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CHAMBRE DES COMMUNES

Le jeudi 9 février 2023

La séance est ouverte à 10 heures.

 

Prière

AFFAIRES COURANTES
● (1005)

[Traduction]

LES COMITÉS DE LA CHAMBRE
COMMERCE INTERNATIONAL

L’hon. Judy A. Sgro (Humber River—Black Creek, Lib.):
Monsieur le Président, j'ai l'honneur de présenter, dans les deux
langues officielles, le quatrième rapport du Comité permanent du
commerce international concernant la motion adoptée le jeudi 2 fé‐
vrier 2023, relative à l'interdiction de l'importation de biens liés au
recours au travail forcé et à l'élaboration d'une stratégie connexe.

* * *

LE CODE CRIMINEL
M. Frank Caputo (Kamloops—Thompson—Cariboo, PCC)

demande à présenter le projet de loi C‑313, Loi modifiant le Code
criminel (justification de la détention sous garde).

Monsieur le Président, comme toujours, c'est un honneur de
prendre la parole à la Chambre aujourd'hui au nom des habitants de
Kamloops—Thompson—Cariboo et de l'ensemble des Canadiens.
C'est également un honneur d'être ici pour déposer mon quatrième
projet de loi d'initiative parlementaire à la Chambre.

Ce projet de loi vise à régler un problème grave lié à la réforme
du système de mise en liberté sous caution. Il vise les personnes qui
sont présumées avoir été en possession d'une arme à feu lors d'une
infraction grave liée aux armes à feu alors qu'elles étaient sous le
coup d'une interdiction de posséder des armes à feu. Si ce projet de
loi est adopté, il alourdira le fardeau incombant à ces personnes
pour obtenir une mise en liberté sous caution.

Je presse le Parlement d'adopter ce projet de loi sans délai.
(Les motions sont réputées adoptées, le projet de loi est lu pour

la première fois et imprimé.)

* * *

PÉTITIONS
LES AÎNÉS

L’hon. Judy A. Sgro (Humber River—Black Creek, Lib.):
Monsieur le Président, le régime fiscal actuel donne aux couples

âgés de nombreuses façons de réduire leurs impôts, tandis que les
personnes vivant seules n’en ont aucune. Les couples âgés peuvent
fractionner leurs revenus de pensions, ce qui leur permet de payer
moins d'impôts, d'être admissibles au crédit d’impôt en raison de
l'âge et de n'avoir à rembourser qu'une petite partie de leurs presta‐
tions de la Sécurité de la vieillesse sinon rien du tout.

Les soussignés, les célibataires et autres citoyens du Canada,
prient le gouvernement du Canada d’offrir des avantages fiscaux
aux aînés seuls comparables à ceux offerts aux couples d’aînés, no‐
tamment en offrant aux aînés seuls une réduction de 30 % de leurs
revenus imposables, et en permettant aux aînés seuls de transférer
tout solde de leurs REER, de leur FERR ou de leur CELI au mo‐
ment de leur décès dans les REER, le FERR ou le CELI du bénéfi‐
ciaire de leur choix.

LA MOUSSE DE POLYSTYRÈNE

Mme Rachel Blaney (North Island—Powell River, NPD):
Monsieur le Président, j'ai une pétition signée par une soixantaine
d'habitants de Powell River, qui sont très préoccupés par la mousse
en provenance des infrastructures maritimes, car elle est une source
croissante de pollution sur les plages du Canada.

Comme il est impossible de nettoyer complètement le littoral et
d'éliminer toute la mousse de polystyrène après qu'elle se soit dé‐
faite, la mousse en provenance des infrastructures marines endom‐
magées, qu'elle ait été enveloppée ou non, risque fortement de pé‐
nétrer dans le milieu marin. Les pétitionnaires demandent donc au
gouvernement du Canada d'interdire l'utilisation de la mousse de
polystyrène en milieu marin.

* * *

QUESTIONS AU FEUILLETON
M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du

gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le
Président, je demande que toutes les questions restent au Feuilleton.

Le Président: D'accord?

Des voix: D'accord.

ORDRES ÉMANANT DU GOUVERNEMENT
[Français]

TRAVAUX DES SUBSIDES
MOTION DE L'OPPOSITION — L'UTILISATION DE LA DISPOSITION DE

DÉROGATION

M. Yves-François Blanchet (Beloeil—Chambly, BQ) propose:
Que la Chambre rappelle au gouvernement qu'il revient au Québec et aux pro‐

vinces de décider seuls de l'utilisation de la disposition de dérogation.



11466 DÉBATS DES COMMUNES 9 février 2023

Travaux des subsides
— Monsieur le Président, je vous exclurai du raisonnement,

soyez-en assuré, mais j'ai l'impression que le Québec n'a pas beau‐
coup d'amis à la Chambre. Cette situation est particulièrement mise
en lumière par ce qui, le mot paraîtra dur, fait figure de descente
aux enfers du gouvernement libéral. Il en est, pour l'essentiel, le
seul responsable, et il est utile dans ce contexte de revisiter un peu
ce qui, encore une fois le mot paraîtra dur, fait figure de bêtisier ré‐
cent. Je vous laisserai être juge de tout cela. Parlant de juge, on de‐
vra encore une fois se référer à la Cour suprême du Canada dans ce
dossier-ci.

Faisons une petite liste. Projet de loi C-21 sur le contrôle des
armes à feu: recul maladroit, débandade dans le désordre, repli tout
sauf stratégique, sans même l'admission d'une erreur qui est impli‐
cite et sans la considération admise qu'en effet, il fallait, outre la sé‐
curité des civils et des femmes, préserver les privilèges légitimes
des gens qui pratiquent la chasse sportive.

Prenons l'exemple de la carte électorale. Je me souviens d'être
passé en Gaspésie l'été dernier, à peine quelques jours après le pre‐
mier ministre, au moment où la première nouvelle mouture de la
carte électorale avait été considérée et que la circonscription de ma
collègue d'Avignon—La Mitis—Matane—Matapédia disparaissait.
Le premier ministre s'était présenté dans la région et n'avait pas dit
un traître mot sur le fait qu'on affaiblissait les régions du Québec. Il
y aurait peut-être même une menace à l'égard de la volonté expri‐
mée par la députée de Gaspésie—Les Îles-de-la-Madeleine de pré‐
server le dossier. Or pas un mot de la part du premier ministre; en‐
core cette fois-ci, le gouvernement abandonne essentiellement sa
députée ministre.

Il y a Medicago, une entreprise, un fleuron technologique de re‐
cherche qui, par une espèce de négligence perpétuée dans le temps
et des interventions souvent trop tardives, risque de voir le résultat
du génie québécois s'en aller au Japon, sauf bonne foi de Mitsubi‐
shi, avec ce qui, de facto, sera une perte majeure pour l'État québé‐
cois et l'État canadien.

Il y a l'acquisition de Produits forestiers Résolu par Paper Excel‐
lence, qui appartient à Sinar Mas. Cela représente 25 % des droits
de coupe de forêts publiques au Québec et cela ne se qualifie pas
dans le nouveau projet de loi C‑34, qui ne protégerait même pas ce‐
la. Mon Dieu, si on ne protège pas cela, qu'est-ce qu'on protégera
avec le projet de loi C‑34?

Il y a évidemment les transferts en santé. C'est vraiment un truc
fort intéressant. Ici, entre tous, nous verrons qu'il n'y a que le Bloc
québécois qui non seulement parle pour le Québec, mais qui se
trouve aussi à être le porte-parole du front commun des provinces.
Le Bloc québécois se porte à la défense — et il est le seul à le
faire — du Yukon, de l'Île‑du‑Prince‑Édouard, de la Nou‐
velle‑Écosse, de l'Alberta. Nous allons attendre les remerciements
des banquettes voisines. Il n'y a que le Bloc pour se porter à la dé‐
fense de la volonté des provinces, des territoires et du Québec, les
autres faisant preuve d'opportunisme ou de mollesse. On va nous
dire que ce que nous faisons est une perte de temps. Ce n'est pas
une perte de temps, c'est extrêmement révélateur du fonctionne‐
ment.

Il y a le cas de McKinsey. Je n'ai pas le temps de faire le tour de
tout ce qui touche McKinsey. Il y aurait beaucoup trop de secrets à
sortir de plein de boîtes occultes, comme McKinsey en éthique,
McKinsey en lobby, McKinsey en défense, McKinsey dans des
offres à commande dont l'ancien grand patron — assurément moins
naïf que ce qu'il a bien voulu nous faire croire en comité — disait

lui-même que, s'il avait été client, il n'aurait pas signé le contrat
qu'on a fait signer par le gouvernement du Canada. C'est tout de
même intéressant. Il y a aussi McKinsey et l'immigration, McKin‐
sey et l'Initiative du Siècle. Cent millions de Canadiens, comme
c'est joli. Cela en fait toutefois beaucoup avec l'incapacité pour le
Québec d'absorber au gré du temps, en français et avec nos valeurs,
le nombre d'immigrants que cela commande. J'ai posé cette ques‐
tion à M. Barton: avez-vous tenu compte du Québec? Ils n'en ont
pas tenu compte pantoute. Ce n'était même pas sur l'écran radar.

● (1010)

Si on se fie à l'ignorance exprimée, ma foi, je veux devenir pa‐
tron de McKinsey. Il ne travaille pas trop et il dit qu'il ne sait rien.
De plus, je soupçonne que la paie n'est pas si mal. McKinsey a un
rôle à jouer en matière de gestion des frontières et, bien sûr en ma‐
tière de langue et d'identité.

Il y a aussi l'instrumentalisation du chemin Roxham. Comme
mon collègue de Lac‑Saint‑Jean l'a mentionné, selon des révéla‐
tions récentes, on ajoute maintenant un forfait tout-inclus aux pas‐
seurs criminels d'un côté comme de l'autre. On offre le billet d'auto‐
bus et on envoie les migrants au chemin Roxham sans s'en cacher.
Des menottes, personne ne veut cela. Toutefois, après un bref mo‐
ment d'inconfort avec les menottes, c'est le bonheur, parce qu'on est
au Québec, et c'est aux frais du Québec que ces gens sont accueillis
de façon humaine par la suite.

Il y a la nomination de Mme Elghawaby. On ne refera pas tout le
discours et je ne veux pas le personnaliser. Cela dit, on a bien vu
que la capacité d'isolement du gouvernement était extraordinaire.
S'il fallait que nos maisons soient aussi bien isolées que le gouver‐
nement, il ferait chaud chez nous.

Bien sûr, il y a aussi le renvoi à la Cour suprême du Canada de la
loi québécoise sur la laïcité dans l'espoir de la casser.

Par ailleurs, la division au sujet du projet de loi C‑13 est assez
spectaculaire. Je ne m'inviterai pas au caucus du Parti libéral et je
pense que ses membres ne le souhaiteraient pas non plus, mais il
doit y avoir des conversations assez passionnantes au sein du cau‐
cus. Cela doit être aussi fascinant que les conversations sur l'avorte‐
ment chez les conservateurs. Il y a peut-être des petites choses à ré‐
gler. De notre côté, cela se passe très bien. De plus, il est possible
que le fédéral aille en Cour suprême au sujet de la loi 96, qui porte
sur la langue française.

Nous arrivons finalement au sujet de la motion, soit la disposi‐
tion de dérogation, qui pourrait aussi se retrouver devant la Cour
suprême du Canada. J'aimerais parler d'un aspect assez intéressant.
Sur le principe, Papa Trudeau disait qu'il fallait que la volonté du
législateur ait ultimement préséance. C'est la raison pour laquelle,
dans la Constitution de 1982, que nous classons plutôt parmi les do‐
cuments odieux, il y avait ce principe d'assurer la préséance de la
démocratie des Parlements. Rappelons-nous que nous n'avons ja‐
mais adhéré à cette Constitution. Cela commence à faire quelques
semaines que nous le rappelons.

Cela a été testé rapidement. Dès 1988, l'arrêt Ford établissait,
d'une part, que le recours à la disposition de dérogation était légi‐
time et, d'autre part, que le rôle de la cour n'était pas de tergiverser
sur le sexe des anges qui passent, mais bien de juger du fond et de
la formulation des choses.
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Rappelons-nous, pour sa mémoire, que M. Lévesque avait invo‐

qué et installé bien confortablement la disposition de dérogation
dans l'entièreté des lois adoptées à l'Assemblée nationale du Qué‐
bec. Il y eut bien quelques crises d'apoplexie, mais le Canada y sur‐
vécut.

Il est nécessaire de comprendre la démarche ou le fantasme légis‐
latif ou juridique du gouvernement actuel. Par le truchement de do‐
cuments d'Ottawa comme la Charte canadienne des droits et liber‐
tés et la Constitution canadienne et par le truchement de nomina‐
tions pour remplacer au fur et à mesure les juges qui partent, le pre‐
mier ministre espère substituer la Cour suprême du Canada aux as‐
semblées législatives provinciales et à celle-ci même pour modifier
par interprétation la Constitution canadienne. Comme nous le di‐
sions, cette dernière est bien davantage la leur que la nôtre.

Le premier ministre, ayant eu l'occasion au gré du temps de nom‐
mer des juges, a bon espoir — ceci prouvant cela — d'avoir une
Cour suprême du Canada dont la constitution, sans mauvais jeu de
mots, sera en sa faveur. Il veut modifier la Constitution par son in‐
terprétation par des juges qu'il aura nommés. Cela existe ailleurs
dans le monde, et c'est rarement un procédé honorable. Un Parle‐
ment est toujours souverain, sinon un Parlement imposerait sa vo‐
lonté à un autre.
● (1015)

L'Assemblée nationale du Québec est souveraine dans ses choix
et dans ses votes. Le Parlement québécois est, en effet, national. Or,
plus que jamais, l'Assemblée nationale du Québec a besoin de la
disposition de dérogation, qui garantit la prérogative et la préséance
des Parlements et des élus sur le jugement des tribunaux, qui n'est
là que pour interpréter, même si on apprend, au gré de l'histoire du
Québec en particulier, que l'interprétation peut être, au gré du temps
et sans jeter la pierre, un peu orientée. Ce n'est pas le gouvernement
des juges que nous devons avoir, mais le gouvernement des élus, le
gouvernement de la volonté populaire.

Comme je l'ai dit au début, il n'est pas banal de mentionner que
la disposition de dérogation est un héritage de Pierre Elliott Tru‐
deau. Je me souviens bien sûr d'une période des questions orales au
cours de laquelle on nous a dit: c'est terrible, ce n'est pas contre la
clause dérogatoire que nous en avons, c'est contre son usage pré‐
ventif.

Bien sûr, comme le gouvernement en a l'habitude, c'est quand on
n'a plus de questions qu'on répond les pires niaiseries. Celle-là en
était une solide. Or, si la disposition de dérogation n'est pas préven‐
tive, à quoi sert-elle?

La disposition de dérogation, c'est comme un vaccin contre la
COVID‑19. On prend le vaccin pour ne pas avoir la COVID‑19, et
non une fois que nous l'avons. La disposition de dérogation protège
les lois du Québec. Nous pourrions dire « du Québec et des pro‐
vinces », mais entendons-nous: à part un cas récent assez spectacu‐
laire en Ontario, c'est surtout au Québec qu'elle est utilisé, surtout
en matière d'identité et de juridiction nationale, pour justement ne
pas avoir à se faire dire par les tribunaux qu'on ne peut pas appli‐
quer notre loi, qu'elle est défiée et qu'il faut maintenant aller utiliser
la disposition de dérogation de façon réparatrice d'un état de fait qui
aura été nuisible dans l'intervalle.

Évidemment, cela ne peut pas être là notre volonté ou la façon
d'utiliser la disposition de dérogation. Le mal serait fait trop sou‐
vent et les mêmes tribunaux devraient suspendre l'application des
lois. La disposition de dérogation, c'est un petit morceau de souve‐

raineté. On a bien peur du mot « souveraineté ». Dire ce mot sou‐
lève des passions et des sueurs froides. Or, la souveraineté, c'est es‐
sentiellement une juridiction exclusive; de qui soit-elle. Ce Parle‐
ment-ci se revendique d'ailleurs de sa souveraineté, exception faite
des ballons espion chinois.

Il est essentiel de reconnaître que par le recours à la disposition
de dérogation, une juridiction qui est un Parlement, lequel est par
définition souverain, se revendique d'un petit morceau de cette sou‐
veraineté dans des champs de compétence qui, en toute logique, de‐
vraient lui appartenir de façon exclusive.

Cette séquence entre l'identité, le fait que le Québec soit une na‐
tion reconnue à contrecœur par ce Parlement dans un contexte bien
particulier, le 16 juin 2021, et le fait que le Québec doive y recourir
entre tous, c'est parce que le Québec est une nation, parce que son
Parlement est national. Je me permettrai de dire que c'est, de mon
point de vue, trop peu.

C'est trop peu parce que, bien sûr, nous souhaitons que les Qué‐
bécois aient — à leur rythme, évidemment, mais nous allons ali‐
menter ce rythme — une réflexion sur l'entièreté de la souveraineté,
une nation qui a un seul Parlement national et qui, comme le défi‐
nissait M. Parizeau, prélèverait toutes les taxes et tous les im‐
pôts — c'est une aptitude que nous avons et nous aurions un débat
tout autre sur les transferts en santé —, qui vote l'entièreté des lois
applicables sur le territoire québécois, qui signe tous les traités et
qui adhère à l'ensemble des traités existants, le cas échéant.

D'habitude, on ne réfléchit pas à être normal. C'est comme si cela
allait de soi. On s'empare de la normalité, on se saisit de la normali‐
té et on assume la normalité. Que le Québec ne fasse qu'y réfléchir,
pour l'instant et pour un certain temps, et qu'il observe comment
son identité nationale est traitée dans un Parlement qui devrait être
un bon voisin, à défaut d'être un bon partenaire.

● (1020)

C'est une réflexion qui restera essentielle, mais qui ne peut pas,
dans le contexte actuel, être celle de demain matin. Le jeu du chat
et de la souris, les faux-fuyants juridictionnels, les empiétements,
les ingérences et les intrusions sont tout sauf du progrès, de l'effica‐
cité ou des instruments pour le bien commun.

En attendant cette réflexion qui doit aller beaucoup plus loin,
nous devons assurément, dans ce Parlement, solliciter la bonne foi
des collègues et des élus pour reconnaître la légitimité du recours
pour le Québec et les provinces qu'est la disposition de dérogation.
Nous ne demandons pas un changement à l'état de fait actuel. Nous
demandons sa reconnaissance. Nous voulons juste énoncer un fait
et demandons que le Parlement dise que cela correspond bel et bien
à la réalité.

Voter contre ce fait reviendrait à mettre au défi la Constitution
même du Canada. On a vu cette tentation dans les propos du pre‐
mier ministre. Cela nous avait fait un peu sourciller, compte tenu de
l'héritage. Nous demandons à la Chambre de reconnaître un fait réel
existant, ne serait-ce que par respect.
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Dans l'intervalle, et malgré le vote, la nation québécoise et ceux

qui la représentent ont dans cette assemblée un seul ami sincère.
Les enjeux de langue, d'identité, d'immigration, de financement des
soins de santé et de préservation de la disposition de dérogation
sont portés par une seule formation politique dans ce Parlement.
Ses élus sont tout aussi légitimes que tous les autres. Ces gens, ce
sont les députés du Bloc québécois. Le Bloc québécois se dresse
fièrement encore une fois, sans compromis, avec un sens des res‐
ponsabilités et avec courage, pour défendre, porter et promouvoir
les intérêts du Québec, à qui nous souhaitons d'aller encore beau‐
coup plus loin.
● (1025)

M. Francis Scarpaleggia (Lac-Saint-Louis, Lib.): Monsieur le
Président, en lisant la motion, je crois avoir constaté un oubli. On
semble oublier que le Parlement du Canada, lui aussi, peut invoquer
la disposition de dérogation. Il ne l'a jamais fait. J'ai de la difficulté
à imaginer une circonstance où on invoquerait cette disposition.

Ma question pour le chef du Bloc québécois est la suivante. Y a-
t-il lieu d'apporter un correctif à sa motion?

M. Yves-François Blanchet: Monsieur le Président, le chauffeur
peut difficilement reprocher le parcours. Les clés des enjeux consti‐
tutionnels et les officines de la Cour suprême sont davantage fré‐
quentées par les gens du gouvernement fédéral que par les souve‐
rainistes québécois, par les provinces ou par les territoires.

Il serait étonnant que le Parlement fédéral se prévale d'une dispo‐
sition constitutionnelle qui sert à le protéger contre lui-même. On
comprendra que, l'histoire étant ce qu'elle est, et les perspectives
d'avenir étant ce qu'elles sont, cela nous est apparu comme illu‐
soire.

M. John Brassard (Barrie—Innisfil, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, c'est intéressant d'entendre le chef du Bloc québécois
prendre la parole ce matin. Ce qui est intéressant, c'est son réquisi‐
toire contre le premier ministre et le gouvernement libéral. Il y a de
nombreux échecs et le premier ministre a entretenu les divisions
partout au Canada en dressant les Canadiens contre les Canadiens
et les Québécois contre les Québécois. Ce sont 63 % des Cana‐
diens, y compris les Québécois, qui estiment que le Canada est bri‐
sé après huit années de ce premier ministre.

Le chef du Bloc québécois pense-t-il que le premier ministre es‐
saie de créer une crise dans le pays dans le but de détourner l'atten‐
tion de ses échecs?

M. Yves-François Blanchet: Monsieur le Président, je serais
étonné qu'il n'en ait pas eu la tentation.

Je pense que, parfois en politique, il y a cette fâcheuse habitude
d'instrumentaliser des crises ou des situations difficiles. Là, comme
on dit chez nous: il l'a échappé solide.

Il y a une multiplication de crises, d'enjeux, d'échecs, de ca‐
fouillages, de comédies d'erreurs qui font qu'il ne peut pas en tirer
un profit à court terme. J'imagine mal quelqu'un dire que c'est bien
géré cette affaire-là.

Alors, s'il y a eu une volonté d'instrumentaliser des crises, pour
l'instant, à une pile d'échecs, on ajoutera celui-ci.
● (1030)

M. Alexandre Boulerice (Rosemont—La Petite-Patrie, NPD):
Monsieur le Président, avant de poser une question à mon collègue,
j'aimerais lui rappeler deux choses.

Premièrement, il n'a pas la propriété exclusive d'être le porte-pa‐
role de la nation québécoise; c'est heureusement répandu parmi plu‐
sieurs de mes collègues à la Chambre. Deuxièmement, j'espère qu'il
partage aussi la vision du philosophe français Albert Camus qui
nous rappelait que la démocratie n'est pas la loi de la majorité, mais
la protection des minorités. J'imagine que son collègue de Jon‐
quière le lui rappelle de temps en temps.

Sur l'utilisation de la disposition de dérogation, il y a un déra‐
page, un certain glissement depuis quelques années. On l'a vu en
Saskatchewan et on l'a vu en Ontario récemment. On s'est attaqué
au mouvement syndical et aux droits des travailleurs et des tra‐
vailleuses en utilisant de manière préventive et abusive la disposi‐
tion de dérogation.

N'est-il pas d'accord avec moi que, comme progressistes, notre
premier devoir est aussi de baliser cette utilisation de la disposition
de dérogation pour éviter de s'attaquer au droit à la libre association
des travailleurs et des travailleuses et au droit à la libre négociation
des conventions collectives?

M. Yves-François Blanchet: Monsieur le Président, il y a
quelque chose d'autogratifiant dans le propos de mon estimé col‐
lègue.

Je le comprends de se porter à la défense de la minorité parce
qu'il est le seul de son parti parmi les députés québécois et qu'il y a
32 députés du Bloc québécois. Toute autre chose étant égale et la
voix de chacun étant tout à fait valable, nous ne parlons certaine‐
ment pas moins pour le Québec que lui. Donc, nous ne nous empê‐
cherons pas de parler. Je ne pense pas qu'il s'empêche de dire ce
qu'il pense sous prétexte qu'il y a 32 députés qui ne pensent pas
comme lui. Le contraire ne se produira assurément pas.

La Constitution est écrite pour encadrer un ensemble d'institu‐
tions et non pas pour porter un jugement d'emblée sur l'usage qui en
sera fait. Dans son rôle de député de Rosemont—La Petite-Patrie, il
se trouve à devoir se mettre au service d'un ensemble de députés du
NPD qui ont une méconnaissance assez chronique du Québec. Il est
alors obligé de défendre des choses que nous, et beaucoup de Qué‐
bécois, jugerons indéfendables.

C'est son jugement par opposition aux gens qui, quand ils seront
appelés à voter, iront voter.

Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Monsieur
le Président, mon collègue a suggéré dans son discours de remer‐
cier les députés de la Chambre.

Moi, je le remercie parce qu'il est le premier député à la Chambre
à mentionner la menace envers notre industrie forestière, notam‐
ment Paper Excellence. C'est la première fois que j'entends quel‐
qu'un parler de cette entreprise détenue par un milliardaire indoné‐
sien, lequel a acheté Produits forestiers Résolu, Domtar Corpora‐
tion et d'autres comme Catalyst Paper Corporation, dans ma pro‐
vince de la Colombie-Britannique. Cette entreprise énorme a acheté
plusieurs entreprises de pâtes et papiers et il n'y a pas eu un seul
mot qui a été dit ici à ce sujet, sauf par mon cher collègue du Bloc
québécois.
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M. Yves-François Blanchet: Monsieur le Président, je partage‐

rai la reconnaissance avec mon collègue de Jonquière. Depuis cette
transaction, à de nombreuses reprises, nous avons soulevé la ques‐
tion, d'abord en privé avec le ministre responsable.

Nonobstant les effets nocifs de l'exercice, s'il s'était agi d'une so‐
ciété pétrolière, il n'aurait pas fallu trois coups de cuillère à pot
pour que le Canada se dresse, invoque la sécurité nationale et
bloque la transaction. Il ne s'agit que de bois, ce n'est que de la forêt
et c'est juste au Québec, alors on laisse passer.

Si le projet de loi C‑34 est pertinent, il va devoir couvrir la tran‐
saction derrière laquelle se cache Sinar Mas et le travail forcé des
Ouïghours.
● (1035)

Mme Julie Vignola (Beauport—Limoilou, BQ): Monsieur le
Président, la disposition de dérogation a été utilisée à de nom‐
breuses reprises, notamment pour la loi sur la relève agricole, la Loi
sur l'équité en matière d'emploi, la Cour des petites créances et le
tribunal de la jeunesse, sans que jamais personne n’ait pensé à de‐
mander à la Cour suprême de statuer sur la disposition de déroga‐
tion. Or, cette réflexion de faire appel à la Cour suprême apparaît
lorsque le Québec veut défendre sa culture, sa différence, sa nation
et ses valeurs.

N'y a-t-il pas là un problème hautement discriminatoire? J'aime‐
rais savoir ce que mon collègue en pense.

M. Yves-François Blanchet: Monsieur le Président, la diffé‐
rence, c'est que moi, les questions plantées, je ne les lis pas à
l'avance, mais c'est un autre débat.

Depuis 1982, il n'y a pas eu au Canada un gouvernement ayant
eu d'aussi violentes velléités d'intrusion, d'ingérence et d'occupation
des compétences du Québec; en particulier en matière de langue, de
valeurs et d'identité. Ce sont des affrontements irrespectueux quoti‐
diens qui passent par des recours en justice, des nominations au bas
mot douteuses, des instrumentalisations d'enjeux politiques et cette
mauvaise habitude de répéter le contraire de la vérité.

C'est comme si le Québec reprenait une expression qu'il utilise
fort souvent et qui se résume à dire: peuvent-ils se mêler de leurs
affaires?

Mme Rachel Bendayan (secrétaire parlementaire du ministre
du Tourisme et ministre associé des Finances, Lib.): Monsieur le
Président, je dois avouer que je suis un peu surprise de voir une
motion du Bloc québécois qui défend bec et ongles notre Constitu‐
tion canadienne.

Au vu du discours de mon collègue, le chef du Bloc québécois
reconnaît-il comme moi la légitimité de notre Constitution cana‐
dienne de 1982?

M. Yves-François Blanchet: Monsieur le Président, est-ce que
je peux prendre 20 minutes supplémentaires?

En 1982, même moi j'étais encore jeune. En 1982, une Constitu‐
tion a été imposée, enfoncée dans la gorge du Québec et du gouver‐
nement de René Lévesque, dans la foulée d'une série — il y en aura
d'autres — de ruptures de front commun des provinces.

Non, il n'y a aucune trace de légitimité. La disposition de déroga‐
tion est tout ce que contient la Constitution pour essayer de préser‐
ver qui nous sommes et qui nous avons le droit d'être.

Mme Rachel Bendayan (secrétaire parlementaire du ministre
du Tourisme et ministre associé des Finances, Lib.): Monsieur le

Président, cela me fait plaisir de partager mon temps de parole avec
mon honorable collègue le député de Lac-Saint-Louis.

La Charte canadienne des droits et libertés est un document
constitutionnel fondamental. Elle protège les droits et libertés de
tous et de toutes au Canada, y compris les Québécois et les Québé‐
coises. Ce document est l’une des pierres d’assise de notre société.
Depuis son adoption en 1982, elle a démontré sa flexibilité et sa ca‐
pacité à s’adapter.

Notre Charte est aussi une source d’inspiration pour de nom‐
breux pays…

Des voix: Oh, oh.

Le vice-président: À l'ordre.

L'honorable secrétaire parlementaire a la parole.

Mme Rachel Bendayan: Monsieur le Président, je crois com‐
prendre que le Bloc québécois n'a pas aimé ma question à son chef.
Je poursuis mon discours.

Notre Charte est aussi une source d’inspiration pour de nom‐
breux pays partout dans le monde qui ont rédigé certains de leurs
documents constitutionnels à son image. Je suis fière qu’il y a
40 ans nous ayons décidé, en tant que société, de nous doter d’un
tel instrument.

L’article 33 de la Charte, communément appelée la disposition
de dérogation, a permis l’atteinte d’un compromis politique entre
différentes entités qui composaient le Canada au moment de son
adoption. Cet article autorise le Parlement ou l'assemblée législa‐
tive d’une province à déroger à certaines dispositions de la Charte,
notamment celles protégeant les libertés fondamentales, les garan‐
ties juridiques et le droit à l’égalité. Il s’agit, dit simplement, d’un
outil permettant à un gouvernement de court-circuiter les protec‐
tions offertes par la Charte.

Or, c'est clair: toute utilisation de la disposition de dérogation im‐
plique que des droits fondamentaux soient brimés par la loi dans la‐
quelle l’article 33 est invoqué. L'utilisation de la disposition de dé‐
rogation est bien évidemment permise, même si l’intention a tou‐
jours été qu’elle serait utilisée rarement et de manière exception‐
nelle.

Or, son utilisation préventive est fort problématique, selon moi.
En fait, en invoquant de façon préventive la disposition de déroga‐
tion, un gouvernement dit qu'il sait qu'il brime les droits fondamen‐
taux des Canadiens, mais qu'il procède tout de même, et ce, sans
donner la chance aux tribunaux de s’exprimer.

● (1040)

[Traduction]

Soyons clairs. En invoquant de façon préventive la disposition de
dérogation, un gouvernement dit qu'il sait qu'il brime les droits et
libertés fondamentaux des Canadiens, mais qu'il procède tout de
même; cela, sans donner la chance aux tribunaux de s’exprimer.

Le premier ministre, le ministre de la Justice et d'autres membres
du Cabinet ont clairement dit que le gouvernement est préoccupé
par l'invocation préventive de la disposition de dérogation et le
gouvernement fédéral est fermement résolu à défendre les droits et
libertés protégés par la Charte.
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La Charte est l'expression de certaines des valeurs les plus fonda‐

mentales de la société canadienne. Elle garantit nos droits et liber‐
tés. J'ose dire qu'elle représente ce que c'est que d'être Canadien.
Ces droits et libertés sont le fondement même de notre pays et de
notre démocratie. Cependant, la Charte reconnaît que même ces
droits cruciaux ne sont pas absolus, et c'est pourquoi l'article 1
existe.

L'article 1 de la Charte fournit un cadre réaliste et pragmatique
pour équilibrer les différents droits et libertés et il est inclus parce
qu'un gouvernement peut parfois justifier la restriction des droits et
libertés constitutionnels. Au fil de décennies de jurisprudence, le
Parlement et les assemblées législatives provinciales se sont enga‐
gés dans ce dialogue permanent avec nos tribunaux.

Le recours préventif à la disposition de dérogation met fin à ce
dialogue. Il permet de passer outre au dialogue qui est nécessaire
pour garantir le fonctionnement en bonne et due forme de la Charte.

[Français]

Notre tradition constitutionnelle est marquée par le dialogue, no‐
tamment entre le législateur et le tribunal. Le recours préventif à la
disposition de dérogation vient limiter ce dialogue en limitant le dé‐
bat judiciaire.

Lorsqu'on utilise la disposition de dérogation de façon préven‐
tive, ces dialogues et débats deviennent plutôt théoriques, puisque
les tribunaux n'ont pas l'occasion d'ordonner des mesures de répara‐
tion.

II est aussi important de rappeler qu'un pouvoir judiciaire fort et
indépendant représente la pierre angulaire d'une démocratie saine.
L'usage préventif de la disposition de dérogation limite le travail de
nos tribunaux, qui ne peuvent pleinement assumer leur rôle prévu
par notre Constitution.

[Traduction]

Entre 2001 et 2017, l’article 33 n’a jamais été invoqué. La pra‐
tique qui consistait à n’y recourir que rarement semblait être la
norme, et la disposition de dérogation était considérée comme une
mesure exceptionnelle.

Depuis 2017, en revanche, les provinces se sont mises à invoquer
de façon préventive cette disposition pour empêcher la contestation
d’une loi. C'est arrivé en Ontario, au Québec et au Nouveau‑Bruns‐
wick, et la Saskatchewan a menacé d’y recourir.

Que perd-on en invoquant cette disposition de façon préventive?
La transparence, la volonté politique et la responsabilité. La Charte
n’a pas été conçue pour dispenser un gouvernement de ces condi‐
tions. Au contraire, la nécessité de justifier les limites imposées aux
droits et libertés sert précisément ces objectifs. Le recours appro‐
prié à la disposition de dérogation est conforme à ces objectifs,
mais son utilisation préventive va à l’encontre des valeurs que la
Charte est censée protéger.

[Français]

Si le recours à la disposition de dérogation était autrefois excep‐
tionnel, il en demeure que son utilisation est en hausse. Je répète
que l'utilisation de la disposition de dérogation est certes légale,
mais elle ne doit pas être prise à la légère, puisqu'elle a pour effet
de suspendre des protections juridiques garanties par les chartes
québécoise et canadienne des droits et libertés.

Je suis d'avis qu'un gouvernement qui utilise un recours d'une
telle portée doit exposer les considérations exceptionnelles qui jus‐
tifient à ses yeux la suspension de ces protections juridiques.

En terminant, je souhaite souligner à quel point tous les députés
de la Chambre peuvent se considérer chanceux d'être Canadiens et
de pouvoir compter sur les droits reconnus par la Charte canadienne
des droits et libertés. II en revient à nous tous à la Chambre d'en
assurer la protection.

● (1045)

[Traduction]

M. Arnold Viersen (Peace River—Westlock, PCC): Monsieur
le Président, ma collègue d’en face a fait remarquer que la disposi‐
tion de dérogation n’a pas été invoquée très souvent jusqu’en 2017.
Je souligne que, depuis huit ans, le pays est de plus en plus divisé.
Il y a le problème du chemin Roxham, il y a l’inflation galopante,
et une foule d’autres problèmes.

Le premier ministre a divisé le pays comme aucun autre premier
ministre. Il se peut que le recours à la disposition de dérogation soit
devenu plus fréquent à cause des décisions du premier ministre. La
députée est-elle prête à reconnaître que l’actuel premier ministre est
le plus clivant de toute notre histoire?

Mme Rachel Bendayan: Monsieur le Président, je ne pense pas
que la remarque de mon collègue ait rapport avec le débat d’au‐
jourd’hui, mais je ferai remarquer que ce sont les premiers mi‐
nistres provinciaux qui prennent la décision d’invoquer la disposi‐
tion de dérogation. En revanche, c’est à nous qu’il appartient, dans
cette Chambre, d’assurer la protection des droits et libertés des Ca‐
nadiens. Je trouve surprenant que le Parti conservateur ne semble
pas se préoccuper du respect des libertés des Canadiens. En tout
cas, le gouvernement libéral s’en préoccupe, lui.

[Français]

M. Yves Perron (Berthier—Maskinongé, BQ): Monsieur le
Président, ma collègue ne croit-elle pas que l'utilisation de la dispo‐
sition de dérogation de façon préventive va épargner de nombreuses
années de procès inutiles pour avoir la même conclusion en bout de
piste? Ne considère-t-elle pas notre discours comme étant raison‐
nable?

Ce que nous demandons au Parlement est simple. On lui de‐
mande de respecter au moins ce qui est écrit dans le contrat qu'il
nous a enfoncé dans la gorge en 1982.

Mme Rachel Bendayan: Monsieur le Président, comme je l'ai
dit à maintes reprises, l'utilisation de la disposition de dérogation
est possible. L'utilisation préventive de cette disposition ne laisse
pas les tribunaux et les législateurs avoir ce dialogue, qui est néces‐
saire dans une société libre et démocratique.

Mon collègue semble à la fois défendre des clauses dans la
Constitution et en contester sa légitimité. Qu'il se positionne: soit il
défend la Constitution ou pas.

Le Bloc québécois ne peut pas parler des deux côtés de la
bouche.
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[Traduction]

M. Charlie Angus (Timmins—Baie James, NPD): Monsieur le
Président, le débat que nous avons aujourd’hui est très important,
car soit la Charte protège les droits des citoyens, soit elle ne les pro‐
tège pas. Ce que nous observons, c’est que les gouvernements pro‐
vinciaux sont de plus en plus tentés d’invoquer la disposition de dé‐
rogation de façon préventive dans le but de limiter les droits des
travailleurs et des minorités religieuses ou de justifier des lois
constitutionnelles, ce qui est extrêmement préoccupant. Une telle
pratique contribue à bafouer les droits fondamentaux des citoyens
et les empêche de contester l’action des gouvernements provin‐
ciaux.

Pendant que cette disposition est utilisée de manière scandaleuse,
le gouvernement fédéral, lui, se contente de faire de l’attentisme et
de conseiller aux citoyens de se défendre eux-mêmes. Le gouverne‐
ment fédéral va-t-il enfin se porter à la défense des principes de la
Charte, ou celle-ci n’est-elle qu’un document comme un autre, que
tout gouvernement provincial au pouvoir peut utiliser ou tout sim‐
plement ignorer?
● (1050)

Mme Rachel Bendayan: Monsieur le Président, je partage la
préoccupation du député face au recours accru, par les provinces, à
la disposition de dérogation, à titre préventif. Pour répondre à la
question, je dirai que ce sont les gouvernements libéraux qui, au
cours des dernières années, se sont portés à la défense de la Charte
et qui ont défendu les droits et libertés des Canadiens, et nous en‐
tendons bien continuer à le faire.
[Français]

M. Francis Scarpaleggia (Lac-Saint-Louis, Lib.): Monsieur le
Président, pour débuter, j'aimerais parler de ce beau et grand pays
qu'est le Canada, un pays béni de richesses variées et abondantes
qui font l'envie du monde.

Pensons entre autres à l'hydro-électricité du Québec, qui répond
à nos besoins énergétiques et qui chauffe nos maisons, et qui ali‐
mente en énergie nos voisins en Ontario et dans l'État de New York,
aux États‑Unis. Pensons aussi au blé et aux autres produits agri‐
coles qui aident à nourrir la planète. Pensons même au pétrole qui
permet de produire du matériel médical et qui continue de chauffer
nos domiciles dans cette période de transition vers une économie
plus verte et plus propre. Pensons enfin à nos cours d'eau, qui nour‐
rissent nos écosystèmes et qui servent de courroies de navigation
pour transporter nos ressources, nos produits intérimaires et nos
produits finis vers les marchés en Amérique du Nord et outremer.

Cependant, ce qui fait réellement la force d'un pays, ce sont les
valeurs qu'incarnent ses citoyens. Ici, au Canada, les Canadiens et
les Canadiennes, y compris les Québécois et les Québécoises, privi‐
légient les valeurs du vivre-ensemble et de l'entraide. Ils privilé‐
gient également les valeurs démocratiques. Ce sont des valeurs qui
se traduisent, entre autres, par un profond attachement à la Charte
canadienne des droits et libertés dans notre Constitution cana‐
dienne. Que ce soit en Colombie‑Britannique, à
l'Île‑du‑Prince‑Édouard, au Québec ou en Ontario, les Canadiens et
les Canadiennes de partout au pays tiennent mordicus à leurs droits
et libertés, peu importe les gestes que peuvent poser les gouverne‐
ments de temps en temps.

Pensons par exemple à la regrettée Nicole Gladu, qui s'est servie
de la Charte canadienne des droits et libertés de la Constitution ca‐
nadienne pour affirmer son droit à l'aide médicale à mourir. Je dois

souligner que c'est un tribunal québécois qui lui a accordé ce droit
en vertu de la Charte. Je crois qu'il nous incombe de remercier et de
rendre hommage à Pierre Elliott Trudeau d'avoir consacré sa vie
politique à faire rapatrier notre Constitution et à y inscrire cette
charte, une des plus modernes du monde entier parce qu'elle recon‐
naît les intérêts des collectivités.

La Charte comprend également une disposition de dérogation. Il
faut souligner que cette disposition ne peut être utilisée pour brimer
les droits des minorités de langue officielle. C'est un point que je
tiens à souligner, car beaucoup de personnes oublient souvent que
cette disposition de dérogation ne peut pas brimer tous les droits,
certains étant garantis par la Charte et la Loi constitutionnelle de
1982.

Depuis mon élection, et même auparavant, je n'ai jamais été en
faveur d'invoquer cette disposition de dérogation, ce que peut par
ailleurs faire le Parlement en vertu de la Constitution, même si on
semble l'oublier. Or, cette disposition existe et elle sert un objectif
précis, celui de permettre au gouvernement fédéral ou à un gouver‐
nement provincial de prendre le temps de réfléchir et de s'ajuster à
une décision d'un tribunal qui invaliderait une de ses lois totalement
ou en partie. Son application est cependant limitée dans le temps, et
ce n'est donc pas un chèque en blanc ni un champ ouvert. En effet,
le recours à cette disposition de dérogation doit être renouvelé tous
les cinq ans.

● (1055)

Il y a plusieurs éléments de cette disposition qu'on peut qualifier
de démocratiques. Par exemple, elle donne le dernier mot, mais pas
tout à fait, car le mot doit être répété tous les cinq ans. Elle permet
à une assemblée législative de se retirer sur une base temporaire
d'une décision de la cour.

Évidemment, nous pouvons débattre de cette question, mais, se‐
lon moi, la disposition de dérogation a été conçue pour permettre à
la cour de statuer et de donner un avis ancré dans nos traditions ju‐
ridiques, dans notre système de droit. De surcroît, la disposition de
dérogation a été conçue dans l'optique de créer l'obligation d'avoir
un débat politique ouvert sur le bien-fondé de l'utilisation de la dis‐
position de dérogation, et ce, aux cinq ans.

Dans les deux cas qui sont devant la cour présentement, soit les
lois 96 et 21, le gouvernement Legault, de la province de Québec, a
utilisé cette disposition de manière préventive. Cela a pour effet de
couper l'herbe sous le pied de la cour. Les mains de la cour sont en
fait liées. La cour ne peut rien faire. On sait que, dans le cas de la
loi 21, c'est la Cour supérieure du Québec qui s'est exprimée sur
certains aspects de la loi qui briment des droits. Cependant, elle a
admis qu'elle ne pouvait rien faire à cause de la disposition de déro‐
gation.

Ce qui est problématique dans l'utilisation de la disposition de
dérogation de manière préventive, c'est que, non seulement les
mains de la cour sont liées, mais on ne peut avoir un plein débat sur
l'utilisation de la disposition, un débat au sein d'une assemblée lé‐
gislative sous les feux de la caméra, un débat suivi dans tous ses dé‐
tails par nos médias. Je trouve cela extrêmement problématique et
cela vient ajouter un élément antidémocratique à une disposition
qui est, on doit l'admettre, démocratique et bien légale.
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Une question s'impose lorsque les gouvernements utilisent cette

disposition de manière préventive, que ce soit au Nouveau‑Bruns‐
wick, en Ontario, au Québec ou n'importe où au Canada. De quoi
ces gouvernements ont-ils peur? Ont-ils peur de leurs juristes, de
leurs cours, ou de leurs citoyens? Ont-ils peur que leurs citoyens
suivent le débat sur une mesure qui vient retirer leurs droits et qu'ils
changent d'opinion au sujet de la mesure que le gouvernement en
question a instaurée au moyen de sa loi? Ces gouvernements ont-ils
peur des deux, des juristes et de la population dans son ensemble?

Je m'arrête maintenant et je suis prêt à répondre aux questions.
● (1100)

[Traduction]
M. John Brassard (Barrie—Innisfil, PCC): Monsieur le Pré‐

sident, j’ai écouté attentivement le discours du député ce matin, et
l’une des choses dont il a parlé, au début, c’est de nos besoins éner‐
gétiques. Le gouvernement s’est livré à un véritable assaut sur le
secteur des ressources naturelles et le secteur de l’énergie. Le chan‐
celier allemand et le premier ministre japonais sont venus au
Canada pour nous implorer de leur vendre du gaz naturel liquéfié,
mais le premier ministre les a éconduits comme des moins que rien.
Pourtant, il y a une forte demande, dans le monde, pour de l’énergie
canadienne propre.

Je sais bien que nous sommes en transition et qu’il y a encore
beaucoup de chemin à faire, mais pourquoi le premier ministre les
a-t-il éconduits alors qu’ils voulaient acheter de l’énergie cana‐
dienne propre?

M. Francis Scarpaleggia: Monsieur le Président, je suis vrai‐
ment perplexe. Nous sommes en train de discuter d’une question
très importante, la préservation des droits et libertés des Canadiens
dans un cadre démocratique, dans le contexte du recours potentiel à
la clause de dérogation, et voilà un député qui intervient en posant
une question d’ordre économique. Je ne vois pas le rapport.
[Français]

M. Martin Champoux (Drummond, BQ): Monsieur le Pré‐
sident, je remercie notre collègue de son discours. Je trouve intéres‐
sant et un peu farfelu d'entendre nos collègues libéraux parler de
leur vision de la disposition de dérogation et de ce qu'eux en
pensent, alors que la Cour suprême a déjà eu à statuer sur la ques‐
tion à quelques reprises, notamment en 1988 avec l'arrêt Ford qui
disait que l'Assemblée nationale a la pleine liberté d'inscrire la dis‐
position de dérogation dans toute loi qu'elle adopte si telle est son
désir. Elle peut le faire de manière préventive, sans avoir à attendre
qu'un tribunal invalide la loi au préalable.

Un arrêt de la Cour suprême étant toujours un peu long, je vais
m'arrêter à ces deux déclarations dans la décision de la Cour su‐
prême de l'arrêt Ford en 1988.

Selon mon collègue, est-ce que son opinion et l'opinion de son
gouvernement auraient préséance sur une décision de la Cour su‐
prême? Est-ce qu'on ne pourrait pas se fier un peu à ce qui a déjà
été déterminé par le plus haut tribunal du pays?

M. Francis Scarpaleggia: Monsieur le Président, c'est une
bonne question, et je l'apprécie. Toutefois, on sait que les décisions
de la Cour évoluent dans le temps, selon les circonstances et selon
ce qu'on peut constater au sein d'une société en pleine évolution.

Évidemment, je respecte les décisions de la Cour suprême.
Comme je l'ai dit dans mon discours, je n'ai jamais favorisé l'appel
à la disposition de dérogation par ce Parlement. Je respecte les opi‐

nions de la Cour, mais j'aimerais que mon collègue nous en dise en‐
core davantage mon collègue à ce sujet.

Mme Rachel Bendayan (secrétaire parlementaire du ministre
du Tourisme et ministre associé des Finances, Lib.): Monsieur le
Président, je crois comprendre que mon collègue de
Lac‑Saint‑Louis nous dit que la disposition de dérogation est légale,
que nous sommes conscients qu'il est permis de l'utiliser, mais que
l'utilisation préventive de la disposition de dérogation est probléma‐
tique.

J'aimerais que mon collègue nous parle des commentaires et des
inquiétudes qu'il entend de la part de ses concitoyens de
Lac‑Saint‑Louis pour pouvoir justifier nos commentaires, aujourd'‐
hui, sur la motion du Bloc québécois.

M. Francis Scarpaleggia: Monsieur le Président, je tiens à re‐
mercier mon honorable collègue de sa question. Je crois qu'il va
presque sans dire que beaucoup de mes concitoyens sont très préoc‐
cupés par l'utilisation qui semble être de plus en plus commune de
cette disposition de manière préventive. C'est effectivement un su‐
jet de préoccupation chez moi.

M. Pierre Paul-Hus (Charlesbourg—Haute-Saint-Charles,
PCC): Monsieur le Président, je partagerai mon temps de parole
avec le député de Perth—Wellington.

Après huit ans de gouvernance lamentable du premier ministre,
ce dernier tente maintenant de détourner l'attention de son bilan, de
la crise du coût de la vie qu'il a créée, des plus hauts pics d'inflation
en 40 ans et de la multiplication par deux du prix des loyers et des
coûts hypothécaires. Il veut détourner l'attention des Canadiens de
l'utilisation record des banques alimentaires, de la dette record sur
les cartes de crédit et du fait qu'il a triplé la taxe sur le carbone. Il
veut que les Canadiens oublient que les crimes violents sont en
hausse de 32 %, que les homicides liés aux gangs sont en hausse de
92 %, qu'il entretient des relations étroites avec des lobbyistes qui
coûtent une fortune, et qu'il a violé les règles d'éthique.

Le premier ministre tente encore une fois d'attiser les divisions
au Canada. Il essaie aussi de créer une fausse crise constitution‐
nelle. C'est sa dernière tentative de diviser et de détourner l'atten‐
tion de ses échecs.

Pour sa part, le Bloc québécois n'a pas de solutions aux vrais pro‐
blèmes du Québec. Le 15 juin 1991, il y a plus de 30 ans, en
contestation à l'échec de l'accord du lac Meech, Lucien Bouchard,
accompagné d'autres députés, a fondé le Bloc québécois, et ce, pour
une période « temporaire ». Est-ce que j'aurais moi-même fait par‐
tie de ce groupe? Peut-être. Cependant, le Bloc québécois tempo‐
raire de 1991 n'a rien à voir avec le Bloc québécois de 2023. En
tout cas, ce n'était pas l'intention de Lucien Bouchard à l'époque.

Aujourd'hui, on comprend pourquoi le Bloc québécois, à l'image
du Parti libéral du Canada, est complètement déconnecté de la réa‐
lité des citoyens du Québec. Il prend une journée complète, une
journée de l'opposition, pour parler de la Constitution, alors qu'il y
a tellement d'autres sujets plus importants pour les Québécois.

Comme lieutenant du Québec pour le Parti conservateur du
Canada, j'essaie de comprendre où s'en va le Bloc québécois avec
ses stratégies parfois très nébuleuses. Il faut noter que je ne m'at‐
taque pas aux députés dûment élus, mais à l'organisation politique,
qui n'a que la souveraineté du Québec à l'esprit et qui, sous de
grandes envolées souvent lyriques de son chef, n'a qu'une idée en
tête: faire tomber la fédération canadienne.
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C'est pour cette raison que je remets en question le choix straté‐

gique de consacrer une journée complète de débat à parler d'un su‐
jet qui n'intéresse pas les Québécois: la Constitution canadienne.
N'y a-t-il pas un sujet plus important pour les Québécois actuelle‐
ment?

Malgré ses grands discours patriotiques, je comprends que le
Bloc québécois n'en a que pour le gouvernement libéral et son pro‐
gramme gauchiste.

Dans les huit dernières années, nous avons vu un Bloc québécois
désorienté, qui cherche à marquer des points politiques sur diffé‐
rents dossiers alors que les citoyens du Québec s'attendent à ce que
leurs députés fédéraux travaillent pour eux.

Dans le document intitulé « Proposition Principale », préparé en
prévision du congrès national du Bloc québécois de mai prochain,
l'article 070 indique ceci: « Nous revendiquons le droit de nous
tromper, de revoir nos positions, de changer d’idée. » Profitons
donc de cet engagement pour corriger le tir.

Il y a plusieurs exemples d'actions du Bloc québécois qui sont
discutables. Était-ce une bonne idée d'appuyer le projet de loi C‑5
du gouvernement libéral, la fameuse loi qui permet aux voyous des
gangs de rue d'éviter la prison et aux agresseurs sexuels de purger
leur peine à la maison au lieu d'être à la bonne place, en prison?
Était-ce une bonne idée d'avoir voté avec le gouvernement libéral
en faveur du projet de loi C‑75, qui permet aux pires criminels de
bénéficier d'une libération sous caution alors qu'ils sont toujours
une menace pour la société? Était-ce une bonne idée de vouloir pu‐
nir les chasseurs et les Autochtones en soutenant le projet de
loi C‑21 des libéraux?

Le Bloc a un programme très à gauche. Il est le meilleur allié du
gouvernement libéral. Est-ce que les Québécois le savent?

J'entends des collègues qui rient. Ils peuvent bien rire. Qu'ils
rient tant qu'ils veulent. Les faits sont les faits.

Lors de la création du Bloc par Lucien Bouchard, ce dernier a
clairement mentionné que le Bloc québécois devait être une mesure
temporaire. Plus de 30 ans après la création de ce parti, on voit
vraiment l'usure. Le paragraphe 018 de la « Proposition Princi‐
pale » mentionne ce qui suit: « Nous sommes comme l’immense
majorité des Québécoises et des Québécois: c’est naturellement
vers l’Assemblée nationale du Québec que nos regards se tournent
lorsqu’on nous parle de notre gouvernement. » Nous voyons encore
un parti qui se cherche.

C'est un parti politique qui prétend soutenir l'Assemblée natio‐
nale et le gouvernement du Québec. Pourtant, il a mis toute son
énergie et ses ressources pour soutenir le Parti québécois lors de la
dernière campagne électorale au Québec en travaillant contre la
Coalition Avenir Québec, dont le gouvernement en place a rempor‐
té l'élection par une très grande majorité. Comment le Bloc peut-il
prétendre être un allié du gouvernement du Québec lorsque son ob‐
jectif est de faire élire des députés péquistes? De plus, comment
peut-il être reconnu comme étant porte-parole efficace du Québec
alors qu'il n'a réussi à faire élire que trois députés du Parti québé‐
cois?
● (1105)

Une voix: Ce n'est pas assez pour jouer aux cartes.

M. Pierre Paul-Hus: Monsieur le Président, effectivement, ce
n'est pas assez.

Voici une autre proposition du Bloc que l'on retrouve à l'ar‐
ticle 068 de sa proposition principale: « Nous nous opposons à la
censure, à la culture de l'annulation, à l'intimidation, à l'humiliation
et aux tribunaux populaires qui se substituent au système de justice,
notamment sur les réseaux sociaux et sous le couvert de l'anony‐
mat. Nous sommes des tenants de la conversation ouverte et de la
société de droit. »

Or le projet de loi C‑11, Loi modifiant la Loi sur la radiodiffu‐
sion sera renvoyé à la Chambre des communes après avoir été
amendé par les sénateurs. Les sénateurs conservateurs ont tout fait
pour faire adopter des amendements afin d'empêcher le CRTC, soit
le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications cana‐
diennes, d'exercer un contrôle exagéré des algorithmes à cause d'un
gouvernement autoritaire qui déciderait d'imposer des règles. Dans
le cadre du projet de loi C‑11, les sénateurs conservateurs ont fait
tout ce qu'ils pouvaient pour empêcher qu'un gouvernement, quel
qu'il soit, exerce des pouvoirs supplémentaires sur le contrôle des
algorithmes pour tout ce qui est numérique. Les sénateurs indépen‐
dants libéraux ont refusé. Le projet de loi sera renvoyé à la
Chambre.

Le Bloc québécois appuie le projet de loi C‑11. Je sais que ce
projet de loi contient des éléments positifs, mais il y a des éléments
très critiques auxquels il faut s'opposer absolument. Encore une
fois, je ne comprends pas pourquoi le Bloc appuie les libéraux dans
le cadre d'un projet de loi qui va mener à plus de contrôle du fédé‐
ral sur ce que les Québécois vont pouvoir écouter ou regarder sur
Internet. Est-ce que c'est cela, la mission d'origine du Bloc québé‐
cois de 1991? Je ne le pense pas.

Nous avons donc à nos côtés un parti déconnecté, un parti souve‐
rainiste de gauche qui marche main dans la main avec les libéraux.
Il faut vraiment le faire. Pour leur part, les conservateurs combat‐
tront l'inflation, annuleront la taxe sur le carbone, mettront fin au
gaspillage du gouvernement et licencieront les consultants qui
coûtent cher. Les libéraux créent de la division, mais je dois donner
raison au ministre du Patrimoine canadien, qui dit régulièrement
que le Bloc ne cherche que la chicane.

Les députés du Bloc sont très condescendants. Malheureusement
pour eux, ils n'ont pas le monopole de la vérité en ce qui concerne
le peuple québécois. De notre côté, nous cherchons à travailler pour
l'unité et le respect de tous les Canadiens, et cela inclut tous les
Québécois.

● (1110)

[Traduction]

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le
Président, nous avons ratifié la Charte des droits et libertés et rapa‐
trié la Constitution canadienne en 1982. Je ne pense pas qu’à
l’époque, Pierre Elliott Trudeau et Jean Chrétien auraient pu imagi‐
ner, par exemple, que la province de l’Ontario invoquerait la dispo‐
sition de dérogation de façon préventive pour limiter les droits des
travailleurs. Il faut bien reconnaître que depuis quelques années,
certaines provinces semblent utiliser cette disposition de façon pré‐
ventive. Je pense qu’une grande majorité des Canadiens désap‐
prouve une telle pratique. J’invite mon collègue à nous dire ce qu’il
pense du recours préventif à cette disposition, par le gouvernement
national ou par un gouvernement provincial.
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[Français]

M. Pierre Paul-Hus: Monsieur le Président, je remercie mon
collègue de sa question.

En parlant de Pierre Elliott Trudeau, je pense qu'il serait un peu
déçu de voir la façon dont son fils gère le pays aujourd'hui. Cela
étant dit, lorsqu'on parle d'utiliser la disposition de dérogation, que
ce soit en amont ou en aval, il reste que son utilité est certaine. Je
crois que lorsque le premier ministre a parlé de l'utilisation de la
disposition de dérogation, ce n'était encore une fois qu'une façon de
diviser les Canadiens, de faire dévier le débat et de faire diversion
pour qu'on oublie les problèmes économiques actuels et la façon
dont il gère le pays depuis huit ans.

M. Martin Champoux (Drummond, BQ): Monsieur le Pré‐
sident, je veux d'abord revenir sur le discours de mon collègue de
Charlesbourg—Haute-Saint-Charles. Je tiens à dire que c'est bien
correct et qu'il peut avoir son opinion sur les sujets que le Bloc qué‐
bécois aborde lors de ses journées de l'opposition. Son opinion est
correcte, mais on s'en bat un peu les steaks.

Personnellement, je trouve que notre proposition de débat au‐
jourd'hui est nettement plus intéressante que le fait de proposer sept
fois l'annulation de la taxe sur le carbone, proposition qui a été reje‐
tée chaque fois. À un moment donné, il faut être à l'écoute aussi. Il
y a un autre élément de son discours que j'ai trouvé particulière‐
ment savoureux, soit l'association du Bloc avec les libéraux.

Le député a parlé du projet de loi C‑11 et je me suis senti inter‐
pellé. La position du Bloc québécois sera toujours de défendre les
intérêts du Québec d'abord et avant tout, peu importe avec qui ou
contre qui nous le faisons. Dans ce cas, il se trouve que nous avons
une position qui s'accorde un peu mieux avec celle des libéraux
qu'avec celle des conservateurs, qui y vont d'un paquet de men‐
songes et de désinformation pour faire peur au monde au sujet du
projet de loi C‑11. Pourtant, le but de ce projet de loi est de dé‐
fendre les intérêts du Québec et la culture québécoise et franco‐
phone au Québec et au Canada.

Aujourd'hui, nous parlons de la disposition de dérogation. J'ai‐
merais savoir si mon collègue est d'accord pour que ce soit le Qué‐
bec et les provinces qui déterminent quand c'est bon ou non d'utili‐
ser la disposition de dérogation, qui fait partie de leurs prérogatives.

● (1115)

M. Pierre Paul-Hus: Monsieur le Président, normalement, je
pense que nos réponses doivent être aussi longues que les ques‐
tions. Cela veut dire que je vais refaire un discours parce que la
question de mon collègue était très longue.

En commençant, je pourrais répondre au député de Drummond
que, moi aussi, je peux m'en battre les steaks de sa question, mais je
vais essayer d'être un peu plus poli que lui là-dessus.

Comme je l'ai dit dans mon discours, c'est clair que le Bloc qué‐
bécois veut la souveraineté; c'est un parti de gauche qui appuie le
Parti québécois. On ne peut pas s'en défaire.

Le gouvernement du Québec n'est pas le Parti québécois. Le
Bloc québécois n'a pas la primauté de parler au nom de tous les
Québécois. C'est totalement faux. Je suis Québécois et fier de l'être,
comme mes collègues conservateurs et même plusieurs députés li‐
béraux. Nous sommes tous Québécois et nos parlons tous pour le
Québec.

Lorsque je fais des liens entre les positions du Bloc québécois, je
prends des positions de leur plateforme et je prends des états de
fait, soit les projets de loi C‑5, C‑75 et C‑21. Je pourrais continuer
et en nommer d'autres, mais je n'ai pas assez de temps.

[Traduction]

M. Earl Dreeshen (Red Deer—Mountain View, PCC): Mon‐
sieur le Président, j’ai écouté avec beaucoup d’intérêt le discours du
député. Je me souviens d’avoir participé à des missions commer‐
ciales internationales avec le Bloc québécois en 2008. À l’époque,
leur devise était « J’aime le Canada, j’aime le Québec, ce sont deux
grands pays. Tout est dit, passons à autre chose ». À l’époque, on
trouvait de tout dans ce parti, aussi bien des marxistes-léninistes
que des entrepreneurs.

Aujourd’hui, les députés du Bloc québécois observent ce que fait
le Parti libéral et comment il déchire le tissu social qui unissait le
pays. Et leur nouvelle devise est tout simplement: « On voit bien
que le Canada est divisé, il ne sert à rien de rester ». C’est la raison
pour laquelle ils veulent se séparer.

Je sais que le député a parlé de l’évolution du Bloc québécois de‐
puis quelques années, mais quelle réponse peut-il me donner?

[Français]

M. Pierre Paul-Hus: Monsieur le Président, effectivement,
comme je le disais dans mon discours, on a vécu une autre période,
d'autres temps, avec le Bloc québécois; aujourd'hui, on vit une autre
situation.

C'est un parti très à gauche qui appuie surtout trop souvent les
positions du Parti libéral du Canada. Ce dernier travaille à diviser
les Canadiens, et le Bloc québécois veut profiter de la situation
pour séparer le Québec du Canada.

Au Parti conservateur, nous voulons travailler à notre unité avec
nos différences et faire en sorte que le pays se tienne. Oui, nous
sommes différents. Une des premières choses que j'ai faites en arri‐
vant à la Chambre en 2015, c'est voir quelles étaient les diverses
réalités de mes collègues des différentes provinces du Canada. Je
me disais que, comme Québécois, nous avons nos réalités, tout le
monde a ses réalités, alors travaillons ensemble dans l'unité.

[Traduction]

M. John Nater (Perth—Wellington, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, c'est effectivement un honneur et un privilège de prendre la
parole à la Chambre à nouveau et de participer au débat sur la mo‐
tion de l'opposition d'aujourd'hui.

Je veux tout d'abord parler un peu de la situation actuelle au
Canada. Malheureusement, selon certaines informations, 67 % des
Canadiens estiment que rien ne va plus au pays. Le problème, c'est
qu'après huit ans sous la direction du gouvernement libéral et du
premier ministre, nous voyons des motions comme celle-ci qui
tentent d'alimenter des crises constitutionnelles plutôt que d'unir les
Canadiens. Après huit ans d'échecs de la part du gouvernement li‐
béral, nous nous retrouvons avec des libéraux qui essaient de semer
la peur et la division dans notre pays au lieu de se concentrer sur les
questions qui comptent pour les Canadiens et les habitants de cir‐
conscriptions importantes comme Perth—Wellington, Oshawa et
Cypress Hills—Grasslands. Dans ces circonscriptions, les gens s'in‐
quiètent de l'augmentation du coût de la vie causée par l'inflation,
qui est à son plus haut niveau depuis 40 ans.
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Quand les conservateurs ont la chance de débattre à la Chambre,

nous soulevons ces enjeux. Pas plus tard que cette semaine, nous
avons donné l'occasion à tous les députés de voter en faveur de l'an‐
nulation de la taxe sur le carbone. Comment ont‑ils réagi? Les dé‐
putés de tous les autres partis ont voté contre cette proposition. Ils
n'ont pas voulu donner un répit aux Canadiens. Ils se sont opposés à
une mesure qui aurait permis aux Canadiens de payer moins
d'argent pour faire l'épicerie, se chauffer et mettre de l'essence dans
leur voiture afin de pouvoir conduire leurs enfants à l'école et aller
travailler chaque jour. Ils ont également voté contre des mesures
que nous jugeons importantes, comme la réforme du système de
mise en liberté sous caution.

Malheureusement, au cours de la dernière année au Canada, cinq
courageux policiers ont été tués dans l'exercice de leurs fonctions.
En décembre, dans la circonscription d'Haldimand—Norfolk, un
policier a été tué dans l'exercice de ses fonctions par un individu
qui avait été mis en liberté sous caution. Les 13 premiers ministres
provinciaux et territoriaux ont demandé au gouvernement de procé‐
der à une réforme du système de mise en liberté sous caution.
Quand la Chambre a eu l'occasion de se prononcer sur cette ques‐
tion lundi dans le cadre de la motion de l'opposition conservatrice...
● (1120)

Le vice-président: Le secrétaire parlementaire du leader du gou‐
vernement à la Chambre des communes invoque le Règlement.

M. Kevin Lamoureux: Monsieur le Président, je soulève la
question de la pertinence. Nous débattons de la disposition de déro‐
gation, de la Constitution et de la Charte des droits et libertés. Le
député a eu une foule d'occasions de nous dire ce qu'il en pense. Se‐
lon moi, ce qu'il a dit n'est pas du tout pertinent, à moins qu'il pro‐
pose que nous utilisions la disposition de dérogation pour la ré‐
forme du système de mise en liberté sous caution.

Le vice-président: Le député de Barrie—Innisfil intervient sur
le même rappel au Règlement.

M. John Brassard: Monsieur le Président, ce n'est pas parce que
le député n'aime pas ce que dit mon collègue qu'il peut invoquer le
Règlement. Un rappel concerne les règles et le Règlement, et je sais
que vous, monsieur le Président, prendrez la décision qui s'impose.

Le vice-président: Je remercie les députés de leurs interven‐
tions. Nous laissons beaucoup de latitude aux députés pour qu'ils
reviennent au sujet à l'étude, et je suis certain que c'est ce que fera
le député de Perth—Wellington.

Le député de Perth—Wellington a la parole.
M. John Nater: Monsieur le Président, n’en déplaise au député

du Parti libéral, nous sommes aujourd’hui saisis d’une motion de
l’opposition qui porte sur une question constitutionnelle, alors qu’il
y a tant d’autres problèmes qui préoccupent les Canadiens. Si le dé‐
puté tient à ce que je continue de parler de la Constitution, de son
histoire et de ce qui nous a menés jusqu'ici, je suis tout à fait dispo‐
sé à le faire, mais il faudrait qu’il me donne son plein consente‐
ment, car j’aurais besoin d’au moins une heure et demie pour traiter
à fond de la question.

Cela dit, je vais revenir sur la situation dans laquelle se trouve
notre pays, sur les divisions constitutionnelles que certains
cherchent à attiser, et sur la motion dont la Chambre est saisie au‐
jourd’hui. Les Canadiens sont loin d’être satisfaits du statu quo. Ils
sont même très préoccupés quand ils voient que les crimes violents
ont augmenté de 32 % et que les homicides liés à des gangs ont
augmenté de 92 %. On voit que des lobbyistes libéraux influents

s’en mettent plein les poches pendant que les Canadiens doivent
faire face à une inflation sans précédent depuis 40 ans et au triple‐
ment de la taxe sur le carbone. C’est ça le problème que nous avons
au Canada.

En ce qui concerne la position des conservateurs sur la question
des droits et libertés des Canadiens, je dirai que le Parti conserva‐
teur s’en est toujours fait le champion. Il suffit pour s’en convaincre
de rappeler la citation célèbre du grand John Diefenbaker: « Le Par‐
lement est autre chose qu’un code de coutumes; il a la garde de la
liberté de la nation. » C’est à nous, parlementaires, qu’il incombe
de défendre les droits et les privilèges des Canadiens. N’oublions
pas que lorsque John Diefenbaker a présenté la Déclaration cana‐
dienne des droits, les députés du Parti libéral l'ont appuyée avec
peu d'enthousiasme.

Il suffit de remonter à Jack Pickersgill. C'était un adversaire fa‐
rouche de John Diefenbaker, qui avait dit à son sujet: « Le Parle‐
ment sans Pickersgill, ce serait comme l’enfer sans le diable. »
Quoi qu’il en soit, si on consulte les déclarations de Pickersgill de
l’époque, on constate que le Parti libéral n’a fini par appuyer la Dé‐
claration des droits proposée par Diefenbaker qu’à son corps défen‐
dant. Il a même déclaré: « J’ai toujours pensé que les droits de la
personne seraient mieux protégés par un Parlement élu que par des
juges nommés. Malgré les réticences de certains députés, nous
avons décidé, au caucus libéral, que nous ne pouvions pas, pour des
raisons politiques, nous opposer au principe d’une déclaration des
droits. »

Ne laissons pas les libéraux avoir le monopole de la protection
des droits et des privilèges des Canadiens. Les députés du Parti
conservateur ont toujours défendu les droits et les libertés les Cana‐
diens.

En fait, les principes sur lesquels s’arc-boute la fondation de
notre pays reconnaissent les libertés des Canadiens, qui ne sont pas
apparues comme par magie en 1982. Nos droits, nos libertés et pri‐
vilèges ne nous ont pas été conférés, comme par magie, en cette fa‐
meuse journée du printemps de 1982. Tout cela provient d’une
longue évolution des principes constitutionnels qui régissent notre
pays, depuis la Magna Carta et jusqu’à aujourd’hui.

En ce qui concerne la motion dont nous sommes saisis et les di‐
visions que certains cherchent à attiser, n’oublions pas qu’en tant
que parlementaires, nous représentons tous les citoyens, tous les
Canadiens de ce pays uni, même s’il existe des différences au sein
de notre société.

N’oublions pas non plus que c’est pendant le mandat du premier
ministre Stephen Harper que le Parlement a reconnu, par une mo‐
tion, que les Québécois forment une nation au sein d’un Canada
uni, reconnaissant ainsi que les Québécois ont une histoire et une
culture distinctes et uniques, mais qu’ils font partie d’un Canada
uni. Cela illustre bien l’évolution du mouvement conservateur: re‐
connaître qu’il y a des différences, mais que ces différences enri‐
chissent notre pays.

● (1125)

J'aimerais citer George-Étienne Cartier, un des fondateurs de
notre pays, qui a déclaré ceci:

Une distinction de cette nature existera toujours, de même que la [diversité] pa‐
raît être dans l’ordre du monde physique, moral et politique.
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Quant à l’objection [voulant] qu’une grande nation ne peut pas être formée parce

que le Bas-Canada est en grande partie français et catholique et que le Haut-Canada
est anglais et protestant, et que les [provinces maritimes] sont mixtes, elle constitue,
à mon avis, un raisonnement [complètement] futile. [...] Dans notre [confédération],
nous aurons des catholiques et des protestants, des Anglais, des Français, des Irlan‐
dais et des Écossais, et chacun, par ses efforts et ses succès, ajoutera à la prospérité
et à la gloire de la nouvelle confédération.

Voilà la vision que la Chambre des communes devrait aspirer à
incarner. Elle doit représenter la diversité des points de vue, des ori‐
gines et des schèmes de pensée afin que le Parlement, dans son en‐
semble, représente les Canadiens. Nous devons, maintenant et pour
toujours, défendre les droits et les libertés des Canadiens. En tant
que conservateurs, nous allons toujours être du côté des familles de
vaillants travailleurs de notre pays qui ne ménagent pas leurs efforts
chaque jour pour subvenir aux besoins de leurs êtres chers.

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le
Président, le député vient de dire que les conservateurs se porteront
toujours à la défense des libertés et des droits des Canadiens. Est-ce
que ce principe s’applique aussi à la province de l’Ontario, alors
qu’elle a utilisé la disposition de dérogation de façon préventive
pour limiter les négociations collectives? S’agissait-il, à son avis,
d’une utilisation appropriée de la disposition de dérogation de fa‐
çon préventive?

M. John Nater: Monsieur le Président, le Parti conservateur
adhère à un autre principe fondamental, celui de la séparation des
pouvoirs, selon lequel chaque province a le droit de faire ce qu’elle
veut dans la limite de ses compétences. Le Parti conservateur a tou‐
jours respecté le droit des provinces d'exercer les compétences qui
leur reviennent, et si le député désapprouve une décision provin‐
ciale, il devrait essayer de se faire élire à l’assemblée provinciale
pour y exprimer son désaccord.

Nous avons des droits et des libertés, et nous avons des garde-
fous qui les protègent. Le député sait parfaitement que, dans
l’exemple qu’il a donné, la province a annulé son recours. Qui plus
est, l’article 33 limite la validité de la déclaration à cinq ans, après
quoi les députés provinciaux de chacune des provinces ont le droit
de se prononcer à nouveau sur une question qui est visée par l’ar‐
ticle 33 de la Loi constitutionnelle de 1982.
[Français]

M. Yves Perron (Berthier—Maskinongé, BQ): Monsieur le
Président, je suis un peu sidéré de voir constamment les conserva‐
teurs, chaque fois que nous avons une journée de l'opposition, nous
faire des sermons pour nous dire qu'il y a d'autres choses dont on
doit parler, dont l'inflation. Je pense qu'ils ont fait sept journées sur
l'inflation sans proposer aucune fichue solution, seulement « pit‐
cher » des slogans à répétition toute la journée. Ils n'ont pas de le‐
çon à nous donner.

La question que nous soulevons aujourd'hui est fondamentale.
J'aimerais bien que mon collègue le comprenne. Il me parle d'un
beau grand pays uni où tout le monde peut affirmer ses différences.
Avec le contrat qu'on s'est fait enfoncer dans la gorge, il y a un outil
pour préserver la différence québécoise, justement. Cela s'appelle la
disposition de dérogation.

Le gouvernement essaie de dénaturer le contrat que le Québec
n'a jamais accepté et avec lequel on est obligé de vivre. En tout res‐
pect, que les libéraux ne viennent pas me demander de reconnaître
la légitimité de leur contrat. Il y a d'autres mots qui viendraient
après ça. Comme on est dans un parlement, je vais les garder pour
moi.

Je demande aux conservateurs d'appuyer notre motion. S'ils ne
l'appuient pas, c'est qu'ils acceptent que le gouvernement débourse
des milliers de dollars en frais d'avocats pendant 10 ans avant que
ces lois soient reconnues et que l'on fonctionne. Cela veut dire que
ce sera encore plus tout croche que ce l'est maintenant. Comme si
cela se pouvait.

● (1130)

M. John Nater: Monsieur le Président, je pense qu'il y a une
question qui se pose.

Soyons clairs. Nous, au Parti conservateur, croyons qu'il y a des
questions importantes dans notre pays. Selon nous, l'inflation est le
défi le plus important, en ce moment, pour les Canadiens et pour les
Québécois.

Concernant la motion du Bloc québécois, il s'agit d'une question
de faits. La Constitution est claire au sujet des provinces. On peut
lire ceci:

Le Parlement ou la législature d'une province peut adopter une loi où il est ex‐
pressément déclaré que celle-ci ou une de ses dispositions a effet indépendamment
d'une discussion donnée de l'article 2 ou des articles 7 à 15 de la présente charte.

Le Bloc nous demande de nous prononcer sur une question de
faits. Les faits sont clairs. C'est dans la Constitution. Nous croyons
ce qui est dit dans la Constitution.

[Traduction]

M. Colin Carrie (Oshawa, PCC): Monsieur le Président, je suis
très inquiet quand je vois le Parti libéral du Canada aligner son
idéologie sur celle du Bloc Québécois. Ils sèment la division. Le
Bloc, au moins, est clair à ce sujet, mais j'aimerais rappeler à la
Chambre qu'il n'y a jamais eu de crise constitutionnelle sous le Parti
conservateur lorsque ce dernier était au pouvoir. Aujourd'hui, les li‐
béraux s'unissent aux bloquistes pour ne pas avoir à parler de ces
huit années misérables sous leur gouverne et de leur piètre bilan
pour le peuple canadien et québécois.

J'aimerais que mon collègue dise ce qu'il pense de ce jeu dange‐
reux, auquel les libéraux et les bloquistes se livrent, pour l'unité ca‐
nadienne.

M. John Nater: Monsieur le Président, je suis d'accord avec
mon collègue. C'est un jeu dangereux lorsque le Parti libéral et le
Bloc attisent les divisions au sein de notre pays plutôt que de ras‐
sembler le pays sur des questions qui comptent pour tous les Cana‐
diens.

[Français]

M. Alexandre Boulerice (Rosemont—La Petite-Patrie, NPD):
Monsieur le Président, je tiens à préciser que je vais partager mon
temps de parole avec mon honorable collègue d’Esquimalt—Saa‐
nich—Sooke.

J'aimerais d'abord, à la suite de la tragédie survenue à Laval hier,
prendre un instant pour exprimer mes pensées pour les enfants de
cette garderie qui a été frappée par un geste insensé et horrible, ain‐
si que pour leurs parents et leurs familles. Je pense également aux
employés de cette garderie. Je pense que nous devons avoir une ré‐
flexion collective au sujet des nombreux problèmes de santé men‐
tale. Enfin, j'espère que nous aurons plus de détails au cours des
prochains jours.
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Cela étant dit, je voudrais commencer par dire une chose qui

risque d'en surprendre plus d'un. Je tiens à remercier le Bloc québé‐
cois d'avoir déposé cette motion dans le cadre de cette journée de
l'opposition. Il est rare que je dise une telle chose, et cela va peut-
être en faire sourire certains. Toutefois, je pense qu'il s'agit là d'un
débat fondamental, au sens premier du terme, puisque nous parlons
des droits et des libertés fondamentaux des citoyens et des ci‐
toyennes que nous représentons.

Cela nous permet de mener un débat sur notre vision de la démo‐
cratie, un débat juridique, constitutionnel et politique, presque phi‐
losophique. Il est important d'avoir ce type de débat dans un Parle‐
ment. Au-delà de cela, il s'agit d'une discussion et d'un débat de la
société civile au complet, d'une réflexion sur des gestes que posent
nos assemblées législatives et qui ont aussi des conséquences extrê‐
mement concrètes dans la vie des gens. On ne fait pas que pelleter
des nuages. On ne fait pas qu'avoir des différends sur des visions
qui s'opposent. Ce débat porte sur l'utilisation d'une disposition lé‐
gitime qui existe, mais qui a des conséquences sur les gens. Nous
ne devons pas oublier et nous devons le prendre en considération.

La disposition de dérogation fait partie d'une espèce de compro‐
mis. Nous sommes au courant de l'exclusion du Québec lors de la
nuit des longs couteaux. On ne reviendra pas là-dessus. C'est épou‐
vantable, surtout pour René Lévesque et pour le Québec en entier.
Or, on y a négocié l'utilisation de la disposition de dérogation. Il ne
faut pas le nier, c'est vrai. Cependant, comme pour toute utilisation,
on peut soit en faire une bonne ou une mauvaise.

Je pense que, dans l'histoire, on en a fait une bonne utilisation
avec la Charte de la langue française au Québec qui, à la suite de
contestations, a pu utiliser la disposition de dérogation. Cela a per‐
mis également un débat de société et l'évaluation par des tribunaux
de l'utilisation de cette disposition. L'utilisation de la disposition de
dérogation visait, dans ce cas, un bien commun qui était plus grand:
la défense de la langue française au Québec dans une situation mi‐
noritaire en Amérique du Nord. Je pense qu'aujourd'hui, ce qu'on
appelle la loi 101 fait largement consensus au Québec 40 ou 50 ans
après son adoption, et ce, peu importe à qui on en parle.

Est-ce que cela veut dire qu'on peut utiliser la disposition de dé‐
rogation pour tout et n'importe quoi? Il n'y a rien d'absolu. Comme
la liberté d'expression n'est pas absolue, l'utilisation de la disposi‐
tion de dérogation ne devrait pas non plus, à notre sens, au NPD, en
tant que progressistes, être absolue.

Par ailleurs, ce n'est pas uniquement à neuf juges de la Cour su‐
prême de décider quels doivent être les critères ou les conditions de
son utilisation. C'est pour cela que j'insiste sur le fait qu'il s'agit
d'un débat public qui doit se dérouler dans notre société au complet.
Je pense que de déterminer quand doit être utilisée cette disposition
fait partie d'une discussion démocratique saine et légitime.

Rappelons qu'au départ, c'était pour une utilisation exception‐
nelle, presque en dernier recours. Aujourd'hui, on voit plusieurs as‐
semblées législatives, pas uniquement l'Assemblée nationale du
Québec, l'utiliser de façon répétitive, peut-être même abusive, sys‐
tématique — mes collègues du Bloc n'aimeront pas nécessairement
ce dernier mot —, mais aussi préventive, ce qui est extrêmement
troublant.

Nous devons nous demander si le législateur peut, en tout temps
et sans justification majeure, suspendre la majorité des droits et li‐
bertés, qui sont pourtant protégés. N'a-t-il pas à donner de très
bonnes raisons pour justifier son utilisation et pour s'assurer d'être

capable de faire face à une plaidoirie et à une contestation judi‐
ciaire?

Autrement, cela voudrait dire qu'un Parlement majoritaire pour‐
rait faire, en matière de violation des droits fondamentaux, tout et
n'importe quoi, en tout temps et sans justification. Je pense qu'il y a
là matière à réflexion. Je sais que cela fait bondir mes collègues du
Bloc, mais rappelons les mots du philosophe français Albert Ca‐
mus: « La démocratie, ce n'est pas la loi de la majorité, mais la pro‐
tection de la minorité. »
● (1135)

C'est une conception des droits fondamentaux qui doivent être un
rempart contre une utilisation tous azimuts et sans limites d'une dis‐
position de dérogation qui suspend les droits des citoyens et des ci‐
toyennes. C'est un rempart qui a déjà été utilisé par le passé en tant
que protection judiciaire et permanente et qui a joué en faveur du
droit à l'association, des droits des femmes à l'avortement ou des
droits des conjoints de même sexe.

On a deux pôles. D'un côté, on a l'expression démocratique qu'est
le Parlement et de l'autre côté, l'État de droit et des chartes qui pro‐
tègent les citoyens et les citoyennes. Il y a une discussion entre les
deux. Ces chartes ne sont pas uniquement la Charte canadienne des
droits et libertés. Il y a aussi la Charte québécoise des droits et li‐
bertés de la personne qui est arrivée avant la Charte canadienne des
droits et libertés. Ne l'oublions pas. Ensuite, il y a la société civile
et les médias.

On doit rappeler que c'est un usage exceptionnel et que l'utilisa‐
tion préventive n'était pas prévue au départ.

Je veux citer certains juges de l'arrêt Ford. Le juge Jacques rap‐
pelle que l'exercice du pouvoir de l'article 33 doit donc s'inscrire à
l'intérieur des principes fondamentaux de notre société. Il rappelle
que cette utilisation prive le citoyen d'un recours judiciaire constitu‐
tionnel contre l'empiétement sur un droit que la Constitution lui ga‐
rantit, pour limiter son recours au seul recours politique, en disant
que, si on n'est pas content, on a juste à renverser le gouvernement.
C'est un peu un pléonasme, parce que c'est justement le gouverne‐
ment, par sa majorité, qui a imposé la disposition de dérogation. Il
doit donc y avoir plus qu'un recours politique.

Dans le cas du Québec, rappelons aussi que la Cour supérieure
écrivait récemment que « [...] par définition, dans une société sou‐
cieuse de respecter les droits fondamentaux qu'elle accorde à ses
membres, l'utilisation de la clause dérogatoire devrait se faire de fa‐
çon parcimonieuse et circonspecte. D'aucuns peuvent penser que
l'utilisation faite dans le cas à l'étude par le législateur québécois la
banalise d'autant plus que la dérogation intervient avant tout débat
judiciaire sur [s]a validité constitutionnelle [...]. » L'utilisation pré‐
ventive vient couper court à toute discussion et au débat et elle
vient menotter le juge dans sa capacité à défendre les droits fonda‐
mentaux.

Le juge Blanchard de la Cour supérieure continuait en disant que
« puisqu'il s'agit de neutraliser des droits et libertés fondamentaux,
le simple respect de ceux-ci devrait militer en faveur d'une utilisa‐
tion plus ciblée de ce pouvoir qui, après tout, doit demeurer excep‐
tionnel. »

Il doit demeurer exceptionnel dans l'utilisation pour suspendre
des droits et libertés des citoyens et des citoyennes, mais il doit aus‐
si être exceptionnel dans le cas où on s'attaquer aux droits des tra‐
vailleurs et des travailleuses.
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On a vu en Saskatchewan et récemment en Ontario une utilisa‐

tion préventive de la disposition de dérogation pour suspendre les
droits des travailleurs et des travailleuses d'exercer des moyens de
pression et de négocier librement leurs conditions de travail et leur
contrat de travail. En Ontario, on parle de 55 000 travailleuses pro‐
fessionnelles du secteur de l'éducation qui sont mal payées, qui ont
tout à fait le droit de revendiquer de meilleures conditions de travail
et de meilleurs salaires. On a vu un gouvernement conservateur qui
est venu s'attaquer au mouvement syndical, qui a voulu briser les
droits de ces travailleuses avec une utilisation, à notre sens, abusive
de la disposition de dérogation. Je trouve que cette discussion est
importante. parce qu'on voit ce dérapage et ce glissement. En tant
que militant syndical, en tant qu'homme de gauche, partisan des
droits des travailleurs et des travailleuses, je pense qu'on doit se po‐
ser cette question: est-ce qu'on peut utiliser la disposition de déro‐
gation pour s'attaquer à des droits fondamentaux des travailleurs et
des travailleuses, à leurs conditions de travail, au fait qu'elles
veulent revendiquer une meilleure vie?

Je pense que cela fait partie du mouvement social depuis plu‐
sieurs années de promouvoir de meilleures conditions de travail et
de meilleures conditions de vie, de lutter contre la pauvreté, de lut‐
ter contre les inégalités. Une utilisation abusive de la disposition de
dérogation vient ici saper des droits fondamentaux d'association des
travailleurs et des travailleuses, de libre négociation. C'est bien
qu'on se pose la question sur les conditions d'application et d'exer‐
cice de cette disposition qui déborde la simple question du Québec,
mais qui vient s'attaquer au mouvement syndical, aux citoyens et
aux citoyennes et à l'ensemble des travailleurs et des travailleuses.
Posons-nous donc cette question qui est fondamentale.
● (1140)

[Traduction]
M. Han Dong (Don Valley-Nord, Lib.): Monsieur le Président,

nous débattons d'un sujet très intéressant ce matin. Je viens d'écou‐
ter les remarques de mon collègue néo-démocrate.

Je me souviens qu'en 2018, le gouvernement provincial nouvelle‐
ment élu de l'Ontario avait décidé de tenir les élections municipales
à l'automne de la même année. Je crois que c'est quelques jours
avant que le bref soit émis que ce même gouvernement a décidé de
couper de moitié le nombre de sièges au conseil municipal. À
l'époque, ce gouvernement tentait de recourir à la disposition de dé‐
rogation.

Cela me semble plutôt ironique, car des élections représentent
une occasion de savoir ce que les gens souhaitent comme gouverne‐
ment, mais ce gouvernement a recouru à la disposition de déroga‐
tion afin de réduire de moitié les sièges du conseil, et ce, même si
les juristes faisaient valoir qu'il s'agissait d'une atteinte à la démo‐
cratie et aux droits des personnes. J'aimerais savoir ce que mon col‐
lègue néo-démocrate en pense.

[Français]
M. Alexandre Boulerice: Monsieur le Président, effectivement,

c'est un bon exemple. Je me souviens de cet épisode un peu mal‐
heureux du conseil municipal de Toronto où une utilisation encore
là abusive de la disposition de dérogation est venue miner les droits
des citoyennes et des citoyens de Toronto d'être bien représentés ou
d'être représentés adéquatement par un nombre qu'ils jugeaient né‐
cessaire de conseillers municipaux. Était-ce qui était prévu dans
l'esprit des représentants des provinces qui, en 1982, réclamaient
cette disposition de dérogation pour pouvoir parfois s'exclure de

l'application de la Charte des droits et libertés? Je ne pense pas que
c'était dans cet esprit.

Je pense que c'est correct d'avoir cette discussion aujourd'hui sur
des conditions d'exercice. Y a-t-il un besoin réel et urgent? Cela
correspond-il au bien commun ou cela vient-il saper de manière
abusive des droits fondamentaux?

Ayons cette discussion. N'ayons pas peur de l'avoir.

● (1145)

[Traduction]

M. Jeremy Patzer (Cypress Hills—Grasslands, PCC): Mon‐
sieur le Président, mon collègue a terminé son discours en disant
que ce dossier déborde la simple question du Québec, et il a entiè‐
rement raison. Ce qu'il omet de reconnaître ou de mentionner, c'est
que très souvent, c'est le premier ministre qui est la cause du re‐
cours à la disposition de dérogation.

Le recours à cette disposition a augmenté depuis 2017, et le dé‐
nominateur commun est le très diviseur premier ministre. Pourtant,
le député continue de le soutenir. Je me demande si, à un moment
donné, il cessera de soutenir ce gouvernement libéral essoufflé et
corrompu afin que nous puissions nous attaquer aux problèmes qui
touchent les Canadiens.

[Français]

M. Alexandre Boulerice: Monsieur le Président, je pense que le
caucus du NPD a utilisé de manière intelligente son rapport de
force et la balance du pouvoir pour être capable de forcer les libé‐
raux à faire des choses qu'ils n'ont jamais voulu faire dans le passé
et qui vont profiter à des milliers de Québécois et de Canadiens. On
peut penser aux soins dentaires accessibles pour tous, à une assu‐
rance-médicaments, au logement social et abordable, au logement
autochtone ou, enfin, à une loi antibriseurs de grève que réclame le
mouvement syndical québécois et canadien.

Tant que nous pourrons progresser et faire réaliser les points de
l'entente sur lesquels nous avons forcé les libéraux à agir, alors
qu'ils avaient toujours voté contre par le passé, nous allons conti‐
nuer à travailler fort pour le bien des gens.

Soyons-en convaincus.

Mme Louise Chabot (Thérèse-De Blainville, BQ): Monsieur le
Président, je me pince encore après avoir entendu le discours de
mon collègue.

Le lieutenant politique du Québec du NPD doit défendre les inté‐
rêts des Québécoises et des Québécois. Or, les intérêts des Québé‐
coises et des Québécois, c'est aussi une question de minorité. Le
Québec utilise la seule disposition de la Constitution pour protéger
son droit de vivre en français, pour protéger son droit de vivre en‐
semble et son identité comme peuple et pour préserver la nation. Ce
sont des lois adoptées à l'Assemblée nationale.

Je comprends mal qu'on puisse être tiède sur ces questions et ne
pas reconnaître fondamentalement le droit du Québec et des pro‐
vinces d'utiliser la disposition de dérogation pour protéger ce qu'on
a de plus profond; il s'agit de préserver la législation et le droit des
élus de décider par et pour eux-mêmes et de ne pas confier aux tri‐
bunaux cet espace.
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M. Alexandre Boulerice: Monsieur le Président, je pense que

ma collègue n'a pas bien écouté mon discours. J'ai dit dès le départ
que je trouvais que c'était une bonne utilisation de la disposition de
dérogation pour soutenir la Charte de la langue française et le droit
des Québécois de vivre en français. Je tiens à le répéter.

Au sujet de l'accusation qu'il ne faut pas avoir un gouvernement
des juges, je suis un peu surpris d'entendre ma collègue du Bloc
québécois parler ainsi, parce que c'est plutôt un argument qui a été
utilisé par les conservateurs de Stephen Harper et qui est souvent
utilisé aussi par le Parti républicain. Si on veut défendre les droits
des Québécoises et des Québécoises, il faut aussi défendre leur
droit à la libre association et à la libre négociation syndicale. Je
trouve cela assez bizarre que l'ancienne présidente de la Centrale
des syndicats du Québec ne voie pas le problème qu'il y a d'utiliser
la disposition de dérogation pour s'attaquer aux syndicats.

[Traduction]

M. Randall Garrison (Esquimalt—Saanich—Sooke, NPD):
Monsieur le Président, je suis heureux de prendre la parole d'abord
sur un sujet plus général, la Charte canadienne des droits et libertés.
Après ce petit écart, je reviendrai à la motion dont nous sommes
saisis.

Soulignons qu’au moment de son adoption, la Charte canadienne
des droits et libertés était controversée. Lorsque la Constitution a
été rapatriée, nous n’étions pas habitués à l’idée d’une charte écrite,
quelque chose qui relève d'une tradition de droit civil, parce que
nos institutions avaient été fondées sur le système britannique, qui
tient la suprématie du Parlement comme sacrée. Un compromis a
été atteint lors du rapatriement de la Constitution, et le Parlement
national ainsi que les parlements provinciaux ont accepté de se res‐
treindre à une constitution écrite et à une charte écrite des droits et
libertés.

Je dirais qu’à l’époque, ce fut un cas d'exercice de la souveraine‐
té parlementaire et d'une restriction volontaire. Nous avions recon‐
nu que nous devions nous mettre d’accord sur les règles de base de
notre vivre-ensemble et que celles-ci devaient être difficiles à modi‐
fier; c’est pourquoi nous avons une constitution écrite. Nous avions
également reconnu que, même dans un système britannique, cou‐
cher la Charte par écrit contribuerait à préserver les droits et liber‐
tés des Canadiens.

Soit dit en passant, mon propre enthousiasme pour la Charte, à
l’époque, a été tempéré par ce qu’on a souvent qualifié d’omission
de l’orientation sexuelle dans un article de la Charte, comme si elle
avait été en quelque sorte inconnue ou oubliée à l’époque. Ce
n’était pas le cas, et je le savais bien. Je sortais tout juste de l’uni‐
versité et je travaillais ici, à la Chambre des communes, pour Ed
Broadbent à l’époque. Pendant l'examen en comité de la Loi consti‐
tutionnelle par la Chambre, le député néo-démocrate Svend Robin‐
son avait proposé d’ajouter l’orientation sexuelle à l’article 15 en
tant que motif protégé contre la discrimination.

C’était à l’étape du comité. Il y a eu un débat et un vote pour sa‐
voir si l’orientation sexuelle devait faire partie de ces droits proté‐
gés. La proposition d’ajouter l’orientation sexuelle a été rejetée par
22 voix contre 2, seuls Svend Robinson et Lorne Nystrom du NPD
ayant voté pour. Il a fallu une série d’affaires judiciaires après
l’adoption de la Charte pour confirmer que l’orientation sexuelle
constituait un motif de discrimination interdit analogue aux motifs
énumérés dans la Constitution.

Les députés comprendront dans un instant où je veux en venir. Je
vais établir un lien avec la disposition de dérogation.

Les membres de la communauté LGBTQ+ ont poursuivi le com‐
bat pour faire reconnaître leur droit à l'égalité. Il y a eu une toute
une série de causes judiciaires, à commencer par l'affaire Haig et
Birch c. Forces armées canadiennes en 1992, suivie
d'Egan c Canada en 1995 pour aboutir à l'affaire Vriend c Alberta
en 1998. Toutes ces causes ont servi à bien faire comprendre que ce
n'est pas parce qu'un droit comme le droit à la citoyenneté ou le
droit de ne pas subir de discrimination en raison de son orientation
sexuelle n'est pas inscrit dans la Charte qu'il n'est pas protégé.

En 1998, la Cour suprême du Canada a constaté l’omission de
l’orientation sexuelle dans la loi albertaine sur les droits de la per‐
sonne. À noter que dans cette cause, la Cour suprême du Canada se
prononçait sur la validité d'une loi de l'Alberta. La Cour suprême a
constaté que cette omission constituait une violation du droit garan‐
ti par la Charte à une protection égale par la loi. Autrement dit, à
l'époque, la Cour suprême du Canada a ordonné à l'Alberta de mo‐
difier sa loi de sorte qu'elle assure une protection contre la discrimi‐
nation fondée sur l'orientation sexuelle, conformément à la Consti‐
tution et à la Charte.

Tout de suite après, des Albertains ont réclamé l’application de la
disposition de dérogation. Ce fut instantané. Pourquoi le gouverne‐
ment de l’Alberta ne l’a-t-il pas fait? C'est parce qu’il y a eu un tol‐
lé public contre l’utilisation de la disposition de dérogation. L'op‐
position à cette idée était alors très forte, car le gouvernement de
l’Alberta, à peine quelques mois auparavant, avait présenté un pro‐
jet de loi pour invoquer la disposition de dérogation. Dans cette af‐
faire, une décision avait été rendue contre le gouvernement, qui
avait procédé à la stérilisation forcée des personnes atteintes de dé‐
ficience intellectuelle. Les victimes avaient remporté un important
règlement contre le gouvernement de l'Alberta, qui avait donc pré‐
senté un projet de loi proposant le recours à la disposition de déro‐
gation pour limiter l’indemnisation des personnes ayant été stérili‐
sées de force.

La tentative d’utiliser de la disposition de dérogation pour inter‐
dire l’indemnisation qui avait été remportée à juste titre devant les
tribunaux en raison de ce traitement discriminatoire avait suscité un
énorme tollé. Ce précédent datait de seulement quelques mois aupa‐
ravant, ce qui a alimenté le débat sur le recours à la disposition de
dérogation dans le but de contourner la décision de la Cour su‐
prême d'imposer l'inclusion de l'orientation sexuelle dans la loi al‐
bertaine sur les droits de la personne.
● (1150)

C’est ainsi que ceux qui ont adopté la Constitution et la Charte
pensaient que la disposition de dérogation fonctionnerait: à la suite
de décisions judiciaires ou législatives controversées. Il ne s’agis‐
sait pas de l'utiliser comme mesure préventive, mais plutôt pour ré‐
agir à l’évolution du droit. En fin de compte, qui doit décider si le
recours à cette disposition est légitime? C’est la Cour suprême du
Canada, car notre pays fonctionne selon la primauté du droit.

Nous sommes saisis d'une motion qui dit, en des termes assez
simplistes, que c’est aux provinces de décider si elles veulent ou
non utiliser la disposition de dérogation, ce qui est manifestement
faux sur le plan juridique. C’est également faux d’un point de vue
politique. Il ne revient pas strictement aux provinces de décider,
c'est évident. C’est aux Canadiens de décider de l’action appropriée
et de juger leurs gouvernements.
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Je reviens à l’Alberta. Deux ans après qu’une série de décisions

judiciaires ont reconnu le droit au mariage entre personnes de
même sexe, l’Alberta a ajouté à sa loi sur le mariage une disposi‐
tion de dérogation lui permettant de dire que le mariage n’est
qu’entre un homme et une femme. Dans un renvoi devant la Cour
suprême en 2004, cette dernière a conclu que, pour des raisons de
compétence, l’Alberta ne pouvait pas recourir à la disposition de
dérogation. Autrement dit, puisque le mariage relève de la compé‐
tence fédérale, l’Alberta ne pouvait pas utiliser la disposition pour
s'affranchir de cette réalité. Le gouvernement fédéral a le pouvoir
exclusif de prendre cette décision.

Encore une fois, nous avons l’exemple d’une situation où ce
n’est pas à une province de décider si elle veut utiliser une disposi‐
tion de dérogation. La Cour suprême a jugé qu’elle ne pouvait pas
le faire pour des raisons de compétence.

Après ce très long détour sur des questions qui sont très impor‐
tantes pour moi personnellement et pour un grand nombre de Cana‐
diens, nous revenons au point de la motion dont nous sommes sai‐
sis, qui dit qu'« il revient au Québec et aux provinces de décider
seuls de l’utilisation de la disposition de dérogation ». Les argu‐
ments que j’ai présentés aujourd’hui montrent clairement que ce
n’est pas le cas. Ce n’est pas quelque chose qu’un gouvernement
peut décider de faire.

Nous avons la Constitution et nous avons la primauté du droit.
Cependant, et c’est le plus important, les trois exemples de l’Alber‐
ta illustrent comment ceux qui ont conçu la Charte et la Constitu‐
tion pensaient que cela fonctionnerait. L’opinion publique joue un
rôle énorme quant à ce que les gouvernements peuvent et ne
peuvent pas faire lorsqu’il s’agit du recours à la disposition de dé‐
rogation. C’est pourquoi je pense que l’utilisation préventive est
problématique.

En appliquant la disposition sans qu'il y ait eu de débat public,
qu'un tribunal ait rendu une décision ou que quoi que ce soit soit
arrivé sur un sujet donné, une province évite tout cela. Elle anticipe
les résultats. Cela dénote une attitude selon laquelle, plutôt que
d’essayer de trouver une solution au problème qui se pose, il est
plus simple de devancer le débat et de dire que nous ne parlerons
pas de cette question et que nous ferons tout ce que nous voulons.
Malheureusement, je pense que la motion du Bloc renforce l’idée
que cela serait approprié au Canada dans la démocratie que nous
avons.

Si nous examinons les cas où la disposition de dérogation a été
utilisée, elle l’a été le plus souvent par opportunisme, lorsque la né‐
gociation collective échouait. En 1986, le gouvernement conserva‐
teur Devine de la Saskatchewan a utilisé la disposition de déroga‐
tion pour mettre en œuvre une loi de retour au travail après avoir
échoué à conclure un accord avec les employés du secteur public.

Plus récemment, en 2022, le gouvernement Ford a utilisé la dis‐
position de dérogation pour interdire de façon préventive la grève
des travailleurs de l’éducation et leur imposer un contrat. Je dirais
qu’il existe un droit à la négociation collective et que le fait de
contourner ce droit au moyen de la disposition de dérogation signi‐
fiait que le gouvernement ne voulait tout simplement pas s’asseoir
et négocier équitablement avec les travailleurs.

Entre 1990 et 2018, la disposition de dérogation n’a été utilisée
que quatre fois, et beaucoup d’entre nous pensaient qu’elle était en
train de disparaître. Le fait que nous en débattions aujourd’hui,
comme s’il s’agissait d’un pouvoir illimité des provinces, est in‐

quiétant. Comme je l’ai dit, nous savons déjà qu’elle est limitée.
Elle est limitée dans le temps, puisqu’elle ne peut être utilisée que
pendant cinq ans. Elle ne s’applique pas à certains articles de la
Constitution. Elle est limitée par les décisions de la Cour suprême
sur la question de compétence.

Espérons que l’utilisation de la disposition de dérogation sera
toujours limitée par l’opinion publique de ce pays et par la partie de
notre culture politique et de nos valeurs politiques qui dit que nous
sommes très fiers de notre Charte des droits et libertés, et que la dé‐
rogation à une partie de ces droits et libertés ne doit pas être prise à
la légère.

● (1155)

M. Gary Anandasangaree (secrétaire parlementaire du mi‐
nistre de la Justice et procureur général du Canada, Lib.):
Monsieur le Président, je remercie mon collègue de son discours
bien articulé au sujet de la disposition de dérogation et en particu‐
lier de son incidence sur les droits des personnes LGBTQI.

L'année dernière, aux États-Unis, il y a eu l'annulation de l'arrêt
Roe c. Wade. Cette décision est très problématique, et pas seule‐
ment aux États-Unis. De nombreux Canadiens sont assez inquiets
de l'incidence qu'elle aura sur les droits au Canada.

Je me demande si le député pourrait parler de la possibilité que la
disposition de dérogation soit utilisée de manière préventive et de la
mauvaise façon en ce qui concerne le droit à l'avortement au
Canada.

● (1200)

M. Randall Garrison: Madame la Présidente, je remercie le dé‐
puté de sa question, car il exprime la préoccupation à laquelle je
voulais en venir. Si le recours bon gré mal gré et de manière pré‐
ventive à la disposition de dérogation devient partie intégrante de
notre culture politique, certains acteurs et dirigeants politiques se‐
ront tentés d'essayer de séduire des segments de la population en
offrant d'utiliser cette disposition pour répondre à leurs préoccupa‐
tions en matière de politique publique. C'est très dangereux, et je ne
voudrais pas que nous nous engagions dans une voie où nous consi‐
dérons la suspension des droits comme une pratique normale du ré‐
gime politique canadien.

[Français]
M. Denis Trudel (Longueuil—Saint-Hubert, BQ): Madame la

Présidente, je remercie mon collègue de son discours.

Je suis un peu surpris de l'entendre et d'entendre les députés, no‐
tamment mon collègue de Rosemont—La Petite-Patrie, dire que les
membres de la gauche sont toujours prêts à défendre toutes les di‐
versités, les expressions particulières et les minorités.

Vouloir limiter le droit du Québec à défendre sa différence est ce
dont on parle de ce matin. Voilà ce qu'est la disposition de déroga‐
tion. Le Québec est une nation, ce qui a été reconnu ici. Il a une
langue particulière et une façon de vivre ensemble particulière. En
tout temps, tous les jours, le Bloc québécois est obligé de se lever
pour défendre cette différence.

Encore une fois, ce matin, avec cette motion, nous voulons dire
que ce droit est inscrit et qu'on est tanné de se faire attaquer tout le
temps. On n'est pas pareil. On veut que ça reste de même. On veut
pouvoir sauvegarder notre pouvoir de défendre la différence québé‐
coise. C'est tout.
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[Traduction]

M. Randall Garrison: Madame la Présidente, la seule chose que
je peux répondre, c'est qu'il y a une contradiction dans l'argument
même du député qui a déclaré que la nation québécoise et ses droits
ont été reconnus. Les Québécois vivent au Canada et ils sont recon‐
nus par tout le monde dans cette enceinte. Je ne suis pas certain que
le fait de souligner la nécessité d'une disposition de dérogation ait
quoi que ce soit à voir avec les droits déjà reconnus et inscrits du
Québec.

Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Madame la
Présidente, je remercie mon collègue et voisin d'Esquimalt—Saa‐
nich—Sooke de ses propos et de ses réflexions sur le fait que dans
la version initiale de la Charte, il n'était pas question de protéger le
droit à l'orientation sexuelle.

Comme le député a parlé de mon vieil ami Svend Robinson dans
cette discussion, je vais faire mention de deux personnes de ma cir‐
conscription. Svend Robinson habite à l'île Galiano dans ma cir‐
conscription, et je lui suis grandement redevable de nombreuses po‐
sitions qu'il a prises au fil des ans. La conservatrice Pat Carney, elle
aussi résidante de ma circonscription, a été la première députée fé‐
dérale à présenter une mesure législative pour assurer l'égalité des
droits en matière de mariage. Cette mesure est l'une des nom‐
breuses initiatives pionnières dans ce dossier.

Je tiens à faire remarquer quelque chose au député. Il affirme, à
juste titre, que nous n'avions absolument jamais prévu que la dispo‐
sition de dérogation serait invoquée comme le premier ministre
Ford l'a récemment envisagé pour bafouer les droits des ensei‐
gnants. Nous n'aurions jamais pensé que cette disposition serait uti‐
lisée dans une mesure législative forçant le retour au travail qui se‐
rait appliquée sans discernement.

Que pouvons-nous faire pour mobiliser l'opinion publique afin
de protéger la Charte des droits et libertés de tentatives politiques
pour bafouer les droits de façon cavalière alors que...

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Je
dois donner au député d'Esquimalt—Saanich—Sooke la possibilité
de répondre.

M. Randall Garrison: Madame la Présidente, ce que le débat
d'aujourd'hui nous permet de faire, c'est d'attirer l'attention du pu‐
blic sur le fait que la disposition de dérogation n'a jamais été
conçue pour être employée de cette façon, et de rappeler aux Cana‐
diens que nous devons faire preuve de vigilance pour protéger nos
droits et veiller à ce que certains gouvernements au pays ne consi‐
dèrent pas la suspension des droits comme une procédure normale.

[Français]
M. Rhéal Fortin (Rivière-du-Nord, BQ): Madame la Prési‐

dente, je tiens à préciser que je vais partager mon temps de parole
avec le député de Trois‑Rivieres. Je n'ai qu'une rivière, il en a trois
et nous allons partager cela à parts égales.

La motion d'aujourd'hui est rédigée ainsi: « Que la Chambre rap‐
pelle au gouvernement qu’il revient au Québec et aux provinces de
décider seuls de l’utilisation de la disposition de dérogation. »

La disposition de dérogation, ou la clause dérogatoire ou, plus
communément appelée la clause nonobstant, est une disposition
inscrite à l'article 33 de la Charte canadienne des droits et libertés.
Elle donne aux élus du peuple, à l'Assemblée nationale du Québec,
au Parlement fédéral et aux assemblées législatives des provinces et

des territoires, la capacité d'adopter des lois qui pourraient aller à
l'encontre de l'une ou l'autre des dispositions de la Charte.

L'article 33 est libellé ainsi:
Le Parlement ou la législature d’une province peut adopter une loi où il est ex‐

pressément déclaré que celle-ci ou une de ses dispositions a effet indépendamment
d’une disposition donnée de l’article 2 ou des articles 7 à 15 de la présente charte.

Il y a ensuite le fait qu'on dit que la loi en question aura effet in‐
dépendamment des dispositions de la Charte, qu'elle doit être re‐
nouvelée tous les cinq ans, sinon elle sera échue, et que, finalement,
tout cela est conforme.

On me dira que cela va de soi. On pourrait me dire que tout cela
a déjà été réglé, que c'est inscrit dans nos lois depuis 1982 — cela
fait maintenant 41 ans —, et que, finalement, aujourd'hui, en prin‐
cipe, on parlerait pour ne rien dire. Je voudrais bien qu'on n'ait pas
cette motion devant la Chambre aujourd'hui parce que c'est une
question qui est réglée pour moi aussi.

Or, on a entendu le premier ministre s'exprimer depuis quelque
temps en proposant que la disposition de dérogation ne puisse être
utilisée qu'après que les tribunaux auront invalidé une loi.

Il y a un premier ministre qui propose de laisser les gens dépen‐
ser temps et argent dans des recours judiciaires inutiles pour, en fin
de compte, se faire dire que, gagnant ou perdant, ils auront perdu.
On va dépenser des dizaines de milliers de dollars, voire des cen‐
taines, pour aller chercher un jugement en Cour supérieure, en Cour
d'appel ou en Cour suprême. Si jamais on a la chance de gagner, le
gouvernement va dire que c'est bien dommage et que, même avec
la disposition de dérogation, même si on a gagné, on perd. Cela me
semble totalement illogique.

Nos tribunaux sont présentement encombrés. Il y a des délais; on
parle souvent d'années avant d'avoir un procès. Pourquoi veut-on en
rajouter? Je ne sais même pas pourquoi. Il faudrait demander au
premier ministre pour quelle raison il propose cela. Cela me semble
tellement absurde. Cependant, je dirais que, à certains égards, c'est
fascinant.

D'abord, la Cour suprême a tranché dans l'arrêt Ford, en 1988, en
établissant que l'Assemblée nationale du Québec a pleine liberté
d'inscrire la disposition de dérogation dans toute loi qu'elle adopte,
si tel est son désir. Elle peut le faire d'une manière préventive, sans
avoir à attendre qu'un tribunal invalide la loi au préalable. Le tribu‐
nal n'a pas l'autorité de juger de la substance de la loi ou de la légi‐
timité de l'invocation de la disposition de dérogation. Le seul rôle
du tribunal consiste à regarder si la disposition de dérogation res‐
pecte la forme prescrite. Cela veut dire qu'elle doit être explicite et
préciser à quel article de la Charte elle entend soustraire la loi en
question.

Inutile d'ajouter que le gouvernement de René Lévesque avait
adopté la Loi concernant la Loi constitutionnelle de 1982 qui intro‐
duisait, de manière préventive encore, les dispositions de déroga‐
tion pour toutes les lois québécoises. Bref, la Loi est claire, elle est
en vigueur depuis 40 ans et on ne l'a pas ou à peu près pas contes‐
tée.

La Cour suprême a confirmé la façon de la lire, mais tout cela,
pour une raison qui m'échappe, n'a pas l'air d'atteindre l'oreille de
notre premier ministre. J'avoue avoir très hâte de voir comment nos
collègues libéraux, surtout notre premier ministre, voteront sur cette
motion.
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Dans une note de recherche en 2016, le professeur de droit à l'U‐

niversité de Sherbrooke Guillaume Rousseau a dénombré 41 lois
adoptées par l'Assemblée nationale du Québec qui comprenaient au
moins une évocation de la disposition de dérogation.

À ce sujet, il y en a au moins 11 qui sont toujours en vigueur. Sur
ces 41 lois, 9 prévoyaient des dérogations aux deux chartes, soit la
Charte canadienne des droits et libertés et la Charte des droits et li‐
bertés de la personne québécoise.
● (1205)

Au total, il y avait 32 dérogations à la charte québécoise et 18 dé‐
rogations à la charte canadienne. Tout cela, ce sont des statistiques.

Ce qui est intéressant, c'est de lire les exemples. On parle de la
Loi sur Financière agricole du Québec qui prévoit une aide finan‐
cière pour la relève agricole, donc les jeunes agriculteurs de 40 ans
et moins. On s'entend que c'est de la discrimination basée sur l'âge.
C'est effrayant, aux yeux de la Charte, mais cela a bien du sens aux
yeux de la société québécoise. On s'est dit que cette loi serait en vi‐
gueur malgré les dispositions de la Charte. C'est donc une utilisa‐
tion de la disposition de dérogation. Personne n'a déchiré sa che‐
mise là-dessus.

La Loi sur l'équité en matière d'emploi enjoint au gouvernement
de privilégier des personnes issues de communautés sous-représen‐
tées. Encore une fois, cela contrevient aux deux chartes; on parle de
discrimination. Puisque la société québécoise trouvait que cela
avait de l'allure, la Loi a été adoptée malgré les dispositions de la
Charte, en invoquant l'article 33 sur la disposition de dérogation.

Je veux aussi parler de la Cour des petites créances. On a décidé
d'instaurer cela pour alléger le processus judiciaire dans les causes
moins importantes financièrement, soit celles de 15 000 $ et moins.
On s'est dit que cela n'avait pas de bon sens que pour une cause, par
exemple de 10 000 $, des gens attendent des années en cour et se
paient un avocat au coût de 20 000 $ ou 30 000 $ pour peut-être
aller chercher un jugement de 15 000 $ ou de 10 000 $. On a donc
créé la Cour des petites créances où les avocats ne sont pas autori‐
sés à représenter des clients. Les gens se représentent eux-mêmes.
Le tribunal rend une décision après les avoir entendus et après avoir
consulté l'ensemble de la preuve. Cela va à l'encontre de la Charte
parce que le droit à l'avocat y est reconnu. Comme société, on trou‐
vait que cela avait de l'allure; on a adopté cela en utilisant la dispo‐
sition de dérogation.

Autre exemple, la Chambre de la jeunesse de la Cour du Québec
prévoit l'anonymat des enfants. On trouvait cela important, au Qué‐
bec. Je pense que c'est pareil partout au Canada. Cependant, l'ano‐
nymat va à l'encontre des dispositions de la Charte parce que les
procès sont publics. Il faut dire que, récemment, on a vu autre
chose, mais je n'en parlerai pas, car j'ai seulement dix minutes et
cela m'en prendrait vingt pour parler de cela. Je disais donc que la
Charte dit que les procès doivent être publics. On a créé la
Chambre de la jeunesse en utilisant la disposition de dérogation de
l'article 33.

Tout cela, ce sont des choix que l'Assemblée nationale du Qué‐
bec a faits. Elle avait le loisir de le faire grâce à une chose. Malgré
le fait que le gouvernement fédéral ait décidé d'adopter la Loi
constitutionnelle de 1982 dans le dos du Québec, sans obtenir l'aval
du Québec, il a quand même eu le minimum de décence de per‐
mettre au Québec de sortir de là avec les dispositions de dérogation
de l'article 33. C'était l'entente entre le premier ministre du Canada

et les premiers ministres des neuf autres provinces, sans le Québec,
en 1982.

Je rappellerais qu'en 1982, c'était le père de notre premier mi‐
nistre actuel qui était là. Malgré le fait qu'on trouvait qu'il n'était
pas toujours décent, à plusieurs égards, il a eu cette décence de dire
que même s'il faisait cela dans le dos du Québec, il lui permettrait
de s'en sortir.

Comment se fait-il qu'aujourd'hui le premier ministre actuel re‐
mette en cause ce que son père a décidé à l'époque et qu'il tente de
brimer l'autonomie des provinces et celle du Québec? Cela m'appa‐
raît indécent.

J'écoutais mes collègues parler de différentes mesures législa‐
tives au Canada avec lesquelles ils ne sont pas d'accord. Je ne serais
peut-être pas d'accord moi non plus au sujet de décisions prises
ailleurs. Il n'en demeure pas moins que la démocratie, c'est le droit
de légiférer, et cela inclut le droit de se tromper. Il ne faut pas ou‐
blier cela.

Un État démocratique n'est pas un État qui adopte des lois qui
conviennent aux citoyens des autres États. Un État démocratique
adopte des lois qui conviennent à ses citoyens, aux sujets de cette
démocratie-là.

Moi, je veux respecter la démocratie qui permet au gouverne‐
ment ontarien ou à tout autre gouvernement d'adopter des lois qui
ne nous conviendraient peut-être pas au Québec. Je respecte cela.
C'est à leurs citoyens d'en décider. Ils ont des élections là aussi.

Chez nous, nous voulons nous prévaloir de notre droit à la démo‐
cratie. Nous voulons que notre gouvernement et notre Assemblée
nationale adoptent des lois qui sont conformes à nos valeurs et qui
nous ressemblent, sans avoir à s'imposer les normes que le gouver‐
nement fédéral a décidé d'imposer à tout le monde, encore une fois
dans le dos du Québec, sans notre accord.
● (1210)

M. Gary Anandasangaree (secrétaire parlementaire du mi‐
nistre de la Justice et procureur général du Canada, Lib.): Ma‐
dame la Présidente, le ministre de la Justice a indiqué clairement
que le gouvernement avait des préoccupations quant à l'utilisation
préventive de la disposition de dérogation. Les provinces devraient
être persuadées que leurs lois sont conformes à la Charte. Nous
avons de sérieuses préoccupations quant à l'utilisation de la disposi‐
tion de cette façon.

Je demanderais à mon collègue s'il est d'accord sur la manière
dont Doug Ford a utilisé la disposition de dérogation à l'automne
dernier.
● (1215)

M. Rhéal Fortin: Madame la Présidente, je vais répéter ce que
j'ai dit en terminant mon discours, parce que mon collègue, que je
remercie de sa question et que je respecte beaucoup d'ailleurs,
aborde un sujet important. J'ai rapidement abordé ce sujet à la fin
de mon discours.

Voici ce qu'est la démocratie: je n'ai pas à être d'accord avec
Doug Ford et il n'a pas à être d'accord avec François Legault. Ce
sont deux États différents qui décident de façon différente, selon ce
qui convient à leurs électeurs. S'ils se trompent, ce qu'ils ont le droit
de faire, leurs électeurs sanctionneront cette erreur aux prochaines
élections.
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[Traduction]

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame la
Présidente, le député laisse-t-il donc entendre qu'Ottawa n'a absolu‐
ment aucun rôle à jouer si un gouvernement provincial décide de
recourir à la disposition de dérogation pour faire ce que bon lui
semble, même si les citoyens du pays estiment qu'un certain leader‐
ship doit être exercé à l'échelon national sur un enjeu donné?

[Français]
M. Rhéal Fortin: Madame la Présidente, la réponse est courte et

simple: c'est oui. La Cour suprême l'a dit et je le répète: c'est oui.
Ce que les provinces décident ne concerne pas le gouvernement fé‐
déral, dans la mesure où c'est légal. Les tribunaux vont invalider ou
pas une loi selon un bon nombre de critères, une panoplie de condi‐
tions que les lois doivent respecter.

Cependant, leur conformité ou leur non-conformité à la Charte
des droits et libertés relève de l'article 33, et cela ne relève pas du
gouvernement fédéral, qui n'a pas à arbitrer les valeurs, les intérêts
et les décisions prises par les assemblées législatives.

Mme Julie Vignola (Beauport—Limoilou, BQ): Madame la
Présidente, ma question est la suivante. Si le gouvernement fédéral
veut amener la disposition de dérogation devant la Cour suprême
du Canada pour l'encadrer et la modifier, n'est-ce pas là une ouver‐
ture que le fédéral fait lui-même pour renégocier la Constitution?

M. Rhéal Fortin: Madame la Présidente, je remercie ma col‐
lègue de sa question, qui est pertinente comme toujours.

Effectivement, elle a raison. Cela touche un peu ce que deman‐
dait mon collègue d'en face il y a quelques instants. Est-ce que le
gouvernement fédéral doit rester les bras croisés? Si le gouverne‐
ment fédéral n'est pas satisfait de sa loi, il peut l'amender ou propo‐
ser de l'amender.

La Loi constitutionnelle de 1982 peut être modifiée. C'est com‐
pliqué, nous en convenons, mais elle peut être modifiée. Si elle ne
lui convient pas telle qu'elle est libellée actuellement, qu'il propose
une ronde constitutionnelle. On verra ce que les provinces vont en
dire. On verra s'il y aura des changements ou pas et, le cas échéant,
quels seront les changements.

Une chose est certaine, on a voulu nous cadenasser avec cette loi
malgré le fait que nous n'y avions pas consenti. Ne nous imposons
pas en plus une interprétation qui va à l'encontre de la logique, à
l'encontre de ce que la Cour suprême du Canada a dit, à l'encontre
de ce que M. Trudeau père a dit à l'époque et à l'encontre du gros
bon sens.

[Traduction]
M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, je tiens à être très

clair. Par exemple, le gouvernement provincial de l'Ontario a pris
des mesures considérables de façon préventive pour aller à l'en‐
contre des syndicats. La position du Bloc est qu'Ottawa ne devrait
même pas se prononcer sur la question.

Il ne s'agit pas tant d'une question de compétence que de dé‐
fendre la Charte canadienne des droits et libertés et de dire ce qui
est bien, à de nombreux égards.

Pour être très clair, le député dit qu'Ottawa n'a pas son mot à
dire.

[Français]

M. Rhéal Fortin: Madame la Présidente, Ottawa a le droit de
faire des commentaires. Nous avons tous le droit de faire des com‐
mentaires, car nous sommes dans un pays libre. La liberté d'expres‐
sion, c'est important.

Je ne dis pas qu'on n'a pas le droit de faire des commentaires. Je
dis que cela relève de la compétence de la province. Mon collègue
d'en face n'a pas l'autorité de dicter sa conduite au gouvernement
ontarien, pas plus qu'il n'a l'autorité de dicter sa conduite au gouver‐
nement du Québec. Cela relève des assemblées nationales, cela re‐
lève du Parlement, cela ne relève pas du gouvernement.

Encore une fois, il faut vivre avec la loi telle qu'elle est. La dé‐
mocratie ontarienne n'a pas besoin d'être pareille à la démocratie
québécoise ou à la démocratie des autres provinces.

● (1220)

M. René Villemure (Trois-Rivières, BQ): Madame la Prési‐
dente, au début de mes études en philosophie, en 1992, le premier
problème qui nous a été présenté était celui de la notion de gouver‐
nement des juges. Dix ans après l'imposition de la Charte, notam‐
ment au Québec, on s'était demandé si, au bout du compte, ce sont
les juges et les non-élus qui doivent prendre les décisions. Ce débat
n'est donc pas nouveau.

Au Parlement, quand il est question de la disposition de déroga‐
tion, un ange passe. D'ailleurs, je connais un auteur français qui au‐
rait beaucoup à dire à ce sujet.

Commençons par l'histoire.

Cicéron expliquait que le verbe derogare, qui veut dire « déro‐
ger », est composé du privatif de, c'est-à-dire un préfixe qui enlève
quelque chose, comme dans « dédouaner », « démissionner » ou
« déblatérer », et de rogare, qui signifie « demander ». Le mot « dé‐
roger » est donc, au sens strict, « dé-demander ». Autrement dit, on
veut sortir de quelque chose.

Oresme, un autre philosophe, qui était aussi astronome, mathé‐
maticien, économiste, musicologue, physicien, traducteur et théolo‐
gien de langue latine — tous des profils que l'on retrouve sur les
banquettes d'en face —, ayant vécu dans les années 1300, nous a
laissé deux héritages: la célèbre citation « Je sais donc que je ne
sais rien » et l'usage juridique du mot « dérogatoire ».

Dans toute discussion, le plus délicat est toujours de faire la dif‐
férence entre une querelle de mots et une querelle de fond. Afin de
régler la querelle de fond, voyons au préalable aux mots.

Je répète souvent à la Chambre qu'un mot est la combinaison
d'un son et d'un sens et que, parfois, la confusion s'installe. Prenons
l'exemple du son du mot « laïcité ». Tout le monde va me croire: à
la Chambre, on peut donner au moins deux sens à ce mot. Quand
on utilise des mots comme « laïcité » ou « dérogatoire », il importe
de préciser ce dont on parle.
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Le mot « dérogatoire » fait référence au fait d'abroger une loi ou

certaines de ses dispositions. Quand il est question, en langage plus
courant, de la « clause nonobstant », c'est un peu la même chose.
L'expression latine non obstare veut dire « ne pas faire obstacle ».
La « clause nonobstant » empêche le gouvernement fédéral de faire
obstacle au gouvernement provincial; dans ce cas-ci, il s'agit du
gouvernement du Québec. Dans tous les cas, la disposition déroga‐
toire constitue une protection accordée par le législateur, rédacteur
initial, afin de ne pas faire obstacle à l'avenir, au progrès de la so‐
ciété ou aux changements qui surviennent au fil du temps.

Dès son inscription dans la Constitution de 1982, qui n'a jamais
été signée par le Québec — mes collègues vont l'entendre 32 fois
aujourd'hui —, Trudeau père, ayant vu poindre la possibilité d'un
gouvernement des juges, avait lui-même jugé favorable l'ajout de la
disposition en question. Il avait même déclaré, dans un style que je
n'oserai pas imiter:

Je dois avouer franchement que je ne crains pas vraiment la clause dérogatoire.
On peut en abuser comme de toute chose, mais il suffit de se reporter à la Déclara‐
tion canadienne des droits adoptée par Diefenbaker en 1960; elle comporte une
clause dérogatoire qui n'a pas fait grand scandale. Je ne crois donc pas que la clause
dérogatoire nuise beaucoup à la Charte. C'est un moyen pour les assemblées législa‐
tives fédérale et provinciales de garantir que ce sont les représentants élus du peuple
plutôt que les tribunaux qui ont le dernier mot.

Dès le départ, la disposition de dérogation a donc eu comme ho‐
rizon de permettre aux gouvernements de la fédération l'expression
de leurs choix, de leurs préférences. On a enchâssé leur droit de
faire une chose plutôt qu'une autre, sans pour autant que ce choix
ne touche les autres membres de la fédération.

Je vais maintenant dire ce qui suit, afin de désamorcer la ques‐
tion que me poserait certainement mon collègue de Winnipeg-Nord.

La disposition de dérogation permet des compromis entre les
partenaires en matière d'équilibre entre les droits individuels et les
droits collectifs des différentes cultures membres de la fédération.

Prenons de la hauteur un instant, sans parler du ballon chinois.

À ce sujet, sur le plan géographique, le Canada est un territoire
immense. On en convient tous, puisqu'il s'étend sur environ 10 mil‐
lions de kilomètres carrés. Si l'on transposait ce territoire immense
en Europe, par exemple, qui s'étend sur environ 9,9 millions de ki‐
lomètres carrés, on se rendrait compte que l'Europe contient 56 en‐
tités, souveraines. Comme les députés le savent, la France peut être
contenue six fois dans le Québec. Dans les régions françaises, en
Bourgogne ou en Alsace, par exemple, la culture est différente. La
manière de vivre et l'identité sont différentes. Il y a 56 entités qui
font partie de l'Europe. La France n'est pas l'Allemagne, l'Alle‐
magne n'est pas la Finlande et la Finlande n'est pas l'Italie.
● (1225)

Ici, sans la disposition de dérogation, ce serait la même chose
pour tous sur 10 millions de kilomètres carrés, du pâté chinois pour
tous. Cela n'a pas de sens. Cela ne reconnaît pas les spécificités de
chacun ou, du moins, de certains territoires.

À mon avis, sur le plan de la géographie, le Canada est une er‐
reur historique. Si on suit la logique européenne, certains membres
se seraient rapprochés, d'autres se seraient éloignés, et le Québec
serait un État souverain dans le vaste ensemble de l'Amérique du
Nord. La disposition de dérogation est venue amoindrir ou pallier
cette erreur historique en permettant, lorsque nécessaire, une cor‐
rection. Cette disposition vient ici corriger l'inhérent déséquilibre
ou iniquité de tout texte de loi, qui est un texte figé dans le temps.

Cette disposition donne de la flexibilité aux membres d'un gouver‐
nement, de la fédération, dans les cas non prévus par le législateur.

Quand on parle d'iniquité, il faut parler d'équité. On dit que
l'équité est une forme plus parfaite de justice parce qu'elle tient
compte des exceptions. Quand on trace une ligne équitable, c'est
une ligne qui va moduler autour des deux points afin de pouvoir re‐
fléter les préoccupations de chacun, contrairement à une ligne éga‐
litaire, qui est une ligne droite entre deux points. La disposition de
dérogation instaure de l'équité, et elle veille aussi à éviter ce qu'on
qualifie de gouvernement par les juges. On laisse la maîtrise de leur
destin aux élus, plutôt qu'aux nommés.

Le Québec, avant toute chose, c'est la diversité et la tolérance. Le
Québec, c'est une histoire, une culture et une identité distinctes.

Il y a une philosophe polonaise que j'aime beaucoup qui s'appelle
Maria Ossowska. Elle prônait que, dans les relations entre les na‐
tions, on devait faire preuve d'ouverture d'esprit, de courage, d'hon‐
nêteté intellectuelle, de sens critique, de responsabilité de la pa‐
role — qui parfois fait défaut à la Chambre — et d'un sens de l'hu‐
mour. Ce qu'on veut dire, surtout, c'est que, dans les relations entre
les nations, il convient d'être décent et de traiter l'autre comme on
voudrait soi-même être traité.

Je conclus par cette citation anonyme: « Un traité est une parole
éternelle. L'expérience prouve qu'il est pratique de se départir de la
parole donnée. La première dérogation crée une logique pour la se‐
conde, jusqu'à ce qu'il ne reste plus rien de la parole donnée. »

C'est un peu ce qu'on souhaite.

L’hon. Steven MacKinnon (Gatineau, Lib.): Madame la Prési‐
dente, j'ai une question très simple pour le député.

Lorsqu'on en vient au recours à la disposition de dérogation, où
tracerait-il la ligne? Quels droits verrait-il brimer d'un mauvais œil,
et quels droits serait-il acceptable de brimer?

M. René Villemure: Madame la Présidente, je remercie mon
collègue de sa question piège.

Il n'est pas question ici de brimer des droits, mais de moduler
l'application de certaines dispositions en reconnaissant l'importance
de chacun. La communauté anglophone n'est pas brimée par la dis‐
position de dérogation au Québec. Son statut de minorité favorisée
continuera de s'appliquer, ce qui ne nous a jamais causé de pro‐
blème.

M. Martin Champoux (Drummond, BQ): Madame la Prési‐
dente, puisqu'il le faut, je vais offrir une passe sur la palette à mon
collègue de Trois-Rivières.

Il a fait un excellent discours et je tiens à le souligner. Si mes
collègues ne sont pas prompts à se lever, c'est peut-être parce qu'il a
été trop éloquent et trop en hauteur.

J'aimerais lui demander s'il pense que la spécificité, l'identité par‐
ticulière et le modèle de vivre ensemble du Québec pourraient être
préservés sans la présence de la disposition de dérogation dans la
Constitution canadienne.

M. René Villemure: Madame la Présidente, je remercie mon
collègue de Drummond de sa question.
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Nous tenons beaucoup à la disposition de dérogation de la

Constitution de 1982, même si le Québec n'a toujours pas ratifié
cette dernière. Cette disposition a assuré notre survie, notre identité,
notre culture et notre spécificité tout ce temps. Sans cette disposi‐
tion, c'est la noyade.
● (1230)

[Traduction]
M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du

gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame la
Présidente, je voudrais que le député donne quelques précisions.
Mon collègue lui a posé une question au sujet des droits qui, d'après
lui, pourraient être brimés comparativement à d'autres qui ne de‐
vraient pas l'être. A-t-il une liste qui indique quels droits il faut ab‐
solument respecter et quels droits peuvent être brimés?
[Français]

M. René Villemure: Madame la Présidente, je remercie mon
collègue de Winnipeg-Nord et j'aurais été désolé s'il ne m'avait pas
posé de question. J'apprécie toujours ses questions qui ont le don de
susciter le débat.

La province de Québec fait ses propres lois au profit des citoyens
québécois et c'est permis par la disposition de dérogation. On ne
parle pas de hiérarchiser les droits, on parle de juger selon nos
propres culture, identité et prérogative.

M. John Brassard (Barrie—Innisfil, PCC): Madame la Prési‐
dente, je tiens à remercier mon collègue de son discours cet après-
midi. Nous travaillons ensemble au Comité permanent de l'accès à
l'information, de la protection des renseignements personnels et de
l'éthique. Ses contributions à ce comité comme ses contributions à
la Chambre aujourd'hui sont toujours réfléchies.

Le député conviendrait-il avec moi qu'il n'y a jamais eu un pre‐
mier ministre dans l'histoire de notre pays comme le premier mi‐
nistre actuel qui a utilisé la division pour dresser les Canadiens
contre les Canadiens, les Québécois contre les Québécois et qui a
utilisé une crise constitutionnelle pour détourner l'attention de ses
échecs?

M. René Villemure: Madame la Présidente, mon collègue de
Barrie—Innisfil, avec qui j'ai toujours le plaisir de travailler au Co‐
mité permanent de l'accès à l'information, de la protection des ren‐
seignements personnels et de l'éthique, pose une question fonda‐
mentale.

La division instaurée par le premier ministre actuel, c'est du ja‐
mais vu, à un niveau inacceptable, et elle est insultante.

Il y a quelques jours, je consultais chez moi un livre sur le Qué‐
bec. C'est un livre de photographies. On y voit des gens voilés, des
gens pas voilés, et tout le monde est en harmonie. Tout le monde
vivait en harmonie sans problème jusqu'à ce que quelqu'un com‐
mence à créer des problèmes autour de ces éléments.

Franchement, je crois que le premier ministre actuel entretient la
division et contribue à séparer les citoyens entre eux.
[Traduction]

Mme Leah Gazan (Winnipeg-Centre, NPD): Madame la Prési‐
dente, j'attache une grande valeur à la Charte des droits et libertés et
je sais que l'intention derrière cette motion est assurément de proté‐
ger l'identité du Québec et des Québécois. Je comprends l'impor‐
tance de l'identité, mais je respecte également l'identité des autres
nations à l'intérieur du Québec, comme les nations autochtones, no‐

tamment les Cris de la Baie James, par exemple, qui sont visées par
des ententes bilatérales signées par Québec et le gouvernement fé‐
déral. Je souligne qu'il s'agit de relations différentes, puisque les
peuples autochtones ont leurs propres relations avec la Couronne.

Quand il est question de nation, que pense mon collègue de l'in‐
terprétation que je fais du mot « nation »?

[Français]

M. René Villemure: Madame la Présidente, j'oublie en quelle
année, mais Bernard Landry avait signé « La paix des braves » avec
la Première Nation des Cris. Ce traité visait à reconnaître les droits
des peuples autochtones en favorisant l'intégration de ceux-ci et la
collaboration entre eux et nous, ou plutôt entre nous, tous en‐
semble. Alors, je suis tout à fait d'accord avec ma collègue.

[Traduction]

M. Gary Anandasangaree (secrétaire parlementaire du mi‐
nistre de la Justice et procureur général du Canada, Lib.): Ma‐
dame la Présidente, je suis heureux de prendre la parole cet après-
midi. Je vais partager mon temps de parole avec la députée d’Auro‐
ra—Oak Ridges—Richmond Hill.

Je tiens d'abord à souligner que nous sommes réunis ici sur les
terres traditionnelles non cédées du peuple algonquin.

Avant d’entrer dans le vif du sujet, j’aimerais faire part à mes
collègues de quelques réflexions importantes sur la Charte cana‐
dienne des droits et libertés. Il s’agit d’un document qui a inscrit
dans le droit canadien des droits et des libertés fondamentaux aux‐
quels, je pense, les gens du monde entier aspirent. Au fil des ans, ce
document a été un guide dans ma vie. Je pense qu’il a servi de
guide à de nombreuses personnes dans ce pays. Bien qu’il ne soit
pas parfait, il a offert une voie très importante vers la reconnais‐
sance des droits internationaux de la personne et de leur universali‐
té. Bien sûr, nous pouvons faire remonter cette reconnaissance à la
Déclaration universelle des droits de l’homme qui a été signée à la
fin de la Seconde Guerre mondiale, ainsi qu’à l’ancienne Déclara‐
tion canadienne des droits et à d’autres pactes et documents interna‐
tionaux auxquels le Canada est partie.

Sur une note plus personnelle, ma famille est venue au Canada il
y a 40 ans cette année. Nous avons fui un conflit armé au Sri Lan‐
ka, où les droits des minorités étaient éliminés, le à volonté et sou‐
vent avec l’appui de la loi. Dans cette Chambre, dans ce pays et
dans ma circonscription, des millions de Canadiens peuvent faire
remonter leur l'histoire à des difficultés parce que les gouverne‐
ments ont choisi de supprimer leurs droits en raison de leur identité.

En fait, au Canada, nous pouvons souvent voir ce genre de
choses. Le député d’Esquimalt—Saanich—Sooke a parlé de l’expé‐
rience de la communauté LGBTQI, et bien sûr, la députée de Win‐
nipeg-Centre a souvent parlé de la disparité entre les Canadiens au‐
tochtones et non autochtones.

La Charte canadienne des droits et libertés a établi une référence
que nous devons suivre à bien des égards. Bien qu’il soit important
que nous ayons pu conclure cet accord en 1982 avec les provinces
en incluant la disposition de dérogation, cette disposition a toujours
été destinée à être utilisée avec parcimonie par les gouvernements.
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[Français]

Notre Charte est aussi une source d'inspiration pour les nom‐
breux pays qui ont bâti certains de leurs documents constitutionnels
à son image. Bref, en tant que Canadien, je suis fier qu'il y a 40 ans,
nous ayons décidé, en tant que société, de nous doter d'un tel instru‐
ment.
[Traduction]

L’article 33 de la Charte, que l’on appelle communément la dis‐
position de dérogation, a permis d’atteindre un compromis poli‐
tique entre les différentes entités composant le Canada lors de
l’adoption de la Charte. Cet article autorise le Parlement ou l’as‐
semblée législative d’une province à déroger à certaines disposi‐
tions de la Charte, notamment celles qui protègent les libertés fon‐
damentales, les garanties juridiques et le droit à l’égalité.
[Français]

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Je
dois interrompre l'honorable député.

L'honorable députée de Shefford souhaite invoquer le Règle‐
ment.

Mme Andréanne Larouche: Madame la Présidente, je suis dé‐
solée d'interrompre le discours de mon collègue, mais l'interprète
mentionne que son oreillette est trop proche du microphone et qu'il
y a un risque d'effet Larsen.
[Traduction]

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Je de‐
manderais au député d'éloigner l'oreillette du microphone qui se
trouve sur le bureau.

M. Gary Anandasangaree: Madame la Présidente, ce survol
historique vise à souligner deux points importants.

Premièrement, il est important de rappeler qui s’est servi de la
disposition de dérogation dans un contexte politique et historique
particulier. L’utilisation de cette disposition était exceptionnelle jus‐
qu’à tout récemment lorsque l’Ontario l’a utilisée de façon préven‐
tive. Le coût politique était tout simplement trop élevé pour qu’il en
soit autrement.

Deuxièmement, les assemblées législatives des provinces avaient
l'habitude d’invoquer la disposition de dérogation en réponse à la
décision d’un tribunal. À mon avis, le seul temps où il est potentiel‐
lement légitime de recourir à l’article 33, c'est si les tribunaux se
sont prononcés. Notre tradition constitutionnelle est marquée par le
dialogue. Tout recours préventif à la disposition dérogatoire qui éli‐
mine le débat judiciaire est contraire à nos traditions et doit être
désapprouvé.

Pendant un certain temps, l’Assemblée législative du Québec a
inclus une disposition de dérogation standard dans chacune de ses
nouvelles lois; cette pratique s’est poursuivie jusqu’aux élections de
1995.

Par la suite, la clause dérogatoire n’a été invoquée que quelques
fois par les législatures provinciales. Au milieu des années 1980,
l’Assemblée législative de la Saskatchewan a adopté une loi de re‐
tour au travail invoquant la disposition de dérogation. Elle l’a fait
en réponse à une décision de la Cour d’appel de la Saskatchewan
qui avait déclaré inconstitutionnelle une version antérieure de la loi
qui ne comprenait pas de disposition dérogatoire. En fin de compte,
la Cour suprême a cité l’Assemblée législative de la Saskatchewan,

et elle a conclue que la loi ne contrevenait pas à la Charte et que,
par conséquent, il n’était pas nécessaire d’invoquer la clause déro‐
gatoire.

L’Alberta a aussi eu recours à la disposition de dérogation. En
2000, la loi albertaine a adopté la Marriage Amendment Act, 2000.
Cette loi modifiait la loi provinciale sur le mariage pour déclarer
qu’un mariage ne pourrait unir que deux personnes de sexe opposé.

À part l’exemple initial et particulier du Québec immédiatement
après le rapatriement de la Constitution en 1982, on constate que le
recours à la clause dérogatoire a été relativement exceptionnel.
Avant 2018, trois provinces seulement avaient des lois qui invo‐
quaient la disposition de dérogation, et elles ne l’ont fait que
quelques fois

Depuis 2018, il semblerait que l’intérêt pour l’utilisation de cette
clause se soit renouvelé. L’Assemblée législative de l’Ontario a
failli invoquer la disposition de dérogation en 2018 en réponse à
une décision de la Cour supérieure de l’Ontario selon laquelle une
loi visant à réduire la taille du conseil de la Ville de Toronto était
inconstitutionnelle. La Cour d’appel de l’Ontario est toutefois inter‐
venue pour empêcher l’utilisation de la disposition de dérogation.

Par la suite, l’Assemblée législative de l’Ontario a adopté, pour
la première fois, une loi invoquant la disposition de dérogation dans
la Loi de 2021 visant à protéger les élections et à défendre la démo‐
cratie. La disposition de dérogation a été invoquée en réponse à la
décision de la Cour supérieure de l’Ontario, qui avait déclaré in‐
constitutionnelles certaines dispositions relatives aux dépenses
électorales des tiers.

Ce nouveau projet de loi de l’Assemblée législative de l’Ontario
révèle une tendance inquiétante. Comme je l’ai souligné, le recours
à la disposition de dérogation était exceptionnel dans le passé, mais
cela semble être de moins en moins le cas à l’heure actuelle. On
pourrait ajouter à ces exemples la tentative ratée de l’Assemblée lé‐
gislative du Nouveau‑Brunswick en 2019.

Cette disposition ne doit pas être prise à la légère. Lorsqu’on l’a
incluse dans la Charte, il n’a jamais été question qu’elle devienne
un outil que l’on utilise régulièrement. Elle ne devrait servir que
dans les cas de politique publique les plus pressants qui ne laissent
envisager aucune autre option. À quoi servirait une charte qui in‐
corpore des droits et des valeurs fondamentaux dans notre Constitu‐
tion si nous y dérogeons au moindre inconvénient?

Une démocratie saine ne devrait pas être fondée sur la règle de la
majorité. Elle doit respecter et protéger tous les Canadiens en leur
donnant la chance de remettre en question les décisions du gouver‐
nement au pouvoir. La Charte permet de contester des décisions
gouvernementales en appliquant des lignes directrices claires. Il
n’est pas normal qu’un gouvernement puisse prendre des décisions
sans se soumettre à une évaluation scrupuleuse de la part de sa po‐
pulation. Cependant, l’article 33 vise à éviter tout débat et tout
échange d’idées sur une mesure proposée. Il permet aux gouverne‐
ments de se cacher derrière la disposition de dérogation pour éviter
de se remettre en question. Je ne pense pas que cela nous permette
de vivre dans une démocratie saine.
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Il faut également tenir compte du moment où la disposition de
dérogation est invoquée. Lorsqu’on l’utilise de façon préventive,
elle a des répercussions encore plus négatives sur notre système
parlementaire, puisque les gouvernements peuvent adopter des lois
sans s’inquiéter des répercussions de celles-ci sur les droits fonda‐
mentaux des citoyens. Son utilisation préventive risque de briser
l’équilibre fragile qui existe entre la protection des droits fonda‐
mentaux et le fonctionnement efficace du système parlementaire.

Je conclurai en indiquant que je vois d’un mauvais œil ce recours
fréquent à la disposition de dérogation. Cette pratique banalise nos
protections les plus fondamentales. Je suis heureux de pouvoir dis‐
cuter de cette question importante au nom des Canadiens de tout le
pays.
[Français]

M. Rhéal Fortin (Rivière-du-Nord, BQ): Madame la Prési‐
dente, je remercie mon collègue de son discours. C'est un homme
passionné qui, à mon avis, est respectueux des droits et libertés de
chacun et des peuples. J'ai deux questions à lui poser.

Tout d'abord, est-ce que je dois comprendre de son discours qu'il
souscrit à la Loi constitutionnelle de 1982, sauf à l'article 33?

Ensuite, est-ce qu'il considère que le même raisonnement devrait
s'appliquer pour tous les peuples dans le monde, c'est-à-dire que
tous les peuples, y compris le Sri Lanka, dont il est originaire, de‐
vraient être libres de décider de certaines lois, mais uniquement à la
condition de respecter certains préceptes édictés par le
Royaume‑Uni, par exemple?
● (1245)

[Traduction]
M. Gary Anandasangaree: Madame la Présidente, nous avons

un instrument international en matière de droits de la personne qui
définit les droits et libertés fondamentaux. La Charte canadienne
des droits et libertés en est le reflet à bien des égards. Elle va même
beaucoup plus loin que les normes internationales à certains égards.

À mon avis, il est important que nous respections tous un même
ensemble de valeurs fondamentales; les articles 7 à 15 de la Charte
sont des éléments essentiels de la protection des droits de la per‐
sonne. Par conséquent, je suis convaincu que toute dérogation à
cette règle devrait être profondément réfléchie, qu’elle ne devrait
pas être préventive et qu’elle devrait pouvoir résister à l'épreuve
des tribunaux. Il est donc important que l’article 33 de la Constitu‐
tion de 1982 ne soit pas invoqué à la légère.

M. Charlie Angus (Timmins—Baie James, NPD): Madame la
Présidente, je me réjouis que la Chambre ait cette discussion, car
nous devons nous demander si nous sommes vraiment prêts à dé‐
fendre la Charte canadienne des droits et libertés ou non. Avons-
nous ou non des droits constitutionnels qui protègent les minorités?
Il est très préoccupant de voir de nouvelles lois cibler les femmes
musulmanes du Canada et entraîner leur congédiement. Nous avons
pu voir des gouvernements provinciaux utiliser la disposition de dé‐
rogation pour priver des travailleurs à faible salaire de leurs droits.
Cet outil laisse les gouvernements échapper à l'examen des tribu‐
naux et priver des minorités du droit de remettre en question la vali‐
dité même d'une loi.

J'aimerais que le député me dise ceci: le gouvernement fédéral
est-il prêt à défendre la Charte des droits et libertés, ou continuera-
t-il de dire, en se tordant les mains, qu'il est toujours dommage

qu'un gouvernement provincial décide qu'il est plus facile, pour lui,
de priver arbitrairement des citoyens de leurs droits constitutionnels
que de suivre une autre voie? Allons-nous protéger la Constitution
et la Charte, ou seulement déplorer que certains gestes ne sont vrai‐
ment pas gentils?

M. Gary Anandasangaree: Madame la Présidente, je suis heu‐
reux d'avoir l'occasion de répondre à cette question.

Le premier ministre a été absolument clair: le Canada est le pays
de la Charte. Nous sommes le parti de la Charte. Le gouvernement
libéral est fermement résolu à faire en sorte que les valeurs de la
Charte soient protégées pour tous les Canadiens. Je peux assurer au
député d'en face que le ministre de la Justice, le premier ministre et
l'ensemble du gouvernement défendront toujours les droits garantis
par la Charte.
[Français]

M. Martin Champoux (Drummond, BQ): Madame la Prési‐
dente, c'est à mon tour de féliciter mon collègue libéral pour son
discours.

J'ai posé une question à mon collègue de Trois-Rivières, tout à
l'heure, et je m'attendais un peu à sa réponse. Je dois vous l'avouer
bien candidement.

J'aimerais poser la même question à mon collègue d'en face. Le
Québec est reconnu comme étant une nation à part entière avec sa
langue, sa culture, ses valeurs et son modèle de vivre-ensemble, qui
est différent. Ce modèle a souvent besoin d'être défendu parce qu'il
est mal compris et pas toujours respecté.

Si cette disposition de dérogation n'existait pas dans la Constitu‐
tion, que nous n'avons pas signée, je le rappelle, qu'est-ce qu'il res‐
terait au Québec pour protéger ses valeurs et sa vision du vivre-en‐
semble?

J'aimerais entendre mon collègue là-dessus.
[Traduction]

M. Gary Anandasangaree: Madame la Présidente, je pense
qu'il est juste de dire que mon collègue d'en face défend fermement
ce qu'il croit être la bonne chose à faire au Québec. Lorsque ma fa‐
mille et moi sommes arrivés au Canada, le Québec a été le premier
endroit où nous avons demeuré. Je comprends donc assez bien la
société québécoise.

Il s'agit à bien des égards d'une société modèle en matière de pro‐
tection des minorités dans le contexte d'un pays comme le Canada.
Bien sûr, il y a encore beaucoup à faire. Cependant, utiliser la dis‐
position de dérogation et le faire de façon préventive n'est pas la
bonne façon de protéger la société québécoise. Je dirais que le Qué‐
bec a beaucoup à offrir au monde et qu'en tant que Canadiens, nous
avons tous l'obligation de nous assurer que le Québec...
● (1250)

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Nous
devons reprendre le débat.

La députée d'Aurora—Oak Ridges—Richmond Hill a la parole.
Mme Leah Taylor Roy (Aurora—Oak Ridges—Richmond

Hill, Lib.): Madame la Présidente, en tant que députée d'Aurora—
Oak Ridges—Richmond Hill, je suis ravie de prendre la parole au‐
jourd'hui au sujet de ce dossier très important. La Charte cana‐
dienne des droits et libertés est un texte fondamental qui reflète
l'identité et les valeurs canadiennes.
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J'aimerais d'abord citer quelques déclarations qui s'étendent sur

une période allant des origines de la Déclaration canadienne des
droits, proposée par John Diefenbaker, jusqu'à aujourd'hui. L'hono‐
rable John Diefenbaker a déclaré ceci:

Je suis Canadien, un Canadien libre, libre de m'exprimer sans crainte, libre de
servir Dieu comme je l'entends, libre d'appuyer les idées qui me semblent justes,
libre de m'opposer à ce qui me semble injuste, libre de choisir les dirigeants de mon
pays. Ce patrimoine de liberté, je m'engage à le sauvegarder pour moi-même et
pour toute l'humanité.

Comme nous le savons, cette déclaration date de 1960, année où
la Déclaration canadienne des droits a été proposée.

En 1981, avant l'adoption de la Charte des droits et libertés, le
très honorable premier ministre Pierre Elliott Trudeau a dit ceci:

Nous devons maintenant établir les principes de base, les valeurs et les
croyances fondamentales qui nous unissent en tant que Canadiens, de sorte que par-
delà nos loyautés régionales, nous partagions un style de vie et un système de va‐
leurs qui nous rendent fiers de ce pays qui nous donne tant de liberté et une joie
aussi immense.

Plus récemment, le 17 avril 2022, à l'occasion du 40e anniver‐
saire de la Charte des droits et libertés, le premier ministre actuel a
déclaré avec éloquence:

La Charte protège les droits et libertés qui nous définissent comme Canadiens en
nous permettant d’exprimer notre individualité et de célébrer nos différences. Éri‐
gée autour de nos valeurs communes d’égalité, de justice et de liberté, elle nous rap‐
proche comme pays et comme population. Pour des gens du monde entier, elle fait
aussi du Canada un endroit de choix où élever une famille.

Je sais qu'un grand nombre de résidants de ma circonscription
tiennent à ces droits et libertés, et au fait qu'ils sont inscrits dans la
Constitution.

C'est avec inquiétude que je reçois cette motion de l'opposition,
et je suis préoccupée qu'on envisage l'utilisation préventive et crois‐
sante par les provinces, ou par certaines provinces, de la disposition
de dérogation prévue dans la Charte canadienne des droits et liber‐
tés dans une tentative d'empêcher les tribunaux de déterminer si
une mesure législative provinciale viole les droits et libertés fonda‐
mentaux inscrits dans la Constitution, ainsi que pour éviter un débat
public sur ces questions.

L'Ontario a récemment présenté la Loi de 2022 visant à garder
les élèves en classe, dont le nom n'est pas très approprié à mon avis,
mais qui, si elle est adoptée par l'Assemblée législative, supprime‐
rait dans les faits le droit à la négociation collective, qui est protégé
par l'article 2 de la Charte garantissant la liberté d'association. C'est
un exemple d'utilisation de la disposition de dérogation.

Un grand nombre d’intervenants ont souligné aujourd’hui l’utili‐
sation accrue de cette disposition. Lorsque la Charte des droits et li‐
bertés a été enchâssée dans la Loi constitutionnelle de 1982, les Ca‐
nadiens étaient fiers que les droits et libertés fondamentaux soient
garantis et protégés par la Constitution, à savoir la liberté de
conscience et de religion, la liberté de pensée, de croyance, d’opi‐
nion et d’expression, ainsi que la liberté de réunion pacifique et la
liberté d’association.

La Charte offre des garanties juridiques, comme le droit à la vie,
à la liberté et à la sécurité de sa personne. Elle prévoit que la loi ne
fait acception de personne et s'applique également à tous, et que
tous ont droit à la même protection et au même bénéfice de la loi.
Bien entendu, ces droits peuvent être restreints par une règle de
droit, dans des limites qui soient raisonnables et dont la justification
puisse se démontrer dans le cadre d'une société libre et démocra‐
tique. Ces limites sont prévues à l’article 1 de la Charte.

L’adoption de la Charte il y a 40 ans constitue une étape majeure
de la protection des droits fondamentaux au Canada. Je suis
convaincu qu’elle a démarqué le Canada dans le domaine de la pro‐
tection des droits de la personne. Elle s’inspire en partie de la Dé‐
claration des droits présentée par l’honorable John Diefenbaker et
dont j’ai déjà parlé.

C’était une loi quasi constitutionnelle qui méritait une interpréta‐
tion large et libérale, mais elle était néanmoins seulement une loi
fédérale, et les tribunaux l’ont appliquée avec prudence. Cette pru‐
dence était nécessaire dans notre contexte de souveraineté parle‐
mentaire afin d’éviter qu’un gouvernement ne défasse le travail ac‐
compli au cours d'une législature antérieure en adoptant une nou‐
velle loi incompatible avec la loi précédente.

● (1255)

L'équilibre entre la protection des droits fondamentaux et la re‐
connaissance de la souveraineté continue du Parlement est exprimé
à l'article 2 de la Déclaration canadienne des droits, qui se lit
comme suit:

Toute loi du Canada, à moins qu’une loi du Parlement du Canada ne déclare ex‐
pressément qu’elle s’appliquera nonobstant la Déclaration canadienne des droits,
doit s’interpréter et s’appliquer de manière à ne pas supprimer, restreindre ou en‐
freindre l’un quelconque des droits ou des libertés reconnus et déclarés aux pré‐
sentes, ni à en autoriser la suppression, la diminution ou la transgression [...]

En d'autres mots, la Déclaration canadienne des droits stipule
que les lois adoptées par le Parlement doivent être interprétées et
appliquées de manière à ne pas restreindre ou enfreindre les droits
et les libertés reconnus et déclarés dans celle-ci, à moins que le Par‐
lement ne déclare expressément qu'une loi doit s'appliquer nonobs‐
tant la Déclaration.

La Charte canadienne des droits et libertés va beaucoup plus loin
dans la protection des droits de la personne et établit un meilleur
équilibre entre cette protection et la prise de mesures législatives. À
l'article 1, la Charte garantit dans la Constitution les droits qui y
sont énoncés et précise qu'ils ne peuvent être restreints que par la
disposition sur les limites raisonnables. Elle assure la tenue d'un
dialogue démocratique respectueux entre le Parlement et les assem‐
blées législatives provinciales, ainsi qu'entre le Parlement et les
cours de justice, en tenant compte de la portée et des limites des
droits et libertés garantis.

Toutefois, selon le compromis politique qui a donné lieu à la ver‐
sion définitive de la Charte, en novembre 1981, une disposition de
dérogation faisant écho à l'article 2 de la Déclaration canadienne
des droits a été ajoutée à l'article 33 de la Charte. La disposition
prévoit ceci:

Le Parlement ou la législature d’une province peut adopter une loi où il est ex‐
pressément déclaré que celle-ci ou une de ses dispositions a effet indépendamment
d’une disposition donnée de l’article 2 ou des articles 7 à 15 de la présente charte.

Il s'agit des dispositions qui garantissent les libertés fondamen‐
tales, les droits juridiques et les droits à l'égalité.

Selon plusieurs observateurs, avec je suis d'accord avec eux, il
s'agissait d'un lourd prix à payer pour que les provinces parviennent
à un consensus fort afin de rapatrier la Constitution et d'y enchâsser
la Charte des droits. Toutefois, la politique est l'art du possible, et
c'est ce qui a été possible et nécessaire pour parvenir à un consen‐
sus.
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L’article 52 de la Loi constitutionnelle de 1982 stipule que « la

Constitution du Canada est la loi suprême du Canada ». Le Parle‐
ment et les assemblées législatives provinciales tirent leurs pou‐
voirs uniquement de la Constitution, comme la Cour suprême l’a
souligné en 1998 dans le Renvoi sur la sécession. Au Canada, nous
avons une suprématie constitutionnelle et non une suprématie parle‐
mentaire, ainsi qu’une culture politique qui valorise les droits fon‐
damentaux, le débat démocratique et les décisions de nos tribunaux,
qui sont les gardiens de la Constitution. Le Parlement et les assem‐
blées législatives sont souverains dans les sphères de compétence
qui leur sont attribuées par la Constitution et dans les limites des
garanties de la Charte.

L’article 33 de la Charte a été conçu comme un outil de dernier
recours et non de premier ressort. Il a rarement été invoqué pendant
de nombreuses années, mais dernièrement on l’invoque beaucoup
plus souvent. Toutefois, on ne devrait l’envisager que dans des cir‐
constances absolument exceptionnelles.

Le gouvernement a toujours dit clairement qu’il était très préoc‐
cupé par l’utilisation préventive de la disposition de dérogation par
les gouvernements provinciaux, et nous examinons diverses op‐
tions. Nous sommes fermement résolus à défendre les droits et li‐
bertés protégés par la Charte canadienne des droits et libertés. Dans
le dialogue entre le Parlement et les tribunaux, le premier mot pro‐
noncé ne devrait pas être le dernier.

Bien que l’utilisation de la disposition de dérogation soit légale,
elle a de graves répercussions, parce qu’elle suspend les protections
juridiques garanties par la Charte canadienne des droits et libertés
qui, je le crois bien, sont des valeurs fondamentales auxquelles tous
les Canadiens sont attachés.

Nous croyons qu’un gouvernement qui utilise un recours de cette
ampleur doit définir les circonstances exceptionnelles qui justifient
la suspension de ces protections juridiques. Le gouvernement s’in‐
quiète quand des gouvernements l’utilisent de façon préventive
avant d’entamer un débat ou avant que les tribunaux ne se soient
prononcés. À notre humble avis, cela ne correspond pas aux valeurs
canadiennes que sont la démocratie et les droits de la personne.

[Français]
M. Denis Trudel (Longueuil—Saint-Hubert, BQ): Madame la

Présidente, nous, les députés du Bloc, sentons toujours que, quand
le Québec se lève à la Chambre pour défendre son unicité, cela
semble un peu suspect. Pourtant, du côté de mes amis libéraux, on
voyait le premier ministre Trudeau, à une certaine époque, aller
dans certains pays, se déguiser et mettre toutes sortes de costumes...
● (1300)

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Je
rappelle à l'honorable député qu'il est interdit d'utiliser les noms des
députés actuels.

L'honorable député de Longueuil—Saint‑Hubert a la parole.
M. Denis Trudel: Madame la Présidente, donc, on voyait le pre‐

mier ministre mettre des costumes de toutes sortes de nations, ce
qui est bien correct et qu'on respecte tout à fait. Cependant, quand
vient l'idée d'appuyer le fait que le Québec est une minorité particu‐
lière, ayant des valeurs, une histoire et une façon de vivre particu‐
lières, c'est toujours un peu suspect à la Chambre.

Aujourd'hui, cette disposition de dérogation que nous défendons,
c'est justement la capacité de défendre cette particularité à l'inté‐

rieur de cette fédération. Aujourd'hui, j'entends clairement qu'on ne
veut pas que le Québec conserve ce droit.

Je vois que la seule solution, c'est que le Québec devienne un
pays. Quand on va devenir indépendant, on va pouvoir s'assumer
totalement dans tout ce qu'on est, dans toute notre langue et notre
culture et dans toutes nos valeurs. Ça va être le meilleur que je sou‐
haite à toute la nation du Québec.

[Traduction]

Mme Leah Taylor Roy: Madame la Présidente, je ne crois pas
que nous trouvions les intentions du Bloc québécois suspectes. Je
crois que la culture et l'histoire distinctes du Québec ont beaucoup
apporté à notre pays, et elles ont une valeur inestimable à mes yeux.
Pour moi, c'est très important que les lois fassent l'affaire du Qué‐
bec, mais je crois aussi qu'il faut respecter les droits et libertés fon‐
damentaux des Québécois et de tous les Canadiens, et qu'il ne faut
recourir à la disposition de dérogation que dans des circonstances
très exceptionnelles.

Fondamentalement, les réserves que nous exprimons aujourd'hui
se rapportent au fait que l'on recourt de plus en plus à cette disposi‐
tion à titre préventif.

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame la
Présidente, je vais reprendre la toute dernière observation de ma
collègue au sujet de l’aspect préventif de cette dérogation. Je citais
en exemple le recours de la province de l’Ontario à celle-ci dans le
contexte de problèmes de main-d’œuvre qui touchaient littérale‐
ment des milliers de travailleurs, dans le domaine de l'éducation.
De nombreux membres de notre caucus et moi-même estimions que
le recours à la disposition de dérogation de façon préventive était
tout simplement inacceptable.

Je me demande si ma collègue pourrait nous expliquer plus en
détail si elle pense que le gouvernement de cette province utilise la
disposition de dérogation de façon préventive.

Mme Leah Taylor Roy: Madame la Présidente, comme mon
collègue le sait, je suis fermement convaincue que, dans ce cas par‐
ticulier, la disposition de dérogation n’a pas été utilisée à bon es‐
cient. Il s’agit de droits fondamentaux des Canadiens. À mon avis,
un premier ministre provincial devrait respecter ces droits fonda‐
mentaux. Nous sommes profondément inquiets de le voir présenter
un projet de loi qui empêche les enseignants et les travailleurs de
notre système d’éducation de négocier collectivement.

J’espère que les députés du Bloc québécois partagent notre in‐
quiétude quant à la nécessité de protéger les droits et libertés fonda‐
mentaux de nos travailleurs et leur droit à la négociation collective.

[Français]

Mme Julie Vignola (Beauport—Limoilou, BQ): Madame la
Présidente, j'ai bien écouté le discours de ma collègue. À maintes
reprises, elle a parlé de l'importance et de la beauté de la liberté et
de l'égalité.

En effet, je suis d'accord avec cela. Ce n'est pas parce qu'on re‐
court à la disposition de dérogation qu'on mine la liberté. Je vais en
donner un exemple. La loi ayant créé la Chambre de la jeunesse
précise que ce tribunal n'est pas public. Il y a donc discrimination
entre les jeunes et les adultes, ce qui permet justement à ces jeunes
d'être protégés.
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Dans ce cas, l'utilisation de la disposition de dérogation est-elle

une atteinte à la liberté, à l'équité et à la beauté du Québec et du
reste du Canada? Où ma collègue trace-t-elle la ligne? Pour quels
sujets faut-il tracer une ligne?
● (1305)

[Traduction]
Mme Leah Taylor Roy: Madame la Présidente, je ne prétends

pas savoir où tracer la ligne. Je fais confiance à notre système judi‐
ciaire à cet égard. Nous avons établi une jurisprudence. Je crois
que, dans des cas comme celui-ci, la sagesse du tribunal en verrait
l’effet bénéfique.

Pourquoi utiliser la disposition de dérogation? Pourquoi ne pas
présenter cette motion et voir si elle suscite une contestation? Si
c’est le cas, laissons nos tribunaux trancher.
[Français]

M. Martin Champoux (Drummond, BQ): Madame la Prési‐
dente, je dois dire d'entrée de jeu que je ne serai pas la vedette de ce
segment. En fait, je fais la première partie du discours de mon col‐
lègue de Berthier—Maskinongé, et j'en suis honoré.

Je suis un amoureux du Québec. J'ai eu la chance, le privilège
énorme de voyager partout sur le continent dans le cadre de mon
travail précédent, et à plusieurs endroits dans le monde pour le plai‐
sir. Partout où nous passons, quand nous disons que nous sommes
du Québec, on nous pose plusieurs questions, on est curieux.
Qu'est-ce que c'est que c'est, cette bibitte, ce Québec qui refuse de
se fondre dans l'océan anglophone de l'Amérique du Nord? Qu'est-
ce que c'est, ce bout de pays où les gens ne mangent pas la même
chose qu'ailleurs au Canada et où la mode est différente? On n'a
qu'à regarder le député de Longueuil-Saint-Hubert. Aujourd'hui, il
n'est pas pire, mais, habituellement, il nous surprend.

Qu'est-ce que c'est, cette province où l'immense majorité des ar‐
tistes préfèrent s'épanouir dans leur langue plutôt que de profiter de
la manne qui est à leur portée avec le marché anglophone? Toute la
nation monte au créneau pour qu'on réserve aux artistes du Québec
la place qui leur appartient sur les ondes radio, dans nos télés, dans
nos cinémas et sur les plateformes de diffusion.

On a brièvement parlé tantôt du projet de loi C‑11. Mon collègue
Charlesbourg—Haute-Saint-Charles en a parlé dans son discours ce
matin. Le projet de loi C-11 est une belle démonstration de la diffé‐
rence qui existe entre le Québec et le reste du Canada. Alors qu'au
Québec, la communauté et l'industrie culturelle se sont mobilisées
pour défendre la spécificité de la culture et de la culture d'expres‐
sion française particulièrement, dans le reste du Canada, on avait
d'autres préoccupations et on s'opposait à ce projet de loi pour
d'autres raisons, qui sont celles du reste du Canada. C'est correct,
mais cela démontre encore une fois qu'il existe des différences im‐
portantes.

Je vais continuer à parler des différences. Qu'est-ce que cette na‐
tion où les femmes se marient sans prendre le nom de leur époux?
C'est quand elles se marient, parce qu'on se marie moins au Québec
que dans le reste du Canada. Ce n'est pas que nos gens ne sont pas
beaux ou qu'ils ne sont pas en amour. Nous ne pensons pas de la
même manière, tout simplement. C'est une nation où les parents, de
plus en plus souvent, donnent le nom de famille de la mère à leurs
enfants. C'est assez nouveau.

À l'étranger, les gens nous demandent ce qu'on pense d'un Qué‐
bec qui rejette l'exploitation des énergies fossiles au profit des éner‐

gies renouvelables, qui préfère les voitures électriques aux pick-up
trop gros pour nos besoins?

Comment gère-t-on une nation qui veut à tout prix protéger sa
langue et sa culture, ses valeurs fondamentales et son modèle de so‐
ciété? Le nœud du problème, il est souvent là. Nous avons des dif‐
férences de point de vue sur le modèle d'intégration, le modèle de
société. Celui du Québec se veut ouvert, mais il requiert aussi une
ouverture de la part de ceux et de celles qui veulent s'y intégrer. Il
ne s'agit pas d'une ouverture au point de s'oublier et de se fondre
dans une masse homogène. Non, ce n'est pas du tout ce que nous
voulons. Ce que nous voulons, c'est une ouverture aux valeurs fon‐
damentales qui sont le socle de la société québécoise: l'égalité entre
les hommes et les femmes, la séparation de la religion et de l'État,
le français comme langue officielle et comme langue commune.

Plusieurs députés qui siègent à la Chambre l'ignorent peut-être,
mais il existe au Québec une déclaration à laquelle s'engagent
celles et ceux qui souhaitent s'y établir. On y lit ceci:

Le Québec est une société pluraliste qui accueille des personnes immigrantes ve‐
nues des quatre coins du monde avec leur savoir-faire, leurs compétences, leur
langue, leur culture et leur religion.

Le Québec offre des services aux personnes immigrantes pour faciliter leur inté‐
gration et leur participation pleine et entière à la société québécoise afin de relever
les défis d’une société moderne tels que la prospérité économique, la pérennité du
fait français et l’ouverture sur le monde. En retour, les personnes immigrantes
doivent s’adapter à leur milieu de vie.

Toutes les Québécoises et tous les Québécois, qu’ils soient natifs ou immigrés,
ont des droits et responsabilités et peuvent choisir librement leur style de vie, leurs
opinions ou leur religion; cependant tous doivent respecter toutes les lois quelles
que soient leurs convictions.

L’État québécois et ses institutions sont laïques: les pouvoirs politiques et reli‐
gieux sont séparés.

Toutes les Québécoises et tous les Québécois jouissent des droits et libertés re‐
connus par la Charte des droits et libertés de la personne et d’autres lois et ont la
responsabilité de respecter les valeurs qui y sont énoncées.

Il est ensuite question des valeurs communes. J'en ai nommé
trois tantôt.

Les principales valeurs énoncées dans cette charte qui fondent la société québé‐
coise sont les suivantes:

Le Québec est une société libre et démocratique.

Les pouvoirs politiques et religieux au Québec sont séparés.

● (1310)

Le Québec est une société pluraliste.

La société québécoise est basée sur la primauté du droit.

Les femmes et les hommes ont les mêmes droits.

L'exercice des droits et libertés de la personne doit se faire dans le respect de
ceux d'autrui et du bien-être général.

La société québécoise est aussi régie par la Charte de la langue française qui fait
du français la langue officielle du Québec. En conséquence, le français est la langue
normale et habituelle du travail, de l'enseignement, des communications, du com‐
merce et des affaires.

Ce sont des rappels importants à faire le plus souvent possible à
la Chambre, parce que, on le constate régulièrement, on a tendance
à l'oublier. Ce n'est pas nous qui l'oublions; nous nous en souvenons
plutôt bien.
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On ne se cachera pas que la raison derrière la résurgence du dé‐

bat actuel sur la disposition de dérogation vient beaucoup du fait de
l'utilisation récente par le Québec de l'article 33 dans le cas d'une
loi qui touche la langue française et la laïcité de l'État. On revient
souvent dans le débat public sur le parcours du Québec au fil des 75
ou 80 dernières années. C'est en fait depuis les années 1960 que les
différences ont vraiment commencées à se faire sentir plus forte‐
ment.

L'affirmation des Québécoises et des Québécois, l'affirmation de
leurs valeurs, c'est le désir de faire reconnaître leurs valeurs et leur
vision de la société sans gêne, sans honte. On s'est libéré de
quelque chose. Cela a été un long processus, mais on s'est libéré de
quelque chose. On a souhaité une société laïque où la religion pre‐
nait le bord, parce que l'Église catholique a eu la mainmise sur la
société québécoise pendant de trop nombreuses décennies. On vou‐
lait une société où l'Église ne met pas ses grosses pattes.

Je suis un enfant de cette génération. Dans les années 1960, j'ai
étudié chez les frères. J'étais servant de messe. On allait à l'église
tous les dimanches, et même plus souvent, dépendant de l'humeur
de ma mère. Je comprends donc très bien le cheminement de la so‐
ciété québécoise, ce cheminement, qui a mené au rejet de la reli‐
gion dans les affaires de l'État. On ne parle pas du rejet de la reli‐
gion dans la vie du monde. Les gens ont le droit. Chez nous, au
Québec, tout le monde pense que chacun a le droit de croire à ce
qu'il veut, mais cette croyance et cette conviction religieuse se pra‐
tiquent en privé. Ce n'est pas quelque chose qui se pratique dans les
services offerts à la population par l'État.

Quand on comprend et que l'on explique bien ce cheminement,
on comprend aussi bien la vigueur avec laquelle les Québécois
tiennent à distance le religieux des affaires de l'État. Le problème
est aussi que les années passent et que les témoins de ce chemin
parcouru sont de moins en moins entendus. Il est donc encore plus
pertinent aujourd'hui de ne pas tomber dans le piège de la division.
La division semble d'ailleurs être le cheval de bataille du premier
ministre. Je vais donner l'exemple d'hier, quand on l'a entendu accu‐
ser le Bloc québécois de se foutre des francophones hors Québec.
J'ai rarement entendu quelque chose d'aussi insultant.

Je reviens au projet de loi C‑11, qui était anciennement le projet
de loi C‑10, et pour lequel le Bloc québécois a travaillé avec les as‐
sociations francophones de partout au Canada, avec les Acadiens
du Nouveau‑Brunswick et les francophones hors Québec de partout
au pays, pour faire valoir tous ensemble l'importance de mettre en
valeur la culture francophone du Canada au complet dans notre sys‐
tème de radiodiffusion. Se faire dire cela, hier, c'est une insulte in‐
acceptable.

Bref, ne tombons quand même pas dans le piège de la division,
parce que l'éviter est la seule chose qui va faire en sorte que nous
pourrons bâtir une société dans laquelle nous pourrons collaborer
malgré nos différences. Elles sont là, nos différences. Peu importe
le modèle de société qu'on aura au cours de l'histoire, que ce soit au
sein d'un Canada plus ou moins fonctionnel ou avec un Québec in‐
dépendant qui sera un bon partenaire et un bon voisin, il va falloir
qu'on apprenne à maintenir le dialogue, à se parler, à se comprendre
et à se respecter si on veut travailler de façon productive et intelli‐
gente. Sinon, on va toujours se chicaner.

Alors, je dis au diable les discours populistes et au diable la dés‐
information. Je réitère que la disposition de dérogation, même si ce‐
la ne doit pas être un buffet à volonté, est un outil important juste‐
ment pour préserver la vision du Québec pour une société laïque,

pour préserver et pour protéger le Québec et ses valeurs fondamen‐
tales, qui peuvent parfois choquer certaines personnes qui ne com‐
prennent peut-être pas la réalité du Québec.
● (1315)

[Traduction]
M. Mark Gerretsen (secrétaire parlementaire du leader du

gouvernement à la Chambre des communes (Sénat), Lib.): Ma‐
dame la Présidente, c'est le recours préventif à la disposition de dé‐
rogation qui a posé problème au cours des dernières années. Je
pense en particulier à l’exemple le plus récent survenu en Ontario
où le premier ministre, Doug Ford, a invoqué cette disposition pour
limiter de façon préventive la capacité des enseignants de faire la
grève.

À la Chambre, les députés du Bloc affirment souvent qu’ils en‐
couragent et surtout qu’ils soutiennent les travailleurs et le mouve‐
ment syndical en particulier. Mon collègue du Bloc appuierait-il le
recours à la disposition de dérogation par le gouvernement du Qué‐
bec s’il faisait ce que Doug Ford a fait en limitant le droit qu’ont les
enseignants de négocier collectivement? J’espère que le député va
répondre au lieu de…

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Le
député de Drummond a la parole.
[Français]

M. Martin Champoux: Madame la Présidente, c'est vraiment
une question que je vais m'abstenir de critiquer.

La question fondamentale, c'est qu'il appartient aux assemblées
législatives et à l'Assemblée nationale du Québec de déterminer l'u‐
sage de la disposition de dérogation. Ensuite, si elle doit être
contestée, elle pourra l'être et le sera. Le droit d'invoquer la disposi‐
tion de dérogation implique aussi qu'on puisse parfois se tromper,
d'où le recours aux tribunaux.

Pour ce qui est de l'utilisation préventive de la disposition de dé‐
rogation, l'arrêt Ford de la Cour suprême en 1988 disait qu'on ne
pouvait pas s'y opposer. Honnêtement, cette utilisation préventive
est pas mal moins coûteuse pour la société que l'obligation d'aller la
défendre ou la contester à coup d'avocats et de centaines de milliers
ou de millions de dollars pour finir par obtenir le même résultat.

M. Pierre Paul-Hus (Charlesbourg—Haute-Saint-Charles,
PCC): Madame la Présidente, j'ai bien écouté le discours de mon
collègue et je suis d'accord avec lui sur la grande majorité de son
discours. Comme Québécois, nous voulons tous le meilleur pour le
Québec, pour notre culture et pour notre façon d'être. Sur ce, je l'ap‐
puie à 100 %.

Par contre, une chose est sûre: si mes collègues veulent la souve‐
raineté, il faudrait qu'ils se fassent élire à l'Assemblée nationale du
Québec, parce que c'est là que cela va se passer, pas ici, à Ottawa.

Ma question porte sur le projet de loi C‑11. Dans ce projet de loi,
il y a des éléments pour protéger le français, ainsi que la culture
francophone et québécoise, bien entendu. Ce qui m'inquiète, c'est
l'effet du projet de loi sur le contrôle de l'information sur les plate‐
formes et la possibilité que le gouvernement fédéral et le Conseil de
la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes décident,
comme certains pays le font, de changer les algorithmes afin d'em‐
pêcher des contenus étrangers sur nos plateformes.

En tant que Québécois, mon collègue ne voit-il pas là un danger
important?
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Mme Rachel Bendayan: Madame la Présidente, j'invoque le

Règlement.

La question du député n'est pas du tout reliée au débat à l'étude.
La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Je

dois laisser une certaine latitude au député, d'autant plus qu'on a fait
référence plus tôt au projet de loi C‑11.

L'honorable député de Drummond a la parole.
M. Martin Champoux: Madame la Présidente, c'est excellent.

J'allais justement dire la même chose. Je pense que la question est
pertinente parce que j'ai évoqué le projet de loi C‑11 dans mon dis‐
cours pour parler des différences de points de vue entre le reste du
Canada et le Québec.

À la question de mon collègue de Charlesbourg—
Haute‑Saint‑Charles, je répondrai qu'il y a effectivement eu des in‐
quiétudes concernant la possible manipulation des algorithmes ou
leur contrôle sur les plateformes des géants du Web à des fins qui
sont tout à fait discutables. Or, ce n'est pas cela que le projet de
loi C‑11 veut faire.

Peu importe le moyen, le Conseil de la radiodiffusion et des télé‐
communications canadiennes doit pouvoir vérifier que les objectifs
visés sont atteints. On ne donne pas le pouvoir au Conseil d'impo‐
ser un contrôle sur les algorithmes des médias sociaux, ce sur quoi
je ne serais pas d'accord. Je suis cependant d'accord que le CRTC
prenne tous les moyens possibles et nécessaires pour s'assurer que
les objectifs de la Loi sur la radiodiffusion sont atteints. Elle est là,
la nuance, et nous divergeons peut-être de points de vue sur la fa‐
çon dont c'est rédigé. Cependant, la question de mon collègue est
tout à fait légitime.
● (1320)

Mme Rachel Bendayan (secrétaire parlementaire du ministre
du Tourisme et ministre associé des Finances, Lib.): Madame la
Présidente, pour donner suite à la question de mon collègue conser‐
vateur et étant donné que c'est la deuxième question que le gouver‐
nement libéral peut poser, je me demande si le Bloc sait pourquoi
les conservateurs ne veulent pas se mouiller dans ce débat. En effet,
je constate que les conservateurs n'ont pas encore pris position sur
la motion du Bloc à l'étude aujourd'hui.

Mon collègue peut-il nous éclairer à ce sujet?
M. Martin Champoux: Madame la Présidente, la réponse

courte est non.

La réponse longue, c'est que je présume que les conservateurs
ont lu la motion proposée par le Bloc québécois, qu'ils trouvent
qu'elle a tout simplement du bon sens et qu'ils attendent la fin de la
journée pour dire qu'ils l'appuient.

M. Yves Perron (Berthier—Maskinongé, BQ): Madame la
Présidente, cela me fait plaisir de parler de ce sujet aujourd'hui.

Je veux juste prendre quelques secondes, au début de mon dis‐
cours, pour transmettre mes meilleurs vœux aux familles touchées
par le drame survenu à Laval, hier, puisque c'est la première fois
que j'ai l'occasion de le faire à la Chambre. Je suis de tout cœur
avec elles.

La motion d'aujourd'hui est beaucoup plus simple que ce que
plusieurs parlementaires semblent penser. Elle rappelle comment
cette disposition est écrite et ce qu'elle a comme fonction depuis
une quarantaine d'années. Cela fonctionne.

L'intention de la motion d'aujourd'hui n'est pas d'aller changer
quoi que ce soit, c'est de rappeler au gouvernement qu'il y a une
seule chose sur laquelle on peut se baser quand on a besoin de pro‐
téger notre spécificité, dans la Constitution avec laquelle nous
sommes dans l'obligation de vivre. Alors, de grâce, ne tombons pas
dans le ridicule de me demander de reconnaître cette Constitution
aujourd'hui. On connaît déjà la réponse. Nous demandons seule‐
ment de respecter au moins cette partie. C'est ce que nous faisons
aujourd'hui.

Je vais revenir sur quelques commentaires qui ont été faits au‐
jourd'hui. Le député de Charlesbourg—Haute-Saint-Charles se de‐
mande pourquoi le Bloc est encore ici. C'est parce que nous
sommes des gens travaillants et que nous n'abandonnons pas notre
cause. Bien sûr, nous aurions voulu que cela prenne moins de
temps, mais ce n'est pas fait encore. Tant que cela ne sera pas fait, il
faudra que nous soyions ici pour sauver les meubles. Nous le fai‐
sons avec brio et nous allons continuer à le faire, même si cela ne
fait pas leur affaire. Ce qui me semble un peu plus dépassé, c'est le
populisme conservateur. Je les inviterais peut-être à proposer des
solutions constructives plutôt que de lancer des slogans à longueur
de journée.

Quant au député de Lac-Saint-Louis, qui faisait allusion au beau
grand pays qu'est le Canada, je suis tout à fait d'accord avec lui.
C'est un beau grand pays. Par contre, j'ai le regret de lui annoncer
que ce n'est pas le mien, et je vais expliquer pourquoi.

Aujourd'hui, nous parlons de la Constitution avec laquelle nous
vivons, que le peuple du Québec n'a jamais approuvée. Les gouver‐
nements du Québec ne l'ont jamais approuvée. Cela ne date pas
d'hier, c'est historique. J'ai l'impression que c'est une tentative de
plus pour affaiblir le Québec et sa capacité à protéger son intégrité
sociale, son modèle de société différent et sa volonté de vivre en‐
semble, qui est plus forte que l'individualisme. Ce sont des visions
qui s'affrontent. Si ce n'est pas cela l'intention, j'aimerais l'entendre
de la part des députés du gouvernement.

J'aurais bien le goût de donner un petit cours d'histoire pour que
les gens ici réalisent que, chaque fois qu'on a adopté une loi consti‐
tutionnelle, elle n'était pas approuvée par le Québec. Les fois où ce‐
la avantageait un peu le Québec, c'est parce qu'on se servait de lui.
Dans cette Confédération, on voit un gouvernement en dominer un
autre, et cela ne fait pas notre affaire tout le temps. En fait, cela ne
fait jamais notre affaire. D'ailleurs, c'est à tort qu'on l'a appelée ain‐
si. Si c'était une vraie confédération, nous aurions peut-être beau‐
coup moins de problèmes.

La Constitution contient cette disposition de dérogation qui nous
permet de voter des lois raisonnables de façon collective. Tantôt, je
dresserai une liste de quelques-unes de ces lois raisonnables, et mes
collègues verront que c'est quelque chose de bien essentiel pour le
Québec, contrairement à toutes les lois antifrancophones qui ont été
votées dans l'histoire du Canada et à la volonté du fédéral de tou‐
jours bloquer l'émancipation québécoise.

J'aimerais aussi rappeler à la Chambre que le poids relatif du
Québec à l'intérieur du Canada est en constante...
● (1325)

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): À
l'ordre. J'interromps le député pour quelques secondes.

Peut-on s'assurer qu'il n'y a pas de bruit venant des antichambres,
s'il vous plaît?
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L'honorable député de Berthier—Maskinongé a la parole.
M. Yves Perron: Madame la Présidente, je rappelais à mes ho‐

norables collègues, qui sont en grande discussion, que le poids du
Québec est en constante diminution dans cette fédération et qu'il est
primordial de préserver cet outil démocratique. Voilà ce dont il
s'agit. C'est un outil démocratique qui est régulièrement utile au
gouvernement du Québec.

Aujourd'hui, j'ai entendu toutes sortes d'affaires. On disait que
c'était arrivé de façon très exceptionnelle et qu'il fallait ajouter des
balises. Ce sont 41 lois qui ont été touchées par une disposition de
dérogation au Québec. Ce n'est pas si exceptionnel que cela.

Tantôt, mon collègue de Rivière-du-Nord a dressé une liste de
quelques lois. Je vous les rappelle rapidement. Concernant la loi sur
la relève agricole, on a appliqué...

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Je
suis désolée, mais je dois encore encore interrompre l'honorable dé‐
puté.
[Traduction]

Je demande à ceux de nos collègues qui discutent dans la salle de
poursuivre leurs discussions dans l'antichambre.

Le député de Berthier—Maskinongé a la parole.
[Français]

M. Yves Perron: Madame la Présidente, concernant la loi sur la
relève agricole, comme société québécoise, on a décidé de donner
un coup de pouce aux jeunes qui démarrent en agriculture. C'est sûr
que c'est discriminatoire, parce qu'on va leur donner un soutien fi‐
nancier qu'on ne donne pas à des gens plus âgés. On applique la
disposition de dérogation. Cela surprend, mais on parle de lois ordi‐
naires.

Pour favoriser l'emploi de femmes ou de minorités visibles, on a
utilisé la disposition de dérogation dans la Loi sur l'équité en ma‐
tière d'emploi. On interdit la présence d'avocats à la Cour des pe‐
tites créances — mon collègue de Rivière-du-Nord en a parlé tan‐
tôt — pour permettre aux gens de ne pas hypothéquer leur maison
pour se défendre dans des causes de moins grande importance sur
le plan financier. Sans quoi, quelqu'un pourrait dire qu'il a le droit
d'être défendu par un avocat et « scraper » tout le système. Ce sont
des choses intelligentes comme cela qu'on a faites.

Est-il vraiment déraisonnable de protéger la vie privée des en‐
fants dans les cas de droits de la jeunesse? Je pense que le gouver‐
nement du Québec a fait la démonstration qu'il est raisonnable.

Comme je le disais tantôt, aujourd'hui, on assiste au choc des
cultures. La Constitution de 1982 nous a été imposée de force.
Nous vivons avec parce que nous n'avons pas d'autre choix et parce
qu'un tribunal a décidé que c'était correct. Là, on nous demande de
renoncer à la possibilité d'avoir recours à la disposition de déroga‐
tion pour donner ce pouvoir à ces mêmes juges. Est-on sérieux?

Le pouvoir des élus de se faire élire, de faire des choix collectifs
et de présenter leur vision de société à leurs électeurs, c'est de cela
qu'on parle. On oppose aujourd'hui l'individualisme aux valeurs
collectives. Au Québec, on a décidé qu'on vivait ensemble avec des
valeurs communes et on veut que cela continue à fonctionner.

Constamment, le gouvernement fédéral entrave notre travail au
chapitre de l'administration. On l'a vu encore cette semaine: il n'y a
pas moyen d'avoir notre fichu argent pour gérer nos hôpitaux. Les

lois fédérales empiètent constamment sur les lois du Québec. Les
lois se chevauchent constamment, particulièrement en immigra‐
tion — cela intéressait quelqu'un tantôt — avec les délais épouvan‐
tables créés par le fédéral. On a cela constamment.

Quand on peut avoir recours à quelque chose de raisonnable pour
avoir nos lois et les protéger, on vient nous dire qu'on ne peut pas le
faire avant de passer 10 ans devant les tribunaux. Soyons raison‐
nables.

La motion n'est pas révolutionnaire. Nous demandons au gouver‐
nement de reconnaître le contrat qu'il a fait dans notre dos et d'avoir
un minimum de décence en le respectant.

Le Québec en a besoin pour protéger notre langue. Qui pourra re‐
procher à quelqu'un qui arrive au Québec de n'importe où dans le
monde d'opter pour l'anglais, alors qu'il se rend compte que cela
fonctionne en anglais sans problème et qu'il y a un bassin de
400 millions d'anglophones autour lui? C'est pour cela qu'on a be‐
soin d'une loi.

Pour ce qui est de la religion, cela a été évoqué tantôt, on est en
train d'opposer le modèle de neutralité religieuse adopté par le
Canada à celui de la laïcité de l'État qu'on a choisi au Québec. Il y a
un historique au Québec à ce chapitre. Un jour, on a dit: cela suffit;
à chacun sa religion, mais pas dans le gouvernement. On mélange
les droits individuels quand on fait ces débats. Mon droit individuel
s'arrête où celui des autres commence. Si je représente un État, je
n'ai pas à imposer mes symboles personnels aux gens que je reçois
et que je sers. C'est aussi simple que cela. Ce n'est pas de la discri‐
mination, mais, à cause de la Constitution qu'on n'a pas signée, on
doit avoir recours à cette disposition de dérogation. On en a besoin.
C'est un outil démocratique.

J'aimerais que les gens à la Chambre arrêtent de me faire des
beaux discours sur le beau grand pays où tout le monde est différent
et j'aimerais qu'on essaie 30 secondes d'arrêter d'écraser et de faire
taire le Québec. Chaque fois qu'il y a un petit quelque chose, le
gouvernement laisse passer un peu de temps, trouve une autre piste
à essayer pour encore une fois noyer davantage le Québec et lui en‐
lever des outils.

● (1330)

Heureusement, le Bloc québécois est encore à Ottawa après
toutes ces années. C'est toute une chance que nous soyons là pour
garder le fort. Le Québec est aujourd'hui devant deux choix: l'assi‐
milation au modèle canadien ou l'indépendance dans sa différence.
Je pense que le choix est de plus en plus évident. Vive l'indépen‐
dance!

Mme Rachel Bendayan (secrétaire parlementaire du ministre
du Tourisme et ministre associé des Finances, Lib.): Madame la
Présidente, mon collègue a dit: ce n'est pas ma Constitution.

C'est pourtant la même Constitution dont le Bloc québécois est
en train de défendre l'article 33, la même Constitution qui garantit
la participation du Bloc ici, au Parlement, et la même Constitution
qui permet à mes collègues de tenir ce débat aujourd'hui.

Pour une Constitution qui n'est pas la sienne, mis à part l'ar‐
ticle 33, quels autres articles aimerait-il garder?

M. Yves Perron: Madame la Présidente, ma réponse toute
simple est « aucun », parce que ce contrat-là, je ne l'ai pas signé.
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Par ailleurs, quand j'ai dit que ce n'était pas ma Constitution — je

disais alors que ce grand pays est un beau pays que je ne conteste
pas — je reprenais les paroles de quelqu'un d'autre. J'expliquais que
c'est bien plate, mais que ce pays n'est pas le nôtre, parce que nous
n'avons pas été respectés dans l'instauration du système administra‐
tif.

Si mes collègues souhaitent un jour arrêter de se demander pour‐
quoi il existe encore des indépendantistes, il faudrait d'abord com‐
mencer par respecter le Québec et reconnaître ce qu'il est, concrète‐
ment, dans la vie quotidienne.

Mme Julie Vignola (Beauport—Limoilou, BQ): Madame la
Présidente, mon collègue a brièvement abordé un élément à la fin
de son discours. J'aimerais y revenir parce qu'il semble y avoir une
incompréhension de ces trois concepts qui s'entrechoquent: le sécu‐
larisme, la neutralité religieuse de l'État et la laïcité de l'État.

Dans un esprit de bonne communication et de meilleure compré‐
hension entre des cultures qui se côtoient, qui se voisinent, mais qui
ne se comprennent pas toujours parce qu'elles sont différentes, mon
collègue peut-il expliquer rapidement la différence entre ces trois
concepts?

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Je de‐
manderais au député de Berthier—Maskinongé de donner une
brève réponse.

M. Yves Perron: Madame la Présidente, vous me lancez là un
grand défi. Dans ce cas, je vais insister sur les deux plus importants
concepts.

Voici ce qui est en opposition ici.

Le modèle canadien a choisi d'être neutre, c'est-à-dire que tout le
monde peut afficher tout ce qu'il veut. C'est correct. Cela ne dé‐
range pas le Bloc québécois que le Canada soit multiculturaliste. Ce
que nous voulons, c'est pouvoir continuer de garder notre modèle.
La neutralité, c'est cela.

Au Québec, nous avons fait un choix différent, celui d'assurer la
laïcité pour préserver le droit de neutralité à tout citoyen qui
s'adresse à l'État. Nous avons choisi que l'État n'ait aucune religion.

Elle est là, la distinction, et la disposition de dérogation nous per‐
met de le faire.
● (1335)

M. Francis Scarpaleggia (Lac-Saint-Louis, Lib.): Madame la
Présidente, j'aimerais premièrement demander au député de quoi il
a peur. Pourquoi semble-t-il avoir peur de permettre un débat dé‐
mocratique, ouvert, sur l'utilisation de la disposition de dérogation
en aval dans une législature devant le public, devant les médias?

Il me semble avoir entendu plus tôt, de sa part ou de la part de
quelqu'un d'autre, que cela ne donnerait rien, qu'on allait dépenser
trop d'argent dans les recours aux tribunaux et qu'on allait arriver à
la même conclusion.

Ma deuxième question est la suivante: est-ce que le député veut
mettre les droits des Québécois à la remorque du compte bancaire?

M. Yves Perron: Madame la Présidente, je remercie mon col‐
lègue de ses questions. Il y a toutefois quelques amalgames là-de‐
dans.

Premièrement, ai-je peur? Il n'y a pas grand-chose qui me fasse
peur. Nous sommes ici pour débattre. Ce que nous essayons d'arrê‐

ter, et ce n'est pas parce que nous en avons peur, c'est la tendance
centralisatrice du gouvernement fédéral.

Je n'ai pas donné de cours d'histoire tantôt, mais je vais mainte‐
nant en faire un petit. Je rappelle que depuis 1867, le fameux
John A. Macdonald, encensé par plusieurs et condamné par plu‐
sieurs autres — je n'entrerai pas dans ces débats-là — voulait une
fédération hypercentralisée. La raison pour laquelle les gens qui re‐
présentaient le Québec à l'époque ont accepté d'embarquer, c'est
qu'ils avaient besoin d'un marché commun, et ils ont eu des garan‐
ties qu'ils avaient des compétences qui relevaient purement et sim‐
plement de leur gouvernement. Or, cela est constamment non res‐
pecté, et c'est encore une nouvelle tentative.

L'autre exemple mentionné par mon collègue est un argument de
plus dans le tas, mais ce n'est pas une question strictement finan‐
cière. C'est aussi une question de respect du contrat qu'ils ont fait
dans notre dos. Est-ce si difficile?
[Traduction]

M. Mark Gerretsen (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes (Sénat), Lib.): Ma‐
dame la Présidente, je vais partager mon temps de parole avec le
député de Winnipeg-Nord.

J’aimerais commencer ma contribution au débat d’aujourd’hui en
abordant l’un des points les plus récents soulevés par le député du
Bloc qui a pris la parole avant moi. Il a dit que la Constitution a été
imposée aux Québécois. Je rappelle au député que le Québec a dé‐
cidé, non pas une fois, mais bien deux, de ne pas quitter le Canada.
Pas plus tard qu’en 1995, c’est-à-dire après l’adoption de la Consti‐
tution de 1982, les Québécois ont choisi de ne pas quitter le
Canada. Malgré le fait que le Bloc se présente à la Chambre et af‐
firme un certain degré de souveraineté sur le Québec, je lui rappelle
que la majorité des Québécois ont décidé de rester au sein du
Canada.

Très franchement, en tant que député de l’Ontario, je leur en suis
très reconnaissant. Je pense que si notre pays est aussi riche et di‐
versifié, c'est grâce à l’incroyable contribution du Québec, à sa
culture et à sa diversité. Il s’agit d’une relation qui a sans doute été
difficile de temps à autre au fil des ans, mais qui a fait de notre pays
un endroit meilleur. Elle n’a pas seulement ajouté au dynamisme et
à la diversité culturelle, mais elle nous a encouragés à nous attaquer
aux questions difficiles entourant cette relation et elle a fait du
Canada un meilleur pays.

Ce qui me préoccupe au sujet de cette motion particulière au‐
jourd’hui n’est pas que je considère que la disposition de déroga‐
tion posait problème au moment où elle a été intégrée dans la
Constitution il y a des années. Je considère que c'est le recours pré‐
ventif à celle-ci qui pose maintenant problème. J'aimerais surtout
parler de l’utilisation qui en a été faite récemment en Ontario; tou‐
tefois, mon point de vue rejoint certains des commentaires que le
député de Drummond a formulés plus tôt, et j’y reviendrai dans un
instant.

Parlons du recours préventif de Doug Ford à la disposition de dé‐
rogation. Curieusement, juste après son arrivée au pouvoir, l’une de
ses priorités a été de déterminer la composition du conseil munici‐
pal de Toronto. Ne me demandez pas pourquoi il a fait cela à titre
de nouveau premier ministre de l’une des plus grandes provinces du
pays. Je ne comprends pas pourquoi cela devait être une priorité,
mais il en a été ainsi. Il a introduit dans une mesure législative le
recours préventif à la disposition de dérogation.
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Le problème est que, lorsqu’une personne a ainsi recours à la dis‐

position de dérogation de manière préventive, elle dit essentielle‐
ment: « Je ne me soucie pas de savoir si la loi que j'adopte est
constitutionnelle. Je ne me soucie pas de savoir si les tribunaux la
confirmeront. Je ne suis même pas intéressée à plaider ma cause de‐
vant les tribunaux pour essayer de prouver que ce que je fais est
juste ». Ce que ces personnes disent essentiellement, c’est qu’elles
ne se soucient pas de tout cela parce qu’elles n’accordent aucune
importance à la loi ou à la Constitution. C’est effectivement ce qui
se passe lorsque les premiers ministres provinciaux tentent d'avoir
recours à cette dérogation de manière préventive.

Dès le premier jour, Doug Ford l’a fait. Il l’a fait à nouveau, en
2021, avec la Loi de 2021 visant à protéger les élections et à dé‐
fendre la démocratie, qui a finalement reçu la sanction royale, le
14 juin.

La dernière fois que Doug Ford a eu recours à cette disposition,
que j’ai évoquée dans l’une de mes questions, c'était comme outil
préventif pour empêcher les enseignants de pouvoir négocier de
bonne foi. Imaginez cela. Les enseignants, comme tous les tra‐
vailleurs organisés, ont le droit, dans notre pays, de négocier collec‐
tivement la position de leur syndicat. Il s’agit d’un droit fondamen‐
tal pour les syndicats de notre pays, et je dirais même de la plupart
des pays développés, surtout ceux qui fonctionnent dans un système
démocratique comme le nôtre. Nous avons ici un premier ministre
qui dit qu’il ne se soucie pas vraiment de leur capacité à négocier. Il
ne se soucie pas de savoir s’ils veulent le faire. Il va simplement
l’annuler avant même de présenter une loi, et déterminer qu’ils
n’ont pas le droit de le faire.

● (1340)

J’ai trouvé cela très intéressant lorsque j’ai soulevé cet aspect
précédemment et que j’ai demandé au député de Drummond ce que
je pensais être une question très légitime. Cela m’inquiète. Je crois
au processus de négociation collective. Je crois aux droits des syn‐
dicats. Je crois que les syndicats devraient avoir la capacité de né‐
gocier de bonne foi. J’ai toujours pensé que les membres du Bloc
Québécois étaient du même avis. Ils ont toujours parlé ici des syn‐
dicats, des mouvements syndicaux forts et de la nécessité d’en
avoir. C’est pourquoi j’ai posé une question très simple au député
de Drummond: croit-il que le Québec devrait avoir le droit de piéti‐
ner ces droits syndicaux comme Doug Ford l’a fait? Le député de
Drummond a critiqué ma question et a essentiellement dit que les
provinces devraient avoir le droit de l’utiliser à leur façon, ce qui
est une façon de dire qu’il l’appuie dans les faits.

Je n'ai d'autre choix que de croire que le Bloc Québécois est
d’accord pour qu’une province, y compris le Québec, utilise la dis‐
position de dérogation pour priver un syndicat de son droit de négo‐
cier. J’en conclus que ce qui compte le plus pour le Bloc québécois,
plus que n'importe quel droit, c'est le pouvoir et le fait de protéger
le pouvoir de la province de piétiner n'importe quelle loi. C’est es‐
sentiellement ce que disent les bloquistes lorsqu'ils ne répondent
pas à cette question et qu'ils ne reconnaissent pas, à tout le moins,
que Doug Ford a dépassé les bornes. Ils auraient pu le dire. Le dé‐
puté de Drummond aurait pu dire que Doug Ford est peut-être allé
un peu trop loin, mais il ne l’a pas fait parce que le Bloc a peur de
céder ne serait-ce qu'un millimètre dans ce dossier. Les bloquistes
ne voudront jamais laisser entendre le moindrement qu’il pourrait y
avoir quelque situation que ce soit où il ne serait pas approprié de
recourir à la disposition de dérogation.

Je pense que quiconque regarde ce débat ou réfléchit au fait que
le Bloc méprise ces droits dans le but de sauvegarder un pouvoir
devrait être inquiet car, comme mon collègue néo-démocrate de la
Colombie‑Britannique l’a dit plus tôt, nous vivons dans un pays
fondé sur la primauté du droit. Nous vivons dans un pays reposant
sur une Constitution qui confère certains droits et certaines respon‐
sabilités. Nous sommes tenus de les faire respecter, notamment le
droit des travailleurs, y compris des syndicats, de négocier.

Je terminerai là où j’ai commencé, c’est-à-dire en disant que le
fait que les provinces commencent à utiliser cet outil de manière
préventive m'inquiète énormément, car elles déclarent ainsi qu’elles
ne se soucient pas de savoir si ce qu’elles font est inconstitutionnel;
elles le font quand même, et c’est un problème. C'est quelque chose
qui devrait inquiéter tous les citoyens, car Doug Ford ne l’a peut-
être fait que trois fois, sauf que cela n’avait pratiquement jamais été
fait en Ontario auparavant.

Doug Ford et le gouvernement conservateur de l’Ontario ne font
que tâter le terrain. Ils misent sur le fait que les gens finiront par ne
plus vraiment s’en soucier parce que ce se sera produit plusieurs
fois sans que le ciel nous tombe sur la tête. Nous devons faire très
attention. Nous devons protéger cela et nous devons voir à ce que le
recours abusif à la disposition de dérogation ne prive personne de
droits que lui confère la Constitution.

● (1345)

[Français]

M. Yves Perron (Berthier—Maskinongé, BQ): Madame la
Présidente, comme j'ai été directement interpellé, je vais poser une
question à mon collègue.

Il y a plusieurs éléments à aborder. Des grosses affaires se disent
et j'aimerais recentrer le débat. Personne ici n'a approuvé les déci‐
sions du premier ministre de l'Ontario. Ce n'est pas ce que nous
avons fait. Nous avons simplement dit que ces questions devaient
être réglées dans la province. Le tollé populaire a fait ce travail, je
pense.

Ce n'est pas parce qu'il s'est fait quelque chose de moins accep‐
table ailleurs qu'il faut qu'on accepte de diminuer l'autonomie du
Québec, qui, lui, n'a pas agi de cette manière. C'est la première cor‐
rection que je voulais apporter.

Je vais maintenant apporter une deuxième correction. Mon col‐
lègue dit que les Québécois ont dit « non » deux fois à l'indépen‐
dance et qu'ils sont contents d'être dans le Canada. Les Québécois
et le gouvernement québécois n'ont jamais signé la présente Consti‐
tution. Les Québécois se sont fait berner deux fois par des belles
promesses et des mamours comme on en entend ici à longueur de
semaine quand ce n'est pas trop grave. En 1982, on a dit qu'on met‐
tait ses sièges en jeu pour changer la Constitution, et cette constitu‐
tion, on nous l'a enfoncée dans la gorge. Nous sommes pleins de
bonne volonté, et en 1995, il y a eu un beau love-in à Montréal.
Nous nous sommes dit que c'était des nouvelles personnes et que
nous allions leur donner une autre chance. Cependant, ces gens
n'ont rien fait depuis ce temps.

Ma question au député est la suivante. Quand va-t-il lancer une
initiative à l’intérieur de son parti pour enfin offrir au Québec ce
qu'il veut?
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[Traduction]

M. Mark Gerretsen: Madame la Présidente, ce que j’ai dit, c’est
que la Constitution a été adoptée en 1982. Le Québec a eu l’occa‐
sion de partir après cette date, mais il a choisi de ne pas le faire, et
je lui en suis très reconnaissant. J’étais beaucoup plus jeune à
l’époque, mais je me rappelle que je regardais les nouvelles.
Comme adolescent, je ne pouvais pas imaginer que le Québec ne
fasse pas partie de notre pays. Cela ne veut rien dire pour ce député,
qui lève les bras au ciel. Je comprends, mais il n'en reste pas moins
que je tiens à ce que le Québec fasse partie de notre pays. Peu im‐
porte ce qu'en pensent les bloquistes, j'espère ne jamais voir un
Canada sans le Québec.

M. Randall Garrison (Esquimalt—Saanich—Sooke, NPD):
Madame la Présidente, le député semble partager une de mes préoc‐
cupations. Dans le débat d’aujourd’hui, nous ne passons pas beau‐
coup de temps à parler des droits de la personne. Or, la Charte ca‐
nadienne des droits et libertés porte sur les droits de la personne, et
la disposition de dérogation vise à éviter de respecter les droits de
la personne et de faire le travail difficile qui serait autrement néces‐
saire. Je me demande si le député pourrait approfondir un peu sa
pensée sur l’importance des droits de la personne dans le débat
d’aujourd’hui.

M. Mark Gerretsen: Madame la Présidente, c’est ce que je di‐
sais vers la fin de mon discours, et je suis heureux qu'on me pose la
question, car aujourd’hui, Doug Ford a piétiné les droits syndicaux.
Demain, qui sait ce que lui ou un autre premier ministre tentera de
fouler aux pieds? Aujourd’hui, le mouvement syndical et l'opinion
publique ont empêché Doug Ford d’aller de l’avant, mais nous ne
savons pas si ce sera le cas demain.

L’objectif de la protection de ces droits, c'est de protéger les
droits des minorités. Si on se met dans une position où il devient
normal d’utiliser cet outil pour priver les gens de leurs droits, le
problème sera autrement plus grave que ce qui est arrivé aux syndi‐
qués en Ontario.

● (1350)

Mme Marilyn Gladu (Sarnia—Lambton, PCC): Madame la
Présidente, voici ma question: le député d'en face semble être très
offensé que toutes sortes d'autres ordres de gouvernement violent
des droits et des libertés garantis par la Charte. Cependant, que di‐
rait-il du gouvernement dont il fait lui-même partie, qui s'en prend
constamment à la liberté d’expression, à la liberté de religion, au
droit de circuler librement et ainsi de suite?

M. Mark Gerretsen: Madame la Présidente, je suis tellement
heureux d’entendre les conservateurs participer au débat aujourd’‐
hui, car ils étaient jusqu'à présent aux abonnés absents. Pourtant,
même lorsqu’ils décident d’intervenir, ils n’abordent pas le sujet
qui nous occupe. Il est question du recours à la disposition de déro‐
gation et de la motion présentée par le Bloc, alors je trouve que les
conservateurs ont du front tout le tour de la tête de vouloir soudai‐
nement participer au débat alors qu’ils n’ont pas pipé le moindre
mot de toute la matinée.

Mme Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands, PV): Madame la
Présidente, je remercie mon collègue de Kingston et les Îles d’avoir
parlé des droits. Je suis profondément offensée, inquiète et effrayée
pour notre pays parce que le premier ministre de l’Ontario lance à
qui mieux mieux l’idée qu’il va se servir de la disposition de déro‐
gation pour piétiner les droits des enseignants et des travailleurs.
J'encourage vivement tous les députés, quelle que soit leur allé‐

geance, à se porter à la défense de la Charte des droits et libertés
dans notre pays.

M. Mark Gerretsen: Madame la Présidente, tous les Canadiens
devraient s’intéresser à la question, car plus le recours à la disposi‐
tion de dérogation sera fréquent, plus il se normalisera d'un bout à
l'autre du pays et plus les gens seront prêts à l’accepter. Si nous ne
dénonçons pas cette utilisation maintenant en nous érigeant contre
elle, les problèmes ne seront que plus grands par la suite.

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame la
Présidente, je suis heureux de prendre la parole aujourd’hui pour
parler de cette motion particulière présentée par le Bloc.

Je ne suis pas surpris que les bloquistes présentent cette motion,
car, après tout, du point de vue du Bloc, ils veulent causer la divi‐
sion, même si, lorsque nous examinons leur tentative cette fois-ci,
l'hypothèse du député de Kingston et les Îles est juste.

Si nous réfléchissons à la logique, ce que le Bloc propose en fait,
c’est de dire que le gouvernement fédéral ne joue aucun rôle et
qu’il devrait se taire lorsqu’une province veut invoquer, de façon
préventive, la disposition de dérogation. Le meilleur exemple que
je puisse donner est celui de la province de l’Ontario, qui est la plus
grande province du pays sur le plan de la population. Lorsque la
province de l’Ontario déclare qu’elle veut supprimer les droits des
travailleurs, nous devrions tous être inquiets, car cela touche des
milliers de personnes. Le Bloc essaie de donner la fausse impres‐
sion qu’il est pour le mouvement syndical ou les travailleurs, mais
cette motion contredit cela. Cependant, je ne suis pas surpris par le
Bloc. Je m’y attends.

Par contre, je peux affirmer aux députés que les Canadiens se‐
raient très déçus d'apprendre que l'opposition officielle partage le
même point de vue, et c'est là-dessus que j'aimerais revenir. Je di‐
rais que l'une des choses auxquelles nous tenons le plus en tant que
Canadiens, en plus de notre système de santé — et c'est là un autre
débat —, c'est la Charte canadienne des droits et libertés. Nous en
saisissons toute l'importance. Pour ce qui est de nos valeurs, nous
aimons les diffuser partout dans le monde, et la Charte canadienne
des droits et libertés a été adoptée par d'autres pays.

Le Canada fait preuve de leadership depuis 40 ans sur la question
des droits de la personne et de la protection des libertés et des droits
individuels. Bien qu'on puisse penser que le Parti conservateur du
Canada s'y intéresse lorsque ces questions s'appliquent ici, au
Canada, il n'en est rien.

En ce qui concerne la question des travailleurs de l'éducation et
de leur syndicat en Ontario, et le fait que le gouvernement ait eu re‐
cours de façon préventive à la disposition de dérogation pour fouler
aux pieds les droits de milliers de travailleurs de l'Ontario, voici ce
que le premier ministre avait à dire:

Les Canadiens eux-mêmes devraient se montrer extrêmement préoccupés par la
tendance croissante des gouvernements provinciaux à utiliser la clause dérogatoire à
titre préventif pour restreindre leurs droits et libertés fondamentaux. La Charte des
droits et libertés ne saurait devenir une simple suggestion.

Depuis 2017, nous avons vu l’Ontario, le Nouveau-Brunswick, le
Québec et, dans une certaine mesure, la Saskatchewan, utiliser ou
envisager d’utiliser la disposition de dérogation, qui, selon moi, est
une forme de menace pour retirer des droits. Le premier ministre,
faisant preuve de leadership, s’est prononcé sur ce sujet.
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Cependant, l’actuel chef de l’opposition officielle est introu‐

vable. Si les députés regardent le débat d’aujourd’hui et examinent
les débats qui ont eu lieu sur cette question très importante, ils
constateront une absence de leadership chez le Parti conservateur.
Les libéraux se lèveront et défendront la Charte des droits et liber‐
tés et reconnaîtront comment...

Des voix: Oh, oh!
● (1355)

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): À
l'ordre. Pouvons-nous faire au député la courtoisie de le laisser pro‐
noncer son discours dans le calme?

Le secrétaire parlementaire a la parole.
M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, comme le dit

mon collègue, la vérité est parfois difficile à entendre. En fin de
compte, nous n’avons rien entendu de significatif. Oui, ils ont été
obligés d’en parler à quelques reprises, mais ils ont été pratique‐
ment forcés de le faire. Si nous lisons le contenu du discours, nous
constatons que les conservateurs préfèrent répéter ce qu'on leur
dicte dans l'antichambre. Voilà ce dont les conservateurs veulent
parler.

Lorsqu’il s’agit de questions de fond qui ont une incidence sur
les droits et libertés des Canadiens et que je pose des questions aux
conservateurs à ce sujet, ils ne savent pas quoi dire. En fait, un des
députés a dit qu’ils n’ont rien à voir avec cela et que c’est entière‐
ment à la province de décider. Ils ont d'ailleurs demandé aujourd'‐
hui pourquoi ils participeraient à ce genre de discussion. Or, les
conservateurs évitent de prendre la parole parce qu’ils ne veulent
pas avoir à rendre de comptes sur cette question particulière.

J’ai fait mention du nombre de provinces qui y ont eu recours de‐
puis 2017. Je soupçonne que, depuis 2017, il y a probablement eu
plus d’utilisations de nature préventive qu’il n’y en a eu au cours
des 35 années précédentes. Je n’en ai pas la certitude, mais je pense
que c’est peut-être le cas. En fin de compte, lorsque les Canadiens
attendent de leurs politiciens ici à Ottawa qu’ils défendent ces
droits et libertés, les conservateurs restent silencieux. J’espère
qu’ils vont réfléchir pendant la période des questions et décider de
participer véritablement au débat.

Le Parti conservateur appuie-t-il, par exemple, ce que Doug Ford
a fait lorsqu’il a utilisé de manière préventive la disposition de dé‐
rogation pour fouler aux pieds les droits des syndiqués en Ontario,
affectant ainsi des milliers de travailleurs? Y a-t-il un député
conservateur qui se lèvera dans cette enceinte pour dire que c’était
répréhensible? Bien sûr, les conservateurs ne le feront pas, mais ce
n’est pas nouveau, car ils ne le feront pour aucune administration
provinciale, d’après...
● (1400)

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Le
député disposera de deux minutes et demie pour terminer son dis‐
cours après la période des questions.

DÉCLARATIONS DE DÉPUTÉS
[Traduction]

RICHMOND HILL
M. Majid Jowhari (Richmond Hill, Lib.): Madame la Prési‐

dente, cette année marque le 150e anniversaire de ma belle circons‐

cription, Richmond Hill, et donne l'occasion de célébrer notre pas‐
sé, de nous réjouir du présent et de renouveler notre engagement
envers l’avenir.

Aujourd’hui, Richmond Hill continue d’offir l'image d'une socié‐
té diversifiée, compatissante, jeune et ambitieuse, dotée d’un sens
aigu de la collectivité et du développement communautaire, où des
gens ordinaires font des choses extraordinaires.

Cette année, les célébrations ont débuté le 25 janvier par une cé‐
rémonie de lever du drapeau dans les bureaux municipaux de la
ville. Samedi dernier, nous avons célébré le 54e anniversaire du car‐
naval de Richmond Hill à l'occasion duquel j’ai annoncé l'octroi
d'un financement de 60 000 $ du gouvernement fédéral.

La célébration de cet anniversaire important se poursuit dans le
cadre des programmes de la bibliothèque publique de Richmond
Hill, notamment avec l’événement « seedy Saturday » et le projet
sur les étoiles de mer; la plantation de 150 arbres indigènes au parc
Lake Wilcox; trois projets d’art collectif; et un sommet sur le patri‐
moine au Richmond Hill Centre for the Performing Arts, organisé
par la Richmond Hill Historical Society.

À Richmond Hill, nous sommes fiers de nos réalisations et nous
sommes fiers de notre collectivité, car c’est Richmond Hill et c’est
notre foyer.

* * *

LA TAXE SUR LE CARBONE

M. Randy Hoback (Prince Albert, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, la taxe sur le carbone du premier ministre a eu un effet dé‐
vastateur dans ma province, la Saskatchewan.

Le 1er avril, la taxe sur le carbone fera augmenter le coût du car‐
burant de 14 ¢ le litre. La gens de ma circonscription me disent que
les coûts de chauffage et d’électricité sont déjà inabordables.

Un agriculteur canadien type devra maintenant payer 150 000 $
uniquement en taxe sur le carbone, ce que ses concurrents n’auront
pas à payer. Nos agriculteurs sont les plus efficaces au monde.
Alors que le monde a besoin de plus d’exportations de produits ali‐
mentaires canadiens, le premier ministre rend la survie de nos agri‐
culteurs impossible. Il doit cesser de nuire à leur capacité de nourrir
le monde.

Les émissions de carbone continuent de croître et les familles, les
entreprises et les agriculteurs continuent de s'appauvrir. Si l'objectif
est de lutter contre le changement climatique en réduisant les émis‐
sions, il est évident que la taxe sur le carbone n’est pas la solution.

Les conservateurs ont une meilleure solution. Un gouvernement
conservateur éliminerait la taxe sur le carbone.
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Déclarations de députés
LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES

Mme Joanne Thompson (St. John’s-Est, Lib.): Monsieur le
Président, dans ma circonscription, on commence à voir des publi‐
cités trompeuses qui ont été payées par mes collègues conserva‐
teurs. Je me permets donc de clarifier les choses pour les députés
d'en face.

Voici les faits. Premièrement, les changements climatiques sont
une réalité. Deuxièmement, nous venons de prendre des mesures
énergiques en matière de lutte contre le climat. Troisièmement, huit
familles sur dix dans St. John’s-Est recevront plus d'argent qu'elles
n'en paient. Cela signifie qu'une famille de quatre recevra
328 $ tous les trois mois.

Je précise que le système fédéral remplacera seulement le sys‐
tème provincial le 1er juillet. Grâce à notre approche, les Canadiens
auront plus d'argent dans leurs poches. Pourquoi les conservateurs
veulent-ils priver les Canadiens de ces chèques? Il suffit de penser à
l'impact dévastateur de l'ouragan Fiona sur la côte sud-ouest de ma
province.

Les Canadiens veulent des solutions. Ils en ont assez des slogans
creux et des tactiques alarmistes des conservateurs.

* * *
[Français]

LA MAISON D'HAÏTI
M. Martin Champoux (Drummond, BQ): Monsieur le Pré‐

sident, la Maison d'Haïti va fêter ses 50 ans samedi.

Ce qui, au départ, devait être un projet d'été s'est transformé en
cinq décennies de travail communautaire, d'alphabétisation, d'inté‐
gration, de services d'accueil et de revitalisation du quartier
Saint‑Michel. Des services cruciaux sont offerts généreusement,
tant à notre importante communauté haïtienne qu'aux Québécois de
partout dans le monde.

Au fil des années, la Maison d'Haïti s'est aussi impliquée dans de
grandes luttes, comme les mouvements féministes, la lutte contre le
racisme et la discrimination ainsi que l'accès au monde du travail
pour tous. Plusieurs personnes ont marqué son histoire: Ernst Gres‐
seau, Max Chancy et Adeline Magloire Chancy, que la Maison
considère elle-même comme les architectes de son ADN. Il y a aus‐
si Célitard Toussaint, directrice pendant plus de 30 ans, et Marjorie
Villefranche, l'actuelle directrice qui s'occupe aussi de la program‐
mation depuis plus de 30 ans.

Samedi, saisissons l'occasion de célébrer avec la communauté
haïtienne ces 50 ans à bâtir des ponts entre les Québécois de toutes
origines.

J'invite tout le monde à se joindre à la fête, samedi, dès 10 h 30,
à la TOHU.

Je souhaite un bon 50e anniversaire à la Maison d'Haïti.

* * *
● (1405)

[Traduction]

LES ENTREPRENEURS NOIRS
M. Mike Morrice (Kitchener-Centre, PV): Monsieur le Pré‐

sident, la région de Waterloo compte une communauté florissante
d’entrepreneurs noirs, et ce n’est pas un hasard.

Nous avons la chance de bénéficier de programmes d’entrepre‐
neuriat, comme le programme Liftoff, administré par l'association
canado-caribéenne de la région de Waterloo, dirigée par le Dr Tre‐
vor Charles. Au cours de la dernière année, le Dr Charles et son
équipe ont aidé 50 nouveaux entrepreneurs de cinq cohortes.

Des entrepreneurs noirs bien établis, comme Mme Lenore John‐
son, de LenJo Bakes, et Mme Ajoa Mintah, de Four All Ice Cream,
inspirent leurs pairs à suivre leur exemple, en plus de redonner à la
communauté en encadrant les participants au programme Liftoff.

Par ailleurs, la région de Kitchener a la chance de bénéficier d’un
volet du programme Sokoni, un programme d’entrepreneuriat pour
les Noirs. Les participants tiendront une foire marchande ce samedi
11 février, au marché de Kitchener.

En dépit des obstacles systémiques que les entrepreneurs noirs
rencontrent sur le chemin de la réussite, la région de Waterloo
compte une grande communauté de bâtisseurs qui incarne l’excel‐
lence des Noirs.

* * *
[Français]

LA COMMUNAUTÉ FRANCOPHONE DE NICKEL BELT
M. Marc Serré (Nickel Belt, Lib.): Monsieur le Président, dans

Nickel Belt et le Grand Sudbury, on est privilégié d'avoir plusieurs
organismes communautaires à vocation sociale, culturelle ainsi que
des établissements d'enseignement tels que le Collège Boréal, l'Uni‐
versité de Sudbury, I'ACFO du Grand Sudbury, la Place des Arts du
Grand Sudbury, Le Voyageur, La Nuit sur l'étang, le Conseil des
arts de Nipissing Ouest, le Théâtre du Nouvel-Ontario et plusieurs
conseils scolaires qui contribuent à l'épanouissement de la commu‐
nauté francophone.

En 1971, il y a eu la création de la première école secondaire pu‐
blique nommée Franco-Cité à Sturgeon Falls, où des étudiants mili‐
tants ont pris le contrôle de l'école plusieurs jours. En janvier der‐
nier, à Franco-Cité, nous avons annoncé, pour la première fois,
qu'en 2022 nous avons atteint la cible de 4,4 % d'immigration fran‐
cophone à l'extérieur du Québec.

C'est pourquoi il est nécessaire de travailler tous ensemble pour
faire adopter le plus rapidement possible le projet de loi C‑13 et
permettre de promouvoir et de défendre les minorités linguistiques
partout au Canada. C'est un projet de loi qui va faire la promotion
du français et qui va protéger toutes les communautés de langues
officielles en situation minoritaire partout au pays.

* * *
[Traduction]

L'INDUSTRIE DU CRABE DES NEIGES
M. Clifford Small (Coast of Bays—Central—Notre Dame,

PCC): Monsieur le Président, en 2022, le Japon a pratiquement
doublé ses achats de crabe des neiges auprès de la Russie par rap‐
port à l'année précédente et cela se poursuit.

Le Japon avait l'habitude d'acheter environ 40 % de la récolte de
crabe des neiges du Canada. Or, l'an dernier, il n'a acheté qu'une
fraction du volume habituel et a plutôt choisi d'augmenter considé‐
rablement ses achats auprès de la Russie, soutenant ainsi, indirecte‐
ment, la machine de guerre russe.
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Déclarations de députés
Tandis que le Japon, un pays allié et un partenaire commercial du

G7, continue d'acheter son crabe en Russie, une portion de 30 % de
la récolte de crabe des neiges du Canada de l'an dernier n'a toujours
pas été écoulée. En juin dernier, un autre partenaire du G7, les
États‑Unis, a décidé d'imposer un moratoire sur l'importation de
crabe de la Russie dans le but de couper le financement de l'effort
de guerre de la Russie en Ukraine.

Mes collègues conservateurs et moi avons tenu plusieurs ren‐
contres avec des représentants japonais pour exprimer la nécessité,
pour les alliés, de se soutenir autant que possible les uns les autres
dans leurs échanges commerciaux.

Il est temps que la ministre des Affaires étrangères et la ministre
du Commerce international libérales fassent pression auprès du Ja‐
pon en lui rappelant son obligation morale, en tant que partenaire
du G7, de soutenir l'industrie du crabe du Canada atlantique.

* * *

DES FÉLICITATIONS À L'OCCASION D'UN DÉPART À LA
RETRAITE

M. Mark Gerretsen (Kingston et les Îles, Lib.): Monsieur le
Président, je prends la parole aujourd’hui pour rendre hommage à
Bhavana Varma, citoyenne et leader communautaire exceptionnelle
de ma circonscription, Kingston et les Îles. Bhavana vient d’annon‐
cer qu’elle quittera son poste de directrice générale de Centraide
pour Kingston, Frontenac, Lennox et Addington à la fin d’août.

Depuis 1999, le leadership de Bhavana a inspiré des campagnes
annuelles de collecte de fonds record et des initiatives locales réus‐
sies. Véritable partenaire de la collectivité, Bhavana a été un chef
de file dans la résolution de problèmes complexes tels que l’insécu‐
rité alimentaire, la réduction de la pauvreté, les dépendances, ainsi
que la santé mentale et l’itinérance.

Avec Bhavana à la barre, l’impact de Centraide s’est considéra‐
blement accru dans notre région, fournissant un soutien financier à
un réseau important d’organismes qui offrent des programmes et
des services essentiels. Chaque année, Centraide aide des milliers
de personnes dans notre région.

En tant que député de Kingston et des Îles, je tiens à exprimer ma
profonde reconnaissance à Bhavana pour tout ce qu'elle a accompli
au cours des 24 dernières années. Je suis persuadé qu’elle laissera
l’agence entre de bonnes mains et qu’elle continuera d'être une
force positive au sein de notre collectivité.

Je souhaite à Bhavana la meilleure des chances dans ses projets
futurs.

* * *
● (1410)

LA SEMAINE CANADIENNE DU COUNSELING
SCOLAIRE

Mme Patricia Lattanzio (Saint-Léonard—Saint-Michel,
Lib.): Monsieur le Président, c'est la Semaine canadienne du coun‐
seling scolaire, une occasion de reconnaître le remarquable travail
qu'accomplissent les conseillers scolaires pour soutenir le dévelop‐
pement scolaire, social, émotionnel et professionnel des élèves de
tous les niveaux.

[Français]

Selon un sondage mené par la Commission de la santé mentale
du Canada, les plus grands défis auxquels nos jeunes sont confron‐
tés sont le sentiment d'isolement et de solitude, l'accès limité à des
ressources en santé mentale et d'autres soutiens liés à la santé.
[Traduction]

Parce qu'ils écoutent, qu'ils se concentrent sur les solutions posi‐
tives et qu'ils travaillent de concert avec les parents et les ensei‐
gnants, les conseillers scolaires donnent à chaque élève les outils
dont il a besoin pour surmonter ses défis personnels et atteindre son
potentiel maximal.

Je remercie tous les conseillers scolaires du travail incroyable
qu'ils accomplissent, mais surtout, je les remercie d'aider les jeunes
Canadiens à atteindre leurs buts dans un environnement scolaire sûr
qui les soutient.
[Français]

Je souhaite bonne Semaine canadienne des conseillers scolaires à
tous les conseillers et toutes les conseillères.

* * *
[Traduction]

LA JUSTICE
M. Doug Shipley (Barrie—Springwater—Oro-Medonte,

PCC): Monsieur le Président, après huit ans de politiques laxistes
du gouvernement libéral en matière de criminalité, rien de va plus
dans notre système de justice.

Récemment, l’agent de la Police provinciale de l’Ontario Greg
Pierzchala, un résidant de Barrie, a été assassiné par un récidiviste
violent qui était en liberté sous caution. L’agent Pierzchala a connu
une mort dévastatrice et évitable. Je tiens à offrir mes plus sincères
condoléances à sa famille, à ses amis et à ses collègues.

En réponse à cette tragédie, le commissaire de la Police provin‐
ciale de l’Ontario, Thomas Carrique, a déclaré: « Une minorité de
délinquants commet la plupart des crimes au Canada, et la nature
chronique de la récidive de ces individus n’est pas reconnue adé‐
quatement dans les pratiques actuelles de mise en liberté sous cau‐
tion et de détermination de la peine. »

En raison de l’élimination par le gouvernement libéral des peines
d’emprisonnement obligatoires pour les infractions violentes, les
criminels ont le champ libre pour terroriser nos collectivités. Le ré‐
sultat de cette politique ratée est clair. L’année dernière, à Toronto,
il y a eu 44 homicides par armes à feu. De ces 44 criminels, 24
étaient en liberté sous caution.

Après huit ans, le premier ministre doit assumer la responsabilité
de ses échecs. Il doit écouter les premiers ministres provinciaux, les
associations de policiers et les défenseurs de la collectivité et réfor‐
mer le système défaillant de mise en liberté sous caution du
Canada.

* * *

LE MOIS DU PATRIMOINE AFRICAIN
M. Darrell Samson (Sackville—Preston—Chezzetcook, Lib.):

Monsieur le Président, c'est le Mois du patrimoine africain en Nou‐
velle‑Écosse. Sackville—Preston—Chezzetcook soulignera l'occa‐
sion en célébrant les réalisations et les contributions liées à l'héri‐
tage culturel des personnes d'origine africaine au Canada.



11500 DÉBATS DES COMMUNES 9 février 2023

Déclarations de députés
Le thème de cette année est « Des océans de lutte — des peuples

africains d'un océan à l'autre » et vise à reconnaître la force et la dé‐
termination dont ont fait preuve les personnes d'origine africaine,
depuis les rivages de l'Afrique jusqu'à ceux de la Nouvelle‑Écosse.
Une panoplie d'événements est prévue, y compris des célébrations
locales, des visionnements de films, un spectacle de lumières, des
spectacles sur scène, et bien plus.

Comme d'habitude, le Centre culturel noir sera au cœur des acti‐
vités. Le centre est devenu connu à l'échelle nationale dans les der‐
nières années. L'été dernier, il a reçu le premier ministre dans le
cadre de la présentation d'excuses historiques au 2e Bataillon, et le
premier ministre avait alors reconnu tout le travail et les recherches
effectués par le centre.

Continuons tous de célébrer l'histoire des Noirs en février et le
reste de l'année.

* * *

LE PARTI LIBÉRAL DU CANADA
M. Gerald Soroka (Yellowhead, PCC): Monsieur le Président,

chaque jour, d'innombrables personnes dans ma circonscription me
parlent de leurs frustrations, alors qu'elles tentent de survivre à la
crise de l'abordabilité provoquée par les libéraux.

Après huit ans sous le règne des libéraux, rien ne va plus au
Canada. Après huit ans, les Canadiens n'ont plus d'argent et n'ont
pas les moyens de se nourrir, de se chauffer ou de se loger. Au mo‐
ment où nous pensions que la situation ne pouvait pas empirer ou
que le coût de la vie ne pouvait pas augmenter, nous apprenons que
la taxe sur le carbone augmentera de nouveau le 1er avril. Il n'est
pas surprenant que certains Canadiens se tournent vers les banques
alimentaires, car c'est leur seul moyen de nourrir leur famille.

Après huit années au pouvoir, le gouvernement a mal géré le
dossier du transport et la crise de l'abordabilité, a laissé des arriérés
s'accumuler dans le traitement des demandes de passeport et d'im‐
migration, a préféré offrir aux gens l'aide médicale à mourir plutôt
que d'offrir de les aider, a facilité la mise en liberté sous caution des
criminels, et a éliminé l'imposition de peines minimales obliga‐
toires aux délinquants.

Après huit ans, il est temps que le règne du gouvernement libéral
prenne fin. Avec les conservateurs, on pourra se chauffer sans être
taxé.

* * *
[Français]

LE PARTI LIBÉRAL DU CANADA
M. Richard Lehoux (Beauce, PCC): Monsieur le Président,

après huit ans, le gouvernement libéral n'a fait que rendre la vie des
Canadiens plus difficile. Ses politiques idéologiques et son manque
de leadership touchent tous les Canadiens, et les choses ne font
qu'empirer.

Après huit ans, ce gouvernement n'a toujours pas réglé le dossier
de l'immigration. Les gens attendent des mois, voire des années,
avant d'avoir une réponse d'IRCC. Cela pèse lourdement sur les fa‐
milles et les entreprises.

Après huit ans, Services Canada n'est toujours pas capable de ré‐
pondre aux demandes de passeport et d'emploi, laissant nos ci‐
toyens les plus vulnérables sans argent pour mettre de la nourriture
sur leur table.

Après huit ans, ce gouvernement continue de nuire aux agricul‐
teurs avec des politiques ridicules qui augmentent les coûts de pro‐
duction et qui poussent les Canadiens à utiliser les banques alimen‐
taires plus que jamais.

Après huit ans, l'inflation bat des records. La taxe sur le carbone
fait augmenter le coût de tout.

Le gouvernement ne se rend pas compte que cette politique inef‐
ficace ne fonctionne pas. Un gouvernement conservateur, avec
notre nouveau chef, remettra les Canadiens en contrôle de leur vie.
Assez, c'est assez. C'est à notre tour, maintenant.

* * *
● (1415)

LA TRAGÉDIE DANS UNE GARDERIE DE LAVAL

M. Fayçal El-Khoury (Laval—Les Îles, Lib.): Monsieur le
Président, je suis profondément attristé par la tragédie qui s'est pro‐
duite hier à Sainte-Rose de Laval. Saint-Augustin définissait la na‐
tion comme une multitude d'êtres rationnels unis par les objets
communs de leur amour. L'objet qui nous unit le plus est la famille.
C'est un moment sombre à Laval, au Québec et partout au Canada.
Nous sommes là, nous étions avec vous hier, nous le sommes au‐
jourd'hui et nous le serons encore demain.

Je remercie tous les premiers répondants et tous ceux et celles
qui ont donné un coup de main. Je rends un hommage particulier
aux employés des garderies et des écoles qui sont allés travailler ce
matin, afin d'ensoleiller la journée de nos tout petits qui ne méritent
qu'amour, tendresse et sécurité. Cette tragédie nous rappelle qu'il ne
faut pas laisser la partie la plus sombre de nous-mêmes l'emporter
sur la meilleure.

Mes pensées, mes prières sont avec mes concitoyens, ainsi que
les victimes.

* * *
[Traduction]

LA FISCALITÉ

Mme Niki Ashton (Churchill—Keewatinook Aski, NPD):
Monsieur le Président, aujourd'hui, l'organisme Canadiens pour une
fiscalité équitable a publié un rapport accablant sur la façon dont
les sociétés les plus riches du Canada ont utilisé la Subvention sala‐
riale d'urgence du Canada pour s'enrichir et éviter de payer des im‐
pôts. Selon le rapport, la plupart des grandes entreprises cana‐
diennes qui ont reçu des subventions publiques pendant la pandé‐
mie ont utilisé les paradis fiscaux, ont versé des dividendes à leurs
actionnaires pendant la pandémie, ont augmenté le montant total de
leurs dividendes, ont procédé à des rachats d'actions et ont réduit
leurs effectifs.

L'élite politique et capitaliste du Canada se sert à nouveau dans
l'assiette au beurre en utilisant les fonds publics à des fins person‐
nelles. Lorsqu'il est question d'équité fiscale, qu'il s'agisse des libé‐
raux ou des conservateurs, c'est du pareil au même. Ils ne tiennent
pas tête à ces sociétés. Ils refusent d'instaurer une taxe sur les béné‐
fices exceptionnels, refusent d'augmenter le taux d'imposition des
sociétés et refusent de s'en prendre à leurs amis qui utilisent les pa‐
radis fiscaux.
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Questions orales
Les Canadiens en ont assez. Les travailleurs et les personnes à

revenu fixe ont du mal à joindre les deux bouts, et seul le NPD de‐
mande que des mesures soient prises. Il est temps de tenir tête aux
entreprises canadiennes et de reprendre ce qu'elles doivent aux Ca‐
nadiens.

* * *
[Français]

LA SEMAINE DE LA PRÉVENTION DU SUICIDE
Mme Claude DeBellefeuille (Salaberry—Suroît, BQ): Mon‐

sieur le Président, nous sommes aujourd'hui en plein cœur de la Se‐
maine québécoise de la prévention du suicide. J'avertis mes col‐
lègues, le thème de cette année est lourd: « Mieux vaut prévenir
que mourir. »

On ne le dira jamais assez, qui dit prévenir le suicide dit parler.
Nous avons tous le devoir de créer un climat d'ouverture, de bien‐
veillance, sans tabous, où chaque personne sent qu'elle peut s'expri‐
mer. Nous avons le devoir de rappeler que personne n'est à l'abri de
la détresse. Cette détresse, cette souffrance existe, mais il faut
prendre la parole; oser en parler; rappeler que les problèmes de san‐
té mentale sont des problèmes de santé, qu'ils ne nous définissent
pas et qu'ils se soignent; rappeler que l'aide existe; et surtout, sim‐
plement rappeler à nos proches qu'ils sont importants et que nous
les aimons.

* * *
[Traduction]

L'ÉCONOMIE
M. Pat Kelly (Calgary Rocky Ridge, PCC): Monsieur le Pré‐

sident, après huit ans sous la gouverne du premier ministre libéral,
l'inflation est à son plus haut niveau en 40 ans.

Après huit ans sous la gouverne du premier ministre libéral, la
moitié des Canadiens réduisent leurs dépenses d'épicerie.

Après huit ans sous la gouverne du premier ministre libéral,
20 % des Canadiens sautent des repas.

Après huit ans sous la gouverne du premier ministre libéral, le
loyer moyen dans les 10 plus grandes villes du Canada a doublé.

Après huit ans sous la gouverne du premier ministre libéral, la
moitié des détenteurs d'une hypothèque à taux variable disent qu'ils
devront vendre ou quitter leur maison cette année parce que les
taux d'intérêt sont à leur plus haut niveau depuis 23 ans, et 9 jeunes
sur 10 pensent qu'ils ne pourront jamais acheter une maison.

Après huit ans, une bande de libéraux bien connus, dont Mark
Carney, Bill Morneau et John Manley, attribuent la crise de l'infla‐
tion actuelle aux dépenses du gouvernement avant, pendant et après
la pandémie de COVID.

Après huit ans, il y a de l'espoir. Les conservateurs sont prêts à
former un nouveau gouvernement pour nettoyer ce gâchis.

* * *
● (1420)

[Français]

LA TRAGÉDIE DANS UNE GARDERIE DE LAVAL
M. Yves Robillard (Marc-Aurèle-Fortin, Lib.): Monsieur le

Président, un drame épouvantable et sans précédent s'est produit
dans ma circonscription. À la Garderie éducative Ste-Rose, située

sur la rue Terrasse Dufferin, à Laval, un autobus de la Société de
transport de Laval est entré en collision avec cette garderie, causant
la mort de deux jeunes enfants et blessant gravement six autres en‐
fants.

C'est vraiment très triste, et j'ai une pensée toute spéciale pour les
enfants, pour leurs familles ainsi que pour les employés de la garde‐
rie. J'en suis profondément peiné. Je tiens à remercier les premiers
répondants, les pompiers, les policiers, les ambulanciers ainsi que
les citoyens qui étaient présents sur les lieux.

Je remercie tous mes collègues, nombreux et de toutes les forma‐
tions politiques, de leur sympathie et de leurs condoléances suite à
ce drame épouvantable. Je transmets mes plus profondes condo‐
léances aux familles éprouvées.

QUESTIONS ORALES
[Français]

L’AGENCE DU REVENU DU CANADA
L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur

le Président, le directeur parlementaire du budget dénonce, cette se‐
maine, le fait que le gouvernement ait décidé que cela ne valait pas
la peine de poursuivre les 15 milliards de dollars qui ont été payés
en trop à de grandes entreprises à titre de subventions salariales.
C'est de l'argent qu'elles n'auraient pas dû recevoir et qui vient de la
poche des Canadiens. Cela équivaut à 1 000 $ pour chaque famille
canadienne.

Quand le premier ministre va-t-il finalement aller chercher
l'argent qui a été donné illégalement à ces grandes entreprises?

[Traduction]

M. Peter Fragiskatos (secrétaire parlementaire de la ministre
du Revenu national, Lib.): Monsieur le Président, je rappelle au
député qu'il a accès à cette information, étant donné qu'elle est pu‐
blique. La semaine dernière, au comité des comptes publics, le
commissaire de Revenu Canada a indiqué clairement que le travail
de vérification visant à déterminer l'admissibilité aux divers pro‐
grammes d'urgence liés à la COVID‑19 est en cours.

Ce sont les fonctionnaires de l'Agence du revenu du Canada qui
ont contribué de façon très ciblée à administrer les divers pro‐
grammes mis en place lors de la pandémie de COVID‑19. Ils effec‐
tuent maintenant le travail essentiel de vérification. Ce travail est
pris au sérieux. Il s'agit d'une approche financièrement responsable.
Le député a voté pour cette approche. Poursuivons sur cette voie.

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur
le Président, le principal percepteur d'impôts du premier ministre,
Bob Hamilton, commissaire de Revenu Canada, a dit que « cela
[ne] vaudrait pas la peine » de faire un examen et de récupérer les
15,5 milliards de dollars versés illégalement à ces sociétés. Il a dé‐
claré que cela n'en vaudrait pas la peine.

Il faut savoir que 15 milliards de dollars représentent 1 000 $
pour chaque ménage au Canada. Il s'agit d'argent pris aux mères
seules de la classe moyenne qui n'arrivent pas à nourrir leurs en‐
fants et versé à de riches sociétés ayant des liens avec le gouverne‐
ment. Pourquoi les libéraux refusent-ils de récupérer l'argent perçu
illégalement pour le remettre aux Canadiens?
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Questions orales
M. Peter Fragiskatos (secrétaire parlementaire de la ministre

du Revenu national, Lib.): Monsieur le Président, le chef de l'op‐
position parle des Canadiens. Où était-il au plus fort de la pandé‐
mie? Lorsque les Canadiens avaient besoin de leur gouvernement,
il parlait d'un programme d'austérité, il parlait de compressions et il
n'appuyait pas les divers programmes qui ont contribué à soutenir
le Canada.

Le travail de l'Agence du revenu du Canada se poursuit, comme
je l'ai déjà dit. Il n'est pas près d'arrêter. Il est sérieux et ciblé.
D'ailleurs, le député devrait vérifier le hansard. En novembre 2020,
c'est lui et son parti qui ont voté pour mettre fin au travail de
l'Agence du revenu du Canada.

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur
le Président, c'est tout à fait faux. Où étais‑je? J'étais à la Chambre
en train de dire au gouvernement qu'il ne devrait pas donner des
subventions salariales à des sociétés assez riches pour verser des di‐
videndes et des primes et racheter des actions. Voilà où j'étais.

Maintenant, nous apprenons que la situation était pire que nous
le pensions, et que le gouvernement a accordé des subventions sala‐
riales de 81 milliards de dollars à 37 sociétés qui ont versé des divi‐
dendes à leurs riches actionnaires. Ce n'était pas de l'argent pour les
travailleurs, mais pour les riches. Pourquoi le gouvernement dé‐
pouille-t‑il toujours ceux qui rament pour engraisser ceux qui se
prélassent en yacht?
● (1425)

M. Peter Fragiskatos (secrétaire parlementaire de la ministre
du Revenu national, Lib.): Monsieur le Président, je le répète: le
député s'est opposé à tous les programmes essentiels liés à la CO‐
VID qui ont permis aux entreprises de rester ouvertes. Les subven‐
tions salariales ont permis aux petites et moyennes entreprises, en
particulier, de poursuivre leurs activités tout au long de la pandé‐
mie. C'est l'élément clé à retenir.

Quant au travail vital effectué par l'Agence du revenu du Canada
pour s'attaquer aux problèmes de l'évitement fiscal et de l'évasion
fiscale, les conservateurs avaient réduit le budget de l'Agence, ce
qui l'a empêché de faire ce travail efficacement. À partir de 2015,
nous avons investi dans l'Agence pour qu'elle puisse effectuer ce
travail. Le nombre d'enquêtes a augmenté, tout comme les condam‐
nations au criminel et les peines d'emprisonnement pour les per‐
sonnes reconnues coupables.

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur
le Président, dans les faits, nous avons tout à fait réussi à percevoir
des impôts auprès de puissantes sociétés tout en réduisant la bu‐
reaucratie à l'Agence du revenu du Canada. Nous avons accru les
résultats et diminué les coûts. En comparaison, le principal percep‐
teur d'impôts du premier ministre dit ne pas avoir les ressources né‐
cessaires pour récupérer les subventions salariales illégales d'un to‐
tal de 15 milliards de dollars que le premier ministre a versées à ces
puissantes sociétés.

L'Agence du revenu a maintenant 10 000 percepteurs d'impôts de
plus. Que font-ils? Ils s'en prennent aux gens ordinaires. Pourquoi
ne s'en prennent-ils pas plutôt aux amis du premier ministre dans le
monde des affaires?

L’hon. Karina Gould (ministre de la Famille, des Enfants et
du Développement social, Lib.): Monsieur le Président, puisque
les conservateurs souhaitent parler des gens ordinaires, je leur si‐
gnale que j'ai des conversations avec des entrepreneurs et des repré‐
sentants d'organismes de bienfaisance de partout au pays, et qu'ils

me disent ceci à chacune de nos rencontres: « Merci pour la Sub‐
vention salariale d'urgence du Canada. Nous n'aurions pas pu conti‐
nuer nos activités, ni garder nos employés à notre emploi, si nous
n'avions pas reçu ce soutien crucial et essentiel au plus fort de la
pandémie. » Pour sa part, le chef de l'opposition déclare malheureu‐
sement que l'opposition ne voulait pas d'une grosse machine gou‐
vernementale et ne voulait pas aider les Canadiens pendant cette
période.

Nous avons opté pour une approche différente. Nous avons été là
pour les Canadiens quand ils avaient besoin de nous, et nous conti‐
nuerons d'être là pour eux.

L’hon. Pierre Poilievre (chef de l’opposition, PCC): Monsieur
le Président, la députée devrait parler à son collègue, qui vient d'ad‐
mettre que j'avais voté en faveur de l'aide aux petites entreprises
pendant la pandémie. Toutefois, de ce côté-ci de la Chambre, nous
sommes contre la fraude. Quinze milliards de dollars ont été versés
en trop directement aux plus grandes sociétés, qui n'auraient jamais
dû recevoir ces sommes. Voilà maintenant que le principal percep‐
teur d'impôt du premier ministre dit qu'il ne tentera pas de récupérer
cet argent. Il va simplement le laisser entre les mains des grandes
sociétés. Cet argent équivaut à 1 000 $ par ménage canadien.

Pourquoi les libéraux imposent-ils ce fardeau aux Canadiens qui
croulent sous les dettes au lieu de s'en prendre aux puissantes socié‐
tés qui roulent sur l'or?

L’hon. Randy Boissonnault (ministre du Tourisme et ministre
associé des Finances, Lib.): Monsieur le Président, je répondrai
sans équivoque que notre gouvernement est lui aussi contre la
fraude. Pour chaque dollar que nous investissons dans l'Agence du
revenu du Canada, nous en récupérons cinq dans les poches de ceux
qui pratiquent l'évitement fiscal. C'est un excellent rendement sur
l'investissement.

Soyons clairs: l'ARC travaille fort pour récupérer les subventions
salariales qui ont été versées par erreur. Le gouvernement a aussi
pris des règlements afin de récupérer de l'argent auprès des entre‐
prises qui ne visent qu'à réaliser des profits. Il y a aussi la taxe ex‐
ceptionnelle sur les profits excessifs des banques et des compagnies
d'assurance.

Nous faisons ce qui s'impose. Nous défendons les intérêts des
Canadiens.

* * *
[Français]

LES LANGUES OFFICIELLES

M. Alain Therrien (La Prairie, BQ): Monsieur le Président,
hier, le premier ministre a refusé de dénoncer la désinformation sur
la Charte de la langue française au Comité permanent des langues
officielles. Il a même refusé de corriger cette désinformation pour
rassurer les Anglo-Québécois sur les effets réels du projet de
loi C‑13 et de la loi 96. Donc, il ne dénonce pas et il ne corrige pas.
S'il ne dénonce pas et ne corrige pas, il cautionne.

Finalement, la position des députés de Saint‑Laurent, de
Notre‑Dame‑de‑Grâce—Westmount et de Mont‑Royal sur le fran‐
çais au Québec, c'est aussi la position du premier ministre. Est-ce
que c'est ça?
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L’hon. Ginette Petitpas Taylor (ministre des Langues offi‐

cielles et ministre responsable de l’Agence de promotion écono‐
mique du Canada atlantique, Lib.): Monsieur le Président, nous
avons été très clairs: notre gouvernement est le premier gouverne‐
ment à reconnaître le déclin du français partout au pays, y compris
au Québec. C'est pour cette raison que nous allons de l'avant avec le
projet de loi C‑13.

Nous avons été très clairs dans le discours du Trône. Le premier
ministre, lui aussi, a bien dit que nous allons de l'avant avec un pro‐
jet de loi pour nous assurer que nous allons contribuer à protéger et
à promouvoir le français partout au pays et protéger nos commu‐
nautés de langue officielle en situation minoritaire.
● (1430)

M. Alain Therrien (La Prairie, BQ): Monsieur le Président, le
premier ministre divise. Il divise les Canadiens et les Québécois
avec la nomination d'Amira Elghawaby. Il divise les Québécois
entre eux en envoyant sa gang du West Island pour faire de la dés‐
information sur la Charte de la langue française.

Hier, il a tenté de diviser les Québécois et les francophones hors
Québec en lançant des calomnies sur les intentions du Bloc québé‐
cois. Il a même trouvé le moyen de diviser son propre caucus sur la
protection du français. Ça ne s'invente pas: le pyromane de la chi‐
cane a même mis le feu dans sa propre cabane.

Où est-ce que ça va s'arrêter?
L’hon. Ginette Petitpas Taylor (ministre des Langues offi‐

cielles et ministre responsable de l’Agence de promotion écono‐
mique du Canada atlantique, Lib.): Monsieur le Président, en
tant que fière Acadienne qui habite en communauté de langue offi‐
cielle en situation minoritaire, je connais l'importance de protéger
et promouvoir le français partout au pays, y compris au Québec.
C'est pour cette raison que nous allons de l'avant avec un projet de
loi qui est ambitieux et qui va faire une différence pour nos com‐
munautés de langue officielle en situation minoritaire.

Encore une fois, j'espère que nous allons avoir l'appui de tous
nos collègues à la Chambre pour nous assurer que ce projet de loi
sera adopté, puisque des intervenants d'un bout à l'autre du pays
nous disent qu'ils veulent le voir adopté dans les plus brefs délais.

* * *
[Traduction]

LES ANCIENS COMBATTANTS
Mme Rachel Blaney (North Island—Powell River, NPD):

Monsieur le Président, les anciens combattants et leurs familles
sont préoccupés par la décision de confier des services essentiels en
sous-traitance à Loblaws.

Mon bureau a appris que des traitements ont été suspendus en at‐
tendant la réévaluation des blessures des anciens combattants par
des sous-traitants, que la prestation de services a été considérable‐
ment retardée et qu'on a empêché des fournisseurs de confiance
d'offrir aux anciens combattants des services dont ils ont désespéré‐
ment besoin. Avec ce contrat, les contribuables paient 25 % plus
cher pour moins de services. Les anciens combattants méritent
mieux.

Quand les libéraux vont-ils commencer à servir les anciens com‐
battants au lieu de satisfaire la cupidité des entreprises à but lucra‐
tif?

M. Darrell Samson (secrétaire parlementaire du ministre des
Anciens Combattants et ministre associé de la Défense natio‐
nale, Lib.): Monsieur le Président, au gouvernement, nous soute‐
nons les anciens combattants depuis le début. Depuis 2016, nous
avons investi plus de 11 milliards de dollars pour aider les anciens
combattants, et nous avons mis en œuvre une foule de programmes
pour les soutenir, qu'il s'agisse du centre sur la douleur chronique
pour les anciens combattants ou de la pension à vie. Le gouverne‐
ment soutient les anciens combattants depuis le début et continuera
de le faire.

* * *

LA SANTÉ
M. Gord Johns (Courtenay—Alberni, NPD): Monsieur le Pré‐

sident, les Canadiens ont des problèmes de santé mentale. Le ni‐
veau d'anxiété et le sentiment d'isolement n'ont jamais été aussi éle‐
vés, mais il est presque impossible d'obtenir de l'aide. Les thérapies
coûtent tellement cher qu'elles sont hors de portée. Les services fi‐
nancés par le Trésor public ont de longues listes d'attente. Les gens
n'ont nulle part où se tourner. Pourtant, le nouvel accord sur la santé
que les libéraux ont conclu avec les provinces ne garantit aucune
enveloppe pour la santé mentale. Après deux ans, pas un seul sou
n'a été dépensé pour le transfert canadien en santé mentale
qu'avaient promis les libéraux. Les promesses brisées s'accumulent.

La ministre s'engagera-t-elle aujourd'hui à concrétiser le transfert
canadien en matière de santé mentale?

L’hon. Carolyn Bennett (ministre de la Santé mentale et des
Dépendances et ministre associée de la Santé, Lib.): Monsieur le
Président, afin de favoriser leur bien-être, les Canadiens devraient
pouvoir accéder à des services de santé mentale et de traitement des
toxicomanies qui sont fondés sur des preuves, qui sont adaptés à
leur culture et qui tiennent compte de leurs traumatismes, et ce, en
temps opportun.

Grâce aux accords bilatéraux proposés sur les priorités com‐
munes en matière de santé, nous travaillons avec les provinces et
les territoires pour que la santé mentale et la lutte contre la toxico‐
manie fassent partie intégrante de notre régime de santé universel.
Cela permettra de veiller à ce que les provinces et les territoires
fassent preuve de transparence et à ce qu'elles assument leur res‐
ponsabilités quant à l'accès aux services de santé mentale et de trai‐
tement des toxicomanies les plus appropriés.

* * *
[Français]

L'ÉCONOMIE
Mme Dominique Vien (Bellechasse—Les Etchemins—Lévis,

PCC): Monsieur le Président, après huit ans sous la gouverne du
premier ministre, l'inflation est hors de contrôle. C'est simple, tout
coûte beaucoup plus cher: l'épicerie, le chauffage, le logement.

Le premier ministre voudrait nous faire croire qu'il n'y est pour
rien, mais c'est justement en raison de sa façon de dépenser sans
compter que nous nous retrouvons dans cette situation. Même son
ancien ministre des Finances Bill Morneau l'a récemment confirmé.

Peut-il voir la vérité en face et avouer l'immense dommage qu'il
crée à l'économie canadienne?

L’hon. Randy Boissonnault (ministre du Tourisme et ministre
associé des Finances, Lib.): Monsieur le Président, voici la situa‐
tion à laquelle font face les Canadiens.
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Quel côté de la Chambre a un plan pour l'avenir? Qui a un plan

pour les changements climatiques? C'est nous; les conservateurs
n'en ont pas. Qui a un plan pour l'abordabilité? C'est nous; les
conservateurs n'en ont pas. Qui a un plan pour l'avenir de l'écono‐
mie canadienne? C'est les libéraux, pas les conservateurs.

Les libéraux agissent et les conservateurs cherchent la chicane.

Nous sommes ici pour les Canadiens.
Mme Dominique Vien (Bellechasse—Les Etchemins—Lévis,

PCC): Monsieur le Président, qui massacre l'économie cana‐
dienne? C'est les libéraux.

Selon un récent sondage Léger, les Québécois voient l'arrivée de
2023 avec un niveau de stress vraiment élevé. La préoccupation nu‐
méro un est l'impact de la hausse des prix à la consommation.

Que va-t-il falloir pour que le premier ministre voie la même
chose et entende la même chose que nous partout sur le territoire
canadien?
● (1435)

L’hon. Randy Boissonnault (ministre du Tourisme et ministre
associé des Finances, Lib.): Monsieur le Président, rappelons-nous
des faits.

Notre PIB réel est de 3,5 %, soit le plus haut taux depuis la pan‐
démie. Nous avons l'un des taux d'inflation les plus bas; il est infé‐
rieur à celui des États‑Unis, de l'Allemagne et du Royaume‑Uni.

Le FMI projette que notre croissance, cette année, sera la plus
haute du monde, et l'an prochain aussi. Quelque 200 emplois ont
été créés depuis septembre, et nous avons le plus bas taux de chô‐
mage depuis 1966.

Qui mène l'économie? C'est nous, les libéraux.

* * *
[Traduction]

LA TARIFICATION DU CARBONE
Mme Tracy Gray (Kelowna—Lake Country, PCC): Monsieur

le Président, après huit années sous la direction du premier ministre
libéral, la ponction fiscale que représente la taxe sur le carbone fait
l'effet d'une dégelée aux Canadiens. En effet, le gouvernement a in‐
diqué que plus de la moitié des ménages canadiens paient plus de
200 $ par mois uniquement pour chauffer leur logement, et la situa‐
tion va empirer quand la taxe sur le carbone aura triplé, ce qui fera
augmenter le coût du chauffage de tous les logements au pays.
Avec les conservateurs, on pourra se chauffer sans être taxé.

Le premier ministre va-t-il prendre ses responsabilités en suppri‐
mant la taxe sur le carbone et en réparant les dégâts qu'il a causés?

M. Terry Duguid (secrétaire parlementaire du ministre de
l’Environnement et du Changement climatique, Lib.): Monsieur
le Président, chaque fois que nous proposons une mesure liée à
l'abordabilité, comme l'aide au loyer, du soutien pour les soins den‐
taires, l'Allocation canadienne pour enfants ou une baisse d'impôt
pour la classe moyenne, les conservateurs votent contre. Il y a
quelque chose qu'ils ne comprennent pas. L'Incitatif à agir pour le
climat laisse les Canadiens avec plus d'argent dans les poches que
ce qu'ils paient à la pompe, et huit familles sur dix s'en trouveront
mieux.

Les députés savent-ils ce qui n'améliorera pas la situation des fa‐
milles? C'est d'investir dans les cryptomonnaies et les bitcoins. Le

chef de l'opposition va-t-il s'adresser dès maintenant à la Chambre
pour présenter ses excuses aux Canadiens qui y ont laissé leur che‐
mise?

* * *

L'ÉCONOMIE

Mme Tracy Gray (Kelowna—Lake Country, PCC): Monsieur
le Président, les députés savent-ils ce que feront les conservateurs?
Nous mettrons la hache dans la taxe sur le carbone, qui fait grimper
le prix de tout et qui aggrave l'inflation.

Le gouvernement aime bien dire qu'il n'a aucune leçon à recevoir
des conservateurs, et cette fin de non-recevoir est évidente parce
que la situation ne fait qu'empirer. Un habitant de ma circonscrip‐
tion, Chris, dit qu'il a du mal à payer ses factures à cause de l'infla‐
tion. Il dit qu'il a un peu faim et un peu froid, et qu'il flotte mainte‐
nant dans ses vêtements. On enseigne à nos enfants à assumer la
responsabilité de leurs actes. Or, le premier ministre blâme tout le
monde sauf lui-même.

Le premier ministre assumera-t-il sa responsabilité dans la crise
du coût de la vie et réparera-t-il les pots qu'il a cassés?

L’hon. Gudie Hutchings (ministre du Développement écono‐
mique rural, Lib.): Monsieur le Président, j'aimerais que l'opposi‐
tion assume la responsabilité des répercussions du jargon obscur
qu'ils utilisent pour parler de ce que nous devons faire dans le dos‐
sier des changements climatiques. Ma circonscription a été dévas‐
tée, comme je l'ai dit à maintes reprises à la Chambre. L'industrie
de la pêche est une source vitale de revenus dans ma circonscrip‐
tion. À cause de l'ouragan Fiona, les ports pour petits bateaux ont
subi des dommages d'une valeur de 59,2 millions de dollars. Leurs
infrastructures étaient plutôt en bon état avant que l'ouragan Fiona
frappe. Ne rien faire pour lutter contre les changements climatiques
a un coût bien réel.

* * *

LE LOGEMENT

M. Mark Strahl (Chilliwack—Hope, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, huit années de dépenses incontrôlées par le premier ministre
libéral ont entraîné une hausse vertigineuse des taux d'intérêt. Par
conséquent, près de la moitié des Canadiens qui ont un prêt hypo‐
thécaire à taux variable indiquent qu'ils pourraient devoir quitter
leur maison d'ici quelques mois seulement. Comme si l'augmenta‐
tion exponentielle des paiements hypothécaires ne suffisait pas, le
premier ministre s'apprête à tripler la taxe sur le carbone que paient
ces Canadiens en difficulté.

Avec les conservateurs, on pourra se chauffer sans être taxé. Le
premier ministre va-t-il enfin assumer la responsabilité de cette
crise de l'abordabilité qu'il a créée ou va-t-il s'enlever du chemin
pour que nous puissions régler le problème?



9 février 2023 DÉBATS DES COMMUNES 11505

Questions orales
L’hon. Ahmed Hussen (ministre du Logement et de la Diver‐

sité et de l’Inclusion, Lib.): Monsieur le Président, c'est vraiment
quelque chose d'entendre les députés d'en face parler d'abordabilité
dans le cas du logement. Ils ont voté contre toutes les mesures en
matière de logement que nous avons présentées à la Chambre afin
d'aider les Canadiens à réaliser leur rêve d'accéder à la propriété.
Qu'il s'agisse du programme de 200 millions de dollars relatif aux
locations avec option d'achat, du compte d'épargne libre d'impôt
jusqu'à concurrence de 40 000 $ pour les acheteurs d'une première
maison, du doublement du crédit d'impôt pour l'achat d'une pre‐
mière maison ou du fait d'interdire aux étrangers d'acquérir des
biens immobiliers résidentiels au Canada, ils ont voté contre toutes
ces mesures. Ils essaient de nous faire croire qu'ils appuient les Ca‐
nadiens alors que ce n'est clairement pas le cas.
● (1440)

M. Mark Strahl (Chilliwack—Hope, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, le ministre doit sortir de sa tour d'ivoire à Ottawa. Il ne cesse
de parler de programmes gouvernementaux, mais il n'écoute pas les
Canadiens. Je parle de ces Canadiens qui ont vu leur loyer doubler
au bout de huit ans sous la direction du premier ministre; de ces Ca‐
nadiens qui sont maintenant confrontés à la perspective de devoir
déménager s'ils ont une hypothèque à taux variable; de ces Cana‐
diens qui n'ont plus les moyens de mettre de la nourriture sur la
table, alors que le prix des aliments n'a jamais été aussi élevé en
40 ans et qu'un million et demi de citoyens font la file aux banques
alimentaires.

Pourquoi les libéraux ne prennent-ils pas leurs responsabilités en
réduisant la taxe sur le carbone pour accorder un répit aux Cana‐
diens?

L’hon. Ahmed Hussen (ministre du Logement et de la Diver‐
sité et de l’Inclusion, Lib.): Monsieur le Président, le député d'en
face a parlé de soutien aux locataires et des locataires en difficulté
au Canada. C'est précisément la raison pour laquelle nous avons in‐
troduit l'Allocation canadienne pour le logement, qui vise à verser
en moyenne 2 500 $ aux locataires vulnérables du pays. De plus,
nous avons prévu un supplément ponctuel de 500 $ destiné à
1,8 million de locataires en situation précaire au Canada.

Les conservateurs ont voté contre cette mesure et, par surcroît, ils
se sont livrés à des manœuvres procédurales l'automne dernier pour
retarder l'adoption du projet de loi qui visait à apporter un soutien
précieux aux locataires.

* * *
[Français]

LA SANTÉ
M. Luc Thériault (Montcalm, BQ): Monsieur le Président, le

fédéral avait promis une offre substantielle pour soutenir le système
de santé. On a plutôt eu droit à une substantielle déception. Le mi‐
nistre savait que le Québec et les provinces avaient besoin de
28 milliards de dollars de plus par année pour réparer les réseaux de
santé. Il leur en offre à peine le sixième.

Le ministre est-il sérieusement capable de prétendre qu'en offrant
le sixième de l'argent nécessaire, il donne les moyens au Québec de
régler les problèmes en santé?

M. Adam van Koeverden (secrétaire parlementaire du mi‐
nistre de la Santé et de la ministre des Sports, Lib.): Monsieur le
Président, les populations canadiennes s'attendent à pouvoir rece‐
voir des services de santé quand ils en ont besoin. Notre gouverne‐

ment est là maintenant et pour l'avenir en faisant des investisse‐
ments et tout ce qui est nécessaire.

M. Luc Thériault (Montcalm, BQ): Monsieur le Président, tout
le monde sait qu'il y a une crise en santé causée par le sous-finance‐
ment chronique du fédéral, sauf le ministre. Le Québec et les pro‐
vinces ont chiffré leurs besoins à 28 milliards de dollars de plus par
année; le gouvernement met 4,6 milliards de dollars sur la table.
Son offre garantit que les problèmes en santé vont continuer pour
encore au moins 10 ans. Son offre rend permanent le sous-finance‐
ment chronique de la santé et il a le culot d'attendre des résultats.

Le ministre réalise-t-il qu'offrir si peu, c'est priver des malades
de soins essentiels?

L’hon. Carolyn Bennett (ministre de la Santé mentale et des
Dépendances et ministre associée de la Santé, Lib.): Monsieur le
Président, notre plan vise à améliorer les soins de santé des Cana‐
diens, à veiller à ce que les patients reçoivent en temps opportun les
services de santé qu'ils méritent et à soutenir nos travailleurs de la
santé.

Notre plan de 198 milliards de dollars sur 10 ans inclut un verse‐
ment complémentaire immédiat et inconditionnel au Transfert cana‐
dien en matière de santé ainsi que des investissements ciblés et une
augmentation du financement permanent du Transfert canadien en
matière de santé.

M. Mario Simard (Jonquière, BQ): Monsieur le Président,
vous savez comme moi que les conservateurs aiment répéter que le
gouvernement dépense beaucoup trop d'argent. Pourtant, leur chef a
promis de maintenir l'offre libérale de financement de la santé s'il
prend le pouvoir un jour. C'est littéralement la seule politique pu‐
blique libérale que le chef conservateur s'est engagé à protéger s'il
devient premier ministre.

Tout le monde sait que le chef conservateur, quand il écoute Sé‐
raphin, trouve qu'il dépense trop. N'est-ce pas là la preuve ultime
que l'offre libérale en santé est une offre de Séraphin?

M. Adam van Koeverden (secrétaire parlementaire du mi‐
nistre de la Santé et de la ministre des Sports, Lib.): Monsieur le
Président, lors de la réunion de travail avec les premiers ministres
des provinces et des territoires, nous avons discuté d'une augmenta‐
tion de 196,1 milliards de dollars sur 10 ans pour le Transfert cana‐
dien en matière de santé, ou TCS, dont 46,2 milliards de dollars de
nouveau financement.

Ce financement comprend un complément immédiat et incondi‐
tionnel de 2 milliards de dollars au TCS pour répondre à la pression
immédiate sur le système de soins de santé, notamment dans les hô‐
pitaux pédiatriques et les salles d'urgence, et pour diminuer les
longs délais d'attente pour les opérations.

* * *
[Traduction]

LA TARIFICATION DU CARBONE
M. Blake Richards (Banff—Airdrie, PCC): Monsieur le Pré‐

sident, après huit années sous la direction du premier ministre libé‐
ral, de nombreux Canadiens grelottent dans leur maison parce qu'ils
n'ont plus les moyens de la chauffer, mais le premier ministre ne
fait preuve d'aucune compassion et refuse d'assumer la responsabi‐
lité de la souffrance qu'il a causée avec sa taxe punitive sur le car‐
bone. Cependant, les conservateurs répareront les dégâts causés par
le premier ministre. Avec les conservateurs, on pourra se chauffer
sans être taxé.
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● (1445)

L’hon. Sean Fraser (ministre de l’Immigration, des Réfugiés
et de la Citoyenneté, Lib.): Monsieur le Président, il est décevant
d'entendre les conservateurs chercher à instiller la peur chez les Ca‐
nadiens pour faire des gains politiques, alors que nous savons que
certains Canadiens sont vulnérables. Le député devrait savoir que,
en moyenne, les gens de sa circonscription recevront plus d'argent
grâce à la politique de tarification de la pollution. Je n'arrive pas à
croire que le plan des conservateurs consiste à prendre l'argent des
familles pour la donner aux pollueurs.

Nous avons toujours pris des décisions qui visent à laisser plus
d'argent dans les poches des familles de la classe moyenne et des
familles ouvrières. Nous allons continuer d'être là pour ces familles,
peu importe les efforts que déploient les conservateurs pour s'oppo‐
ser à nous.

M. Clifford Small (Coast of Bays—Central—Notre Dame,
PCC): Monsieur le Président, après huit ans de gouvernement libé‐
ral, le coût de la vie explose. Depuis huit ans, le coût du chauffage
résidentiel a monté en flèche. Comble d'insulte, le gouvernement li‐
béral triplera la taxe sur le carbone.

Selon le directeur parlementaire du budget, la taxe sur le carbone
laisse la plupart des Canadiens avec une perte financière nette. Le
premier ministre éliminera-t-il cette taxe pour permettre aux Cana‐
diens de continuer à chauffer leur logement?

M. Terry Duguid (secrétaire parlementaire du ministre de
l’Environnement et du Changement climatique, Lib.): Monsieur
le Président, il est très décevant d'écouter les députés d'en face. À
peine quelques mois après la pire catastrophe climatique de l'his‐
toire du Canada atlantique, les conservateurs veulent éliminer une
mesure qui permet de lutter contre la pollution tout en remettant
dans les poches des Canadiens plus d'argent qu'ils n'en ont payé.

Le député s'est même moqué de certaines des mesures que nous
voulons instaurer pour aider les Canadiens de l'Atlantique à aban‐
donner le mazout étranger sale pour plutôt faire la transition vers
des formes d'énergie plus propres. Cela s'explique par le fait que les
conservateurs n'ont aucun plan pour contrer les changements clima‐
tiques, aucun plan pour rendre la vie plus abordable et aucun plan
pour renforcer l'économie.

M. Clifford Small (Coast of Bays—Central—Notre Dame,
PCC): Monsieur le Président, le député dit qu'il est déçu. Eh bien,
je peux dire aux libéraux que ce sont les Canadiens de l'Atlantique
qui sont déçus, car ils leur accordent leur confiance depuis 2015.

Le gouvernement a dépassé sa date d'expiration. Corey, à Gan‐
der, le sait. Sa facture de mazout va passer à 8 000 $, alors qu'elle
était de 4 000 $ l'an dernier, et la situation va empirer avec le triple‐
ment de la taxe sur le carbone. Cependant, avec les conservateurs,
on pourra se chauffer sans être taxé.

Le premier ministre assumera-t-il enfin sa part de responsabilité
face à la situation déplorable dans laquelle se trouvent les Cana‐
diens comme Corey afin de réparer les dégâts qu'il a causés?

Mme Julie Dabrusin (secrétaire parlementaire du ministre
des Ressources naturelles et du ministre de l’Environnement et
du Changement climatique, Lib.): Monsieur le Président, je vou‐
drais commencer par faire remarquer au député d'en face, et il le

sait très bien, que le filet de sécurité fédéral ne s'applique pas à
Terre-Neuve.

Je veux aussi souligner que nous prenons des mesures pour
rendre le chauffage domestique plus abordable pour les Canadiens.
Nous avons le programme qui vise à aider les gens à passer du ma‐
zout aux thermopompes, la Subvention canadienne pour des mai‐
sons plus vertes et, plus encore, nous avons annoncé aujourd'hui
l'initiative d'accélérateur des rénovations majeures pour aider les
Canadiens à faire les rénovations nécessaires. Il y a de bonnes nou‐
velles au sujet de cette initiative: elle permettra de créer des em‐
plois bien rémunérés liés à l'exécution de ces rénovations dans les
petites et grandes collectivités de partout au pays.

* * *

L'AGENCE DU REVENU DU CANADA
Mme Niki Ashton (Churchill—Keewatinook Aski, NPD):

Monsieur le Président, aujourd'hui, l'organisme Canadiens pour une
fiscalité équitable a publié un rapport qui a analysé 74 entreprises
canadiennes ayant eu recours à la Subvention salariale d'urgence du
Canada et à des stratagèmes d'évitement fiscal. Quand le premier
ministre a dit que nous étions tous dans le même bateau, j'ignorais
que nous vivions dans un paradis fiscal pour les milliardaires.

Dans le cas de Brookfield Asset Management, par exemple, le
trou dans les coffres de l'État s'élève à 6,5 milliards de dollars. Cinq
de ses filiales ont reçu la subvention salariale même si leur siège
social se trouve aux Bermudes. Enbridge et Thomson Reuters font
partie du gratin des sociétés pratiquant l'évitement fiscal.

Pourquoi les libéraux s'attendent-ils à ce que les Canadiens sub‐
ventionnent le style de vie des ultrariches?

M. Peter Fragiskatos (secrétaire parlementaire de la ministre
du Revenu national, Lib.): Monsieur le Président, comme je l'ai
déjà mentionné, le principal point à retenir au sujet de la subvention
salariale, c'est qu'elle a aidé les petites entreprises, les propriétaires
de petites entreprises et leurs employés, ainsi que les propriétaires
de moyennes entreprises et leurs employés. C'est l'élément essentiel
à retenir.

Pour répondre à la question de la députée concernant l'évasion et
l'évitement fiscaux, le gouvernement a investi pas moins de 1 mil‐
liard de dollars pour lutter contre ces deux problèmes. Les résultats
sont clairs: le nombre d'enquêtes et de condamnations a augmenté.

Si la députée a une autre question, je peux entrer dans les détails.
Je serais ravi de répondre à nouveau à sa question, si elle le sou‐
haite.

M. Daniel Blaikie (Elmwood—Transcona, NPD): Monsieur le
Président, ce n’est pas rendre service aux petites entreprises que de
les utiliser pour éviter de répondre aux questions concernant les
grandes sociétés qui ont reçu plus de 15 milliards de dollars des
contribuables alors qu’elles réduisaient la taille de leur effectif et
versaient des dizaines de milliards de dollars en dividendes. Entre‐
temps, si un Canadien vit sous le seuil de la pauvreté, le gouverne‐
ment sait exactement où le trouver et lui envoyer la facture.

Pourquoi les grandes sociétés bénéficient-elles d’un allégement
global de leur dette grâce aux programmes de prestations mis sur
pied pendant la pandémie alors que les Canadiens les plus pauvres
sont pourchassés par l’Agence du revenu du Canada? Où est l’équi‐
té dans tout cela?
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M. Peter Fragiskatos (secrétaire parlementaire de la ministre
du Revenu national, Lib.): Monsieur le Président, je respecte le
député, car depuis qu’il a été élu, il attire l'attention de la Chambre
sur les préoccupations des travailleurs de la classe moyenne et de
leur famille.

À ce sujet, la subvention salariale a été très efficace pour les ha‐
bitants de sa circonscription ainsi que tous les Canadiens et toutes
les entreprises, petites et moyennes, qui avaient besoin de soutien.
Comme je le mentionnais plus tôt, l’exercice de vérification se
poursuit par souci d’équité.

En ce qui concerne la PCU et les questions relatives à l’amnistie
qu’il a soulevées, le député sait pertinemment que le travail se
poursuit à l’heure actuelle dans ce dossier. Étant donné que des mil‐
liers de Canadiens partout au pays ont vérifié s'ils étaient admis‐
sibles et ne l'étaient pas, il est tout à fait normal de mener l’exercice
de vérification jusqu’au bout parce qu’ils ont pris le temps de...

Le Président: Le député de Bourassa a la parole.

* * *

LA DIVERSITÉ ET L'INCLUSION
M. Emmanuel Dubourg (Bourassa, Lib.): Monsieur le Pré‐

sident, en ce Mois de l'histoire des Noirs, pendant lequel nous sou‐
lignons les contributions et les réalisations considérables des Noirs
au Canada, il est important de reconnaître les difficultés auxquelles
les communautés noires doivent faire face partout au pays.

En octobre dernier, le ministre de la Diversité a annoncé le Fonds
de dotation philanthropique dirigé par les Noirs, un programme fi‐
nancé à hauteur de 200 millions de dollars qui vise à améliorer le
bien-être social et économique des Noirs au Canada.

Le ministre peut-il en dire davantage sur cette importante initia‐
tive?

L’hon. Ahmed Hussen (ministre du Logement et de la Diver‐
sité et de l’Inclusion, Lib.): Monsieur le Président, je tiens à re‐
mercier le député de Bourassa de ses efforts considérables dans ce
dossier.

Pour donner suite à l'engagement du gouvernement visant à éli‐
miner le racisme anti-Noirs et à améliorer les conditions sociales et
économiques des communautés noires du pays, nous avons lancé le
tout premier fonds de dotation philanthropique dirigé par les Noirs.

Pas plus tard qu'hier, j'ai eu le plaisir d'annoncer qu'au terme d'un
appel d'offres équitable et transparent, la Fondation pour les com‐
munautés noires a été choisie pour administrer le fonds. En somme,
ce fonds offrira de précieuses ressources à des organismes de bien‐
faisance et à but non lucratif qui desservent la communauté noire et
qui ont beaucoup fait pour aider énormément de personnes avec
très peu de ressources.

* * *

L'AGENCE DU REVENU DU CANADA
L’hon. Kerry-Lynne Findlay (Surrey-Sud—White Rock,

PCC): Monsieur le Président, après huit années sous la direction du
premier ministre libéral, la classe moyenne et les gens qui se dé‐
mènent pour y rester sont pénalisés, alors que les amis des libéraux
s'en sortent très bien. Trente-sept entreprises ont bénéficié de la
subvention salariale des libéraux, puis elles ont consacré 173 mil‐
liards de dollars à des dividendes, à des rachats d'actions et à des

acquisitions. Les libéraux refusent de les obliger à rembourser cet
argent, de sorte que les travailleurs canadiens sont forcés de payer
la note, alors qu'ils peuvent à peine payer leur hypothèque, leur
loyer et leur épicerie.

Quand les libéraux vont-ils obliger leurs amis du milieu des af‐
faires à rembourser cet argent?

L’hon. Mark Holland (leader du gouvernement à la Chambre
des communes, Lib.): Monsieur le Président, le secrétaire parle‐
mentaire est intervenu à de nombreuses reprises sur ce sujet. En
réalité, le processus de collecte de l'argent est en cours. Je rappelle
au parti d'en face qu'il s'est opposé, à ce moment-là, à bon nombre
des mesures qui étaient essentielles pour s'assurer que de l'argent
soit versé rapidement à ceux qui en avaient besoin pour garder les
entreprises ouvertes. Tous les jours, nous avons l'occasion d'échan‐
ger avec les dirigeants de ces entreprises, qui nous le confirment.

Non seulement les conservateurs se trompent à ce sujet, mais
lorsqu'ils parlent de huit années au lieu de sept — et je sais qu'ils
sont mauvais en mathématiques —, je leur demanderais de se mon‐
trer un peu plus réalistes dans leur façon de parler.

L’hon. Kerry-Lynne Findlay (Surrey-Sud—White Rock,
PCC): Monsieur le Président, nous avons appuyé les mesures pour
permettre aux entreprises de rester ouvertes. Ce à quoi nous nous
sommes opposés, ce sont les énormes dividendes des grandes socié‐
tés amies des libéraux.

La ministre refuse de faire son travail, malgré le fait qu'elle est
chargée de ce portefeuille depuis huit ans et qu'elle peut compter
sur 10 000 nouveaux percepteurs d'impôts. Elle a le devoir de s'at‐
taquer à toutes les fraudes touchant l'argent des contribuables. Elle
protège plutôt les riches actionnaires et hauts dirigeants, son gou‐
vernement fait grimper les taux d'intérêt et l'inflation, et le coût de
la vie devient inabordable pour les travailleurs canadiens. Même le
directeur parlementaire du budget sonne l'alarme au sujet de cette
incompétence.

Pourquoi a-t-on l'impression que tout va mal? C'est parce que le
premier ministre refuse de faire son travail. Par conséquent, va-t-il
s'écarter du chemin et laisser les conservateurs...

Le Président: Le secrétaire parlementaire a la parole.

M. Peter Fragiskatos (secrétaire parlementaire de la ministre
du Revenu national, Lib.): Monsieur le Président, la députée parle
de responsabilité financière. Pendant que les conservateurs s'en‐
têtent, malheureusement, à présenter les cryptomonnaies comme
une voie d'avenir pour le Canada, le gouvernement a pris des me‐
sures et continuera de faire le travail essentiel pour défendre les in‐
térêts des Canadiens, pendant la pandémie et au-delà.

En ce qui concerne la lutte contre l'évasion fiscale et l'évitement
fiscal que la députée a soulevée, uniquement dans l'affaire des Pa‐
nama Papers, 900 personnes ont été identifiées comme personnes
d'intérêt par l'Agence du revenu du Canada, 160 vérifications sont
en cours et 200 vérifications ont été complétées. Le travail se pour‐
suit.
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[Français]
M. Luc Berthold (Mégantic—L'Érable, PCC): Monsieur le

Président, après huit ans de ce premier ministre, rien n'est trop beau
pour les amis des libéraux. Alors que la classe moyenne peine à
payer ses factures, c'est le Klondike pour les grandes corporations.
Trente-sept grandes compagnies n'ont pas hésité à réclamer des mil‐
liards de dollars en subventions salariales.

Sait-on comment elles se sont récompensées? Elles l'ont fait en
se donnant des bonus et des dividendes avec l'argent des Canadiens.

Pendant ce temps, dans nos bureaux de circonscription, des ci‐
toyens nous appellent pour nous dire que l'Agence du revenu du
Canada est à leurs trousses, alors même qu'elle décide de ne pas
poursuivre l'argent dans les grandes corporations.

Est-ce que le premier ministre va assumer ses responsabilités et
rembourser les Canadiens?

L’hon. Randy Boissonnault (ministre du Tourisme et ministre
associé des Finances, Lib.): Monsieur le Président, soyons clairs
au sujet des faits. Le secrétaire parlementaire a été très juste dans
ses réponses, et il est évident que l'Agence du revenu du Canada
continue ses vérifications à propos des subventions salariales. Notre
gouvernement a mis en place des règlements précis pour récupérer
l'utilisation abusive des subventions salariales, y compris celles qui
ont été utilisées pour acheter des actions, pour payer des primes ou
pour toute autre chose.

Nous allons trouver les gens qui ont commis de la fraude. Nous
allons défendre les Canadiens. Nous sommes là pour répondre aux
attentes des Canadiens. C'est notre tâche. Nous allons le faire.

M. Luc Berthold (Mégantic—L'Érable, PCC): Monsieur le
Président, après huit ans de ce gouvernement, les libéraux ne savent
même pas ce qui passe au sein de leur propre gouvernement. Le
commissaire de l'Agence du revenu du Canada a déclaré que cela
ne valait pas la peine de chercher à essayer de récupérer les 15 mil‐
liards de dollars qui ont été versés en trop en subventions salariales
à des entreprises. Ce n'est pas moi qui l'ai dit, c'est le commissaire
de l'Agence du revenu du Canada. Ces gens suivent l'exemple du
premier ministre depuis huit ans.

Est-ce que le premier ministre va demander à sa ministre du Re‐
venu national de faire son travail et de récupérer son argent ou va-t-
il plutôt lui demander de se tasser pour qu'on puisse réparer ses er‐
reurs?

L’hon. Randy Boissonnault (ministre du Tourisme et ministre
associé des Finances, Lib.): Monsieur le Président, cela nous a
pris sept ans et quelques mois pour réparer les dégâts qui ont été
causés par le gouvernement conservateur qui nous a précédés. Nous
en avons encore pour plusieurs années à continuer de réparer tous
les dommages que les conservateurs ont causés aux Canadiens.

Ils prétendent défendre les Canadiens. C'est nous qui défendons
les Canadiens, grâce à une économie forte. Les conservateurs
peuvent se plaindre, mais nous sommes ici pour répondre aux at‐
tentes des Canadiens et des Canadiennes.

* * *

LE COMMERCE INTERNATIONAL
M. Simon-Pierre Savard-Tremblay (Saint-Hyacinthe—Bagot,

BQ): Monsieur le Président, le président Joe Biden, dans son dis‐
cours sur l'état de l'Union, avait de bien mauvaises nouvelles pour

le Québec. Il a annoncé qu'il renforçait sa politique Buy America
en promettant que tous les projets d'infrastructure n'utiliseront que
des matériaux américains. La première chose qu'il a nommée, c'est
le bois d'œuvre.

Pense-t-on qu'Ottawa est à la veille de régler le conflit commer‐
cial? Le président Joe Biden n'a aucun souci pour le respect de l'en‐
tente qu'il a signée. Il l'a dit lui-même publiquement.

Lorsque le président va venir à Ottawa, en mars, est-ce que le
premier ministre va défendre nos industries, dont le secteur fores‐
tier du Québec?

[Traduction]

L’hon. Mary Ng (ministre du Commerce international, de la
Promotion des exportations, de la Petite Entreprise et du Déve‐
loppement économique, Lib.): Monsieur le Président, nous défen‐
drons toujours les industries canadiennes. Nous défendrons toujours
le secteur du bois d'œuvre.

Nous avons rencontré le président américain il n'y a pas si long‐
temps. Nous avons convenu que le Canada et les États‑Unis ont une
relation commerciale importante. Nos échanges commerciaux re‐
présentent environ 4 milliards de dollars par jour. Nous sommes les
plus compétitifs au monde et nous luttons contre le changement cli‐
matique.

Lorsque les Américains font des affaires avec le Canada, les tra‐
vailleurs en bénéficient, car cela se traduit par des emplois bien ré‐
munérés dans les deux pays. Nous luttons ensemble contre les
changements climatiques. Nous poursuivrons sur cette lancée.

[Français]

M. Simon-Pierre Savard-Tremblay (Saint-Hyacinthe—Bagot,
BQ): Monsieur le Président, le protectionnisme américain inquiète
l'ensemble de nos secteurs industriels. En ce moment, une entre‐
prise de chez nous qui aurait, disons, 50 millions de dollars à inves‐
tir dans son développement, hésite à le faire. Elle se demande si elle
doit croître au Québec ou si, au contraire, elle devrait se développer
aux États‑Unis par crainte d'être exclue des contrats américains. Le
discours du président Biden est un incitatif à la délocalisation de
nos entreprises.

Lorsque le premier ministre va rencontrer le président, en mars,
va-t-il se tenir debout pour l'économie du Québec et rappeler aux
Américains qu'ils ont des obligations à respecter?

L’hon. Pascale St-Onge (ministre des Sports et ministre res‐
ponsable de l’Agence de développement économique du
Canada pour les régions du Québec, Lib.): Monsieur le Pré‐
sident, je veux rassurer mon collègue. Nous avons toujours défendu
les industries québécoises et canadiennes, et nous allons continuer
de le faire.

Nous croyons à l'importance du bois d'œuvre, à l'importance de
développer l'économie de demain, d'avoir une place de choix dans
l'électrification des transports, la filiale des batteries électriques.

Il y a plein de bonnes choses qui s'en viennent pour le Canada.
Pour le Québec, nous sommes extrêmement bien positionnés. De‐
vant les Américains et devant le reste du monde, nous allons conti‐
nuer de défendre nos entreprises et de prendre notre place dans
l'économie de demain.
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LES SERVICES PUBLICS ET L'APPROVISIONNEMENT
M. Pierre Paul-Hus (Charlesbourg—Haute-Saint-Charles,

PCC): Monsieur le Président, après huit ans de ce premier ministre,
des entreprises sans moralité sont toujours les bienvenues pour faire
des affaires avec son gouvernement.

Pourtant le sous-ministre Paul Thomson a déclaré qu'une entre‐
prise canadienne ne serait pas admissible aux contrats fédéraux si
l'un de ses affiliés avait été reconnu coupable d'un crime, mais il
prétend également que la firme McKinsey ne répond pas aux cri‐
tères pour être bannie. Pourtant, à cause de la complicité de McKin‐
sey, plusieurs milliers de personnes sont mortes d'une surdose d'o‐
pioïdes et beaucoup d'autres vies furent détruites.

Quand interdira-t-il aux entreprises immorales de faire des af‐
faires avec le gouvernement du Canada?

L’hon. Mona Fortier (présidente du Conseil du Trésor, Lib.):
Monsieur le Président, je pense qu'il est important de rappeler aux
Canadiens et aux Canadiennes que le gouvernement précédent a
mis en place un régime d'intégrité, et nous suivons ce régime d'inté‐
grité pour nous assurer que les entreprises peuvent faire affaire au
Canada.

Nous allons alors continuer à faire affaire avec les entreprises qui
respectent ce régime d'intégrité.

[Traduction]
Mme Stephanie Kusie (Calgary Midnapore, PCC): Monsieur

le Président, après huit années de dépenses inflationnistes du gou‐
vernement, la situation est pire que jamais pour les Canadiens qui
peinent à joindre les deux bouts.

Le gouvernement a versé plus de 100 millions de dollars à
McKinsey & Company. Pourquoi le premier ministre n'assume-t-il
pas simplement la responsabilité du fait que McKinsey influence le
gouvernement et ne cesse-t-il pas de donner de l'argent à des initiés
bien branchés?

L’hon. Karina Gould (ministre de la Famille, des Enfants et
du Développement social, Lib.): Monsieur le Président, lorsque
les députés d'en face parlent de nos dépenses des deux dernières an‐
nées, ils parlent de l'aide que nous avons fournie aux Canadiens au
plus fort de la pandémie. Ils parlent de la Prestation canadienne
d'urgence qui a aidé des millions de Canadiens à se maintenir à flot
pendant une période très difficile.

Nous allons continuer de soutenir les Canadiens. Nous serons là
lorsque les temps seront durs, et nous le resterons lorsque la situa‐
tion continuera à s'améliorer.

M. Garnett Genuis (Sherwood Park—Fort Saskatchewan,
PCC): Monsieur le Président, la ministre veut nous faire croire que
les prodigalités flagrantes dont a profité McKinsey visaient en
quelque sorte à aider les Canadiens. Je peux affirmer à la députée
d'en face que, lorsque les conservateurs seront au pouvoir, il y aura
de l'austérité pour McKinsey et de l'aide pour les Canadiens.

Hier, la présidente du Conseil du Trésor a été incapable de ré‐
pondre lorsque je lui ai demandé si McKinsey était une société fai‐
sant preuve d'éthique. Étant donné ce que l'on sait, la question n'est
pas difficile. Est-ce qu'un ministre, n'importe lequel, peut répondre
à la question suivante: le gouvernement estime-t-il que McKinsey
est une société qui fait preuve d'éthique, oui ou non?

L’hon. Mark Holland (leader du gouvernement à la Chambre
des communes, Lib.): Monsieur le Président, le député d'en face
devrait savoir que les contrats conclus par la fonction publique le
sont en toute indépendance. J'espère vraiment que le député n'est
pas en train de dire que si les conservateurs devaient un jour être au
pouvoir — ce qui, j'espère, n'arrivera pas —, ils interviendraient
dans ces contrats et choisiraient ceux qui sont conclus en fonction
de visées politiques. C'est ce que sous-entend sa question.

En réalité, les contrats existent pour augmenter la capacité de la
fonction publique à faire son travail. Ces marchés sont conclus en
suivant les normes les plus rigoureuses. Le Canada est reconnu
mondialement pour ces normes et les contrats sont conclus de ma‐
nière indépendante.

* * *
[Français]

LE SPORT
Mme Arielle Kayabaga (London-Ouest, Lib.): Monsieur le

Président, depuis la pandémie de COVID‑19, nos athlètes cana‐
diens demandent de plus en plus de soutien et de ressources pour
leur santé mentale.

La ministre des Sports et ministre responsable de l'Agence du dé‐
veloppement économique du Canada pour les régions du Québec
aurait-elle le plaisir de renseigner la Chambre sur les initiatives ré‐
centes qu'elle a mises en place pour venir en aide aux athlètes cana‐
diens?

L’hon. Pascale St-Onge (ministre des Sports et ministre res‐
ponsable de l’Agence de développement économique du
Canada pour les régions du Québec, Lib.): Monsieur le Pré‐
sident, je veux d'abord remercier ma collègue de sa question et aus‐
si de son soutien dans ce dossier vraiment important pour notre
gouvernement.

Régulièrement, mon équipe et moi sommes en contact avec des
athlètes partout au pays, et l'un des éléments qui reviennent
constamment est la santé mentale. C'est pour cela qu'en décembre
dernier, j'ai annoncé un financement de 2,4 millions de dollars pour
un plus grand soutien en santé mentale pour nos athlètes canadiens.
Ils vont avoir accès à de l'aide psychologique sur leurs lieux d'en‐
traînement, pas juste pour la performance, mais pour leur bien-être
au complet.

La santé des Canadiens passe aussi par la santé mentale, et on ne
doit laisser personne derrière. C'est pour cette raison que je suis
fière de mes collègues qui ont annoncé 198 milliards de dollars
pour améliorer les soins de santé partout au pays.

* * *
[Traduction]

LA JUSTICE
M. Dane Lloyd (Sturgeon River—Parkland, PCC): Monsieur

le Président, depuis maintenant huit ans, les libéraux se prêtent à
des expériences radicales concernant le système de justice, et les
Canadiens sont moins en sécurité que jamais. Tous les premiers mi‐
nistres provinciaux et le commissaire de la Police provinciale de
l'Ontario, Thomas Carrique, sonnent l'alarme. En raison des poli‐
tiques de libération sous caution adoptées par les libéraux, clé‐
mentes envers les criminels, il y a plus de délinquants récidivistes
en liberté que jamais. Ces politiques ont des conséquences fatales,
et les Canadiens ne toléreront pas les échecs des libéraux.
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Quand le premier ministre se décidera-t-il à prendre ses respon‐

sabilités et à laisser ces brutes violentes derrière les barreaux,
comme il se doit?
● (1505)

L’hon. David Lametti (ministre de la Justice et procureur gé‐
néral du Canada, Lib.): Monsieur le Président, les Canadiens ont
le droit d'être en sécurité et de se sentir en sécurité. Les lois ac‐
tuelles qui encadrent la libération sous caution sont claires. Si une
personne présente une menace pour la société, elle ne devrait pas
être libérée sous caution.

J'ai rencontré mes homologues provinciaux et j'ai commencé à
discuter de cet enjeu avec eux. Ce matin, le ministre de la Sécurité
publique et moi-même avons d'ailleurs rencontré les dirigeants na‐
tionaux des associations de policiers, notamment le chef Carrique,
pour qu'ils nous fassent part de leurs suggestions pour la suite de ce
dossier.

Nous convenons tous qu'il s'agit d'un enjeu complexe, qui exige‐
ra une combinaison de solutions. Nous travaillons ensemble.

* * *
[Français]

LES PRIORITÉS DU GOUVERNEMENT
M. Joël Godin (Portneuf—Jacques-Cartier, PCC): Monsieur

le Président, le Canada n'a jamais été en aussi mauvaise posture.
Les crimes augmentent de façon phénoménale et les gens cherchent
des moyens de payer leur nourriture et leur logement. Ce gouverne‐
ment abuse de la bonté des citoyens et des citoyennes. Cela fait huit
ans que ce premier ministre dirige notre pays, et on s'en va dans le
mur. Il faut changer de direction.

Quels changements entend faire le premier ministre pour re‐
mettre le Canada sur la bonne voie?

L’hon. Randy Boissonnault (ministre du Tourisme et ministre
associé des Finances, Lib.): Monsieur le Président, voici les faits.

Ce pays fait l'envie du monde en ce qui concerne la façon dont
nous avons traversé la pandémie. Tout au long de la semaine, mon‐
sieur le Président, vous avez entendu les conservateurs semer la
peur et créer de l'anxiété. Notre tâche est d'offrir de l'espoir, de
trouver des solutions et d'avoir des plans. Ils n'ont aucun plan. Nous
avons un plan qui répondra aux attentes des Canadiens et qui leur
donnera de l'espoir pour l'avenir.

* * *
[Traduction]

LES PÊCHES ET LES OCÉANS
M. Rick Perkins (South Shore—St. Margarets, PCC): Mon‐

sieur le Président, après huit ans sous la direction du premier mi‐
nistre, les libéraux ont trouvé une nouvelle stratégie pour éliminer
des emplois: protéger de la boue. Les libéraux proposent de mettre
fin aux pêches cruciales de flétan et d'espadon au large du banc de
Browns en créant une zone de protection marine d'ici la fin de l'an
prochain. Plus de 95 % du fond océanique que les libéraux pré‐
voient protéger est constitué de boue. Il semblerait qu'une ligne de
pêche 12 pieds sous la surface constitue un danger pour la boue si‐
tuée 270 pieds plus bas.

Les libéraux qui souhaitent éliminer des emplois pour protéger la
rareté de la boue vont-ils...

Le Président: Le secrétaire parlementaire a la parole.

M. Mike Kelloway (secrétaire parlementaire de la ministre
des Pêches, des Océans et de la Garde côtière canadienne, Lib.):
Monsieur le Président, j'aime bien siéger au comité avec le député
d'en face.

Je crois qu'il est important de se rappeler qu'il fut un temps où le
Parti conservateur était au pouvoir et qu'il muselait les scienti‐
fiques, supprimait des emplois à Pêches et Océans Canada et se
souciait des pertes d'emplois dans les collectivités comme de sa
première chemise. En ce qui concerne les pêches et les collectivités
de pêcheurs, nous avons investi par l'entremise de la subvention
aux pêcheurs et dans les ports pour petits bateaux.

On sait que les ports pour petits bateaux et les emplois liés aux
pêcheries sont les moteurs économiques des collectivités du Canada
atlantique et d'ailleurs au pays. Nous allons continuer de lutter pour
ces collectivités tandis que le député poursuit ses mauvaises
blagues.

* * *

LE DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL

M. Churence Rogers (Bonavista—Burin—Trinity, Lib.):
Monsieur le Président, c'est la Semaine du développement interna‐
tional, qui nous donne l'occasion d'informer les Canadiens au sujet
des initiatives de développement international du Canada ainsi que
de les inspirer et de les mobiliser à cet égard. Bien que de nom‐
breuses organisations souligneront leurs efforts cette semaine, les
Nations unies ont signalé qu'environ 660 millions de personnes
pourraient encore souffrir de la faim en 2030, en partie à cause des
effets durables de la pandémie de COVID‑19 sur la sécurité alimen‐
taire mondiale.

Le ministre du Développement international peut-il expliquer à
la Chambre comment le gouvernement aidera les plus vulnérables?

L’hon. Harjit S. Sajjan (ministre du Développement interna‐
tional et ministre responsable de l’Agence de développement
économique du Pacifique Canada, Lib.): Monsieur le Président,
je remercie le député de son travail important dans le domaine du
développement.

C'est une excellente occasion pour moi de mettre en lumière la
Semaine du développement international et notre Politique d'aide
internationale féministe. Grâce à cette politique, nous finançons des
programmes pour lutter contre l'insécurité alimentaire tout en don‐
nant aux femmes et aux filles un accès égal à l'éducation et aux res‐
sources. Je vais en donner un exemple aux députés. Selon une
étude, si les agricultrices avaient le même accès aux ressources que
les agriculteurs, le nombre de personnes souffrant de la faim dimi‐
nuerait de plus de 40 %.

Nous continuerons à financer des programmes qui ont une inci‐
dence directe sur la réduction de la faim dans le monde et qui ac‐
croissent la participation des femmes et des filles au processus déci‐
sionnel.
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● (1510)

L'AIDE AUX SINISTRÉS
Mme Heather McPherson (Edmonton Strathcona, NPD):

Monsieur le Président, les secours en Turquie et en Syrie nécessite‐
ront une aide bien plus importante dans les semaines à venir. Les
partenaires canadiens se mobilisent pour apporter leur aide, mais ils
ont besoin d'être davantage soutenus. Jusqu'à présent, le gouverne‐
ment a seulement annoncé la création d'un fonds de contrepartie
pour la Croix‑Rouge, mais pas pour la Coalition humanitaire. Cette
dernière est un groupe de 12 organismes canadiens d'aide interna‐
tionale de premier plan qui ont acquis une grande expérience dans
la région et qui se trouvent actuellement sur le terrain.

Le gouvernement va-t-il modifier le fonds de contrepartie pour
s'assurer que ces organisations canadiennes puissent apporter leur
aide aux personnes déplacées, en deuil et qui connaissent actuelle‐
ment de profondes souffrances?

L’hon. Harjit S. Sajjan (ministre du Développement interna‐
tional et ministre responsable de l’Agence de développement
économique du Pacifique Canada, Lib.): Monsieur le Président,
je tiens à remercier la Coalition humanitaire, un groupe d'ONG ca‐
nadiennes qui fait un travail extraordinaire.

Nous avons en effet annoncé un fonds de contrepartie de 10 mil‐
lions de dollars qui vient s'ajouter aux 10 millions de dollars que
nous avions déjà annoncés. Nous procédons actuellement à l'éva‐
luation des besoins et toutes les possibilités sont envisagées, notam‐
ment le versement de fonds de contrepartie supplémentaires. Nous
envisageons également de verser directement des fonds à la Coali‐
tion humanitaire afin de l'aider à accomplir son formidable travail
sur le terrain.

* * *

LES INSTITUTIONS DÉMOCRATIQUES
M. Kevin Vuong (Spadina—Fort York, Ind.): Monsieur le Pré‐

sident, dans le numéro du 25 janvier du Hill Times, le leader du
gouvernement à la Chambre affirmait que, pour la session parle‐
mentaire à venir, la troisième priorité du gouvernement serait de
protéger l'économie et l'infrastructure du Canada contre l'ingérence
étrangère et contre la monté du despotisme. On peut présumer que
la protection de la démocratie et de la Loi électorale du Canada fait
implicitement partie des objectifs énoncés par le leader du gouver‐
nement.

Le leader parlementaire peut-il informer la Chambre de ce qui a
été fait pour soutenir cette priorité? En outre, le gouvernement
connaît-il maintenant le nom de députés actuels ou de candidats aux
élections de 2021 qui ont été visés par de l'ingérence étrangère ou
qui ont été impliqués dans des activités illégales du genre?

Mme Jennifer O'Connell (secrétaire parlementaire du mi‐
nistre des Affaires intergouvernementales, de l’Infrastructure
et des Collectivités, Lib.): Monsieur le Président, depuis que nous
formons le gouvernement, nous prenons très au sérieux la menace
de l'ingérence étrangère. Nous apprenions pas plus tard que cette
semaine qu'un ex-ambassadeur de l'époque de Stephen Harper s'in‐
quiétait de cette menace. Or, les députés l'auront remarqué, aucune
des recommandations et aucune des mesures de protection de la dé‐
mocratie et des institutions canadiennes n'avaient été mises en
œuvre avant que nous arrivions au pouvoir.

Nous allons continuer de travailler avec tous les partis afin que
les institutions canadiennes demeurent solides face à la menace
constante de l'ingérence étrangère.

* * *

PRÉSENCE À LA TRIBUNE

Le Président: Je voudrais signaler aux députés la présence à la
tribune des finalistes et des gagnants du prix Inspiration Arc‐
tique 2022. Ces personnes proviennent des diverses régions de
l’Arctique canadien et elles sont reconnues pour leurs projets inno‐
vateurs qui améliorent la qualité de vie dans leur collectivité.

Des voix: Bravo!

* * *

LES TRAVAUX DE LA CHAMBRE

L’hon. Andrew Scheer (Regina—Qu’Appelle, PCC): Mon‐
sieur le Président, je prends la parole pour poser la traditionnelle
question du jeudi au gouvernement. Le gouvernement peut-il infor‐
mer la Chambre des mesures législatives qui feront l’objet des dé‐
bats dans les prochains jours?

Je note toutefois qu’après la réunion des leaders parlementaires,
il y a eu des discussions sur une mesure législative très importante,
le projet de loi C‑39. Les conservateurs croient fermement...

Le Président: Je dois interrompre le leader parlementaire. Je de‐
mande à tous les députés de garder le silence afin de pouvoir en‐
tendre la question.

Le leader parlementaire de l’opposition a la parole.

L’hon. Andrew Scheer: Monsieur le Président, le jeudi, c'est le
jour où le gouvernement informe la Chambre des travaux au pro‐
gramme pour les prochains jours.

Je tiens notamment à mentionner la nécessité d'étudier le projet
de loi C‑39, qui n'a été déposé que récemment, malgré le fait que le
gouvernement savait depuis des années que la protection pour les
Canadiens vulnérables prévue dans le régime d'aide médicale à
mourir allait venir à échéance le 17 mars, ce qui est très bientôt.

Les conservateurs croient fermement qu'il ne faut pas autoriser le
recours à l'aide médicale à mourir lorsque la maladie mentale est le
seul motif invoqué. Par conséquent, nous sommes tout à fait dispo‐
sés à adopter ce projet de loi pour donner le temps au gouverne‐
ment et à l'ensemble des parlementaires de se mobiliser pour bien
faire les choses à l'égard de cet aspect du régime.

J'espère que, lorsqu'il prendra la parole pour informer la
Chambre du programme des prochains jours, le leader du gouverne‐
ment à la Chambre pourra également nous dire à quel genre
d'échéancier nous pouvons nous attendre pour l'étude de ce projet
de loi à la Chambre, puis au Sénat, de sorte qu'il obtienne rapide‐
ment la sanction royale et puisse protéger les Canadiens vulné‐
rables aux prises avec une maladie mentale.
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● (1515)

L’hon. Mark Holland (leader du gouvernement à la Chambre
des communes, Lib.): Monsieur le Président, ayant moi-même
connu des problèmes de santé mentale, je peux dire au député que
ce projet de loi, pour le gouvernement, pour moi et, je crois, pour
tous les députés de cette Chambre, est une mesure d'une importance
capitale. Nous voulons bien faire les choses. Nous avons eu de très
bonnes discussions et délibérations entre tous les partis, et je pense
que nous aurons l'occasion de poursuivre ces échanges pour trouver
un juste équilibre et atteindre l'objectif que nous avons tous, celui
de protéger les personnes vulnérables.

Demain, nous reprendrons le débat en deuxième lecture du projet
de loi S‑8, Loi modifiant la Loi sur l'immigration et la protection
des réfugiés. Lundi et mercredi, pour répondre à la question du lea‐
der à la Chambre de l'opposition officielle, nous examinerons le
projet de loi C‑39, qui prolonge jusqu'au 17 mars 2024 l'exclusion
temporaire de l'admissibilité à l'aide médicale à mourir des per‐
sonnes dont la seule condition médicale invoquée est une maladie
mentale. J'aimerais également informer la Chambre que mardi et
jeudi de la semaine prochaine seront des jours désignés.

ORDRES ÉMANANT DU GOUVERNEMENT
[Traduction]

TRAVAUX DES SUBSIDES
MOTION DE L'OPPOSITION — L'UTILISATION DE LA DISPOSITION DE

DÉROGATION

La Chambre reprend l'étude de la motion.
M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du

gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Monsieur le
Président, au moment où nous sommes passés aux déclarations de
députés, je cherchais à souligner l'importance de la Charte cana‐
dienne des droits et libertés et le fait que nous ne devrions jamais la
tenir pour acquise.

Je pense que, au cours des 40 dernières années, les Canadiens de
tout le pays n'ont pas seulement reconnu l'importance de la Charte:
ils l'ont intégrée à leur système de valeurs. Lorsque nous voyageons
à l'étranger, que nous soyons des parlementaires ou non, nous tirons
un sentiment de fierté du fait que de nombreux pays se tournent
vers le Canada, qui fait figure de chef de file sur la question de la
Charte des droits et libertés.

Certes, la Charte compte une disposition de dérogation. À
l'époque, en 1982, lorsque Pierre Elliott Trudeau, la reine et Jean
Chrétien, à titre de procureur général, ont signé la Charte des droits
et libertés, il régnait un grand vent d'optimisme. Nous pouvons être
fiers de la façon dont le Canada est perçu partout dans le monde.

La disposition de dérogation en faisait partie, et elle a été mise en
place pour établir l'autorité suprême du Parlement. C'est aussi une
disposition qu'on ne devrait employer et invoquer que très rare‐
ment. Or, depuis 2017, nous avons vu la disposition de dérogation
être invoquée de façon préventive. Nous devrions tous en être pré‐
occupés.

De ce côté-ci de la Chambre, des libéraux ont pris la parole à ce
sujet. L'opposition officielle ne dit pas un mot là-dessus. C'est très
inquiétant. Lorsque je questionne des conservateurs sur ce qu'on
peut faire pour y remédier, ils répondent tout simplement que cela
relève non pas du gouvernement fédéral, mais des gouvernements

provinciaux. Je trouve cela dommage, car je crois que la grande
majorité des Canadiens s'attendent à ce que le Parlement du Canada
se porte à la défense des libertés et des droits fondamentaux de la
personne.

Mon temps de parole est écoulé. J'espère pouvoir répondre à
quelques questions.

M. Tom Kmiec (Calgary Shepard, PCC): Monsieur le Pré‐
sident, j'aimerais demander au député s'il pourrait me donner son
avis sur la décision rendue en 1995 dans l'affaire Egan c. Canada,
qui porte sur les critères établis dans l'arrêt Oakes. Il n'a pas cessé
de parler de l'article 33, qui est essentiellement...

Une voix: Oh, oh!

M. Tom Kmiec: Pardonnez-moi. Vous n'aimez pas ma pronon‐
ciation?

● (1520)

Le Président: À l'ordre.

Je prie les députés de s'adresser à la présidence et non à un autre
député, et je tiens à rappeler aux députés qu'ils doivent se traiter
mutuellement avec un certain respect, afin que nous puissions avoir
des discussions un tant soit peu courtoises dans cette vénérable en‐
ceinte.

Le député de Calgary Shepard peut poursuivre son intervention.

M. Tom Kmiec: Monsieur le Président, comme c'est le cas pour
vous, l'anglais n'est pas ma langue maternelle. Puisque j'ai grandi
au Québec, c'est une question qui m'interpelle énormément. Je suis
un enfant de la loi 101, comme beaucoup de Québécois le reconnaî‐
tront. Je ne connaissais ni le français ni l'anglais lorsque je suis arri‐
vé au Canada, alors lorsque je pose une question sur la Constitution
du Canada et sur les effets de la Charte dans notre vie, il se peut
que je ne prononce pas correctement l'expression « critère énoncé
dans l'arrêt Oakes ».

Je voudrais simplement savoir quelque chose à propos de l'ar‐
ticle 1 et de ce critère. De nombreux Canadiens et de nombreux ré‐
sidants de ma circonscription sont mécontents de la façon dont il a
été appliqué au Canada. Ils croient que des violations de leurs droits
garantis par la Charte ont été commises pendant la pandémie. J'ai‐
merais donc entendre le député du caucus libéral, puisque nous par‐
lons de l'article 33 de la Charte, s'exprimer sur l'article 1 et les li‐
mites raisonnables que l'on peut imposer aux droits garantis par la
Charte. Le critère énoncé dans l'arrêt Oakes est-il suffisant à
l'époque actuelle?

M. Kevin Lamoureux: Monsieur le Président, je veux réfléchir
à la motion que le Bloc a présentée à la Chambre aujourd'hui, qui
est très préoccupante. Nous devrions tous y réfléchir, et on a cité
l'exemple de l'Ontario, qui a utilisé la disposition de dérogation
comme mesure préventive afin de piétiner les droits de libre négo‐
ciation des syndicats, avec des conséquences pour des milliers
d'Ontariens.
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Ce n'était pas dans les années 1990. C'était tout juste l'automne

dernier, et j'ose imaginer que les députés des deux côtés de la
Chambre sont préoccupés. Le ministre de la Justice a affirmé que
nous devons être clairs sur le fait que l'utilisation anticipée de la
disposition de dérogation préoccupe le gouvernement. Le premier
ministre lui-même y a fait référence. Le Parti conservateur, en re‐
vanche, est demeuré muet. Sur une question si importante — une
réflexion sur la Charte des droits et libertés et la disposition de dé‐
rogation —, les conservateurs sont restés silencieux. C'est regret‐
table.

Le député veut peut-être parler de quelque chose qui remonte à
des années, mais ce dont il est ici question, c'est de l'utilisation de la
disposition de dérogation en amont. Nous devrions tous nous en
préoccuper.

M. Gord Johns (Courtenay—Alberni, NPD): Monsieur le Pré‐
sident, les libéraux disent qu'ils sont du côté des travailleurs, mais
nous les avons vus essentiellement poignarder les travailleurs dans
le dos. J'ai une question toute simple. Les libéraux conviennent-ils
que recourir à une loi de retour au travail équivaut à négocier de
mauvaise foi, qu'on invoque ou non la disposition de dérogation?

M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, je ne mentionne‐
rai pas le nombre de fois où des gouvernements provinciaux néo-
démocrates ont adopté des lois de retour au travail. Je ne tomberai
pas dans ce piège.

Je crois que l'enjeu dont nous discutons réellement, c'est le fait
que des gouvernements, particulièrement des gouvernements pro‐
vinciaux, utilisent la disposition de dérogation de façon préventive.
Je tiens à le souligner, car chaque utilisation de cette disposition si‐
gnifie qu'on prive les gens de droits et de libertés. L'exemple que
j'ai donné est très récent.

J'aimerais que les députés réfléchissent à ce qui s'est produit en
Ontario et qu'ils expriment leur opinion à ce sujet. Je n'en sais rien.
À titre d'exemple, le Parti conservateur semble avoir pour position:
« Ce qu'a fait le gouvernement provincial de l'Ontario ne nous inté‐
resse pas. Ce n'est pas de nos affaires, car cela ne relève pas de nos
compétences. » Les conservateurs devraient pourtant s'y intéresser,
selon moi. Quand il est question de la disposition de dérogation et
de la Charte des droits et libertés, nous sommes tous directement
concernés.

Combien de fois la Chambre a-t-elle parlé de la situation des
droits de la personne dans un autre pays? La Charte canadienne des
droits et libertés inspire des pays partout dans le monde. Quand ils
voient un gouvernement abuser de la disposition de dérogation en
l'utilisant de manière préventive, le Canada ne fait pas bonne fi‐
gure.
● (1525)

[Français]
Mme Claude DeBellefeuille (Salaberry—Suroît, BQ): Ma‐

dame la Présidente, je tiens à préciser que je vais partager mon
temps de parole avec la fabuleuse députée de Manicouagan.

Nous sommes réunis aujourd'hui pour réitérer un fait à tout le
monde et à tous les parlementaires fédéraux: « Que la Chambre
rappelle au gouvernement qu'il revient au Québec et aux provinces
de décider seuls de l'utilisation de la disposition de dérogation. »

C'est l'objet de la motion présentée par le Bloc québécois. C'est
l'occasion pour les parlementaires d'indiquer clairement leur appui

à une disposition bien connue de la Constitution canadienne, utili‐
sée à maintes reprises, notamment par le gouvernement du Québec.

S'il est important de protéger cette disposition, de le dire haut et
fort, c'est parce que le gouvernement libéral, par la bouche même
du premier ministre, a récemment remis en question cette disposi‐
tion. Ce n'est pas anodin. C'est quelque chose de tellement impor‐
tant, et surprenant à la fois.

Un premier ministre se permet d'évoquer un changement de para‐
digme important dans les relations entre Ottawa, le Québec, les pro‐
vinces et les territoires. Un premier ministre se permet de remettre
en doute la capacité du Québec et des provinces de décider d'elles-
mêmes. Un premier ministre laisse entendre que l'utilisation de la
disposition de dérogation, c'est bon, juste quand il la juge appro‐
priée. C'est dans ce contexte que notre motion est importante.

Avant que la Cour suprême du Canada soit appelée par le gou‐
vernement d'en face à se prononcer sur l'utilisation de la disposition
de dérogation, lançons un message très clair. La disposition de dé‐
rogation est une disposition essentielle au pacte fédératif. Sans dis‐
position de dérogation, il n'y aurait pas de pacte fédératif tel qu'on
le connaît. C'est d'ailleurs les provinces, pas le Québec, qui en sont
arrivées à arracher ce droit à la différence.

Je vais soumettre ceci humblement: la disposition de dérogation
est le strict minimum pour respecter les visées démocratiques de
l'Assemblée nationale du Québec. La remise en question du droit
du Québec et des provinces d'utiliser la disposition de dérogation
est le symptôme d'un malaise beaucoup plus profond. Le fédéral re‐
met en question cette disposition constitutionnelle dans un contexte
bien précis.

Le contexte, selon ma perspective, c'est l'adoption très récente de
deux lois au Québec, l'une sur la langue, l'autre sur la laïcité de
l'État, qui utilisent la disposition de dérogation. Ces deux lois ont
en commun de porter sur des éléments fondamentaux de l'identité
québécoise, soit la langue et notre conception propre de la laïcité.

Ces deux lois jouissent d'un large appui consensuel de la popula‐
tion québécoise. Ces deux lois ont aussi en commun d'avoir été dé‐
battues, bonifiées, commentées, étudiées, évidemment critiquées,
mais ultimement adoptées par les élus québécois à l'Assemblée na‐
tionale du Québec, en toute connaissance de cause, en pesant tous
les éléments dans la balance.

La remise en question de la disposition de dérogation arrive donc
dans un moment d'affirmation, par ces deux lois, de l'Assemblée
nationale du Québec. Je soulève ce synchronisme. Je le soulève
parce que c'est important.

Les citoyens ne le savent peut-être pas, mais le Québec a utilisé à
plusieurs reprises dans son histoire la disposition de dérogation.
Lors des utilisations répétitives de la disposition de dérogation par
le Québec, on n'a pas vu une levée de boucliers s'empresser à re‐
mettre en question les choix du Québec.

Je vais donner des exemples afin d'être plus claire. Prenons la
Loi sur la Financière agricole du Québec. Le Québec veut faire tout
son possible pour soutenir la relève agricole, un secteur névralgique
de son économie et de ses régions. On doit donc en quelque sorte
favoriser les plus jeunes agriculteurs. Cela nécessite la disposition
de dérogation. Est-ce que cela a créé un tollé? La réponse est non,
pas du tout.
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Prenons maintenant la Loi sur l'équité en matière d'emploi. Le

Québec agit comme précurseur pour favoriser l'inclusion de tous
ses citoyens de différents genres, origines et capacités dans ses mi‐
lieux de travail. Cela a nécessité la disposition de dérogation. Y a-t-
il eu un tollé? La réponse est non, pas du tout.

Le fédéral s'empresse à appeler la Cour suprême du Canada pour
remettre en cause la disposition de dérogation.

Parlons de la Cour des petites créances. C'est un autre exemple
bien concret. C'est une innovation québécoise qui permet aux ci‐
toyens de régler des litiges civils de manière plus accessible, ou‐
verte et équitable. Cela nécessite la disposition de dérogation.
● (1530)

Encore plus près de nous, il y a le tribunal de la jeunesse. Les
élus québécois font le pari que, protéger l'anonymat des enfants
pendant des procès, c'est plus important que le droit à un procès pu‐
blic. Eh bien, cela nécessite la disposition de dérogation. Le juge‐
ment des élus québécois est-il remis en cause? Pas du tout. Ce que
j'essaie de dire, c'est que, dans chacun de ces cas, la méthode qué‐
bécoise est appliquée. Nos choix collectifs et démocratiques ont
mené à des innovations et à des lois importantes qui ont toutes né‐
cessité la disposition de dérogation. Jamais dans ces exemples l'uti‐
lisation de la disposition de dérogation n'a été remise en question.
Pourquoi le droit du Québec de faire ses propres choix est-il contes‐
té dès qu'on parle de la langue ou de laïcité?

Peut-être que le fait de citer ces deux lois québécoises récentes,
la loi 96 et la loi 21, qui créent d'ailleurs des remous assez publics
dans les banquettes libérales, rend mon argument un peu émotif.
C'est peut-être un mauvais exemple. Alors, je vais en prendre un
autre.

Les Québécois se rappelleront que Robert Bourassa, premier mi‐
nistre libéral, avait créé tout un émoi, un émoi très public en invo‐
quant la disposition de dérogation pour maintenir la règle de l'uni‐
linguisme français dans l'affichage commercial. Les temps ont bien
changé, mais je constate que le débat reste le même. Au fond, la
disposition de dérogation est bien belle et bien pratique, sauf
lorsque le Québec l'utilise pour s'affirmer. Dans ces cas, c'est sujet à
débat. Cette tendance à réagir à l'affirmation du Québec est particu‐
lière. Je tenais à en faire rapidement à démonstration dans ce débat
qui nous occupe aujourd'hui.

Dans les discours de mes collègues libéraux et néo-démocrates,
on entend une diversion bien commode. On entend des députés
évoquer le débat quant à l'utilisation préventive de la disposition de
dérogation. C'est un argument que certains députés ont mis de
l'avant aujourd'hui. Ils disent que le Québec, par exemple, court-cir‐
cuiterait le processus judiciaire en affirmant dès le départ que sa loi
est légitime, nécessaire et équilibrée, bien qu'elle nécessite la dispo‐
sition de dérogation. Je dis qu'il s'agit là d'une diversion commode
pour certains députés, puisque la motion d'aujourd'hui ne demande
même pas aux députés de trancher cette question.

La motion d'aujourd'hui vient seulement affirmer un fait: elle
vient confirmer que les députés fédéraux appuient l'article 33 de la
Charte canadienne des droits et libertés. J'invite donc mes collègues
fédéraux, même s'ils n'appuient pas toujours les décisions de leur
assemblée législative, à dire clairement qu'ils reconnaissent que le
Parlement de leur province est légitime, qu'il prend des décisions de
manière démocratique. En fait, je demande à ces députés de recon‐
naître l'autonomie et la souveraineté de leur parlement.

Je peux dire aux citoyens de Salaberry—Suroît qu'il est indé‐
niable que mes collègues du Bloc québécois et moi reconnaissons
la légitimité et l'autonomie des élus de l'Assemblée nationale du
Québec. Les députés sont élus, des débats ont cours. Plusieurs par‐
tis et courants de pensée sont représentés, la société civile est ac‐
tive, les médias font leur travail. Nous sommes dans un État de
droit. Bref, ce n'est pas toujours parfait, mais on peut dire que le
pouvoir et les contre-pouvoirs fonctionnent bien au Québec. L'utili‐
sation par le Québec de la disposition de dérogation ne défait pas
cet équilibre des pouvoirs démocratiques. En fait, la disposition de
dérogation fait partie de l'équilibre des pouvoirs du Québec, de son
assemblée nationale, de ses élus et, ultimement, des Québécoises et
des Québécois face à un gouvernement fédéral de plus en plus mili‐
tant et de moins en moins tolérant à l'égard des décisions légitimes
et mesurées de la société québécoise.

Décidons nous-mêmes: appuyons la motion présentée par le chef
du Bloc québécois, le député de Beloeil—Chambly.

● (1535)

L’hon. David Lametti (ministre de la Justice et procureur gé‐
néral du Canada, Lib.): Madame la Présidente, je remercie ma
collègue de son discours.

Je souligne que René Lévesque était contre la disposition de dé‐
rogation. Il n'en voulait pas dans sa charte. Camille Laurin et lui
étaient de grands partisans des droits de la personne. Avec les chan‐
gements apportés à la charte québécoise par les lois 21 et 96, on ne
peut plus dire que c'est la charte de René Lévesque et de Camille
Laurin.

J'aimerais entendre les commentaires de ma collègue sur ce qui
suit. Le juge de première instance dans l'affaire de la loi 21 obser‐
vait que l'emploi préventif de la disposition de dérogation avait l'ef‐
fet non seulement de supprimer l'analyse judiciaire, mais aussi de
supprimer le débat politique. C'est le contraire de ce que Robert
Bourassa a fait légitimement quand il a utilisé la disposition de dé‐
rogation après une décision de la Cour suprême.

Mme Claude DeBellefeuille: Madame la Présidente, on peut
bien commencer à donner des cours d'histoire d'un bord à l'autre de
la Chambre à l'autre; il n'en reste pas moins que le premier ministre
René Lévesque n'a jamais signé la Constitution, il l'a rejetée en
bloc. Les autres provinces se sont unies pour arracher la disposition
de dérogation.

Madame la Présidente, j'entends mes collègues parler. J'ai fait
preuve de respect en écoutant la question de mon collègue, et j'ai‐
merais qu'il fasse preuve du même respect à mon égard. Je pense
qu'il s'agit d'une demande légitime.

Mon collègue a des notions en droit et je pense qu'il porte beau‐
coup d'estime au professeur Benoît Pelletier, qui est un professeur à
l'Université d'Ottawa et un ancien ministre libéral des affaires inter‐
gouvernementales. J'aimerais citer ce dernier:

Un des principaux dangers qui guettent le Québec, comme toutes les autres mi‐
norités nationales à travers le monde, est l'effet uniformisateur des tribunaux. Le re‐
cours à la disposition de dérogation a permis par le passé de lutter contre cette ten‐
dance universaliste et de faire valoir des droits collectifs qui sont nécessaires pour
préserver les cultures minoritaires, mais qui ne sont néanmoins pas explicitement
reconnues dans la Charte canadienne. Il s'agit d'une...

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je suis dé‐
solée d'interrompre l'honorable députée, mais son temps de parole
est écoulé.
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Certains députés de la Chambre ont d'autres questions à poser ou

d'autres commentaires à faire.

L'honorable députée d'Edmonton Strathcona a la parole.
[Traduction]

Mme Heather McPherson (Edmonton Strathcona, NPD):
Madame la Présidente, je suis Albertaine, et la disposition de déro‐
gation a été brandie comme une menace et a été utilisée en Alberta
sous Ralph Klein.

En tant que personne qui, j'imagine, reconnaît que le changement
climatique est réel et sait à quel point c'est grave, la députée veut-
elle vraiment que Danielle Smith ait le pouvoir d'affaiblir nos pro‐
tections environnementales, d'extraire du charbon dans les Ro‐
cheuses et de déverser l'eau de bassins de décantation en direction
des Territoires du Nord-Ouest? Est-ce vraiment ce qu'elle aimerait
qu'il se produise dans notre pays?
[Français]

Mme Claude DeBellefeuille: Madame la Présidente, je dis sou‐
vent à mon honorable collègue que je pense qu'elle n'est pas dépu‐
tée dans le bon Parlement.

Je pense que si les Albertains élisent Mme Danielle Smith pre‐
mière ministre, c'est qu'ils lui font confiance. La démocratie, c'est
aussi dans sa province. Ce n'est pas au Parlement, à la Chambre des
communes, de dicter quoi faire aux provinces.

Ma collègue devrait faire campagne pour battre Danielle Smith
et faire élire une première ministre qui va utiliser ces outils législa‐
tifs et constitutionnels dans l'intérêt des citoyens, des Albertains.

M. John Brassard (Barrie—Innisfil, PCC): Madame la Prési‐
dente, la députée a fait référence au fait que le premier ministre a
utilisé des tactiques de division pour dresser les Canadiens contre
les Canadiens et les Québécois contre les Québécois; que cela ne
surprendrait personne qu'il ait créé une crise constitutionnelle et
qu'il ait fait cela pour détourner l'attention de ses échecs.

Est-elle d'accord avec moi que, de toute l'histoire du Canada,
l'actuel premier ministre est celui qui a le plus utilisé la division?

Mme Claude DeBellefeuille: Madame la Présidente, je ne sais
pas s'il est le pire, mais je pense que les faits parlent d'eux-mêmes.

Je pense que, depuis quelque temps, les dossiers problématiques,
qui divisent les Canadiens et les Québécois, sont menés de front par
le gouvernement, par certains députés et par le premier ministre. Je
pense aussi que ce que les citoyens attendent de nous, c'est que
nous donnions le meilleur de nous et que nous représentions nos ci‐
toyens de la meilleure façon. En ce sens, le premier ministre ne
donne pas le bon exemple.
● (1540)

[Traduction]
M. Mike Morrice: Madame la Présidente, j'invoque le Règle‐

ment. Tout au long de la dernière série de questions et de réponses,
il semble que la rétroaction acoustique soit toujours présente. Si
vous l'entendez aussi, je me demande s'il n'y aurait pas une quel‐
conque solution.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): J'ai signalé
de nouveau que nous pouvons toujours entendre la rétroaction
acoustique. Je ne sais pas si cela provient des oreillettes que nous
utilisons. Nous demanderons à certains pages de faire le tour pour

s'assurer que les oreillettes sont éteintes sur les bureaux où les dé‐
putés ne sont pas présents.

[Français]

S'il y a encore un problème, les députés peuvent me le faire sa‐
voir.

L'honorable députée de Manicouagan a la parole.

Mme Marilène Gill (Manicouagan, BQ): Madame la Prési‐
dente, comme le disait ma collègue plus tôt, le Bloc québécois de‐
mande aujourd'hui à la Chambre de reconnaître un fait en deman‐
dant « que la Chambre rappelle au gouvernement qu’il revient au
Québec et aux provinces de décider seuls de l’utilisation de la dis‐
position de dérogation. »

Reconnaître un fait, cela paraît tomber sous le sens. Pourtant,
l'histoire, même éminemment récente, nous rappelle qu'il ne faut
rien tenir pour acquis. Non, rien n'est jamais acquis.

C'est sérieux. Pensons par exemple à un Morgentaler qui lirait les
projets de la loi de la députée de Yorkton—Melville, à un Pytha‐
gore qui apprendrait l'existence de la Flat Earth Society, à un John
Locke qui entendrait le premier ministre du Canada s'exclamer un
certain 23 janvier 2023 qu'il va intervenir à la Cour suprême dans le
cas de la loi 21, jusqu'à baliser l'utilisation de la disposition de dé‐
rogation. Non, rien n'est jamais acquis et aucun droit n'est acquis.

Le Bloc québécois le sait et veille pour les Québécois, et même
pour les provinces et les territoires dans ce cas-ci. Il rappelle qu'il
est impératif que la Chambre réitère unanimement que seul le Qué‐
bec doit décider de son recours à la disposition de dérogation.

Le premier ministre connaît-il vraiment le Québec? Connaît-il
seulement l'histoire du Québec? J'en doute, le plus souvent.
Connaître le Québec, c'est l'aimer, non le craindre ou le contraindre.

Le premier ministre se souvient-il de ce peuple québécois qui
s'est lentement, mais véritablement distancié des soutanes? Se sou‐
vient-il de la longue marche des Québécois pour en arriver à la sé‐
paration effective entre l'Église et l'État? Se souvient-il même de la
nuit des longs couteaux? Se souvient-il que le Québec n'a jamais si‐
gné la Constitution de 1982? Se souvient-il encore que la disposi‐
tion de dérogation pour le Québec, c'est peut-être un grain de sucre
dans un verre contenant de la ciguë? De la façon la plus sincère qui
soit, je ne le crois pas.

Connaître le Québec, c'est se souvenir combien il est épris d'éga‐
lité et de liberté. C'est se souvenir que s'il a foi, c'est en l'intelli‐
gence et en la raison de l'homme. C'est savoir que le Québec croit
en la souveraineté de l'État, que s'il est subordonné, ce ne peut être
qu'à lui-même, au peuple québécois.

Les dieux, quels qu'ils soient, n'ont donc rien à faire dans les af‐
faires de l'État. Ils sont peut-être dans la chambre à coucher, dans la
cuisine, dans l'auto, dans la rue, ou encore à l'église, à la mosquée,
à la synagogue, dans un livre ou dans une pensée. Ils ne sont certai‐
nement pas sur les banquettes de la Chambre ni dans une toge de la
Cour suprême, laquelle ne fait pas les lois.
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Imaginons un moment ce que cela représente pour une Québé‐

coise comme moi, qui connaît et se souvient de son histoire, d'être
théoriquement le sujet d'un monarque, qui plus est chef de l'Église
anglicane, de siéger dans un Parlement où chaque jour des députés
demandent au dieu chrétien de les légitimer dans leurs fonctions et
dans leurs votes. Moi, comme élue, je me rapporte au peuple, pas
aux dieux.

Imaginons aussi ce que cela signifie pour une Québécoise
comme moi d'entendre la peur, l'arrogance, le mépris et l'intolé‐
rance dans la cristallisation que fait le premier ministre du stéréo‐
type fondamentalement malhonnête et trompeur d'un Québec qui
serait xénophobe, voire raciste, et où la liberté et l'égalité ne se‐
raient qu'un leurre. Moi, comme élue, je me rapporte au peuple, pas
à moi-même.

La charge frontale du premier ministre contre la loi 21, c'est une
charge violente contre le peuple québécois. Or, qu'est-ce que la vio‐
lence, sinon l'imposition de la volonté de l'un, par la force, sur
l'autre? La violence, c'est I'envers de la démocratie.

Parlant d'une charge éléphantesque, quel est donc l'éléphant dans
la pièce? Qu'est-ce donc que cette terrifiante loi 21 qui autorise le
premier ministre à lâcher les foudres de l'enfer canadien sur la sou‐
veraineté du Québec et de son Assemblée nationale et sur la volon‐
té de la nation québécoise?
● (1545)

C'est une loi qui simplement « interdit le port de signe religieux
aux employés de l'État en position d'autorité coercitive, ainsi qu'aux
enseignants du réseau scolaire public, tout en reconnaissant un droit
acquis aux personnes déjà en poste le 27 mars 2019, soit le jour
précédant la présentation du projet de loi. »

La loi 21 marque la séparation des pouvoirs de l'État et du reli‐
gieux. Elle garantit la liberté et l'égalité pour tous. La liberté de
conscience demeure. Nous devons toujours garder en tête que nous,
en tant qu'élus, sommes redevables à la population et moi, comme
député du Bloc québécois, à mon Assemblee nationale.

J'entendais ce matin la députée d'Outremont. Elle a dit en résumé
que l'article 133 sur la dérogation venait à l'encontre de l'article 33.
C'est ce qui l'inquiétait. Elle s'inquiétait que la disposition de déro‐
gation soit une disposition de dérogation. Je ne crois pas que le
gouvernement ait l'intention d'ouvrir la Constitution, mais j'enten‐
dais qu'on s'inquiétait de ce que le Québec est le Québec.

Pour conclure, c'est en quelque sorte un endroit occupé par la na‐
tion québécoise dans cette Constitution canadienne que la disposi‐
tion de dérogation. C'est une Constitution canadienne que René Lé‐
vesque n'a jamais signée. C'est un endroit où arracher un peu de li‐
berté pour le Québec. Je crois que c'est une hyperbole. C'est un peu
de liberté pour son identité, pour son essence. C'est une permission,
une exception d'exister.

En demandant à ces juges d'étouffer la disposition de dérogation,
c'est le Québec que le premier ministre entend étouffer. Pourquoi
donc, la seule façon qu'a le premier ministre d'être canadien, est-
elle d'attaquer violemment le Québec? Aucune nation ne peut dicter
à une autre ce qu'elle doit être. Le Québec a ses valeurs. Le Québec
est laïque. Son existence est loin de pouvoir se contenter de l'espace
restreint, circonscrit par une disposition de dérogation. Comme per‐
sonne, on ne peut me dicter qui être. Je suis pour la laïcité de l'État,
je suis Québécoise, je suis indépendantiste et mes valises sont
prêtes depuis longtemps.

Mme Rachel Bendayan (secrétaire parlementaire du ministre
du Tourisme et ministre associé des Finances, Lib.): Madame la
Présidente, ma collègue a pris des libertés en citant mes propos de
façon complètement erronée. Je serai heureuse de partager mon dis‐
cours avec elle. Elle ne devrait pas citer les propos d'autres col‐
lègues à la Chambre si elle n'a pas les bonnes informations.

Elle répète sans cesse que cette Constitution n'a pas été signée
par le Québec. C'est un fait. C'est vrai. Pourquoi le Bloc québécois
et la députée défendent-ils bec et ongles l'article 33 de la Constitu‐
tion qui, selon elle, ne s'applique pas au Québec?

● (1550)

Mme Marilène Gill: Madame la Présidente, j'aurais aimé en‐
tendre ma collègue d'Outremont me dire plutôt ce qu'elle avait dit
ce matin. En fait, je ne l'ai pas entendue. Pour moi, ce serait diffi‐
cile...

Mme Rachel Bendayan: C'est parce que vous n'étiez pas là.

Mme Claude DeBellefeuille: Il faut écouter.

Mme Rachel Bendayan: J'écoute.

Mme Marilène Gill: Madame la Présidente, est-ce que je pour‐
rais avoir l'occasion de répondre?

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je vais rap‐
peler à l'honorable secrétaire parlementaire qu'elle a eu l'occasion
de poser une question et qu'elle devrait attendre une réponse. Il ne
s'agit pas d'avoir des conversations et de continuer à parler de son
côté.

La parole est à l'honorable députée de Manicouagan.

Mme Marilène Gill: Madame la Présidente, je disais que si la
députée d'Outremont ne faisait pas de tautologie ou de lapalissade,
ce matin, je suis tout à fait ouverte à l'entendre, sinon à lire le han‐
sard pour voir ce qu'il en était. J'ai compris que c'était quelque
chose qui l'inquiétait comme en témoigne également la dernière
question qu'elle a posée.

Pour répondre à la deuxième portion de son intervention, tant
que l'indépendance du Québec ne sera pas faite, c'est certain que je
défendrai bec et ongles et, s'il le faut, bouche et griffes, le Québec
et tout ce qui peut être une liberté ou quelque chose qui peut donner
plus de liberté au Québec dont cette disposition dérogation.

M. Joël Godin (Portneuf—Jacques-Cartier, PCC): Madame la
Présidente, avant de poser ma question, j'aimerais faire un petit rap‐
pel quant à ce que j'ai entendu plus tôt.

J'ai entendu ma collègue de Salaberry—Suroît dire à ma collègue
néo-démocrate d'Edmonton Strathcona qu'elle s'était peut-être
trompée de Parlement. Le fait que cela provienne d'une députée du
Bloc québécois, un parti séparatiste qui siège dans un Parlement fé‐
déral, est assez particulier.

Nous savons que ma collègue de Manicouagan est passionnée
par la motivation indépendantiste. C'est son droit, et je le respecte.
J'aimerais qu'elle nous donne son opinion concernant le fait que le
premier ministre tente de nouveau d'attiser les divisions au Canada.
Je pense que cela stimule certains indépendantistes.
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Un premier ministre qui tente encore une fois de créer une crise

constitutionnelle avec la disposition de dérogation, est-ce normal?
Est-ce acceptable?

En terminant, j'aimerais dire que le seul parti qui puisse réparer
tout cela est le Parti conservateur du Canada.

Mme Marilène Gill: Madame la Présidente, je remercie mon
collègue. Je dois dire qu'en tant qu'indépendantiste, je n'ai besoin
d'aucune motivation extrinsèque. J'ai des motivations intrinsèques
qui sont bien assez fortes.

J'ajouterais que, de toute façon, n'importe quelle nation ayant un
goût de liberté utilisera tous les moyens en son pouvoir. Je repré‐
sente des gens qui ont voté pour moi en tant que représentante d'un
parti résolument indépendantiste. Je représente ma population, et
nous avons le droit de siéger ici.

Dans un deuxième temps, je répondrais à mon collègue, qui me
demandait si cela était acceptable ou si le Canada était brisé, que je
n'ai pas besoin de cette raison-là non plus. Le Canada peut se répa‐
rer, mais le Québec peut très bien vivre seul, sans ce Canada brisé
ou recollé.
[Traduction]

M. Gord Johns (Courtenay—Alberni, NPD): Madame la Pré‐
sidente, j'apprécie ma collègue et bonne amie du comité des pêches.
Convient-elle que le recours à la disposition de dérogation pour
suspendre des droits ne devrait pas être pris à la légère et que cette
disposition ne devrait être employée que dans des circonstances ex‐
ceptionnelles?
[Français]

Mme Marilène Gill: Madame la Présidente, j'imagine que l'on
confie l'utilisation de la disposition de dérogation à des Parlements,
à mon Assemblée nationale. Je dois dire que j'ai entièrement
confiance en l'Assemblée nationale du Québec dans l'utilisation de
la disposition de dérogation.

Ce jugement appartient aux élus, qui sont également les miens
dans mon Parlement, et je leur fais confiance pour l'utilisation qu'ils
en font ou qu'ils en feront.

L’hon. David Lametti (ministre de la Justice et procureur gé‐
néral du Canada, Lib.): Madame la Présidente, je vais partager
mon temps de parole avec l'honorable député de St. Catharines.

C'est avec plaisir que je m'exprime aujourd'hui au sujet de la mo‐
tion du député de Beloeil—Chambly. Je dirai d'abord que je suis
Québécois et que je fais partie des Québécois qui sont contre la
loi 21 et contre l'utilisation de la disposition de dérogation pour bri‐
mer les droits des minorités. Je m'inspire de René Lévesque, qui
avait pris la même position et qui ne voulait pas d'une disposition
de dérogation dans sa charte. Il était contre l'utilisation d'une dispo‐
sition de dérogation pour brimer les droits des minorités, et je suis
tout à fait d'accord avec lui.

J'aimerais aussi souligner que, dans les discours des députés du
Bloc québécois, il y a une présomption de base selon laquelle il y a
une seule façon d'être Québécois et une seule voix québécoise. Ce
n'est pas le cas. Je suis un fier Québécois et je ne partage pas les
opinions exprimées par mes collègues du Bloc, selon lesquels il y a
une seule façon de voir la nation québécoise.

Selon la motion de mon collègue, il revient aux provinces de dé‐
cider seules de l'utilisation de la disposition de dérogation quand
cela soulève une question d'actualité. C'est une question qui est

d'une très grande importance, non seulement pour notre gouverne‐
ment, mais également pour notre société, notre démocratie et notre
pays.

D'emblée, je tiens à préciser que je ne remets pas en question le
fait que les provinces ont et qu'elles devraient avoir le droit de se
prévaloir de la disposition de dérogation. J'avance plutôt que cette
disposition a été conçue pour être utilisée uniquement dans des cir‐
constances exceptionnelles, et seulement après que les tribunaux
aient eu l'occasion de considérer pleinement et rigoureusement un
projet de loi afin de déterminer s'il brime les droits et les libertés
des citoyens.

Le débat sur la disposition de dérogation nous concerne tous en
tant que Canadiens et Canadiennes. Il ne cible pas spécifiquement
le Québec ou son gouvernement, pas plus qu'il ne cible une autre
province en particulier. Il s'agit d'un débat sur les valeurs de notre
société libre et démocratique. Nous parlons de libertés fondamen‐
tales, de nos débats démocratiques et des tribunaux en tant que gar‐
diens de notre constitution.

Notre gouvernement a toujours été très clair quant à ses inquié‐
tudes relatives à l'utilisation préventive de la disposition de déroga‐
tion par les provinces. Nous avons répété à de nombreuses reprises
que nous considérions toutes nos options. Nous nous sommes fer‐
mement engagés à défendre les droits et les libertés protégés par la
Charte. Nous sommes plusieurs à avoir des positions marquées sur
la question de l'utilisation et du rôle de la disposition de dérogation
dans notre démocratie. Nos divergences d'opinions ne doivent pas
nous faire perdre de vue les principes qui sous-tendent le débat.

● (1555)

[Traduction]

En fin de compte, c'est pour cette raison que nous ne sommes pas
d'accord avec le Bloc québécois aujourd'hui. Il incombe à tous les
Canadiens, y compris au gouvernement fédéral et aux députés, de
participer à ce débat. Il s'agit d'une question qui mérite un débat de
société. C'est pourquoi le gouvernement a déjà annoncé qu'il
contestera la loi 21 lorsque la Cour suprême du Canada en sera sai‐
sie, le cas échéant. Les Canadiens s'attendent à ce que le gouverne‐
ment fédéral participe à tout débat national sur le recours à la dispo‐
sition de dérogation avant que ne se prononce le plus haut tribunal
de notre pays.

[Français]

La disposition de dérogation est le reflet d'un compromis poli‐
tique. Dans le contexte des négociations constitutionnelles, l'inclu‐
sion de cette dérogation a, en partie, permis à la Charte canadienne
des droits et libertés de voir le jour. C'est une concession qui a ou‐
vert la voie à l'adoption de ce document constitutionnel fondamen‐
tal, qui s'est avéré essentiel au maintien de notre société libre et dé‐
mocratique.
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En incluant la disposition de dérogation dans la Charte, on ne

souhaitait pas fournir un mécanisme autorisant le Parlement ou une
assemblée législative provinciale à se soustraire à certaines disposi‐
tions de la Charte de façon routinière. Au contraire, selon le large
consensus de l'époque, la disposition de dérogation était un recours
extraordinaire. De plus, la disposition de dérogation ne devait être
utilisée par le Parlement ou une assemblée législative provinciale
seulement dans les cas les plus exceptionnels, lorsque aucune autre
option ne pouvait être envisagée. Il n'a jamais été question qu'elle
devienne un recours de première instance permettant à un gouver‐
nement de se dérober à son devoir de protection des droits et des
libertés fondamentales.

En effet, nous devons être conscients du fait que le recours pré‐
ventif à la disposition de dérogation par une assemblée législative
constitue un aveu que la loi brime les droits et libertés fondamen‐
tales que la Charte prévoit pour tous les Canadiens.

Justement, à son article 1, la Charte permet aux tribunaux et aux
législateurs de considérer l'équilibre entre les droits de l'individu et
les intérêts de la société dans le cadre de chaque nouvelle initiative
législative.

Ce large consensus historique au sujet de la nature hautement ex‐
ceptionnelle de la disposition de dérogation s'est traduit par un
usage relativement rare dans les années qui ont suivi le rapatrie‐
ment de la Constitution.

Avant 2018, seulement trois assemblées législatives provinciales
ont eu recours à la disposition de dérogation. Par ailleurs, le Parle‐
ment n'a jamais eu recours à la disposition de dérogation.
● (1600)

[Traduction]

C'est pour cette raison qu'il est très inquiétant de voir la disposi‐
tion de dérogation être de plus en plus employée dans les dernières
années par les assemblées législatives provinciales. Ce qui est en‐
core plus troublant, c'est la tendance croissante à avoir recours à
cette disposition de façon préventive.

L'utilisation préventive de la disposition de dérogation empêche
les tribunaux de se pencher sur la loi concernée pour déterminer si
elle respecte la Charte. On saute tout le processus pour arriver di‐
rectement à la dernière étape sans possibilité de débat ou d'examen.
On pourrait dire que cette façon de faire évacue tout le processus et
tous les contrepoids prévus dans la Charte.

Il ne faut pas oublier ce qui est en jeu ici. L'article 33 permet au
Parlement ou à l'assemblée législative d'une province d'outrepasser
les protections prévues à l'article 2, ainsi qu'aux articles 7 à 15 de la
Charte.

Voyons en quoi consistent certaines de ces protections. L'article 2
porte sur les libertés fondamentales, qui comprennent la liberté
d'expression, de conscience, de religion et d'association. L'article 7
porte sur le droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de sa personne.
L'article 15 concerne le droit à l'égalité devant la loi, l'égalité de bé‐
néfice et la protection égale de la loi.

Ces droits sont fondamentaux pour notre société. Je dirais même
qu'ils constituent les piliers du cadre régissant les droits de la per‐
sonne au Canada.

J'ai déjà dit que l'article 33 se veut un outil de dernier recours
pour l'exercice de la souveraineté parlementaire. Lorsqu'une assem‐
blée législative choisit d'invoquer l'article 33, cela empêche les tri‐

bunaux d'invalider une loi qui limite de manière injustifiable des
droits et libertés garantis par la Charte. Par conséquent, cela enlève
tout recours possible aux Canadiens advenant que la loi viole leurs
droits fondamentaux. Voilà pourquoi cette disposition a été conçue
pour être utilisée seulement dans les circonstances les plus excep‐
tionnelles, en dernier recours, et non d'emblée.

[Français]

J'ai enseigné le droit civil pendant des années au Québec et le
Code civil du Québec est interprété de façon cohérente. C'est la
même chose pour la Charte canadienne des droits et libertés, qui
protège nos droits, de son article 1 qui établit un équilibre, jusqu'à
son dernier article, l'article 33.

Notre Constitution comprend un système de lois et de principes
fondamentaux qui définissent la nature, les fonctions et les limites
du régime gouvernemental canadien, tant au fédéral qu'au provin‐
cial. Notre Constitution établit aussi les trois pouvoirs qui consti‐
tuent le gouvernement: le législatif, l'exécutif et le judiciaire.
Comme on le sait, chaque pouvoir a un rôle à jouer afin de mainte‐
nir un juste équilibre et de permettre aux Canadiens et Canadiennes
de vivre dans une démocratie saine.

Enfin, il importe aussi de tenir compte des conventions constitu‐
tionnelles, ces règles qui lient les acteurs politiques et qui dictent
comment et quand ils doivent avoir recours aux pouvoirs législatif
ou judiciaire, qui sont protégés par le texte de la Constitution. Le
rôle principal des conventions constitutionnelles est de s'assurer
que ces pouvoirs s'exercent conformément aux valeurs fondamen‐
tales qui sous-tendent le texte des dispositions. Dit de manière plus
simple, ces pouvoirs doivent non seulement respecter les disposi‐
tions de la Charte, mais aussi I'esprit de la Charte.

Cette discussion doit inclure la question de l'usage préventif de la
disposition de dérogation. Lorsqu'un gouvernement décide d'appli‐
quer la disposition de dérogation à un projet de loi avant même que
les tribunaux aient pu se prononcer sur sa constitutionnalité, cela
paralyse effectivement le dialogue entre les pouvoirs législatif et ju‐
diciaire. Ce dialogue encourage pourtant une culture des droits qui
se veut transparente, ouverte et pragmatique, et qui permet à tous
les membres du public de partager leur opinion et de participer à
notre vie démocratique.

Avant de m'arrêter pour répondre aux questions, j'aimerais dire
ceci: je suis Québécois, et il est clair que le Québec ne s'exprime
pas d'une seule voix et que les Québécois n'ont pas une seule façon
de s'exprimer.

M. Luc Thériault (Montcalm, BQ): Madame la Présidente,
dans un premier temps, je pense que le ministre ne devrait pas en‐
trer dans ce débat. C'est une diversion. C'est inutile. Il est Québé‐
cois. C'est son choix. C'est un choix politique, être Québécois. Cela
n'a rien à voir avec l'apparence d'être Québécois. Je lui suggère un
livre de Michael Mandel, professeur de droit constitutionnel à l'U‐
niversité York de Toronto, La Charte des droits et libertés et la ju‐
diciarisation du politique au Canada, écrit dans les années 1990.
S'il l'a lu, je pense qu'il ne l'a pas compris. La même chose s'ap‐
plique au député de Portneuf—Jacques-Cartier.

Maintenant, je voudrais dire que j'ai failli me lever tantôt pour
soulever une question de privilège, parce que le ministre est en train
d'induire la Chambre en erreur.
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La motion du Bloc demande de reconnaître la Loi concernant la

Loi constitutionnelle de 1982, la loi de René Lévesque, qui intro‐
duisait de manière préventive la disposition de dérogation dans
toutes les lois québécoises. C'est c'est cela qui...

● (1605)

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je m'ex‐
cuse, mais je dois laisser du temps pour les réponses aux questions.
La parole passe à l'honorable ministre.

L’hon. David Lametti: Madame la Présidente, l'honorable dépu‐
té n'a pas tort sur…

M. Luc Thériault: ...a pu faire en sorte que...

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): À l'ordre.
Je viens de couper la parole à l'honorable député de Montcalm
parce qu'on manquait de temps. Il doit maintenant écouter la ré‐
ponse, même s'il n'est pas d'accord.

Je cède la parole à l'honorable ministre.

L’hon. David Lametti: Madame la Présidente, René Lévesque
était contre l'idée d'une disposition de dérogation dans sa charte
québécoise. En principe, il était en faveur des droits des individus,
mais, en tant que premier ministre du Québec, et pour faire enrager
le premier ministre Trudeau de l'époque, il a employé la disposition
de dérogation pour plusieurs projets de loi au Québec pendant au
moins un an. C'était plutôt une stratégie politique. Il était contre la
disposition de dérogation. Il ne voulait pas en avoir une dans sa
propre charte.

M. Joël Godin (Portneuf—Jacques-Cartier, PCC): Madame la
Présidente, je trouve cela malheureux que le ministre de la Justice
vienne dire qu'on profite d'un outil pour provoquer les Québécois et
les Canadiens. Moi, je suis fier d'être Québécois et Canadien. On
vient d'avoir une démonstration de chicane entre le Bloc québécois
et le Parti libéral. Peut-on s'occuper des vraies affaires? Peut-on
s'occuper du fait que le premier ministre est là depuis huit ans?

Nous vivons une crise économique. Les gens ont de la misère à
payer leur loyer. Ils ont de la misère à payer leur logement, et là on
est en train de s'obstiner sur une disposition de dérogation. Cette
disposition existe. J'aimerais donc demander ce qui suit à mon col‐
lègue.

Comment peut-il empêcher les provinces et les territoires d'utili‐
ser un outil qui est disponible? Fait-il confiance à la gestion des
provinces et des territoires?

L’hon. David Lametti: Madame la Présidente, comme mon ho‐
norable collègue, je suis fier d'être Québécois et Canadien. Pour
comprendre la structure de la Charte et les droits protégés, il faut
regarder d'abord les articles qui équilibrent la Partie I et ensuite l'ar‐
ticle 33 sur la disposition de dérogation. Il faut les voir d'une façon
cohérente.

Si on emploie la disposition de dérogation au début, on évacue
les droits et on évite le processus d'équilibre envisagé par l'article 1.
La disposition de dérogation est le dernier mot, pas le premier mot.
Dans notre système, comme le sait mon honorable collègue, nous
avons un dialogue entre les tribunaux et les assemblées législatives.
Une province peut donc employer la disposition de dérogation,
mais après une décision d'un tribunal ou, je dirais, d'une cour d'ap‐
pel.

[Traduction]
Mme Heather McPherson (Edmonton Strathcona, NPD):

Madame la Présidente, à l'instar du ministre, je suis très préoccupée
par l'utilisation croissante de la disposition de dérogation. Je vais
parler plus précisément des droits de la personne.

En 2000, en Alberta, Ralph Klein a tenté d'utiliser la disposition
de dérogation pour priver la communauté des personnes ayant des
orientations sexuelles et des identités sexuelles différentes du droit
au mariage entre personnes du même sexe. Cette tentative a échoué
parce que la Cour suprême a pu intervenir.

Le ministre pourrait-il parler davantage des risques d'atteinte aux
droits de la personne qui se poseraient si on laissait des personnes
telles que Danielle Smith utiliser plus fréquemment cet outil?

L’hon. David Lametti: Madame la Présidente, si on utilise la
disposition de dérogation au début, on agit comme si la Charte
n'existait pas. Ce n'était pas l'intention des auteurs en 1981. Lorsque
Allan Blakeney et d'autres premiers ministres des provinces de
l'Ouest ont plaidé en sa faveur, elle devait servir de soupape de sé‐
curité, de dernier recours. Son impact est terrible.

Le juge qui a rendu la décision de première instance dans l'af‐
faire relative au projet de loi 21, l'affaire Hak, au Québec, a fait re‐
marquer que le recours préventif à la Charte a empêché à la fois
l'examen judiciaire et le débat politique. C'est une tragédie pour
notre démocratie, car cela met les minorités en danger.
● (1610)

[Français]
La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Avant de

continuer, je veux mentionner que j'essaie de mon mieux de m'assu‐
rer que les gens ont l'occasion de poser des questions et de recevoir
des réponses dans le temps alloué.

Puisqu'il n'y a que cinq minutes de questions et commentaires,
j'essaie de faire poser au moins trois questions dans ce laps de
temps: deux questions et deux réponses d'une minute chacune, et
une question et une réponse de 30 secondes chacune. Je sais que ce
n'est pas idéal pour tout le monde, mais c'est le temps alloué.

J'espère que cela donnera aux députés un aperçu de comment
procèdent les occupants du fauteuil. La présidence n'a pas pour ob‐
jectif de couper la parole aux députés, mais elle alloue du temps à
chacun pour avoir un bon débat. Il revient à la présidence d'assurer
le bon fonctionnement de la Chambre, y compris durant les débats.

L'honorable député de Montcalm invoque-t-il le Règlement?
M. Luc Thériault: Madame la Présidente, j'invoque effective‐

ment le Règlement.

Puisque vous soulevez le sujet, je vous invite à pratiquer l'équité
et l'alternance. Tout à l'heure, vous avez reconnu à deux reprises,
deux fois de suite, un député du NPD, alors que c'était à notre tour
de prendre la parole. Vous avez également donné la parole au NPD,
alors que c'était au tour des conservateurs. Je vous invite donc à
respecter l'alternance dès que les gens se lèvent pour indiquer qu'ils
veulent intervenir.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Ceci de‐
vient un débat, mais ce que le député oublie, c'est qu'il ne s'agissait
pas des mêmes orateurs. Quand un parti prend la parole, les ques‐
tions vont aux autres partis, à moins qu'il y ait beaucoup de temps,
auquel cas on peut accorder une autre question.
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Comme je l'ai dit, il est certain que le choix de la personne de‐

meure à la discrétion de la présidence, mais cette dernière essaie
d'être aussi équitable que possible dans les questions et commen‐
taires.

J'ai peut-être invité deux personnes du NPD à parler, tout comme
j'ai invité deux personnes du Parti conservateur et deux personnes
du Parti libéral, parce que l'orateur était du Bloc québécois.

L'honorable député de Portneuf—Jacques‑Cartier se lève pour un
rappel au Règlement.

M. Joël Godin: Madame la Présidente, je voudrais renchérir sur
ce que vous venez de dire et ajouter que j'ai laissé passer mon col‐
lègue du Bloc québécois et que c'était bien au tour des conserva‐
teurs de prendre la parole. Vous avez donc bien géré la séance et je
vous en remercie.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je vais
ajouter un dernier détail avant qu’on reprenne le débat. Si c'est une
journée de l'opposition consacrée au Bloc québécois, c'est à ce parti
que revient la première question en réaction à un discours fait par le
gouvernement..

Nous reprenons le débat et la parole est à l'honorable secrétaire
parlementaire du ministre du Patrimoine canadien.
[Traduction]

M. Chris Bittle (secrétaire parlementaire du ministre du Pa‐
trimoine canadien, Lib.): Madame la Présidente, nous discutons
aujourd'hui d'un sujet important. Ce dont j'ai été témoin au cours
des dernières années m'a vraiment inquiété en tant que député de
l'Ontario et en tant qu'avocat, comme l'utilisation préventive de la
disposition de dérogation par le gouvernement Ford en Ontario. Ce
qui est intéressant, cependant, c'est que, pendant ce temps, les dé‐
putés conservateurs se sont dits préoccupés par les actions de l'ac‐
tuel gouvernement fédéral concernant certaines lois, arguant que
ces actions portaient atteinte à la liberté d'expression et, dans le cas
de mesures qui ont dû être prises pendant la pandémie, à d'autres
droits prévus par la Charte.

En tant que secrétaire parlementaire du ministre du Patrimoine
canadien, j'ai écouté ces affirmations complètement déconnectées
de la réalité, selon lesquelles le gouvernement exerce une censure,
ce qui est tout à fait faux. Cependant, les conservateurs s'inquiètent
de la liberté de parole et de la liberté d'expression au titre de l'ar‐
ticle 2 de la Charte. Je suis d'accord avec eux. Il s'agit d'un droit
fondamental et d'une liberté que la Charte garantit aux Canadiens.

Cependant, leur silence a été assourdissant lorsqu'en 2018,
quelques mois seulement après son élection, le gouvernement Ford
a invoqué de manière préventive la disposition de dérogation.
C'était la première fois qu'il le faisait. Le gouvernement de l'Onta‐
rio n'a pas attendu et n'est pas passé par la Cour suprême. Il n'est
pas comparu devant la Cour. Sur quelle loi s'est-il appuyé? Sur un
projet de loi électorale. Le gouvernement Ford a agi ainsi pour em‐
pêcher la Cour de conclure qu'il y avait eu violation de la liberté
d'expression.

J'ai trouvé intéressant à l'époque que les prétendus champions de
la liberté de parole et de la liberté d'expression d'en face gardent le
silence. Nous ne les avons pas entendus broncher. Certes, les
conservateurs n'étaient probablement pas disposés à critiquer un
autre gouvernement conservateur. Je peux comprendre qu'ils sont
des alliés politiques et des amis de Queen's Park. Cependant, lors‐
qu'il s'agit d'empêcher la Cour de conclure à une violation de la li‐

berté d'expression dans le cadre d'une loi électorale, quelques mois
avant les élections, ils restent silencieux. Où étaient ces fervents dé‐
fenseurs de la Charte? L'affaire a fini par être portée devant les tri‐
bunaux, et le gouvernement Ford a fait marche arrière une première
fois.

La deuxième fois, il a procédé de la même manière. Le gouver‐
nement provincial s'en est pris aux travailleurs vulnérables du sec‐
teur de l'éducation. Il s'en est pris aux droits des travailleurs garan‐
tis par la Charte. Encore une fois, les conservateurs ont gardé un si‐
lence absolu. Où étaient les fervents défenseurs de la liberté d'ex‐
pression à ce moment-là?

Quelqu'un dans les rangs des conservateurs a posé une question
aujourd'hui comparant les droits de la communauté LGBT à ceux
des personnes durant la pandémie de COVID. J'ai été choqué que
les conservateurs songent même à faire cette comparaison. Encore
une fois, je me demande pourquoi ils ne défendent pas les droits qui
sont vraiment violés.

Durant l'occupation de cette ville, les conservateurs sont interve‐
nus à maintes reprises, surtout après l'invocation de la Loi sur les
mesures d’urgence. Ils ont dit que le recours à cette loi était une
violation de la Charte, même si ce n'est pas le cas. Cette mesure n'a
supprimé aucun droit, mais de nombreux députés ont soutenu le
contraire.

Quelques mois après, le gouvernement de l'Ontario s'en est pris
encore une fois aux travailleurs, cette fois‑ci aux concierges et aux
travailleurs de soutien en éducation, qui sont les employés les
moins bien rémunérés de notre système d'éducation. Où était le Par‐
ti conservateur, qui prétend défendre les travailleurs? Son silence
était assourdissant quand le gouvernement provincial de l'Ontario a
de nouveau invoqué de façon préventive la disposition de déroga‐
tion.

Je ne sais pas si, lorsqu'ils interviennent pour parler de la liberté
d'expression, les conservateurs se rendent compte à quel point il est
paradoxal qu'ils demeurent muets à propos de l'utilisation de la dis‐
position de dérogation par l'Ontario. C'est décevant. Heureusement,
les Ontariens se sont élevés contre cette décision, et le gouverne‐
ment Ford a été forcé de reculer parce que, comme je l'ai dit, elle
ciblait les travailleurs les plus vulnérables du secteur de l'éducation.

● (1615)

J'aimerais croire que tous les députés sont prêts à défendre nos
droits. C'est d'une importance fondamentale. Nous condamnons
tous à la Chambre les violations de droits ailleurs dans le monde.
J'ose espérer que tous les députés sont d'avis que les droits des Ca‐
nadiens sont garantis. Je pense que nous devrions exprimer des in‐
quiétudes lorsque ces droits sont menacés. Il est vrai qu'une dispo‐
sition de dérogation se trouve dans la Charte des droits et libertés,
mais son utilisation d'une façon préventive revient à bloquer tout
débat, toute discussion et toute occasion pour les tribunaux d'inter‐
venir afin de protéger les droits de la population.
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La Charte reconnaît que nos droits ne sont pas absolus. Par

exemple, comme le veut l'exemple classique qui est utilisé dans les
facultés de droit au sujet des limites à la liberté d'expression, per‐
sonne n'a le droit de crier au feu dans un théâtre bondé. C'est com‐
préhensible: un tel comportement pourrait entraîner des risques ou
causer des torts; des gens pourraient se faire tuer. C'est une infrac‐
tion criminelle. La Charte aborde ce fait à l'article 1 en parlant de
limites raisonnables. Elle « garantit les droits et libertés qui y sont
énoncés. Ils ne peuvent être restreints que par une règle de droit,
dans des limites qui soient raisonnables et dont la justification
puisse se démontrer dans le cadre d’une société libre et démocra‐
tique ». Les tribunaux se fient au critère énoncé dans l'arrêt Oakes
pour trancher. Bien des arbres ont été coupés pour fournir le papier
qui a servi aux nombreuses décisions portant sur le critère de l'arrêt
Oakes.

En tant que société, en tant que tribunal, nous n'avons cessé de
modifier ces limites raisonnables; nous débattons toujours de la dé‐
finition de ces limites dans une société libre et démocratique. Tout
gouvernement qui invoque la disposition de dérogation examine
l'article 1 et affirme que notre projet de loi n'est pas raisonnable et
que sa justification ne peut pas se démontrer dans le cadre d’une so‐
ciété libre et démocratique et que nous devons mettre de côté l'ar‐
ticle 1 de la Charte et tout le reste. Cela me surprend, en tant
qu'avocat et personne férue d'histoire, car, en rétrospective, ces
droits ont été obtenus de haute lutte.

Comme je l'ai dit, le député essayait de comparer les droits de la
communauté LGBT à ceux des personnes, je suppose, qui ont dû
porter un masque pendant un voyage en avion ou à ceux d'entre
nous qui n'ont pas pu quitter le pays en raison de la pandémie mon‐
diale. C'est dégoûtant, mais c'est ce qui s'est produit. Ces droits ont
été obtenus après des décennies de lutte acharnée. Le premier mi‐
nistre a présenté des excuses, et nous avons pu voir les victimes des
abus du gouvernement à l'encontre de la communauté LGBT dans
cette enceinte. Il a fallu plus de 40 ans pour reconnaître le trauma‐
tisme que le gouvernement leur a infligé. C'était émouvant et tou‐
chant, mais on a lutté avec acharnement pendant des décennies
pour faire en sorte que ces droits soient inscrits dans la Charte.
Même si elle ne contient pas l'expression « membres de la commu‐
nauté LGBT », nous le savons, et les tribunaux ont reconnu ces
droits dans l'article 15.

Il s'agit d'un débat important, et j'espère que tous les députés dé‐
fendent les droits reconnus au pays et les droits raisonnables dont la
justification peut être démontrée dans le cadre d'une société libre et
démocratique.
● (1620)

M. Tako Van Popta (Langley—Aldergrove, PCC): Madame la
Présidente, j'ai écouté le discours du secrétaire parlementaire, et je
ne sais pas si je suis amusé ou déconcerté. À un moment où les Ca‐
nadiens souffrent énormément à cause de l'inflation, de la crise du
coût de la vie et de l'augmentation des taux d'intérêt, et où les habi‐
tants de ma circonscription se demandent comment ils pourront se
nourrir et faire leurs paiements hypothécaires, qui viennent de dou‐
bler, pourquoi sommes-nous plongés dans la crise constitutionnelle
bidon qui sévit entre les libéraux et le Bloc québécois?

Je ne crois pas qu'il s'agisse d'une priorité. Que pense le secré‐
taire parlementaire du fait de se concentrer sur les choses qui
comptent vraiment pour les Canadiens?

M. Chris Bittle: Madame la Présidente, il est regrettable que le
député estime que les droits des Canadiens ne devraient pas être

une priorité, mais il n'appartient pas au gouvernement de décider
quelles motions des subsides sont débattues.

À mon avis, rendre la pollution gratuite au Canada ne devrait pas
être une priorité, mais le député a voté pour une mesure visant à
faire une telle chose. C'est la septième fois que les conservateurs le
font au cours de la présente législature. Ils trouvent cela amusant
que des gens meurent dans des inondations et des incendies. Ils ra‐
contaient des blagues l'autre jour sur le fait de produire de l'hydro‐
électricité à partir des rivières atmosphériques...

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): La députée
de Fort McMurray—Cold Lake invoque le Règlement.

Mme Laila Goodridge: Madame la Présidente, en tant que dé‐
putée de Fort McMurray—Cold Lake, collectivité qui a énormé‐
ment souffert des feux de forêt, je ne trouve pas que c'est drôle de
politiser des tragédies, où qu'elles se produisent...

● (1625)

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Ce n'est pas
un rappel au Règlement, mais un débat.

Le secrétaire parlementaire peut terminer sa réponse.

M. Chris Bittle: Madame la Présidente, c'est la députée qui a
crié lorsque j'ai parlé de rendre la pollution gratuite. Je crois que
c'est elle qui devrait regarder ses concitoyens dans les yeux et leur
parler des blagues à la Chambre.

[Français]

M. Luc Thériault (Montcalm, BQ): Madame la Présidente, je
voudrais savoir ce que mon collègue pense d'un des penseurs du
multiculturalisme, Will Kymlicka.

À propos de la nation québécoise et de sa volonté de pouvoir dis‐
poser de moyens, comme la disposition de dérogation, il indiquait
que « si le Québec ne s'était pas fait garantir les pouvoirs substan‐
tiels qu'il s'est vu conférer, et donc la protection contre le fait de se
voir imposer les décisions de la majorité canadienne anglaise, il est
certain qu'il n'aurait jamais joint la fédération canadienne et aurait
fait sécession peu longtemps après ».

[Traduction]

M. Chris Bittle: Madame la Présidente, il est extrêmement im‐
portant de protéger la langue française, tant pour le Québec en tant
que minorité linguistique au sein du Canada que pour les autres mi‐
norités linguistiques, en particulier les minorités francophones,
dans les autres régions du pays. Toutefois, je rappelle une fois de
plus l'application de la disposition de dérogation à une loi qui n'est
pas raisonnable et dont la justification ne peut se démontrer dans
une société libre et démocratique.

Ce sont là les mots de la loi, les mots de la Constitution. Nous
devrions vraiment en tenir compte et nous en souvenir lorsque nous
intervenons en faveur de cette mesure.

Mme Heather McPherson (Edmonton Strathcona, NPD):
Madame la Présidente, une bonne partie des observations de mon
collègue aujourd'hui concernait les droits de la personne, qui, bien
entendu, me tiennent à cœur. Je me demande par contre pourquoi le
gouvernement n'a rien fait pour défendre les droits de la personne à
l'échelle de la planète.
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Le peuple d'Afghanistan attend depuis très longtemps que le gou‐

vernement instaure une exclusion pour les organisations humani‐
taires. Le gouvernement promet de le faire depuis 18 mois. Si les
libéraux ont vraiment à cœur les droits de la personne, pourquoi ne
mettent-ils pas en place cette mesure?

M. Chris Bittle: Madame la Présidente, je ne comprends pas très
bien le sens de la question. La députée connaît bien les enjeux liés
aux droits de la personne, mais, dans le cas de l'Afghanistan, le
gouvernement accueille des dizaines de milliers de réfugiés et il est
conscient des souffrances que vivent les Afghans.

Il n'y a pas de soldats canadiens là-bas. Les Forces canadiennes
n'y sont pas déployées. La situation est difficile et compliquée, mais
nous arriverons à nos objectifs en ce qui concerne l'Afghanistan,
mais également en ce qui concerne les Ouïghours, au moyen de la
puissante motion présentée par le Parti libéral, ainsi que les Ukrai‐
niens. Le Canada est là.

Le Canada est reconnu dans le monde pour la défense des droits
de la personne, et le gouvernement entend maintenir cette réputa‐
tion.

Mme Laila Goodridge (Fort McMurray—Cold Lake, PCC):
Madame la Présidente, je veux commencer par dire que, de ce côté-
ci de la Chambre, les conservateurs croient au soutien des compé‐
tences provinciales. Je suis très fière d'être Albertaine. En Alberta,
Peter Lougheed a été au départ l'un des grands défenseurs de cette
disposition visant à protéger les droits des provinces.

Les Albertains ont indiqué on ne peut plus clairement qu'ils ne
veulent pas d'une taxe sur le carbone, et pourtant, le gouvernement
a décidé de passer outre à cela à maintes reprises et de continuer à
promouvoir ses idées. Les libéraux sont les seuls à provoquer et à
attiser une crise constitutionnelle dans ce pays.

M. Chris Bittle: Madame la Présidente, il est très clair que la dé‐
putée n'a pas lu la Charte des droits et libertés, sinon elle saurait
que la taxe sur le carbone n'a rien à voir avec la Charte.
[Français]

M. Mario Simard (Jonquière, BQ): Madame la Présidente, je
tiens d'abord à préciser que je vais partager mon temps de parole
avec l'espiègle député de Mirabel.

Parlons maintenant de la disposition de dérogation. J'ai commen‐
cé par me demander pourquoi le premier ministre était sorti pour
vouloir encadrer la disposition de dérogation. Lors de sa sortie, le
premier ministre semblait utiliser comme prétexte sa volonté de
préserver les droits individuels. Il parlait de ce qu'avait fait Doug
Ford contre les syndicats. Je tiens d'ailleurs à faire remarquer que,
rapidement, la levée de boucliers de sa population a fait que
M. Ford a dû reculer.

On utilise donc comme prétexte les droits individuels. C'est
quand même assez rigolo, parce que, dans l'histoire canadienne, je
pense que les seules personnes qui ont vu leurs droits individuels
être vraiment bafoués, ce sont les Québécois en 1970. La Loi sur
les mesures de guerre est venue bafouer le droit des Québécois. Des
gens ont été arrêtés en pleine nuit pour le simple fait, le simple délit
d'être des souverainistes. Ils ont arrêté Gaston Miron en pleine nuit,
un poète québécois. Quand le gouvernement fédéral parle de res‐
pect des droits individuels, on peut se permettre d'avoir certaines
réserves.

On parle aussi des droits des minorités. L'utilisation de la dispo‐
sition de dérogation embête le gouvernement fédéral parce qu'elle

irait à l'encontre des droits des minorités. C'est là-dessus que je
veux m'arrêter, parce que le nœud du problème est effectivement
sur le droit des minorités. Or il faut bien le comprendre, et il faut
comprendre de quelle minorité on parle. Le nœud du problème est,
selon moi, assez simple: il est identitaire.

Ce qui embête fortement le gouvernement fédéral, c'est que la
disposition de dérogation permet aux Québécois, qui ont une identi‐
té collective différente de celle des Canadiens — même si certains
n'aiment pas l'entendre —, de maintenir cette identité. Pour en faire
la démonstration, je vais revenir sur quelque chose d'assez simple.
Comment ce litige a-t-il pris forme?

Pour mieux le comprendre, il faut revenir en 1963, lorsque le
gouvernement fédéral se rend compte que quelque chose comme
une identité nationale commence à se développer au Québec. Pour
répondre à cela, que fait le gouvernement fédéral? Il lance la Com‐
mission Laurendeau-Dunton, une commission sur le bilinguisme et
le biculturalisme. L'objectif de cette commission était de donner
une reconnaissance à la nation québécoise. Le Canada allait devenir
un pays bilingue et biculturel.

Cependant, il y a des gens qui se sont mis à penser. Ils se sont dit
que si on offrait une reconnaissance aux Québécois, les Québécois
ne s'arrêteraient pas là. Ils continueraient leur marche vers l'autono‐
mie. Le père Trudeau a donc eu l'idée de génie de dire que le
Canada, qui pourrait devenir un pays bilingue, devrait en fait deve‐
nir un pays multiculturel.

En reconnaissant toutes les cultures, dans les faits, on n'en recon‐
naît aucune. Toutes les cultures sont noyées dans la mosaïque cana‐
dienne. Il n'y a pas une culture au-dessus des autres. C'est la pre‐
mière rebuffade qu'a vécue le Québec. C'est le premier moment où,
dans un exercice fait par le gouvernement fédéral, alors que le Qué‐
bec y allait de bonne foi et était prêt à écouter les propositions du
gouvernement fédéral, le gouvernement fédéral lui a tourné le dos.

Finalement, le rapport de la commission débouchera sur le multi‐
culturalisme, mais sur le multiculturalisme institutionnel. J'insiste
sur ce dernier terme, parce que je parlerai tantôt du multicultura‐
lisme comme théorie.

Que signifie donc le multiculturalisme institutionnel? Cela signi‐
fie que le pays qu'est le Canada est un pays d'une pluralité de
cultures, d'une mosaïque de cultures et qu'aucune culture n'est au-
dessus des autres. Cela veut dire qu'on ne reconnaît pas la culture
particulière des Québécois.

Cela se développe en 1963. On laisse de côté les Québécois, qui
ont une culture particulière et qui ont besoin, parce qu'ils sont une
minorité nationale, de certaines mesures pour conforter leur place
dans les institutions fédérales et assurer leur pérennité comme
peuple, ce que n'a jamais voulu faire le gouvernement fédéral.

● (1630)

Finalement, la disposition de dérogation sert, au Québec, à se
protéger. De la même façon, au Canada, il y a dans la Constitution
canadienne, qui a évoué, la possibilité pour des gens issus des mi‐
norités ethnoculturelles de demander des accommodements raison‐
nables. C'est reconnu. Une minorité ethnoculturelle peut se sous‐
traire à la loi en demandant un accommodement raisonnable. C'est
le cas dans l'arrêt Multani, ce jeune homme qui veut porter le kir‐
pan pour aller à l'école.
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C'est la même chose pour une minorité nationale; elle peut utili‐

ser la disposition dérogatoire pour protéger des pans importants de
son identité, par exemple, la loi 21 sur la laïcité et la loi 96 sur la
langue. Voilà ce qui embête le gouvernement libéral. Voilà ce qu'il
veut encadrer. Il veut s'assurer que le Québec n'a pas les outils pour
garantir la pérennité de son identité. C'est parce que la seule identi‐
té valable selon le gouvernement fédéral, c'est l'identité pancana‐
dienne. Les Québécois devraient être des Canadiens comme les
autres, une nation noyée.

Mes collègues ont sûrement entendu que le premier ministre a
utilisé à plusieurs occasions l'idée que le Canada est le premier pays
postnational. Je ne suis pas sûr qu'il comprend ce que c'est, mais ne
soyons pas mesquins. Du même souffle, il s'égosille à reconnaître
toutes les nations autochtones. Je reconnais les nations autochtones,
elles existent. Je veux qu'on voie plus de leurs manifestations, je
veux que leurs langues soient défendues et je comprends qu'on doit
avoir une sensibilité particulière à cet égard. Si on est un pays post‐
national, comment peut-on reconnaître d'un côté les nations autoch‐
tones, mais ne pas reconnaître la nation québécoise? Je me le de‐
mande encore.

La logique est somme toute très simple. On a peur que la nation
québécoise fasse de l'ombre à la nation canadienne et qu'elle de‐
mande plus d'autonomie. Je vais en faire la démonstration impa‐
rable en revenant sur une théorie fort intéressante, développée par
le philosophe canadien Will Kymlicka.

Will Kymlicka va longtemps travailler sur le multiculturalisme,
non pas le multiculturalisme institutionnel, qui s'est développé dans
les années 1960 au Canada, mais sur le multiculturalisme comme
théorie libérale. Il dit qu'il y a deux types de minorités qui de‐
mandent des protections. Il y a les minorités ethnoculturelles — les
juifs, les Grecs, les Turcs, nommons-les tous, les musulmans — qui
ont besoin, dans des pays pluriculturels, d'avoir une certaine forme
de protection. Cette protection vient par la reconnaissance qu'on
leur offre. C'est essentiel et je suis d'accord sur cela. Il faut offrir
une reconnaissance aux minorités ethniques. Il faut leur accorder
une reconnaissance qui passe quelquefois par des accommodements
raisonnables et par la reconnaissance que leur identité particulière
est valable.

Will Kymlicka dit cependant qu'il n'y a pas juste des minorités
ethniques, il y a aussi des minorités nationales. C'est là que le bât
blesse. Quand Will Kymlicka parle du multiculturalisme et dit qu'il
y a des minorités nationales, il vient dire que ces minorités natio‐
nales, pour se maintenir, ont besoin d'autonomie politique, autono‐
mos chez les Grecs, ou se donner ses propres lois. N'est-ce pas que
c'est chic?

Comment veut-on définir une identité collective si on ne peut pas
se donner ses propres lois? Cela devient véritablement difficile.
Will Kymlicka dit que, d'un côté, on a besoin de la reconnaissance
pour les minorités ethnoculturelles et, de l'autre, pour les minorités
nationales, on a l'autonomie politique. C'est cette autonomie poli‐
tique que le gouvernement fédéral ne veut pas voir entre les mains
du Québec. C'est pourquoi la disposition de dérogation lui apparaît
comme étant une abomination. Il va même travestir le sens de la
disposition de dérogation en disant finalement que cela devient une
menace pour les droits individuels et que cela devient une menace
pour les minorités quand cette même disposition dérogatoire permet
à la minorité nationale qu'est le Québec de maintenir son identité en
place.

La loi 21 est un élément essentiel de ce qu'est l'identité collective
québécoise. Notre rapport au religieux est différent. La sécularisa‐
tion de la société québécoise qui s'est faite avec la Révolution tran‐
quille, c'est un des mythes de l'identité québécoise, c'est fondamen‐
tal.

La mère de mon père a eu 18 enfants. Qui connaît quelqu'un au‐
jourd'hui qui a 18 enfants? Si aujourd'hui on parlait à ma grand-
mère de la religion — il y a longtemps qu'elle est décédée —, je ne
suis pas sûr qu'elle aurait une vision positive de ce qu'est la reli‐
gion. Le Québec s'est fait sous cet imaginaire. Il faut accepter cela.
De la même façon que la loi 96 vise à protéger une langue qui dans
l'ensemble nord-américain est minoritaire.

● (1635)

Maintenant, ce gouvernement et tous les députés libéraux du
Québec anglophone se disent que la loi 96 va brimer les minorités.
Pourtant, la population anglophone du Québec représente 8 % de la
population totale et elle reçoit 30 % du financement des établisse‐
ments d'enseignement postsecondaires. Si c'est cela, brimer des mi‐
norités, j'aimerais bien être brimé dans le Canada.

[Traduction]

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame la
Présidente, en écoutant le député, on pourrait croire que la princi‐
pale motivation des bloquistes, avec la motion dont nous sommes
saisis aujourd'hui, est de parler de division et d'essayer de semer et
de cultiver la division au Québec. L'exemple dont j'ai parlé est celui
de la province de l'Ontario. Je n'ai même pas fait mention du Qué‐
bec. L'Ontario a agi en amont en utilisant la disposition de déroga‐
tion pour flouer les syndicats, ce qui a eu des répercussions sur des
milliers d'enseignants.

Je soutiens que le gouvernement fédéral a une responsabilité,
mais tout ce dont le Bloc veut parler, c'est de l'application ou de l'u‐
tilisation de la disposition de dérogation uniquement dans la pro‐
vince de Québec. Chaque député du caucus libéral a un amour et
une passion pour la province de Québec qui sont tout aussi impor‐
tants que les sentiments du député d'en face. Le député voit le Qué‐
bec sous un jour différent. Je vois la province de Québec comme
une province très unique qui ajoute énormément à notre patrimoine
canadien, mais ce dont nous parlons...

● (1640)

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): Je suis dé‐
solée, mais je dois interrompre le député. Je dois permettre à
d'autres députés de poser des questions.

[Français]

L'honorable député de Jonquière a la parole.

M. Mario Simard: Madame la Présidente, le secrétaire parle‐
mentaire me donne raison parce qu'il utilise le prétexte dont j'ai par‐
lé tout à l'heure.

Parlons toutefois de ce à quoi sert réellement la disposition de
dérogation. En 1977, quand la loi 101 est entrée en vigueur, au
Canada, tout le monde criait que c'était dégueulasse et épouvan‐
table et qu'il fallait mettre fin à cette loi. Aujourd'hui, personne
n'irait à l'encontre de ce qu'est la loi 101. On sait très bien que cela
permettait de protéger la langue française.
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Dans 20 ou 30 ans, peut-être qu'on va prendre exemple sur le

Québec et qu'on va adopter une loi sur laïcité, comme on l'a fait
avec 20 ans de retard pour les services de garde. Cela dit, la dispo‐
sition de dérogation aura permis au fait français de se maintenir.
J'aimerais qu'on arrête de faire dévier le débat en disant que Doug
Ford l'a utilisée pour enquiquiner les syndicats.

Ce que nous souhaitons, à l'avenir, c'est pouvoir avoir cet outil
pour qu'une nation, la seule nation francophone en Amérique du
Nord, puisse assurer sa pérennité.
[Traduction]

Mme Heather McPherson (Edmonton Strathcona, NPD):
Madame la Présidente, dans cette enceinte, je pense que nous re‐
connaissons tous que les Canadiens doivent faire face à nombre de
difficultés en ce moment. Ce pays doit faire face à une crise des
soins de santé, à une crise de l'abordabilité et à une crise clima‐
tique. Je me demande si le député a jugé que c'était la chose la plus
importante que le Bloc québécois pouvait mettre de l'avant pour ré‐
pondre aux besoins des gens de sa circonscription.
[Français]

M. Mario Simard: Madame la Présidente, cette question, c'est
un classique.

C'est le classique des conservateurs qui nous disent que ce n'est
pas le temps de débattre de cela. Quand nous parlons du Québec, ce
n'est jamais le bon moment. Dans le discours de son collègue, ce
matin, on parlait de cela. Quand nous parlons du Québec, ce n'est
jamais le bon moment, ce n'est jamais le temps d'utiliser une jour‐
née de l'opposition pour faire valoir le point de vue du Québec.

J'aimerais dire à la députée qu'on a déjà fait un débat très futile.
Le débat le plus futile qu'on n'ait jamais fait dans la Chambre a eu
lieu pendant la pandémie. On a pris une journée pour déterminer s'il
fallait créer une journée pour célébrer le pétrole au Canada.

Il y a déjà eu des débats futiles, beaucoup plus futiles que la vo‐
lonté d'assurer la pérennité d'une nation.
[Traduction]

M. John Brassard (Barrie—Innisfil, PCC): Madame la Prési‐
dente, il est certain que personne de ce côté-ci de la Chambre ne
mettrait en doute l'importance de ce débat, mais il faut comprendre
que le pays doit faire face à plusieurs crises. Je pense que la dépu‐
tée d'Edmonton Strathcona a tout à fait raison. Nous devons faire
face à des crises économiques et constitutionnelles créées par le
premier ministre pour détourner l'attention de ses nombreux échecs.

Tout le pays doit faire face à ces crises à cause du premier mi‐
nistre, et je me demande si le député aurait des observations à faire
sur les manœuvres de diversion et de division que le premier mi‐
nistre emploie chaque fois qu'il se met dans le pétrin.
[Français]

M. Mario Simard: Madame la Présidente, le député de Charles‐
bourg—Haute-Saint-Charles disait ce matin qu'il trouvait ce débat
futile.

Maintenant, voici ce que je pourrais répondre à mon collègue.
S'il veut faire œuvre utile, il pourrait nous indiquer clairement si le
Parti conservateur est pour ou contre la loi 21 et la loi 96. J'aimerais
que les conservateurs nous disent s'ils contesteraient ces lois devant
les tribunaux s'ils étaient au gouvernement. En répondant à cette
question, le député ferait œuvre utile en lien avec le débat d'au‐
jourd'hui.

La vice-présidente adjointe (Mme Carol Hughes): À l'ordre.

Conformément à l'article 38 du Règlement, je dois faire
connaître à la Chambre les questions qu'elle abordera lors de
l'ajournement ce soir, à savoir: le député de Spadina—Fort York,
L'infrastructure; et la députée d’Edmonton Strathcona, Les affaires
étrangères.

M. Jean-Denis Garon (Mirabel, BQ): Madame la Présidente, je
suis très heureux que vous ne m'ayez pas confondu avec le député
de Jonquière, ce qui aurait quand même été un grand compliment.

Par ailleurs, madame la Présidente, je vous prie d'accepter mes
salutations, parce que c'est aujourd'hui un grand jour pour moi, un
jour assez spécial que je ne pensais jamais vivre.

Depuis des années, le gouvernement fédéral, en particulier le
premier ministre actuel, nous dit que la Constitution n'intéresse per‐
sonne, que cela n'intéresse pas les Québécois ni les Canadiens, que
les débats constitutionnels sont futiles, que c'est inintéressant pour
notre vie collective et, surtout, qu'il ne faut pas discuter de ces
choses. C'est à un point tel que le ministre du Patrimoine canadien,
qui est aussi, je présume, le ministre délégué à la chicane — on a
vu aujourd'hui son secrétaire parlementaire —, est venu nous dire
que nous cherchons à soulever des conflits en voulant parler de la
Constitution, ce document que nous n'avons jamais signé et qui en‐
cadre essentiellement le vivre-ensemble au sein d'une fédération
dans laquelle je préférerais évidemment ne pas être.

Ce que fait le premier ministre en voulant aller voir les tribunaux
et en demandant éventuellement un arrêt de la Cour suprême, c'est
vouloir changer la Constitution de façon unilatérale. Elle est claire,
la Constitution. La plupart des juristes l'ont dit, du moins la plupart
des juristes qui ne sont pas libéraux à la Chambre: la disposition de
dérogation est par définition préventive. C'est pour ça que le pre‐
mier ministre n'arrête pas de répéter le mot « préventif », pour es‐
sayer de nous faire croire qu'il en a déjà été autrement. Cependant,
la jurisprudence est claire: la disposition de dérogation est préven‐
tive.

C'est exactement à cause du comportement du premier ministre
actuel. C'est à cause de son paternalisme et de sa tendance à vouloir
dicter au Québec que faire quand il est insatisfait des gouverne‐
ments que les Québécois et les Québécoises élisent. C'est exacte‐
ment pour cette raison qu'existe cette soupape qu'est la disposition
de dérogation pour le gouvernement du Québec et les gouverne‐
ments des provinces.

Évidemment, le premier ministre n'est pas un gars courageux.
C'est un filou. C'est un individu qui n'a aucun courage. Cela lui a
pris 28 mois avant de rencontrer les ministres de la Santé. Alors, ja‐
mais le premier ministre n'aura le courage de dire qu'il veut ouvrir
la Constitution. Il va faire faire son sale travail par la Cour su‐
prême, parce que c'est gagnant-gagnant pour lui. Probablement que
la Cour suprême va dire qu'il a tort, mais il y a une petite chance, à
cause des juges que le premier ministre a lui-même nommés, que la
Cour suprême va encore créer une brèche comme cela a déjà été
fait.
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Aujourd'hui, ce n'est pas un débat sur la disposition de déroga‐

tion. C'est un débat sur l'égo du premier ministre et sa volonté de
dicter des conditions au Québec. C'est un débat sur l'égo de cet in‐
dividu. On le voit encore dans sa volonté de réécrire unilatérale‐
ment la Constitution. C'est un individu qui se pense au-dessus des
lois. Il est né avec une cuillère d'argent dans la bouche, et il ne fait
pas la différence entre sa personne, la Constitution, la loi et les ins‐
titutions. C'est le premier ministre de WE Charity, qui ne fait pas la
différence entre le gouvernement, la business, la famille et les amis,
ni entre son compte de chèques, le compte de chèques du gouverne‐
ment et le Trésor public.

C'est le premier ministre qui ne sait pas, quand il va chez l'Aga
Khan, s'il est en vacances ou en voyage officiel, qui ne sait pas de
quel compte de banque les dépenses sortent. C'est le premier mi‐
nistre qui paie à coût de milliers et de milliers de dollars des
chambres d'hôtel avec des robinets en or pour aller voir la monar‐
chie. C'est le premier ministre qui congédie la ministre dans l'af‐
faire SNC-Lavalin parce que ça ne fait même pas son affaire que
ses propres ministres respectent la loi.

Quand on va chez le commissaire aux conflits d'intérêts et à
l'éthique, c'est tout juste s'il n'y a pas en permanence dans le bureau
du commissaire une chaise avec le nom du premier ministre. C'est
blâme après blâme. C'est donc aujourd'hui un débat sur l'égo du
premier ministre.

C'est aussi un débat sur les droits collectifs des Québécois que
nous voulons amorcer. On se rappellera que les Québécois n'ont ja‐
mais signé une seule Constitution. C'est un peuple soumis qui n'a
jamais mis sa signature au bas d'un document constitutionnel.

En 1763, la première Constitution de cette monarchie, qu'on fête
et qu'on célèbre avec la masse devant nous, nous a été imposée par
les armes en vue de nous assimiler. Après, on a eu celle de 1774,
pendant la Révolution américaine, dans laquelle on nous a donné
quelques droits parce que nous aimions tellement les Anglais qu'ils
avaient peur que nous allions nous battre aux côtés des Américains.

Ils nous ont donc instrumentalisés, ils ont instrumentalisé
quelques droits. Ils nous en ont donné, mais c'était pour mieux re‐
venir avec l'Acte constitutionnel de 1791, dans lequel ils ne nous
ont jamais donné le gouvernement responsable et où ils ont banni
l'anglais de la fonction publique parce qu'ils nous tenaient pour ac‐
quis.
● (1645)

Cela n'est même pas proche de ce qui s'est passé avec la Consti‐
tution de 1840. Après les révoltes des patriotes, la monarchie et le
Canada anglais ont commis des crimes contre l'humanité dans ma
propre circonscription. On a commis des meurtres et des viols et on
a fait de la destruction sans aucune forme d'excuse ni aucune forme
de pleurs du premier ministre. Pourtant, on sait qu'il ne rate pas
souvent les occasions de brailler.

La Constitution de 1840 était fondée sur le rapport Durham, qui
disait que les Canadiens français étaient un peuple sans histoire,
sans culture et sans littérature. C'est ce qu'on pensait de nous et
c'est ce qu'on pense encore de nous. Je ne sais pas si Lord Durham
nous regarde d'en haut aujourd'hui, mais je me demande ce qu'il
penserait de la culture canadienne en voyant Don Cherry le samedi
soir à la soirée du hockey faire des commentaires francophobes qui
occasionnent des esclandres seulement au Québec. C'est beau, un
peuple avec de la culture. C'est cela, le Canada.

Cela dit, la Constitution de 1867 est encore pire. Nous n'avons
pas signé la Constitution de 1867. Le Canada était un rejet en Occi‐
dent, car l'Angleterre n'en voulait plus, et les États‑Unis non plus.
On s'est rassemblé et on a fait deux petites conférences et on a créé
une confédération. Il n'y a jamais eu de processus démocratique.
On est allé en Angleterre pour nous imposer cela. John A. Macdo‐
nald, un raciste francophobe et orangiste était à la tête du groupe. Il
s'agit d'un raciste anti-francophone qui a fait sa carrière contre les
francophones. C'est cela, la naissance du Canada, c'est là-dessus
que le pays a été bâti.

En 1982, on a rapatrié la Constitution. À ce moment-là, la notion
de souveraineté du Parlement est revenue à l'avant-plan. C'est à ce
moment-là qu'on a trouvé important de préserver la souveraineté du
Parlement dans les champs des compétences des provinces et du
Québec.

Sait-on qui a demandé cette disposition? C'est la Colombie‑Bri‐
tannique, l'Alberta et la Saskatchewan. Nous l'aurions probable‐
ment demandée, mais, pendant la nuit des longs couteaux, pendant
la nuit où on nous a enfoncé la Constitution dans la gorge, nous
n'étions pas là. On l'a fait sans nous. Je comprends qu'on trouve ce‐
la bizarre de nous voir défendre la Constitution.

À entendre les libéraux, ils ont fait une erreur. S'ils considèrent
que c'est une erreur, c'est parce que cela a donné des droits au Qué‐
bec, parce que cela a préservé la souveraineté du Parlement du
Québec. Quand ils font du bien au Québec, ils considèrent que c'est
une erreur. Je peux garantir que je ne développerai pas le syndrome
de Stockholm ici.

Henri Brun, grand constitutionnaliste canadien, a dit: « Au
Canada anglais, on entend toujours: “La Charte, la Charte, la
Charte.” C'est devenu le symbole de la nation canadienne. La
Charte tente de faire primer des droits individuels sur des droits
collectifs et transfère du pouvoir de décision des politiciens vers les
juges. Ce concept est plus fort au Canada anglais qu'au Québec. »
On le voit aujourd'hui.

Peter Russell, professeur émérite à l'Université de Toronto, dit
que la Charte canadienne des droits et libertés reste une interpréta‐
tion des juges, et que les juges sont faillibles et peuvent se tromper.
Selon M. Russell, il est normal que ce soit des gens élus qui aient le
dernier mot sur les grandes décisions, mais cela ne veut pas dire
qu'il faut l'utiliser à tout vent.

Cela démontre le fait que le Parlement doit être souverain.

Que nous rappellent tous les débats que j'entends aujourd'hui?
Quelle en est la conclusion? C'est que l'histoire constitutionnelle du
Canada, depuis le début jusqu'à aujourd'hui, c'est l'histoire du
Canada anglais qui se pose la question fondatrice suivante: com‐
ment fera-t-on pour gérer ce peuple francophone qu'on a colonisé,
écrasé, et tenté d'assimiler en lui volant ses symboles culturels jus‐
qu'à son nom, les Canadiens, pour qu'il ne puisse jamais s'émanci‐
per pleinement?

Ce que les libéraux font avec la disposition dérogatoire, c'est la
même chose que d'habitude. C'est odieux. C'est essayer de réécrire
les règles sans courage et de façon détournée. Nous, les Québécois,
nous sommes battus pour pouvoir nous émanciper. Cela fait des
centaines d'années que nous sommes épris de liberté. Nous ne ces‐
serons jamais ce processus.
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● (1650)

[Traduction]
M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du

gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame la
Présidente, l'actuel débat ne devrait pas porter sur la province de
Québec. Ce devrait être un débat sur la disposition de dérogation,
sur l'utilisation préventive de celle-ci et sur les arguments pour ou
contre.

L'exemple que j'utilise constamment est celui de la province de
l'Ontario et du syndicat des enseignants. J'aimerais entendre le dé‐
puté s'exprimer sur la position du Bloc concernant le recours pré‐
ventif à la disposition de dérogation contre le syndicat des ensei‐
gnants.

Le député peut-il aussi expliquer pourquoi René Lévesque, alors
qu'il était premier ministre, n'a pas inclus une disposition de déro‐
gation dans la Charte québécoise?
● (1655)

[Français]
M. Jean-Denis Garon: Madame la Présidente, ce que fait l'On‐

tario, ce sont ses affaires. Ce que fait l'Alberta, ce sont ses affaires.

Cette espèce de manie de vouloir se mêler de ce qui ne les re‐
garde pas, on le leur reproche. Je ne vais donc pas commencer à
faire la même chose.

Comme je l'ai déjà dit, le débat d'aujourd'hui, réellement, est ini‐
tié par le premier ministre actuel. C'est le premier ministre lui-
même qui veut aller devant les tribunaux pendant qu'on est aux
prises avec l'inflation et que les gens en arrachent. C'est le premier
ministre lui-même qui démarre cela.

Le débat d'aujourd'hui, c'est sur le manque de courage du pre‐
mier ministre, qui n'est pas capable de regarder les Canadiens et les
Québécois dans les yeux, qui n'est pas capable de parler ouverte‐
ment de Constitution et qui n'est pas capable de faire les choses
proprement.

Le père du premier ministre avait bien des défauts, mais il avait
du courage. Je pense que certaines qualités n'ont pas été héritées.
[Traduction]

M. Daniel Blaikie (Elmwood—Transcona, NPD): Madame la
Présidente, bien que je sois en désaccord, le député peut dire qu’il
ne veut pas commenter ce qui s’est récemment passé en Ontario, ou
que les autres n’ont pas à se prononcer sur ce qui se passe au Qué‐
bec. Cependant, ce que la motion n’indique pas, c'est que la dispo‐
sition de dérogation est une mesure qui risque d’être utilisée non
seulement par les gouvernements provinciaux, mais aussi par le
gouvernement fédéral. La façon dont les gouvernements décident
de l’utiliser dans leurs domaines de compétence respectifs aura une
incidence sur ce qui est permis ailleurs, que ce soit sur le plan poli‐
tique, juridique ou autre.

Il n’est pas tout à fait exact de dire que la manière dont les gou‐
vernements utiliseront la disposition de dérogation n’entraînera au‐
cune conséquence parce qu’il y aura des répercussions, notamment
en matière d’acceptabilité sociale ou politique et, au bout du
compte, dans la jurisprudence pour toutes les fois où cette disposi‐
tion aura été utilisée par un gouvernement. Le député ne peut vrai‐
semblablement pas prévoir toutes les occasions où la disposition de
dérogation pourrait être utilisée.

Certains d’entre nous pensent que le recours à la disposition de
dérogation aura une incidence, peu importe comment elle est utili‐
sée par une province en particulier. Je peux facilement croire que
les députés du Bloc ont de sérieuses inquiétudes sur les diverses oc‐
casions où le gouvernement fédéral pourrait s’en prévaloir. C’est
pourquoi nous devons comprendre à quel point la manière dont un
gouvernement utilise la disposition de dérogation a réellement une
incidence sur les autres gouvernements.

[Français]

M. Jean-Denis Garon: Madame la Présidente, c'est une espèce
de détournement de débat. J'ai pour ma part des problèmes avec
toutes sortes de lois, d'un point de vue moral. Il y a des lois qui sont
adoptées dans d'autres provinces canadiennes, au Québec, dans
d'autres pays et un peu partout, et avec lesquelles je suis en désac‐
cord, qu'elles utilisent ou non la disposition de dérogation.

Les précédents dont parle mon collègue viendront du fait qu'on
essaie de révoquer le caractère inconditionnel de la disposition de
dérogation et d'ajouter des couches d'interprétation supplémen‐
taires, alors que la Cour suprême a déjà été très claire.

La souveraineté des Parlements, cela vient aussi avec la possibi‐
lité que ces Parlements fassent des erreurs. Cela vient aussi avec la
possibilité qu'ont les électeurs de prendre les gouvernements qui
font des erreurs et de les sacrer dehors.

M. Mario Beaulieu (La Pointe-de-l'Île, BQ): Madame la Prési‐
dente, je félicite mon collègue pour son discours. Je considère, et je
pense qu'il l'a déjà dit un peu, que la disposition de dérogation, c'est
en quelque sorte une défense contre la dictature de la majorité cana‐
dienne. En effet, tant que le Québec n'est pas indépendant, nous
sommes une minorité.

Nous nous sommes fait imposer une Constitution contre notre
volonté et nous nous faisons imposer une loi sur les langues offi‐
cielles souvent contre notre volonté.

J'aimerais savoir ce que mon collègue en pense.

M. Jean-Denis Garon: Madame la Présidente, la démocratie en
matière constitutionnelle, cela intéresse les Canadiens quand ils
sont neuf contre un.

On l'a vu en 1982, on l'a vu en 1867, où ils étaient à peu près
tous contre un, et on l'a vu dans les Constitutions précédentes, où
c'était le roi contre nous autres.

C'est vrai que les Québécois sont une minorité. Je pense que le
Québec devrait être souverain et que cela irait beaucoup mieux, de
part et d'autre.

Néanmoins, cette disposition de dérogation peut être utilisée de
façon tout à fait saine et son usage, par définition, est préventif. Ce
que nous faisons aujourd'hui, c'est nous assurer que tout le monde
est capable de lire une définition. De toute évidence, ce n'est pas
toujours le cas.
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[Traduction]

M. Pat Kelly (Calgary Rocky Ridge, PCC): Madame la Prési‐
dente, c'est toujours un honneur et un plaisir de participer aux dé‐
bats à la Chambre des communes. Nous voilà ici aujourd'hui. C'est
une journée de l'opposition du Bloc, une journée où le Bloc peut
choisir de présenter n'importe quelle motion, et la motion d'au‐
jourd'hui est un peu inhabituelle. Le Bloc a choisi de passer la jour‐
née à débattre d'une motion qui vise simplement à rappeler au gou‐
vernement les règles d'utilisation de la disposition de dérogation, et
de tenir un vote par appel nominal sur cette motion.

Avant d'entrer dans le vif du sujet, je tiens à préciser que j'ai l'in‐
tention de partager mon temps de parole, et je veux donc m'assurer
que c'est clair.

La seule façon dont mes collègues et moi pouvons expliquer ce
débat à nos concitoyens, c'est en disant que le premier ministre se
complaît dans la division des Canadiens. Le premier ministre est
toujours à la recherche de différentes façons de diviser les Cana‐
diens. L'une des tactiques qu'il utilise consiste à inventer de faux
problèmes ou de fausses réponses aux problèmes afin de diviser
l'opposition politique. Dans ce cas-ci, il a créé une fausse crise
constitutionnelle au sujet de l'utilisation de la disposition de déroga‐
tion, et le Bloc a mordu à l'hameçon; il a tout avalé.

Depuis qu'il est en poste, le premier ministre divise les Cana‐
diens: l’Est contre l’Ouest, le Québec contre l’Alberta, les Québé‐
cois contre les Québécois, et de nombreux segments de la société
canadienne à propos de divers enjeux. Les libéraux tentent de créer
toutes sortes de clivages au sein de la population de manière à se
faufiler pour se maintenir au pouvoir avec le minimum d'appui.
C’est ce que réussit à faire le premier ministre.

Malheureusement, au lieu d’utiliser une précieuse journée de
l’opposition pour exiger des comptes du gouvernement pour ses
échecs incroyables et, disons-le, spectaculaires, le Bloc gaspille une
journée de l'opposition en fonçant les yeux fermés dans l’un des
pièges du premier ministre. La personne qui se réjouit le plus du
débat d'aujourd'hui est le premier ministre lui-même. Pendant que
la Chambre des communes ressasse des arguments qui remontent à
des décennies à propos de la Constitution — en nous faisant revivre
les 40 ans d'existence de la Charte et de la disposition de déroga‐
tion —, le premier ministre évite de rendre des comptes sur la façon
dont le gouvernement a rendu la vie si inabordable pour des mil‐
lions de Canadiens.

Nous sommes en pleine crise du coût de la vie. L'inflation est à
son plus haut niveau en 40 ans. Les gens n'ont pas les moyens de
faire l'épicerie ou de se chauffer. Des gens qui vivent dans des col‐
lectivités éloignées du Canada, notamment au Québec, dépendent
du mazout pour ne pas geler en hiver. Certains de ces habitants des
régions éloignées comptent parmi les personnes les plus pauvres au
Canada et ils n'ont pas les moyens de payer 1 000 $ ou plus par
mois pour du mazout, mais ils ne peuvent pas non plus se priver de
chauffage en hiver.

Pendant que nous débattons de cette motion, le premier ministre
évite de rendre des comptes pour la façon dont il a délibérément
rendu la vie inabordable pour les Canadiens avec ses taxes puni‐
tives, surtout la taxe sur le carbone. Par conséquent, même si c'est
toujours un plaisir de débattre à la Chambre, j'aimerais que, lors
d'une journée de l'opposition, nous passions la journée à parler des
échecs du gouvernement actuel au lieu de lui donner une journée de
congé.

Toutefois, ce n'est pas si mal. Je suppose qu'il faut reconnaître
que, pendant que nous parlons de cette motion, le gouvernement ne
présente pas ses propres motions. Nous passons au moins une jour‐
née sans que le gouvernement fasse un pas de plus vers l'adoption
de terribles projets de loi, comme, disons, le projet de loi C‑11, en
vertu duquel le gouvernement tente de se donner un contrôle sans
précédent sur ce que les Canadiens, dont les Québécois, voient, pu‐
blient ou trouvent sur Internet. En fait, c'est un projet de loi plutôt
étrange. Le Bloc a indiqué qu'il allait en fin de compte aider le gou‐
vernement à faire adopter le projet de loi C‑11 et à donner à un or‐
ganisme fédéral le pouvoir de réglementer ce que les Québécois
voient, trouvent et publient sur Internet. C'est un étrange projet de
loi, mais, au moins, pendant que nous parlons de la motion d'au‐
jourd'hui, il n'avance pas.

● (1700)

Sous le gouvernement actuel, la vie est de plus en plus inabor‐
dable pour les Canadiens. Les loyers ont doublé dans les 10 plus
grandes villes du Canada, les taux d'intérêt n'ont jamais été aussi
élevés depuis 23 ans et la dette des consommateurs atteint des som‐
mets. Près de la moitié des personnes qui ont une hypothèque à
taux variable au Canada disent qu'elles vont devoir vendre ou quit‐
ter leur maison cette année parce qu'elles ne sont plus en mesure de
faire leurs paiements hypothécaires. Rien de ce qui est dit dans le
débat d'aujourd'hui ne va aider l'un ou l'autre de ces Canadiens qui
ont du mal à joindre les deux bouts.

Nous jouons le jeu des libéraux aujourd'hui. Nous évitons ces
questions en débattant la motion qui nous est présentée et nous
nous engageons dans cette crise constitutionnelle fabriquée de
toutes pièces pendant que le premier ministre esquive les questions
sur l'abordabilité. Il esquive également les questions sur son éthique
et celle du gouvernement et sur le flot continu de ministres qui ont
enfreint la loi, y compris lui-même.

Aujourd'hui, alors que nous revivons d'anciens débats, le premier
ministre évite de rendre des comptes sur les violations que les
membres du gouvernement et lui-même ont commises de façon ré‐
pétée tout au long de leur mandat, de leurs huit ans au pouvoir, et
aussi sur la façon dont ils distribuent des milliards de dollars en
contrats de consultation lucratifs à leurs amis bien branchés.

Pendant que ce débat fait rage, rien ne bouge au sujet de ces dos‐
siers ou de la crise de sécurité publique qui a commencé sous le
gouvernement actuel. Les crimes violents sont en hausse de 32 %,
les homicides dus aux gangs de plus de 90 %, et les crimes contre
les biens et les fraudes ont augmenté eux aussi.

Le vol de propriété intellectuelle est un autre problème. On le
constate avec les lacunes du projet de loi C‑34, dont nous avons dé‐
battu hier et qui est incapable de protéger les Canadiens contre les
effets des investissements par des sociétés d'État étrangères. Le
Canada demeure aussi une destination de choix pour le blanchiment
d'argent à l'échelle internationale. Ce sont là des problèmes concrets
qui ont une incidence sur les Canadiens dans leur quartier, et c'est
exactement le genre de débat que nous devrions avoir.
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Le débat d'aujourd'hui, qui évite tous ces problèmes, est le genre

de débat que souhaite le premier ministre. Il souhaite un débat où il
peut éviter de parler du fait que le coût de la vie est devenu insup‐
portable sous le gouvernement actuel, et où il peut éviter de rendre
des comptes au sujet de son incapacité à offrir des services publics
tels que l'émission de passeports ou le traitement des demandes
d'immigration, ou n'importe quel service d'immigration. Avec le
gouvernement actuel, l'arriéré dans le traitement des demandes
d'immigration touche 2,5 millions de personnes.

Chose certaine, le gouvernement est très heureux de pouvoir par‐
ler d'autre chose que des échecs colossaux qui se sont produits sous
sa gouverne. Ses députés évitent de parler de la crise des finances
publiques qui couve sous l'actuel gouvernement, de la flambée des
taux d'intérêt qui va de plus en plus compromettre la capacité du
gouvernement à fournir des services de base sans réduire les ser‐
vices ou augmenter les impôts, alors que les coûts du service de la
dette grèvent lourdement le budget fédéral.

Avec la motion d'aujourd'hui, on rate une occasion d'obliger le
gouvernement à être meilleur. L'opposition devrait exiger du gou‐
vernement qu'il fasse mieux, par le processus de débat, pour que les
meilleures idées aillent de l'avant. Elle devrait mettre le gouverne‐
ment au défi et cerner les erreurs qu'il a commises afin qu'il puisse
les corriger. C'est ainsi que nous servons nos commettants. C'est
ainsi que nous contribuons à tenir les gouvernements responsables
et que nous améliorons les services offerts aux Canadiens.

Je vais m'arrêter là et laisser les députés poser des questions, s'ils
en ont.
● (1705)

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame la
Présidente, aujourd'hui, c'est une journée de l'opposition, alors c'est
l'opposition qui a choisi de quoi nous allions débattre. À ce sujet,
j'ai une bonne et une mauvaise nouvelle. La bonne nouvelle, c'est
que les conservateurs auront aussi une journée de l'opposition la se‐
maine prochaine. Ce sera l'occasion pour le Parti conservateur d'af‐
firmer toutes sortes de fausses informations.

La mauvaise nouvelle, c'est qu'en cette journée de l'opposition,
nous attendons toujours qu'un député conservateur ait le courage
politique d'affirmer que l'emploi préventif de la disposition de déro‐
gation par Doug Ford brime les droits des syndiqués, de milliers
d'enseignants, et que c'était une erreur. C'est mon avis.

Le député sera-t-il le premier conservateur à avoir le courage
d'affirmer que Doug Ford est dans l'erreur?
● (1710)

M. Pat Kelly: Madame la Présidente, c'est assez particulier d'en‐
tendre ce député du Manitoba exiger de moi, député de l'Alberta,
que je me prononce sur la politique provinciale de l'Ontario, alors
que le gouvernement évite de rendre des comptes sur les enjeux
dont il est responsable.

C'est un parfait exemple du type de diversion auquel se livre le
gouvernement. Les députés savent-ils combien de fois des conci‐
toyens m'ont demandé de me prononcer sur le gouvernement Ford?
Jamais.

Mes concitoyens ne m'ont pas envoyé à Ottawa pour m'occuper
de ce qui se passe à Queen's Park. Ce n'est pas non plus pour cela
que ses concitoyens l'ont envoyé à Ottawa.

[Français]

M. Luc Thériault (Montcalm, BQ): Madame la Présidente, j'ai
entendu mon collègue dire qu'on avait d'autres choses à faire que de
discuter de la disposition de dérogation.

Cependant, je voudrais lui faire remarquer que la disposition de
dérogation permet d'assurer deux choses à la nation québécoise et à
l'Assemblée nationale du Québec: la séparation de l'État et de la re‐
ligion dans le cas de la loi 101, et la pérennité de la langue fran‐
çaise dans le cas de la loi 96.

Pour une nation qui se veut pérenne dans l'histoire, je veux lui
laisser la chance de revenir sur ses propos parce que, s'il soutient
encore que c'est une perte de temps pour les Québécois, je veux
qu'il l'assume politiquement, ainsi que son parti, au Québec.

[Traduction]

M. Pat Kelly: Madame la Présidente, je pense que ce débat est
une occasion manquée d'exiger du gouvernement de meilleurs ser‐
vices pour les Canadiens. Il appartient au parti du député et à ses
collègues du caucus du Bloc québécois de décider de ce dont ils
veulent débattre à la Chambre, mais je maintiendrai ce que j'ai dit, à
savoir que nous aurions pu mieux faire valoir nos arguments et, ce
faisant, débattre des lacunes du gouvernement et des nombreuses
façons dont il a rendu la vie moins abordable pour les Canadiens,
nos collectivités moins sûres et nos finances publiques plus mal en
point.

Mme Heather McPherson (Edmonton Strathcona, NPD):
Madame la Présidente, plus tôt, mon collègue a dit qu'il ne souhai‐
tait pas parler de politique ontarienne, du moins certainement pas
avec un député du Manitoba. Alors, peut-être voudra-t-il parler de
politique albertaine avec une politicienne de l'Alberta.

Le député trouve ce débat pénible parce que le sujet n'est pas
prioritaire pour les citoyens de sa circonscription et l'ensemble des
Canadiens.

Si ce débat n'est pas ce que les Canadiens veulent entendre, le
député convient-il que les Albertains tiennent probablement peu à
débattre de la loi sur la souveraineté de Danielle Smith, un autre cas
où le gouvernement provincial est allé trop loin?

Que pense-t-il de la loi sur la souveraineté? L'appuie-t-il?

M. Pat Kelly: Madame la Présidente, des élections provinciales
se tiendront bientôt en Alberta, et j'invite la députée à s'y porter
candidate, car tout ce qu'elle fait ici, c'est soulever des questions qui
relèvent de la politique provinciale.

Nous sommes au Parlement fédéral. Concentrons-nous sur les
questions fédérales et laissons cette députée poser sa candidature
aux élections provinciales si elle souhaite débattre avec Danielle
Smith de la loi sur la souveraineté.

[Français]

M. Luc Thériault (Montcalm, BQ): Madame la Présidente, je
vais essayer de rester calme parce que j'ai entendu au cours de la
journée des arguments qui révèlent vraiment une méconnaissance.



9 février 2023 DÉBATS DES COMMUNES 11529

Affaires émanant des députés
Lorsqu'une communauté humaine établie sur un même territoire

possède une langue, une culture, un patrimoine, lorsqu'elle est ani‐
mée d'une conscience collective, d'une volonté de durer dans l'his‐
toire et lorsqu'elle s'articule autour d'un projet collectif, on appelle
cela une nation.

Quand la Chambre des communes prétend reconnaître la nation
québécoise et que celle-ci, par la voix des élus du peuple qui consti‐
tue son Parlement, l'Assemblée nationale, adopte démocratique‐
ment la loi 21 et la loi 96, lorsque la Constitution canadienne dit
qu'un Parlement doit être au-dessus des gouvernements, mais que,
par un principe de judiciarisation de l'espace politique, les libéraux
actuellement à la Chambre manquent de courage et veulent amener
le débat devant les tribunaux pour décider à la place du peuple, et
lorsque le peuple québécois a décidé aux dernières élections de ré‐
élire les 90 députés du gouvernement qui a déposé et fait adopter
ces lois, je me demande où est le déficit démocratique.
● (1715)

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès):
Comme il est 17 h 15, il est de mon devoir d'interrompre les délibé‐
rations et de mettre aux voix sur-le-champ toute question nécessaire
à l'expédition des travaux des subsides.

Le vote porte sur la motion.
[Traduction]

Si un député d'un parti reconnu présent à la Chambre désire que
la motion soit adoptée ou adoptée avec dissidence, ou désire de‐
mander un vote par appel nominal, je l'invite à se lever et à l'indi‐
quer à la présidence.
[Français]

M. Luc Thériault: Madame la Présidente, je demande un vote
par appel nominal.

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès):
Conformément à l'ordre adopté le jeudi 23 juin 2022, le vote par
appel nominal est différé jusqu'au lundi 13 février, à la fin de la pé‐
riode prévue pour les questions orales.
[Traduction]

M. Kevin Lamoureux: Madame la Présidente, je pense que si
vous demandez l'opinion de la Chambre, vous constaterez qu'il y a
consentement unanime pour faire comme s'il était 17 h 30.
[Français]

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): La
Chambre est-elle d'accord?

Des voix: D'accord.
[Traduction]

AFFAIRES ÉMANANT DES DÉPUTÉS
[Traduction]

LOI SUR L'INTÉGRITÉ DU SECTEUR PUBLIC
La Chambre reprend l'étude, interrompue le 2 novembre 2022, de

la motion portant que le projet de loi C‑290, Loi modifiant la Loi
sur la protection des fonctionnaires divulgateurs d’actes répréhen‐
sibles, soit lu pour la deuxième fois et renvoyé à un comité.

M. Kevin Lamoureux (secrétaire parlementaire du leader du
gouvernement à la Chambre des communes, Lib.): Madame la

Présidente, je crois qu'il est important de jeter un bref coup d'œil au
résumé du projet de loi C‑290. Il propose d’élargir les protections
prévues dans la Loi sur la protection des fonctionnaires divulga‐
teurs d'actes répréhensibles pour y assujettir des catégories addi‐
tionnelles de fonctionnaires, de permettre qu’une divulgation proté‐
gée soit faite à un superviseur, d’ajouter une obligation de presta‐
tion de soutien aux divulgateurs et d'abroger les articles de la loi
qui empêchent le chevauchement avec d'autres mécanismes de re‐
cours et les dispositions qui établissent la norme des actes répréhen‐
sibles graves.

Je tiens à souligner à l'intention des députés l'importance des me‐
sures législatives sur la protection des divulgateurs. J'ai eu l'occa‐
sion ici, à Ottawa, dans le passé et à l'Assemblée législative du Ma‐
nitoba de souligner combien il est important de permettre la divul‐
gation et d'améliorer la loi dans la mesure du possible. Nous savons
que le gouvernement travaille avec les parties intéressées sur la fa‐
çon dont nous pouvons l'améliorer. Ce processus est en cours de‐
puis un certain temps déjà. Je ne connais pas nécessairement tous
les détails, mais je sais à quel point il est important de reconnaître
ce processus et, à tout le moins, de reconnaître ceux qui ont déployé
tant d'efforts pour nous amener au point où nous en sommes au‐
jourd'hui.

À mon avis, la mesure législative dont nous sommes saisis sou‐
lève un certain nombre de préoccupations. Si elle devait passer à la
prochaine étape, elle nécessiterait à tout le moins des amendements.

La fonction publique déploie des efforts phénoménaux à bien des
égards. Il n'y a pas si longtemps, nous nous sommes tournés vers
les fonctionnaires, au début de la pandémie, pour leur dire qu'il fal‐
lait mettre en place des programmes qui viendraient en aide aux
Canadiens. Je tiens à souligner tous les efforts qui ont été déployés.
Puis, vers la fin de mon intervention, j'expliquerai pourquoi il est
important d'avoir des lois sur la protection des dénonciateurs à
l'échelle provinciale et nationale. Je vais d'abord rendre à César ce
qui appartient à César.

Au début de la pandémie, il n'y avait rien qui ressemblait à la
PCU ou à un programme qui permettait de verser des centaines de
millions, voire des milliards de dollars aux Canadiens. En partant
pratiquement de zéro, les fonctionnaires ont créé un tel programme.
Plus tôt aujourd'hui, nous avons parlé longuement du programme
de subvention salariale. C'est encore une fois les fonctionnaires qui
ont répondu à l'appel et qui ont établi ce programme. En général, la
grande majorité du travail effectué au sein de la fonction publique
sert à soutenir les Canadiens sept jours sur sept, 24 heures sur 24.

Pour illustrer l'efficacité de nos fonctionnaires dans la création
des programmes dont je viens de parler, il faut la mettre en perspec‐
tive: plus de 9 millions de Canadiens ont reçu des prestations, et
rien de tout cela n'aurait été possible sans notre fonction publique.
Elle a fourni les ressources financières qui étaient nécessaires pour
que les gens puissent subvenir à leurs besoins. Nous pouvons aussi
parler des dizaines de milliers d'entreprises, dont certaines ont été
mentionnées plus tôt aujourd'hui et auprès desquelles l'Agence du
revenu du Canada fera un suivi, qui ont bénéficié des efforts des
fonctionnaires administrant les programmes et les processus néces‐
saires pour soutenir les entreprises et protéger les emplois, de sorte
que le Canada soit dans une bien meilleure position.
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● (1720)

Le député qui a parlé de ce projet de loi avant moi a évoqué la
question de l'immigration. Nous avons des fonctionnaires dans le
monde entier qui sont là chaque jour pour veiller à ce que notre na‐
tion continue de croître et de prospérer grâce à des politiques d'im‐
migration. Au fur et à mesure que l'immigration augmente, ces
fonctionnaires sont de plus en plus sollicités et nous leur fournis‐
sons les fonds nécessaires.

Comme nous le savons, tout n'est pas parfait. Il existe des
moyens de chercher à améliorer le système. Je veux communiquer
quelques statistiques en ce qui concerne les problèmes. Par
exemple, de 2007‑2008 à 2021‑2022, il y a eu 161 divulgations in‐
ternes qui ont mené à un constat d'acte répréhensible et 443 divul‐
gations internes qui ont abouti à des mesures correctives. Le com‐
missaire à l'intégrité du secteur public du Canada a traité 17 cas qui
ont mené à un constat d'acte répréhensible et à des mesures correc‐
trices, ainsi que deux cas qui ont mené à des mesures correctrices
sans constat d'acte répréhensible. En fait, huit cas ont été renvoyés
au Tribunal de la protection des fonctionnaires divulgateurs. Il n'y a
eu aucune constatation de représailles. Je pense que c'est vraiment
important.

C'est la raison pour laquelle nous débattons d'un projet de loi sur
les dénonciateurs et de la manière dont nous pouvons améliorer la
fonction publique. C'est ainsi que je vois les choses en fin de
compte: comment pouvons-nous améliorer notre fonction publique
de classe mondiale? L'une des façons d'y parvenir, c'est de protéger
les fonctionnaires qui sont placés dans une situation où ils ont l'o‐
bligation morale ou, parfois, le devoir quasi légal de rapporter
quelque chose, de sorte qu'il n'y ait pas de représailles en consé‐
quence directe de cette plainte.

De 2016 à 2021‑2022, le commissaire à l'intégrité du secteur pu‐
blic du Canada a reçu 505 plaintes relatives à des représailles, ce
qui a donné lieu à 62 enquêtes, dont 22 ont été résolues par voie de
conciliation. Je pense qu'il est important de souligner que les don‐
nées n'ont pas été compilées pour les années 2007‑2008 et 2015.
Au cours des cinq dernières années, le nombre de nouvelles alléga‐
tions d'actes répréhensibles faites à l'interne s'est établi en moyenne
à environ 269 par année. Au cours des cinq dernières années, le
commissaire à l'intégrité du secteur public du Canada a reçu en
moyenne 145 divulgations d'actes répréhensibles et 48 plaintes re‐
latives à des représailles.

Je pourrais continuer à fournir des statistiques, mais je tiens à
souligner que nous pensons que les fonctionnaires qui divulguent
des actes répréhensibles graves doivent être protégés. Nous le re‐
connaissons. La Loi sur la protection des fonctionnaires divulga‐
teurs d’actes répréhensibles contribue à assurer une culture de tra‐
vail éthique et à soutenir l'intégrité du secteur public fédéral.

Comme je l'ai dit d'entrée de jeu, en tant que parlementaire, j'ai
constaté au fil des années le rendement exceptionnel des fonction‐
naires fédéraux et des fonctionnaires des autres ordres de gouverne‐
ment. Si l'on compare le Canada dans son ensemble aux autres pays
du monde, je pense que nous pouvons en tirer une grande fierté. Je
suis heureux d'entendre que le ministère lui-même cherche des
moyens d'améliorer le système en intégrant une loi sur la protection
des dénonciateurs qui ajoutera une véritable valeur au processus et
protégera nos fonctionnaires.

● (1725)

Mme Kelly Block (Sentier Carlton—Eagle Creek, PCC): Ma‐
dame la Présidente, je suis heureuse de prendre la parole aujourd'‐
hui au sujet d'un projet de loi qui, selon moi, aurait dû être adopté
depuis longtemps, puisqu'il porte sur un problème auquel j'estime
que nous aurions dû nous attaquer depuis longtemps.

Le projet de loi C‑290 modifierait la Loi sur la protection des
fonctionnaires divulgateurs d'actes répréhensibles afin de renforcer
les dispositions actuelles sur la protection des fonctionnaires qui
dénoncent des actes répréhensibles. C'est une excellente initiative,
et je félicite mon collègue d'avoir présenté le projet de loi.

Comme le parrain de ce projet de loi l'a mentionné dans son dis‐
cours, même si la Loi sur la protection des fonctionnaires divulga‐
teurs d'actes répréhensibles s'appuie sur de bons principes, elle
comporte un certain nombre de lacunes et ce projet de loi vise à y
remédier. C'est pourquoi il est important de renforcer ces protec‐
tions le plus tôt possible. Cependant, à la Chambre des communes,
on dirait que seule l'opposition souhaite que ces mesures de protec‐
tion pour les dénonciateurs soient mises en place rapidement.

Après cinq ans à ne pas donner suite à des recommandations bien
formulées en matière de protection des dénonciateurs, le gouverne‐
ment veut maintenant consacrer plus de temps ainsi que des mil‐
lions de dollars à l'étude de telles mesures. Les libéraux pourraient
même décider de retenir les services d'une société d'experts-
conseils externe pour qu'elle lui dise quoi faire. Nous ne pouvons
tout simplement plus attendre.

Les mesures de protection offertes sont essentielles au bon fonc‐
tionnement du gouvernement. Si les fonctionnaires craignent de
sonner l'alarme, la corruption et le gaspillage de fonds publics se
généralisent. L'absence de telles mesures de protection crée une
culture de peur: les fonctionnaires craignent de subir des repré‐
sailles s'ils signalent leurs préoccupations à propos de gestes posés
par le gouvernement.

C'est souvent grâce à des fonctionnaires que le public prend
connaissance de gestes répréhensibles du gouvernement. À titre
d'exemple, au début de l'année, quand la CBC/Radio-Canada a
fourni dans un article des détails à propos des contrats octroyés à
McKinsey, deux employés occupant des fonctions importantes à
Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada étaient cités. Ils ont
parlé des enjeux entourant les contrats accordés à McKinsey et de
leurs préoccupations, sous le couvert de l'anonymat.

Si le système avait pu les protéger et leur permettre de soulever
leurs préoccupations plus tôt, nous ne serions peut-être pas dans la
situation actuelle, alors que les contrats confiés à McKinsey par le
gouvernement dépassent les 100 millions de dollars. C'est pourquoi
il faut voir à ce que les dénonciateurs bénéficient de solides protec‐
tions. Le projet de loi renforcerait ces protections de plusieurs fa‐
çons.

Le projet de loi C‑290 vise à élargir la définition de ce qu’on en‐
tend par actes répréhensibles. En outre, la notion de superviseur se‐
rait élargie de manière à ce que les fonctionnaires puissent faire une
divulgation à n'importe quel supérieur au sein de leur organisation.
Cela permettrait aux fonctionnaires de s'adresser à tout supérieur en
qui ils ont confiance pour exprimer leurs inquiétudes. Ainsi, les
fonctionnaires pourraient être plus à l'aise de se confier en sachant
qu'ils peuvent le faire auprès d'un supérieur de confiance autre que
leur superviseur immédiat.
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Le projet de loi propose également de prolonger la période du‐

rant laquelle une plainte en matière de représailles peut être dépo‐
sée, la faisant passer de 60 jours à une année. En donnant aux fonc‐
tionnaires plus de temps pour déposer leur plainte, on s'assurerait
d'avoir largement le temps pour cerner et sanctionner les mesures
de représailles. Il est important que les inquiétudes des fonction‐
naires soient entendues et que les personnes fautives soient punies,
faute de quoi on risque d'avoir des récidives.

Le projet de loi prévoit aussi les sanctions en cas de représailles à
l'encontre des divulgateurs et les mesures de protection à l'égard de
ces derniers. L'augmentation significative des sanctions pécuniaires
en cas de représailles aurait un effet dissuasif sur les personnes fau‐
tives qui tenteraient de punir ou de réduire au silence les divulga‐
teurs. Ces sanctions plus sévères auraient sans aucun doute un puis‐
sant effet dissuasif contre les représailles.

Le projet de loi prévoit aussi la prise de mesures de réparation à
l'égard d'un divulgateur ayant subi des représailles. C'est une me‐
sure importante parce que le divulgateur pourrait non seulement ob‐
tenir réparation s'il a subi des représailles, mais aussi être indemni‐
sé d'une certaine façon pour les représailles subies et les consé‐
quences qui en ont découlé. De surcroît, en obligeant les supérieurs
à protéger et à offrir du soutien aux fonctionnaires divulgateurs, les
divulgateurs pourraient avoir l'assurance que c'est ce qui se produi‐
rait lors de leur divulgation.

Le dernier élément du projet de loi dont je veux parler est l'exi‐
gence de mener un examen législatif quinquennal. Je suis certain
que les députés ministériels accueilleront cet ajout avec enthou‐
siasme, compte tenu de l'empressement qu'ils viennent de manifes‐
ter pour examiner le projet de loi.
● (1730)

Bien entendu, nous avons constaté que si nous n'y accordons pas
une attention particulière, les lacunes de la loi sont exploitées.
Comme les députés s'en souviennent peut-être, la Loi sur la protec‐
tion des fonctionnaires divulgateurs d'actes répréhensibles a été
adoptée en 2006 sous le gouvernement conservateur précédent.
Cette mesure législative découlait du scandale libéral des comman‐
dites. Au cours des dernières années, nous avons pu constater que
les protections dont bénéficient actuellement les divulgateurs ne
sont pas suffisantes.

Comme l'a déclaré le parrain de ce projet de loi dans son inter‐
vention, nous pouvons probablement compter sur les doigts de nos
deux mains le nombre de personnes qui ont effectivement bénéficié
de mesures de protection dans le cadre du régime actuel. Nous de‐
vons en faire plus. Sachant que le premier ministre et le Cabinet ont
été reconnus coupables de cinq manquements à l'éthique — un re‐
cord —, nous devons plus que jamais compter sur les divulgateurs
pour mettre en lumière les agissements douteux et contraires à
l'éthique du gouvernement en coulisses.

On n'a qu'à se rappeler la façon dont le premier ministre a traité
son ancienne ministre de la Justice lorsqu'elle a cherché à défendre
l'intégrité de sa charge. Elle a été rapidement mise à la porte. Si un
ministre ne peut être protégé, comment pouvons-nous nous attendre
à ce que les fonctionnaires manifestent leurs préoccupations? Ce
projet de loi constitue un premier pas vers le renforcement des me‐
sures de protection des divulgateurs. Espérons que le gouvernement
mettra pleinement en œuvre l'ensemble des recommandations for‐
mulées par le Comité permanent des opérations gouvernementales
et des prévisions budgétaires en 2017.

Les conservateurs ont toujours été en faveur de solides mesures
de protection à l'égard des dénonciateurs. C'est pourquoi nous ap‐
puyons ce projet de loi, tout comme nous avions appuyé, en 2017,
les recommandations suivantes du comité des opérations gouverne‐
mentales: élargir les définitions de l’expression « acte répréhen‐
sible » et du terme « représailles » ainsi que modifier la définition
de l’expression « divulgation protégée » prévues dans la loi; modi‐
fier la loi pour protéger et soutenir les divulgateurs et prévenir les
représailles contre ceux-ci; dans les cas de représailles, renverser le
fardeau de la preuve en le faisant porter à l’employeur plutôt qu’au
divulgateur; fournir, au besoin, des conseils juridiques ou sur la
procédure aux fonctionnaires qui veulent divulguer des actes répré‐
hensibles ou déposer une plainte en matière de représailles; incor‐
porer dans la loi des dispositions relatives à la confidentialité de
l’identité des témoins; octroyer au Commissariat à l’intégrité du
secteur public des responsabilités en matière de formation, d’éduca‐
tion et de supervision du mécanisme de divulgation interne; et en‐
fin, instaurer le signalement obligatoire et en temps opportun des
activités de divulgation.

Comme l'a dit l'automne dernier ma collègue ministre du cabinet
fantôme responsable du Conseil du Trésor:

Les conservateurs ont longtemps défendu les dénonciateurs, d’abord avec la
création de la Loi sur la protection des fonctionnaires divulgateurs d’actes répréhen‐
sibles, sous le premier ministre Stephen Harper, ainsi que des réformes visant à ren‐
forcer la loi incluses dans nos plateformes de 2019 et de 2021. Comme le gouverne‐
ment libéral ne donne pas la priorité à ces importantes protections, nous poursui‐
vrons notre travail pour défendre les fonctionnaires et protéger les dénonciateurs.

J'espère que toutes les recommandations seront mises en œuvre
le plus tôt possible. Le projet de loi marque un excellent début, je
crois. J'espère que les députés libéraux l'appuieront. Sinon, nous de‐
vrons nous demander pourquoi ils ne souhaitent pas que les fonc‐
tionnaires signalent leurs préoccupations à propos de gestes du gou‐
vernement.

● (1735)

Mr. Daniel Blaikie (Elmwood—Transcona, NDP): Madame la
Présidente, c'est un plaisir de prendre la parole ce soir pour appuyer
le renvoi de ce projet de loi à un comité. La protection des divulga‐
teurs est indéniablement un enjeu sérieux et important. C'est l'une
des rares voies par lesquelles les Canadiens peuvent être informés
d'inconduites, voire d'infractions aux règles et de comportements
contraires à l'éthique qui surviennent au sein du gouvernement. Il
est de notoriété publique que le régime canadien de protection des
dénonciateurs doit être amélioré.

En 2021, l'Association internationale du barreau a mené une
étude portant sur une cinquantaine de pays, et le Canada s'est classé
en dernière place à la suite de l'évaluation de son régime de protec‐
tion des divulgateurs. C'est un résultat auquel nous ne pouvons pas
rester indifférents. Pendant la 42e législature, ma première en tant
que députée, le gouvernement actuel a finalement mené une étude
relativement approfondie de la loi concernant la protection des dé‐
nonciateurs, qu'il s'était engagé à améliorer. Cette étude a mené à
plusieurs recommandations qui n'ont toutefois pas été mises en
œuvre.

Notre régime de protection des divulgateurs n'est pas aussi solide
qu'il devrait l'être, ni aussi solide que les Canadiens l'imaginent,
oserais-je dire. C'est un fait établi, qui a été reconnu dans de nom‐
breux forums tant au Canada qu'à l'échelle internationale.
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Affaires émanant des députés
S'il faut parler des empêcheurs de tourner en rond, comme cer‐

tains ont l'habitude de faire à la Chambre, un des éléments impor‐
tants pour créer plus de responsabilité pour ces empêcheurs de tour‐
ner en rond est de s'assurer que leurs subordonnés soient en mesure
de cerner les situations où ils ne font pas ce qu'ils devraient faire,
où ils ne travaillent pas dans l'intérêt de la population — alors qu'ils
ont juré de le faire —, où leurs maîtres politiques ne le font pas non
plus. Dans ces situations, il est effectivement très important que de
telles mesures de protection soient en place.

Évidemment, le chef du Parti conservateur aime beaucoup parler
des empêcheurs de tourner en rond et de son désir de protéger les
Canadiens contre ces derniers, mais c'est en fait lui, lorsqu'il était
ministre en 2006, qui a présenté un projet de loi vivement critiqué
en tant que très mauvaise mesure de protection des divulgateurs au
sein de la fonction publique canadienne. Les Canadiens devraient
se demander ce qui arrivera si la personne qui a réussi à concevoir
le pire système de protection des divulgateurs au monde, du moins
parmi les 50 pays examinés par l'Association internationale du bar‐
reau, accède au poste de premier ministre et essaie de s'attaquer aux
empêcheurs de tourner en rond.

On remarque qu'il dit vouloir tenir tête aux empêcheurs de tour‐
ner en rond dans d'autres domaines également, comme le logement.
Il prétend que le seul problème, ce sont les administrations munici‐
pales, et que si nous pouvions les amener à approuver les demandes
de permis plus rapidement, nous résoudrions la crise du logement.
Il ne parle aucunement des géants du secteur privé qui réalisent des
milliards de dollars de profits grâce à la financiarisation du marché
canadien de l'habitation ni du genre de choses que nous pourrions
faire pour qu'il soit moins lucratif pour ces grandes sociétés de re‐
courir à la rénoviction, qui jette les locataires à la rue.

Il ne parle pas non plus de tout des acteurs du secteur privé qui,
dans l'économie, agissent comme des empêcheurs de tourner en
rond. Il ne voit qu'un aspect du problème: le gouvernement. Parfois,
il est vrai que c'est le gouvernement qui nuit. Les empêcheurs de
tourner en rond gouvernementaux existent. Dans l'exemple que j'ai
donné, le ministre avait l'occasion de régler un problème, mais au
lieu de le faire, il a conçu l'un des pires régimes qui soient pour exi‐
ger des comptes de la part empêcheurs de tourner en rond. Je tenais
simplement à mentionner aux Canadiens des faits importants qui
appartiennent au bilan du chef de l’opposition officielle et que ce
projet de loi me ramène à l'esprit comme il les ramène peut-être
aussi à l'esprit d'autres députés.

Je m'écarte toutefois du sujet. Il importe aussi de parler du bilan
du gouvernement en ce qui concerne la dénonciation. Après tout, à
un certain moment, le premier ministre a dit qu'il se souciait de
cette question et qu'il était conscient des lacunes dans le régime ca‐
nadien pour protéger les dénonciateurs. Ensuite, une fois de plus, il
n'a pas donné suite à ses engagements en vue d'améliorer le régime.

Nous en sommes là. Un sujet brûlant revient souvent à la
Chambre ces jours-ci, et à juste titre: les énormes contrats qui sont
accordés par le gouvernement fédéral à des cabinets comme
McKinsey, et j'ajouterais à cette liste des entreprises comme De‐
loitte, KPMG et d'autres — j'aimerais bien que mes collègues
conservateurs fassent de même plus souvent.

Comment peut-on être informé d'un contrat d'une durée 80 ans,
un contrat qui vient à échéance en 2100, qui est accordé sans appel
d'offres et qui n'est pas une bonne utilisation des fonds des contri‐
buables canadiens, mais qui ne fait que rediriger vers une entreprise
privée l'argent qui devrait servir à une fonction publique efficace,

bien formée et bien soutenue? Nous pourrions nous attendre à ce
qu'une personne chargée de gérer ce contrat le dénonce, mais nous
ne pouvons pas avoir accès à ce type d'information si les gens
craignent de ne pas être bien protégés en nous la révélant.

● (1740)

Je pense que certains sujets d'actualité abordés ici, à la Chambre
des communes, font ressortir l'importance de pouvoir obtenir de
bons renseignements de la part des fonctionnaires en leur offrant la
protection qu'ils méritent lorsqu'ils constatent, dans leur lieu de tra‐
vail, que leurs supérieurs dans la fonction publique ou leurs maîtres
politiques n'agissent pas dans l'intérêt du public et font des choses
qui devraient à juste titre être examinées dans cette enceinte, dans
les médias et dans tous les autres forums qui comptent si nous vou‐
lons une démocratie qui fonctionne bien.

Nous pourrions également nous attendre, franchement, à un peu
plus de respect envers les fonctionnaires. Nous parlons aujourd'hui
de dénonciation, mais un autre aspect important est lié au dossier
McKinsey, Deloitte, KPMG et PricewaterhouseCoopers. Le gou‐
vernement, qui dit vraiment apprécier les fonctionnaires et le travail
qu'ils ont accompli au cours de la pandémie et qu'il continuera de
l'apprécier, n'est pas de bonne foi lorsqu'il se présente à la table
pour négocier avec ces travailleurs qu'il est prêt à encenser dans
cette enceinte. Lorsqu'ils retournent dans leurs bureaux ministériels
et que le moment est venu de passer à l'action et d'honorer ces pa‐
roles dans le cadre du processus de négociation collective, le gou‐
vernement se défile.

Les membres de l'Alliance de la fonction publique du Canada qui
travaillent au centre fiscal de la circonscription que je représente,
Elmwood-Transcona, sont sans contrat depuis deux ans maintenant.
Comme le gouvernement ne veut pas se présenter pour discuter de
l'offre qu'ils ont mise sur la table, les travailleurs envisagent la
grève. En quoi cela reflète-t-il l'engagement de respecter la fonction
publique que le gouvernement a pris en 2015, alors qu'il parlait aus‐
si d'améliorer la protection des dénonciateurs? Cela ne le reflète
pas.

Comment le gouvernement ose-t-il prétendre à la table des négo‐
ciations qu'il n'a pas d'argent pour payer les fonctionnaires à leur
juste valeur alors qu'il couvre d'or des sociétés comme McKinsey,
Deloitte, KPMG et PricewaterhouseCoopers pour faire un travail
qui revient à la fonction publique? C'est hallucinant.

Le régime de protection des dénonciateurs est toujours inadé‐
quat, et ce n'est qu'une autre façon dont le gouvernement, qui dit
vouloir traiter les travailleurs avec respect, continue de leur man‐
quer énormément de respect. On leur manque de respect en ne leur
accordant pas les protections nécessaires pour qu'ils puissent dé‐
noncer des problèmes en milieu de travail. On leur manque de res‐
pect en refusant de négocier de bonne foi à la table des négocia‐
tions. On leur manque de respect tandis qu'on paie des milliards de
dollars à des experts-conseils du secteur privé pour faire le travail
pour lequel les fonctionnaires ont été engagés. Le gouvernement dit
ensuite qu'il ne peut pas investir dans la fonction publique, mais
c'est de la foutaise, puisqu'il a l'argent nécessaire; il choisit simple‐
ment de le dépenser autrement.
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Affaires émanant des députés
Je serai heureux de voter pour le renvoi de ce projet de loi à un

comité, non seulement parce qu'il vise à améliorer les mesures de
protection pour les dénonciateurs au Canada, ce qu'on aurait dû
faire depuis longtemps, mais aussi parce que cela s'inscrit dans l'ob‐
jectif plus vaste de faire preuve de respect envers les fonction‐
naires, car, comme d'autres l'ont dit dans cette enceinte, ils ont of‐
fert des services exceptionnels aux Canadiens en mettant en œuvre
les programmes dont la population avait besoin de toute urgence
pendant la pandémie. Dans bien des cas, ils ont dû le faire à partir
de chez eux tout en s'occupant des enfants qui n'étaient pas à
l'école, pendant que leurs conjoints travaillaient aussi à la maison.
C'était une situation éprouvante, et comme nous, bon nombre
d'entre eux sont restés marqués par cette expérience.

Le manque de respect dont le gouvernement fédéral fait preuve
en ne se présentant pas à la table des négociations et en ne donnant
pas aux dénonciateurs la protection qu'ils méritent ne fait qu'exacer‐
ber la situation et miner le moral à un moment où l'État peine à
fournir des services de base. Pendant ce temps, nous découvrons
que le gouvernement a beaucoup d'argent pour payer ses amis du
secteur privé afin qu'ils fassent le travail des fonctionnaires.

C'est pourquoi je suis très heureux de voter pour le renvoi du
projet de loi au comité, où, je l'espère, les dispositions sur les dé‐
nonciations seront étudiées plus en détail.
● (1745)

[Français]
M. Mario Simard (Jonquière, BQ): Madame la Présidente,

quel beau projet de loi.

Je me suis demandé qui était le député qui avait eu cette idée de
génie, puis j'ai constaté que c'était le député de Mirabel, un député
inspirant. Comment lui est venue cette idée de génie?

Souvent, des gens nous accusent malheureusement à tort de cher‐
cher la chicane; pourtant nous avons tout le temps plein de solu‐
tions à offrir. Le député de Mirabel a eu cette idée fantastique de
déposer un projet de loi sur les divulgateurs, en parlant à des gens
qui avaient, comme le dit un des sosies du député de Mirabel, des
choses à nous dire. Qui écoute Infoman à l'occasion saura de quoi je
parle.

C'est donc en parlant à des gens qui avaient des choses à nous
dire et qui malheureusement se sentaient peut-être mal à l'aise de
dire ces choses-là que lui est venue la fantastique idée de déposer
ce projet de loi. Je sais qu'il n'a ménagé aucun effort pour faire che‐
miner son idée. Aujourd'hui, on se retrouve devant quelque chose
qui est assez consensuel. J'ai l'impression que les collègues du
NPD, les collègues libéraux et nos amis conservateurs seront en fa‐
veur de cela, ce qui fait la démonstration que, quand on a de bonnes
idées, ce qui arrive souvent au Bloc québécois, on peut fédérer les
gens. Arriver à faire changer les choses, c'est fantastique.

Les fleurs sont lancées. Essayons maintenant d'amener le pot.

Seule une personne qui est à l'intérieur de l'appareil de l'État est à
même de constater les malversations, les actes illégaux, les cas
d'abus de pouvoir, qui sont, il faut le dire, encore fréquents, ou pire
l'ingérence politique qui arrive souvent dans des décisions qui de‐
vraient relever uniquement de la fonction publique et non de la par‐
tisanerie. Cela suppose qu'on est obligé de vivre avec le fait que les
fonctionnaires sont souvent, derrière les portes closes, les yeux de
la population. Le principe premier de la démocratie, c'est de pou‐
voir avoir de l'information pour prendre des décisions. Si, des fois,

il y a des coches mal taillées et qu'on ne peut pas avoir cette infor‐
mation-là, c'est la démocratie qui en souffre.

Ce qui est contradictoire, en disant que les fonctionnaires sont les
yeux de la démocratie lorsqu'elle se joue derrière des portes closes,
c'est qu'il y a un autre principe assez important pour les fonction‐
naires, qui est le devoir de réserve. On sait qu'ils ont l'obligation
d'obéir à une hiérarchie, que la loyauté et l'allégeance à l'autorité ne
peuvent pas être remises en question et que la discrétion est néces‐
saire. On demande aux fonctionnaires la neutralité politique. Cela
fait partie de leur devoir de réserve, leur honnêteté, leur impartiali‐
té, l'absence de conflit d'intérêts.

Tous ces principes fort essentiels ne sont pas remis en cause dans
le projet de loi que dépose mon collègue. Ce qui est remis en cause,
c'est le moment où le bien public est paralysé par l'exercice de la
réserve que doivent avoir les fonctionnaires et par l'application de
la réserve des fonctionnaires à des fins parfois discutables pour
pouvoir camoufler des actions répréhensibles.

Ce projet de loi arrive à un très bon moment. Si on regarde le
contexte actuel, on voit arriver dans la politique fédérale un phéno‐
mène qui existait peut-être auparavant, mais qui prend une ampleur
quand même assez importante. C'est celui d'une entreprise privée
qui vient se substituer à l'État. On voit tout de suite où je veux aller.

Je pense entre autres à McKinsey, une entreprise privée qui se
substitue à l'État et qui vient définir des politiques d'État. Là, on
n'est plus dans l'idée de conseils stratégiques, on n'est plus dans
l'idée d'expertise qu'on va chercher à l'extérieur. On est purement et
simplement dans une entreprise privée qui se substitue à notre de‐
voir. Si on avait de bons politiciens — je peux m'adresser la cri‐
tique aussi —, ils seraient en mesure de présenter des projets de loi
et des orientations intéressantes pour l'administration et qui nous fe‐
raient avancer. Aujourd'hui, l'appareil de l'État tente de laisser de
côté les initiatives du politique, les initiatives des fonctionnaires,
pour avoir recours à des firmes privées.

● (1750)

C'est assez préoccupant, notamment en matière d'immigration.
Personnellement, j'avoue que l'Initiative du Siècle me fait peur.

Il y a des gens qui nous parlent de cela. Il y a des fonctionnaires
qui reçoivent et qui voient arriver ces plans de communication ou
ces idées de développement et qui se disent que c'est complètement
inapplicable à leur réalité, alors que ce sont eux qui connaissent le
mieux le fonctionnement de leur ministère. Pourtant, on investit des
sommes folles là-dedans et dans ces consultants.

Bien entendu, ces gens peuvent être écoutés par leur hiérarchie et
ont des moyens à leur disposition, mais lorsque l'intensité devient
trop grande et si la chose va à l'encontre du bien commun, ils
doivent avoir la possibilité d'alerter la population et les médias pour
leur en faire part.

C'est ce que fait le projet de loi de mon collègue de Mirabel, un
projet de loi sur la protection des fonctionnaires divulgateurs
d'actes répréhensibles. Il a deux objectifs quand même assez
simples, mais qui peuvent avoir des effets non négligeables. Le pre‐
mier objectif est de protéger les fonctionnaires qui dénoncent les
actes répréhensibles dans la gestion de l'État, ce qui peut prendre
plusieurs formes. Le deuxième objectif est de mettre en place un
processus d'enquête sur ces actes répréhensibles afin de contribuer
à y mettre fin.
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Affaires émanant des députés
La loi créerait en quelque sorte un mécanisme par lequel un

fonctionnaire pourrait dénoncer des actes répréhensibles et verrait
son anonymat protégé. Il serait mis à l'abri de représailles comme le
congédiement et la rétrogradation. Même des firmes externes rece‐
vant des contrats du gouvernement pourraient être couvertes et pro‐
tégées du non-renouvellement de leur contrat. C'est donc intéres‐
sant.

En pensant à cela aujourd'hui, je me suis demandé pourquoi ne
pas regarder les actions fort discutables, voire litigieuses, entre‐
prises par le gouvernement dans le passé et pour lesquelles ce pro‐
jet de loi nous aurait peut-être permis d'avoir davantage d'informa‐
tions.

Puisque je suis souverainiste et qu'on ne se refait pas, le premier
cas qui me vient en tête est le scandale des commandites. Allan
Cutler, qui était le fameux « Ma Chouette » et qui travaillait au mi‐
nistère des Travaux publics en 1995 quand il a sonné l'alarme et a
commencé à communiquer avec des journalistes, a été rétrogradé
cette même année.

Si on y regarde bien, et même si le terme est vulgaire, l'objectif
du programme des commandites était de graisser la patte d'amis
avec des subventions généreuses, tout en essayant de mettre des
bâtons dans les roues des souverainistes en essayant de développer
davantage l'image du Canada. Ce scandale qui a été mis au jour a
mené à la rétrogradation d'un fonctionnaire en 1995, ce dont le pré‐
sent projet de loi l'aurait protégé.

Je pense aussi aux fonctionnaires Shiv Chopra, Margaret Haydon
et Gérard Lambert, qui avaient dénoncé les menaces à la santé asso‐
ciées à l'hormone de croissance bovine et aux mesures insuffisantes
du gouvernement pour prévenir la maladie de la vache folle. En
2004, tous ces fonctionnaires ont été congédiés parce qu'ils avaient
eu l'audace et le courage de dénoncer une situation qui aurait pu
avoir des effets considérables sur la santé publique.

Je pense aussi à la fonctionnaire Sylvie Therrien, qui était impli‐
quée dans l'affaire des quotas d'assurance-emploi. On se rappelle
qu'en 2013, le gouvernement conservateur avait imposé des quotas
aux agents de l'assurance-emploi pour débusquer les « chômeurs ré‐
currents ». Cette dame a elle aussi subi les foudres du gouverne‐
ment parce qu'elle était bien intentionnée et voulait soulever une
question d'ordre public qui rendait son travail fort discutable.

Je pense aussi au Centre for Free Expression de l'Université de
Toronto, où on nous disait que le scandale Phénix aurait probable‐
ment explosé au grand jour parce que plusieurs personnes voulaient
être entendues. Or, ces gens avaient encore une fois peur de subir
les foudres de l'administration publique et sont restés cois.

On pourrait dire la même chose pour ce qui est du gouvernement
du Québec.
● (1755)

Je finirais en disant qu'il était grand temps qu'un pareil projet de
loi soit déposé. Si je me fie à l'Association internationale du bar‐
reau qui a compilé 50 lois qui protègent les dénonciateurs, dans un
rapport qu'elle a...

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Je
suis vraiment désolée, mais le temps de parole du député est dépas‐
sé de beaucoup.

L'honorable député de Mirabel dispose de cinq minutes pour son
droit de réplique.

M. Jean-Denis Garon (Mirabel, BQ): Madame la Présidente,
d'abord, j'aimerais remercier mes collègues de tous les partis d'avoir
pris le temps de considérer la mesure législative que j'ai portée à
leur attention. Il y a eu des commentaires constructifs et positifs
dans absolument tous les cas. Cela nourrit beaucoup d'espoir chez
moi. J'ai bien cet espoir de voir ce projet de loi étudié de façon non
partisane, de façon constructive également en comité.

Ceux qu'il faut écouter, ce ne sont pas les députés, ce n'est certai‐
nement pas le député de Mirabel. Ceux qu'il faut écouter, ce sont
d'abord les fonctionnaires, la fonction publique, ceux qui travaillent
au sein de la machine d'État et qui sentent ce besoin d'être davan‐
tage protégés, même dans le cadre du régime de protection actuel.

Tout à l'heure, le secrétaire parlementaire disait qu'il n'y a pas
beaucoup de représailles. Certaines personnes me parlent de repré‐
sailles, de rétrogradations et de menaces au sein de la fonction pu‐
blique. Ces gens pensent qu'ils ont besoin d'être davantage proté‐
gés. C'est pour cela que je me tiens debout devant mes collègues et
devant la Chambre aujourd'hui.

Ceux qu'on doit écouter, c'est l'Association du Barreau canadien,
les syndicats, les anciens lanceurs d'alerte, les témoins de toutes al‐
légeances confondues qui sont venus par dizaines témoigner au Co‐
mité permanent des opérations gouvernementales et des prévisions
budgétaires il y a déjà plusieurs années. Aucune des recommanda‐
tions du rapport n'a été, à ce jour, appliquée.

C'est l'Organisation internationale du travail qui nous rappelle
l'importance d'avoir un régime plus efficace pour nos lanceurs
d'alerte. Ce sont les chroniqueurs et les journalistes qui s'intéressent
à ce dossier depuis des années, qui nous disent que le temps est ve‐
nu d'agir et non de consulter davantage avant d'agir. Évidemment,
on peut consulter. La route vers l'excellence est un processus conti‐
nu qui ne doit cependant pas être entravé par davantage de consul‐
tations.

Si on avait parlé avec les lanceurs d'alerte qui m'ont contacté et
qui sont la raison même du dépôt de ce projet de loi, on constaterait
que ce qu'il faut écouter aujourd'hui c'est le bon sens et le bon sens
qui est porté par ce rapport du Comité permanent des opérations
gouvernementales et des prévisions budgétaires, dont beaucoup de
recommandations se retrouvent dans ce projet de loi.

Essentiellement, on offre une protection pour davantage de fonc‐
tionnaires, pour des contractuels, pour d'anciens fonctionnaires. On
offre davantage d'anonymat pour ceux qui portent plainte, mais aus‐
si pour les témoins. Lorsqu'on est appelé à témoigner, lorsqu'on a
constaté, au même titre qu'un plaignant, des irrégularités, on n'est
pas protégé dans le cadre de la loi actuelle. Il faut pouvoir confier
certaines enquêtes au vérificateur ou à la vérificatrice générale. On
le sait, son travail est fondamental pour l'évaluation des plaintes.

C'est par le travail de la vérificatrice générale Sheila Fraser à
l'époque qu'on a déniché le scandale des commandites. C'est pour
éviter davantage de représailles, pour réécrire et élargir la définition
d'acte répréhensible et pour donner davantage de temps et davan‐
tage de moyens aux fonctionnaires qui veulent faire leur devoir en
toute quiétude, en toute honnêteté et en toute loyauté envers l'appa‐
reil d'État, qu'ils et elles doivent servir d'abord, que nous travaillons
aujourd'hui.
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Motion d'ajournement
J'ai eu des signaux positifs de la part du gouvernement. Évidem‐

ment, j'ai eu des signaux plus que positifs de la part des deux partis
de l'opposition qui m'accompagnent ici aujourd'hui et je note que la
ministre, au moment du dépôt de mon projet de loi, a lancé une
ronde de consultations pour éventuellement modifier la loi. Cela
impliquerait des délais importants avant de pouvoir bonifier un ré‐
gime qui peut être bonifié aujourd'hui. J'espère que ces consulta‐
tions, qui sont les bienvenues, ne viendront pas entraver le proces‐
sus qui mènera à l'amendement et à l'adoption de ce projet de loi.

En conclusion, j'aimerais rappeler que, évidemment, une loi sur
les fonctionnaires divulgateurs, c'est un peu comme un petit panse‐
ment sur un bobo. Cela ne se substitue pas, à long terme, à un chan‐
gement de culture profonde dans certains ministères, dans certaines
sociétés d'État et dans certains organismes d'État qui ont besoin de
changer de façon plus profonde leur façon de faire. J'espère que
l'entrée en vigueur éventuelle de ce projet de loi les aidera à chemi‐
ner vers des changements de culture qui sont, dans certains cas plus
que d'autres, extrêmement nécessaires.
● (1800)

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): Le
vote porte sur la motion.

Si un député d'un parti reconnu présent à la Chambre désire que
la motion soit adoptée ou adoptée avec dissidence, ou désire de‐
mander un vote par appel nominal, je l'invite à se lever et à l'indi‐
quer à la présidence.

M. Jean-Denis Garon: Madame la Présidente, je demande un
vote par appel nominal.
[Traduction]

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès):
Conformément à l'ordre adopté le jeudi 23 juin 2022, le vote par
appel nominal est reporté au mercredi 15 février, à la fin de la pé‐
riode prévue pour les questions orales.

MOTION D'AJOURNEMENT
L'ajournement de la Chambre est proposé d'office conformément

à l'article 38 du Règlement.
[Traduction]

L'INFRASTRUCTURE

M. Kevin Vuong (Spadina—Fort York, Ind.): Madame la Pré‐
sidente, j'ai bon espoir que le débat de ce soir portant sur une ques‐
tion posée précédemment à la Chambre fera l'objet d'une réponse
du représentant concerné de Patrimoine canadien, et non d'Affaires
intergouvernementales.

Il est probablement difficile d'être cohérent et compréhensif
lorsque la question ne concerne pas son ministère. Quoi qu'il en
soit, je tiens à poser de nouveau ce que je pensais être au départ une
question très simple sur un sujet qui préoccupe profondément de
nombreux habitants de Spadina—Fort York, et qui représente aussi,
comme le dit l'un de mes concitoyens, une perte pour notre collecti‐
vité, les habitants de la région du Grand Toronto et les entreprises
situées dans le secteur riverain et à proximité.

Le 21 août 2021, le gouvernement fédéral a annoncé un investis‐
sement de 20 millions de dollars pour effectuer des réparations ur‐
gentes et des travaux de mise à niveau au Harbourfront Centre, à
Toronto. Le raisonnement était le suivant: améliorer les infrastruc‐

tures culturelles et communautaires permet de bâtir des collectivités
fortes, dynamiques et prospères. Toutefois, ces nobles objectifs ne
se sont pas concrétisés.

Le problème tient en partie au fait que, après avoir obtenu les
fonds, le Harbourfront Centre a négligé d'obtenir l'avis des habi‐
tants, qui auraient bien voulu qu'ils soient utilisés à bon escient
pour revitaliser le centre afin qu'il puisse continuer à offrir les ser‐
vices et les loisirs de grande qualité qui attirent plus de 5 millions
de visiteurs par année.

Pendant les mois d'hiver, la patinoire du Harbourfront Centre at‐
tire beaucoup de monde. Depuis des décennies, elle est devenue
une attraction dynamique au cœur de notre collectivité. Toutefois,
les députés ne sont pas obligés de me croire sur parole. J'ai récem‐
ment organisé une assemblée publique sur le dossier du Harbour‐
front Centre, et voici quelques remarques que mes concitoyens ont
faites au sujet de la patinoire et de l'absence de consultation pu‐
blique.

Tracy m'a dit que ses quatre enfants aimaient patiner là‑bas. Elle
a ajouté que c'est une activité d'hiver gratuite et très divertissante.
Elle croit — et je la cite — qu'il est « scandaleux » que le Harbour‐
front Centre n'ait même pas consulté les habitants de la collectivité.
Elle a même demandé si la décision de fermer la patinoire découlait
« d'ententes louches conclues en coulisses ».

Renata aimerait rappeler au gouvernement que « le centre‑ville
de Toronto ne possède pas assez de parcs et n'offre pas suffisam‐
ment d'activités récréatives aux familles durant l'hiver ». Elle l'im‐
plore d'agir pour que cette « institution bien‑aimée » demeure ou‐
verte.

Joan a décrit la patinoire comme le cœur de la collectivité.

Joe n'a pas mâché ses mots. Il aimerait que le gouvernement
sache qu'il « n'apprécie pas le fait que de gros goinfres nommés par
le gouvernement font tout ce qu'ils veulent pour aider les grandes
sociétés à obtenir tout ce qu'elles souhaitent ».

Gordon Moores voulait que ses remarques lui soient entièrement
attribuées. Gordon est consterné par cette décision inadmissible et
par le fait qu'elle a été prise sans consultation. Il aimerait que le
gouvernement sache que lorsque sa conjointe a reçu un diagnostic
de cancer, l'une des toutes premières choses qu'ils ont faites le jour
même a été d'aller patiner sur la patinoire du Harbourfront Centre.

La patinoire du Harbourfront Centre était le cœur de notre com‐
munauté, le cœur de notre ville. C'était le seul endroit où les gens
de tout Toronto et de toute la région du Grand Toronto pouvaient
réellement patiner sur les bords du lac Ontario. C'est quelque chose
que de nombreux habitants et de nombreux visiteurs font depuis des
générations.

Ma question à mon collègue est la suivante. Est-il d'accord pour
que le gouvernement donne 20 millions de dollars de deniers pu‐
blics sans vraiment consulter le public?
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● (1805)

M. Chris Bittle (secrétaire parlementaire du ministre du Pa‐
trimoine canadien, Lib.): Madame la Présidente, le début du dis‐
cours du député au sujet du ministre de l’Infrastructure était vrai‐
ment fallacieux, et il a ensuite posé une question sur l'infrastruc‐
ture. Cependant, je suppose que ce n'est pas surprenant étant donné
sa candidature peu sincère et le peu de renseignements qu'il a com‐
muniqués aux habitants de sa circonscription pendant la campagne
électorale. Je pense que les gens qu'il représente seraient très sur‐
pris de découvrir ce qu'il leur a caché et ce qu'il continue de leur
cacher.

Le Harbourfront Centre, comme le sait le député, est un orga‐
nisme culturel indépendant à but non lucratif qui offre une pro‐
grammation de renommée internationale dans les domaines des
arts, de l'éducation et des loisirs, le tout dans un ensemble de lieux
distinctifs au cœur du secteur riverain du centre-ville de Toronto.
Cet organisme a un effet social et culturel important. Plus de
4 000 événements ont lieu chaque année à Harbourfront, dont bon
nombre sont offerts gratuitement au public. On estime que près de
5 millions de personnes visitent le Harbourfront Centre chaque an‐
née.

Cet établissement travaille avec des centaines d'intervenants et
d'organisations communautaires pour proposer des événements et
des festivals reflétant la diversité de la société canadienne. Il n'y a
pas si longtemps, j'ai eu l'occasion de me rendre au Harbourfront
Centre et de participer à un échange culturel nordique. Chaque an‐
née, on y engage plus de 1 000 artistes professionnels des quatre
coins du monde, représentant diverses disciplines artistiques et de
communication. À ce titre, l'investissement dans le Harbourfront
Centre favorise l'accès aux arts, à la culture et aux loisirs, en plus
de mettre en valeur la diversité et la richesse de la vie au Canada.

Le gouvernement du Canada entretient une relation de longue
date avec le Harbourfront Centre et il fournit un financement et un
soutien annuels pour ses opérations et ses installations. Le Harbour‐
front Centre est situé sur un terrain de 10 acres dans le secteur rive‐
rain de Toronto, et il constitue une destination importante pour les
Torontois et les visiteurs. Ses installations comprennent quatre
théâtres, un amphithéâtre extérieur, la galerie d'art contemporain
The Power Plant, les Harbourfront Craft and Design Studios, le Bill
Boyle Artport et plusieurs autres aires d'exposition, ainsi que des
marinas, des quais, des restaurants et de nombreux autres espaces
intérieurs et extérieurs.

Une grande partie du Harbourfront Centre a été réaménagée à
partir d'un espace industriel datant de bien avant sa création. L'in‐
frastructure vieillissante constitue un défi pour l'organisme et né‐
cessite des investissements importants.

Les organismes du secteur culturel, notamment le Harbourfront
Centre, ont été durement touchés par la pandémie. Le budget de
2021 prévoyait un investissement de 500 millions de dollars sur
deux ans pour le Fonds de relance pour les secteurs des arts, de la
culture, du patrimoine et du sport, et le Fonds de réouverture, afin
d'aider le secteur à retrouver son dynamisme d'avant la pandémie.
Une part importante de ces fonds a été investie dans le secteur des
arts du spectacle, des festivals communautaires, et de la musique.

Dans le cadre de ce Fonds, un montant supplémentaire de 20 mil‐
lions de dollars a été accordé au Harbourfront Centre pour des tra‐
vaux d'infrastructure sur deux ans. Ce financement visait à apporter
des améliorations et des réparations urgentes aux bâtiments afin de

moderniser les espaces et les lieux de représentation; à prendre en
compte les questions de santé et de sécurité afin d'accueillir à nou‐
veau les artistes, les visiteurs et le personnel; à améliorer l'accessi‐
bilité au site; à réduire la consommation d'énergie et d'eau afin d'at‐
teindre la carboneutralité et à effectuer des réparations urgentes.

En tant qu'organisme indépendant sans but lucratif, le Harbour‐
front Centre est chargé d'établir ses priorités pour les projets d'infra‐
structure en cours et de prendre ses propres décisions en consé‐
quence.

M. Kevin Vuong: Madame la Présidente, ce n'est pas la pre‐
mière fois que je croise le fer avec le député, et on dirait que
chaque fois, il choisit de s'en prendre à moi au lieu de débattre de la
question. C'est probablement parce qu'il doit défendre l'indéfen‐
dable.

La patinoire de Harbourfront était un endroit emblématique.
C'est là que les Néo-Canadiens venaient apprendre à patiner. J'ai
entendu parler d'immigrants qui ont appris à patiner et adopté le pa‐
tinage sur cette patinoire qui est maintenant démantelée sans au‐
cune consultation publique. La décision a été prise derrière des
portes closes par des gens qui ne connaissent pas notre communau‐
té ou qui n'ont que faire de ce que la population souhaite. Est-ce
ainsi que le gouvernement fédéral vérifie comment on dépense
20 millions de dollars de l'argent des contribuables?

Je demande à Patrimoine canadien d'examiner les modalités de
cette contribution, y compris ses plans initiaux, ainsi que l'absence
totale de consultation publique de la part du Harbourfront Centre.

● (1810)

M. Chris Bittle: Madame la Présidente, le député a parlé sans
faire d'ironie de « défendre l'indéfendable ». À ce jour, il n'a tou‐
jours rien fait au sujet des accusations portées à son endroit qu'il
avait cachées aux gens de sa circonscription. Il est assez choquant
que tous les quatre à six mois, le député prétende se soucier des en‐
jeux liés au patrimoine canadien.

Le ministre du Patrimoine et son cabinet travaillent sur cette
question. Aujourd'hui même, le cabinet du ministre a rencontré les
représentants du centre Harbourfront. Nous défendons l'art. Nous le
faisons tous les jours et non tous les quelques mois lorsque le dépu‐
té se dit qu'il devrait poser une question.

LES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Mme Heather McPherson (Edmonton Strathcona, NPD):
Madame la Présidente, c'est un honneur de prendre la parole à la
Chambre aujourd'hui. Je reviens à la charge parce que j'ai tenté à de
multiples reprises et de multiples façons d'obtenir des renseigne‐
ments au sujet du régime de sanctions qu'impose le gouvernement
du Canada. J'ai fait inscrire des questions au Feuilleton. J'ai posé
des questions à la période des questions et j'en ai soulevé pendant
les débats, mais il m'a été impossible, en tant que parlementaire,
d'obtenir des réponses claires de la part du gouvernement concer‐
nant sa façon de garantir l'efficacité de notre régime de sanctions.
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C'est un enjeu d'une grande importance parce que le régime de

sanctions est la pièce maîtresse d'une partie de notre politique
étrangère. Pensons à ce qui se passe en Ukraine. Pensons à l'inva‐
sion illégale de l'Ukraine par la Russie et aux gestes terribles que
posent Vladimir Poutine et ses fiers-à-bras de la Fédération de Rus‐
sie. L'un des outils dont nous disposons, et peut-être l'un des
meilleurs, c'est que nous avons la possibilité d'imposer des sanc‐
tions à ces oligarques et de voir à ce qu'ils paient pour ce qu'ils font
subir au peuple ukrainien. Nous avons recours à des sanctions dans
divers pays. Nous imposons des sanctions en Haïti. Nous en impo‐
sons aussi en Iran. Nous imposons des sanctions aux responsables
du génocide des Tamouls, bien que ce soit loin d'être suffisant.

Cependant, le régime de sanctions n'est efficace que dans la me‐
sure où il est appliqué, ce qui n'est pas évident à l'heure actuelle. Il
est impossible d'obtenir quelque renseignement que ce soit à ce su‐
jet. Ce régime ne semble pas du tout fonctionner. Nous n'avons au‐
cune idée des raisons pour lesquelles certaines personnes sont ajou‐
tées à la liste, du moment où elles le sont et des actifs qui sont sai‐
sis. Pour tous les députés, il est extrêmement frustrant de ne pas
pouvoir obtenir ces réponses de la part du gouvernement.

Nous avons entendu la ministre des Affaires étrangères prendre
la parole. Franchement, elle semble se prendre pour Oprah Winfrey
en distribuant des sanctions à tout le monde. Il est tout à fait indi‐
qué que les noms de ces 1 600 personnes figurent sur la liste. Ce‐
pendant, combien de temps leur faudra-t-il pour se rendre compte
que ces sanctions importent peu si le gouvernement du Canada ne
les fait pas appliquer?

Je vais raconter une petite histoire. Lorsque j'ai posé des ques‐
tions sur le régime de sanctions et sur ce qui était saisi, on m'a ré‐
pondu que le gouvernement n'avait à signaler qu'un seul actif saisi
en six mois en réponse à l'invasion de Poutine: un seul actif, celui
de Roman Abramovitch, d'une valeur de 120 millions de dollars.
C'est tout. La liste de sanctions compte 1 600 noms, et le gouverne‐
ment a saisi 120 millions de dollars. C'est beaucoup d'argent pour
moi et pour les députés, mais ce n'est pas beaucoup d'argent pour
les oligarques russes. C'est une somme tellement petite pour eux
que c'en est gênant.

À quel moment le gouvernement finira-t-il par se rendre compte
que le régime de sanctions canadien n'est pas restrictif? Quand
pense-t-il que nos alliés finiront par nous demander quel est l'intérêt
de ce régime si nous n'appliquons pas les sanctions? Si le gouverne‐
ment ne met pas en place les outils pour les appliquer, à quoi bon?

En 2017, le comité des affaires étrangères a formulé des recom‐
mandations sur le régime de sanctions. Le gouvernement a eu am‐
plement le temps de les mettre en œuvre. Il ne l'a pas fait. J'aimerais
beaucoup savoir pourquoi. Cinq ans plus tard, j'ai demandé une
nouvelle étude du régime de sanctions. J'aimerais que le comité des
affaires étrangères l'étudie, mais, pour l'instant, il ne le fait pas. J'ai
besoin de réponses.
● (1815)

M. Chris Bittle (secrétaire parlementaire du ministre du Pa‐
trimoine canadien, Lib.): Madame la Présidente, j’aimerais remer‐
cier la députée. C’est la deuxième question qu’elle m’adresse au‐
jourd’hui et elle affiche une détermination sans faille pour défendre
les droits de la personne, au Canada et ailleurs dans le monde.

Le Canada et ses alliés collaborent étroitement pour réclamer des
changements dans les politiques et les comportements des individus
et des États étrangers responsables d’actes odieux. Pour y arriver, le

Canada mise sur la coopération et la coordination de mesures visant
à infliger des sanctions aux plus grands responsables de ces actes.
Ensemble, nous restreignons l’accès aux revenus et aux ressources
qui alimentent leur violence de façon à entraver leur capacité d’agir
dans les sphères politiques, économiques et militaires.

Au cours de la dernière année, le Canada a intensifié son recours
aux sanctions en réponse à de nombreuses crises mondiales, y com‐
pris l’invasion illégale et injustifiée de l’Ukraine par la Russie ainsi
qu'à des situations difficiles en Iran, au Myanmar et à Haïti. En
2022, le Canada a imposé 60 séries de sanctions autonomes, ce qui
représente une augmentation globale de 150 % de l’utilisation de
cet instrument de politique étrangère par rapport aux quatre années
précédentes combinées.

En réaction à la guerre illégale et injustifiable menée par la Rus‐
sie, le Canada a imposé une vaste interdiction de conclure des tran‐
sactions avec plus de 1 600 personnes et entités russes, bélarusses
et ukrainiennes. Dans les faits, l'interdiction de conclure des tran‐
sactions gèle les avoirs des personnes désignées et interdit à ces
personnes et entités de conclure des transactions avec des Cana‐
diens ou des personnes qui se trouvent au Canada. Le Canada a
également imposé une interdiction qui frappe les expéditions ainsi
qu'un large éventail de secteurs clés générant des recettes. Ces me‐
sures sont surtout prises en coordination avec nos alliés. Grâce aux
sanctions coordonnées de la communauté internationale, nous
constatons des répercussions sur l'économie de la Russie. Il y a aus‐
si des preuves que la Russie cherche de plus en plus désespérément
à trouver des moyens de financer et de mener sa guerre.

En ce qui concerne l'Iran, le Canada a imposé de vastes mesures
visant à lui refuser l'accès au marché canadien et à lui interdire des
produits névralgiques, des produits technologiques et des sources
d'investissement canadien qui pourraient appuyer les activités ré‐
préhensibles de ce régime.

En Haïti, les sanctions ont un effet et il est reconnu qu'elles
jouent un rôle clé dans les pressions exercées sur les membres de
l'élite pour résoudre la crise, comme le montre l'accord politique du
21 décembre, qui a été approuvé par de nombreuses factions poli‐
tiques et le secteur privé de ce pays.

De plus, au Myanmar, les sanctions du Canada ciblent les res‐
ponsables de la violence et sont conformes à l'engagement du
Canada de faire respecter la démocratie et de mettre fin à l'impunité
dans ce pays.

L'application des sanctions est essentielle pour garantir leurs ef‐
fets et leur efficacité. Le gouvernement prend cette responsabilité
au sérieux. Grâce à la collaboration interministérielle, j'aimerais re‐
connaître et remercier les Canadiens et, en particulier, les personnes
qui travaillent dans des institutions financières canadiennes, qui ont
joué un rôle clé dans l'application des sanctions, non seulement en
divulguant les interdictions de transactions sur des entités indivi‐
duelles, mais aussi en divulguant à la GRC tout actif en possession
de ces entités.
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Reconnaissant que l'application efficace des sanctions est un élé‐

ment central des effets souhaités des sanctions canadiennes, le pre‐
mier ministre a annoncé, en octobre 2022, que de nouveaux fonds
appuieraient la création d'un bureau responsable des sanctions à Af‐
faires mondiales Canada et renforceraient la capacité des orga‐
nismes d'application de la loi du Canada à s'acquitter de ces tâches.
Ces ressources supplémentaires permettront au Canada d'approfon‐
dir sa capacité en matière de sanctions et de mieux l'aligner sur
celle de ses alliés les plus proches.

Mme Heather McPherson: Madame la Présidente, inscrire plus
de personnes sur la liste des sanctions si on n'applique pas les sanc‐
tions est tout simplement du théâtre politique vide de sens. Le gou‐
vernement devrait avoir honte de ses agissements concernant le ré‐
gime des sanctions.

M. Chris Bittle: Madame la Présidente, les sanctions prises par
le Canada sont sans précédent quant à leurs effets, leur portée et le
degré de coordination avec nos partenaires internationaux. Nous re‐
connaissons l'importance de garantir que les sanctions du Canada

soient efficaces grâce à une meilleure application, à une plus grande
coordination entre les gouvernements et à une coopération accrue
avec nos alliés et partenaires, en particulier pour attraper les per‐
sonnes qui se soustraient aux sanctions. Ces nouveaux fonds desti‐
nés à renforcer la capacité du Canada en matière de sanctions per‐
mettront d'atteindre ces objectifs.

Les sanctions ne sont qu'un outil de politique étrangère parmi
tant d'autres. En plus d'imposer des sanctions à l'encontre des per‐
sonnes qui portent atteinte à sa sécurité internationale, le Canada a
également apporté un soutien et une aide considérables aux popula‐
tions de l'Ukraine, d'Haïti, de l'Iran et du Myanmar.

La vice-présidente adjointe (Mme Alexandra Mendès): La
motion portant que la Chambre s'ajourne maintenant est réputée
adoptée. La Chambre s'ajourne donc à demain, à 10 heures, confor‐
mément à l'article 24(1) du Règlement.

(La séance est levée à 18 h 19.)
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